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TABLE
PAR ORDRE DE DATES,

Des Edits ,Lettres Patentes,
Arrêts du Conjeil , Rêglemens , ôGc. imprime's
vendant l'année mil fept cent Joixante-on^e. •

Aousr 1770. ¥
9 UGEMENT Prévôtaî rendu contre Jofepk Trachez,

accufé de convaincu d'avoir favorifé la défertion.
Décembre.

10 Jugement Prévôtaî rendu contre Jofeph Peries, accufé
& convaincu d'être errant Se vagabond.

19 Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui accorde un délai,
aux Comptables Se leurs Contrôleurs , défignés dans l'Edit
du mois de Février 1770, pour payer leur fupplémenc
de finance porté par ledit Edit

2,7 Déclaration du Roi , concernant le commerce des Grains.
l77l*

J a n v 1 e r. Edit du Roi Henry II. contre les femmes qui cèlent leur
groflefle , donné à Paris au mois de Février

3 Ordonnance de M, de Caumartin , qui fait défenfes aux
cabaretiers de tenir leurs cabarets ouverts , Se d'y donner
à boire &îa manger pendant le fervice divin , Se après huit
heures du foir en hyver , Se dix heures en été.

2 3 Déclaration du Roi, portant règlement fur la forme donc
il fera pourvu à l'avenir aux Offices de Lieutenans des
Maréchaux de France , Se de Confeillers-Rapporteurs Se
Secrétaires-Greffiers du point d'honneur ; Se pour le
paiement de leurs gages , penfions Se gratifications.

17 Ordonnance pour la clôture de la Chaife.
1 y Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , portant réduction des

droits à la fortie du Royaume , fur les Papiers peints,
appellés Tontiffies ; Se ordonne que les fabricans feront
tenus de mettre le nom fur chaque rouleau de ces Papiers.

x



F i v R ï e r. Edit du > qui établit un droit de deux fols fur l'Amidon,
Edic du Roi , concernant les Offices de Jurés-Prifeurs-Ven¬

deurs de Meubles,
Edic du Roi , portant création de Confeils fupérieurs.
Edic du Roi, concernant l'évaluation des Offices,

x. Lettres Patentes du Roi , qui acceptent les offres des Baillis
6c Magiftrats des Villes &: Bourgs delà Flandre maritime,
6c des Châtellenies de Lille , Douay 6c Orchies , de la
fomme de quatre-vingt-feize mille neuf cent cinquante
livres par année , pour tenir, fie^ du Don gratuit.

I y Ordonnance de M. de Caumartin, rendue fur requête,
qui permet l'ufage des bateaux appellés bourois 6c demi-
bourois de la baffe-Deule dans la haute.

2,8 Ordonnance de M, de Caumartin , concernant le droit de
Franc-fief,

Mars.
2,1 Ordonnance des Préfidens 6c Tréforiers de France , Géné¬

raux des Finances, Juges des Domainesde la généralité
de Flandres , Artois , Haynaut 6c Cambrefis.

Avr i L. Edit du Roi, pour confirmation des Anoblis depuis 171 y.
7 Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui fixe le nombre de

chevaux qui pourront être actelés aux charrettes a deux
roues.

15 Lit de Juftice tenu par le Roi au Château de Verfaijles.
24 Arrêt de la Cour de Parlement , qui ordonne que l'imprimé

intitulé : Arrêt de la, Cour de Parlement de Rouen , fera la¬
céré 6c brûlé en la cour du Palais , par l'exécuteur de la

haute juftice
16 Arrêt du Confeil , qui caffe &:annuiîe 'es deux Arrêts ren¬

dus par la Cour de Parlement de Rouen.

Mai. Edic du Roi, portant fuppreffion , rembourfement 6c création
d'Offices dans le Châtelet de Paris.

Edit du Roi , portant règlement pour la clôture des héri¬
tages , dans les provinces de Flandres , Haynaut 6c Pays
y réunis , avec abolition du droit de Parcours.

II Ordonnance de M. de Caumartin , qui fufpend , jufqu'à
nouvel ordre, l'effet de toutes permiffions que Nous au¬
rions accordées pour l'enlèvement (d'aucuns grés des
carrières de la Flandre.



.s
zi Arrêt du Confeil, qui aucorife les Etats de Lille , Douay3

&T Orchies, a faire prendre les matériaux , pour la fabri¬
cation des pavés 8c autres néceftaires pour la conftruêtion
& réparation des chemins , dans tous les fonds ôc terreins
defdites Châtellenies où il s'en trouvera , à la charge par
eux de payer aux propriétaires defdits fonds & terreins 3

le dixième de la valeur des grés &c grefleries qui en
feront tirés , dédu&ion faite de tous frais.

2.6 Arrêt du Confeil , qui ordonne que les droits à la circu¬
lation des peaux Ôc poils de lièvres ôc de lapins , feront
perçus à l'entrée Ôc a la fortie des cinq grolîes Fetmes ,

conformément au tarif de 1664 ; & dans les provinces
réputées étrangères , fuivant les tarifs qui y ont lieu.

Arrêt du Confeil , portant révocation des privilèges de
l'exemption du paiement des droits dans la mouvance
du Roi.

JUIN,
7 Ordonnance de Nofleigneurs les Préfidens Se Tïéforiers de

France
, Généraux des Finances , Juges des Domaines ôc

Grands-Voyers delà généralité de Flandres , Artois , Hay-
naut &Cambreiis , portant défenfesà tous particuliers de
faire ou ériger aucuns moulins à eau , a vent, à bras ou à
cheval

5 qu'au préalable ils n'en aient obtenu la per¬
mit! ion de Sa Majefté , à peine de démolition ôc de
confilcation des matériaux, conformément aux placards
de /J47 , 1628 , ôc Arrêts de 1678 , 1700 ôc 1701.

1$ Déclaration du Roi, portant rappel des Prêtres décrétés
ou bannis.

ï 6 Arrêt du Confiai , portant règlement pour la perception
des droits feigneuriaux dus à Sa Majefté , lors des mu¬
tations des biens atfts dans les mouvances ôc directes
dépendanres de les Domaines.

27 Arrêt du Confeil , qui permet aux marchands Ôc négocians
de la ville de Lille , d'avoir chez eux tels poids qu'ils
jugeront convenables, Ôc y pefer toutes les marchandées ,

fans être tenus de les porter au poids public, à la charge ,

par chaque clafte de marchands , de payer au Fermier
du Tonlieu, }e montant des droits qu'ils le trouveront
devoir , fuivant le tarif annexé au prélent Arrêt.

Juillet, Edit du Roi, portant fupprelfion des Offices du Parlement
de Befançon.



6
Edit du Roi , portant création d'Offices dans le Parlement

de Befançon.
7 Arrêt du Confeil 6c Lettres Patentes fur icelai, concer¬

nant les Offices de Jurés-Prifeurs-Vetfdeurs de Biens-
Meubles.

i o Arrêt de la Cour des Monnoies, qui fait défenfes à toutes
perfonnes quelconques , de donner ni de recevoir, pour
aucune valeur , les pièces dites de quatre fous , décriées
par Edit du mois de Janvier 1716 3 ni aucunes autres
pièces de monnoie , dont l'empreinte feroit totalement
effacée , à peine d'êtte pourfuivis extraordinairement, 6c
punis comme billonneurs.

al Ordonnance de M. da Caumartin , qui fait défenfes à
toutes perfonnes , autres que les apoticaires 6c droguiftes ,
de s'ingérer de vendre des remèdes , drogues , médi-
camens ou poifons, à peine de trois cens livres d'amende.

3 1 Arrêt de la Cour des monnoies , qui fait défenfes à toutes
perfonnes , marchands en gros ou en détail, manouvriers
6c à tous autres , de quelqu'état, qualité 6c condition
qu'elles foient , de refufer dans les paiemens aucune
des pièces d'or , d'argent 6c de billon , dont l'empreinte
fera vifible, & fur lefquelies de l'un ou de l'autre côté
d'icelles , il paroîtra quelques marques de l'empreinte
qu'elles ont reçue , à peine contre les contrevenans d'em-.
prifonnement 5 6c d'être punis comme billonneurs.

À o u s t Edit du Roi , portant fuppreffion du Parlement de Flandres.
2. Ordonnance pour l'ouverture de la Chaffe.
4 Ordonnance du .Roi, pour former les bataillons de milice

en régimens provinciaux. <é
17 Lertres Patentes du Roi, par lefquelies le Roi réferve

fous le titre d'Huiffiers ou Sergens royaux, les Offices
de Jurés-Prifeiirs-Vendeurs de Biens-Meubles , fupprimés
par Edit de Février dernier,

ai Arrêt du Confeil , qui défend de faire fortir à l'étranger
des matières propres à la fabrication du papier & à la
formation de la colle : Et fixe les droits que lefdites
matières 3 qui feront apportées de l'étranger , payeront
à leur entrée dans le royaume.

Arrêt du Confeil , qui ordonne que la régie 6c exploita¬
tion des droits fur l'Amidon & la Poudre à poudrer ,

établis par Edit du mois de Février dernier a 6c de ceux



fur les Papiers & Cartons, établis par la Déclaration
du premier Mars auffi dernier , fera faite par Julien
Alaterre , Bourgeois de Paris.

Septembre.
y Arrêt du Confeil, portant règlement en faveur des pourvus

d'Offices des Chancelleries près les Cours , qui ont
payé le fupplément de finance ordonné par Édit de
Septembre 1755 ; enfemble des Anoblis par Lettres ou
autres titres , 6c de leurs enfans 6c defcendans qui font
dans le cas de jouir de l'exemption du droit de con¬
firmation de NoblefTe , portée par Edit du mois d'Avrii
dernier : Et qui accorde la difpenfe des deux fous pour
livre à ceux des Commiffaires 6c Contrôleurs des Guerres,,
qui payeront dans trois mois la finance pour laquelle ils
font compris audit Etat.

15 Arrêt du Confeil 6c Lettres Patentes fur icelui, qui fixent le
prix auquel les matières d'or 6c d'argent feront reçues au
Change des Hôtels des Monnoies,

Arrêt du Confeil , qui ordonne qu'à compter du premier
Janvier 1772,, Julien Alaterre , Adjudicataire des Fermes
générales , fera, pour le compte de Sa Majefté , la per¬
ception des droits de Contrôle, Infinuation, centième
denier , 6c Petit-fcel , qui avoient été abonnés pour fix
années aux Etats , Magiftrats , Mayeurs 6c Echevins des
provinces de Flandres , Haynaut 6c Artois.

zz Lettre de M . le Marquis de Monteynard , Miniftre 6c Se¬
crétaire d'Etat, concernant les marques de la Vétérance.

Octobre.
6 Ordonnance de M. de Caumartin , qui ordonne l'exécu¬

tion de l'Arrêt du Confeil du zi Décembre 1770 , 6c la
Déclaraf^n du 17 du même mois ; en conféquence fait
défenfes d'acheter ou vendre des grains ou farines ailleurs
que dans les halles , marchés , ou fur les ports or dinaires
des Villes, Bourgs & lieux de notre Département.

16 Arrêt du Confeil , portant règlement pour la perception
du droit fur l'Amidon.

Arrêt du Confeil , portant modération 6c interprétation de
pîufieurs articles du tarif des droits fur les Papiers 6c
Cartons, annexé à la Déclaration du premier Mars 1771.

19 Arrêt du Confeil 6c L ettres Patentes fur icelui , portant
établilfement d'un droit nouveau fur le Poiffbn frais de
Mer -7 fuppreffion des quatre franches foires des beftiaux 9



8
dits pieds-fourchés , Se des droits de l'avoir de poids.

2,3 Ordonnance de M. de Caumartin, qui fait défenfesaux
habitans des lieux de la Flandre Walonne Se Maritime 9

infeétés de la maladie contagieufe , d'introduire aucuns
de leurs beftiaux , tant fains que malades , fous peine
de faifîe &: d'amende.

Novembre.
8 Arrêt du Confeil , qui ordonne qu'il fera furlis à l'exécu¬

tion de l'Arrêt du î y Septembre dernier ; en conféquence
que les abonnemens des droits de Contrôle, Inlinuation ,

Centième dénier &c Petit-fcel, accordés pour lix années
aux Etats, Magiftrats , Mayeurs Se Echevins des pro¬
vinces de Flandres , Flaynaut & Artois, continueront
d'avoii lieu , jufqu'à ce qu'autrement il en foit ordonné.

xi Ordonnance de M de Caumartin , qui ordonne que
cous voituriers quelconques 4 feront tenus de détourner
leurs voitures , Se de les fair^ palier fur le chemin qui
eft à côté de la chauffée , lors du paffage des couiiers
chargés du fervice de la Pofte aux lettres Se aux chevaux,
fous peine de cent livres d'amende.

13 Arrêt du Confeil , qui fait défenfes de faire forrir à l'étran¬
ger , par la ville de Dunkerque , fous prétexte de la
franchife de fon port , aucuns vieux linges, chiffons,
vieuxdrapeaux , pâtes, rognures de peaux Se de par¬
chemin , Se autres matières propres à la fabrication
du papier & à la formation de la colle.

Fin de la Table par ordre le dates,



JUGEMENT
PRE FO TAL

ET EN DERNIER RESSORT,
. ,-w .s • . ! '. z S . - ,1 '■'? 15 il'Il !'; ; f.'': ■ : , •; s fin \

Rendu contre JOSEPH TRdC H EZ , accufe SG
convaincu d'avoir favorïfc la Défertion.

U par Nous, Joseph - Alexandre
Imbert, Ecuyer, Seigneur d'Enneve-
lin, Confeiller du Roi, Prévôt géné¬
ral de la Maréchauffée de Flandres
& d'Artois, le Procès extraordinai-
rement fait & inftruit à la Requête
du Procureur du Roi de ladite Maré-
chauflée, demandeur & complaignanc
contre certain Quidam accufé; la

plainte dudit Procureur du Roi du dix-fept Janvier mil
fept cent foixante-dix, tendante à ce qu'il foit permis d'in¬
former, Ordonnance fur icelle contenant ladite permiffion ;
Information faite en conféquence les vingt-trois & trente



1

dudit mois de Janvier ; Décret de prife de corps décerné
contre Barthélémi Georges & Jofeph Trachez, accufés du
cinq Février fuivant; Procès - verbal de perquifition de la
perfonne dudit Jofeph Trachez , du trente Mars de ladite
année ; Jugement rendu par les Lieutenant général & au¬
tres Officiers de la Gouvernance & fouverain Bailliage de
Lille, le trente Avril de la même année, par lequel le
Prévôt de la Maréchauflée de Flandres effc déclaré compé-
tant pour faire & parfaire le Procès audit Jofeph Trachez ,
& le juger prévôtalement en dernier ieflort & fans appel, *
& ordonné que l'inftruélion du Procès dudit Trachez fera
continuée avec ledit Barthélémi Georges, fauf après qu'elle
fera -finie, à renvoyer ledit Georges au Confeil de Guerre,
pour y être jugé fur le fait de défertion ; ledit Jugement
prononcé fur le champ audit Barthélémi Georges ; affigna-
tion donnée audit Jofeph Trachez , à comparaître à la
quiiizaine du trente Mai fuivant ; autre Aifignation à lui
donnée, par un feul cri public, à comparoir à la huitaine
du dix-neuf Juin -, Jugement du dix-neuf Juillet fuivant ,

portant que les Témoins ouïs en ladite information , & ceux
qui pourront etre ouïs de nouveau , feront recollés en leurs
clépofitions , & vaudra le recollement pour confrontation
audit Jofeph Trachez, accufé, que ledit Barthélémi Georges
fera répété en fes interrogatoires, & vaudra la répétition pour
confrontation audit Jofeph Trachez ; Intérogatoires ïubis
par ledit Barthélémi Georges, les fept Janvier, cinq Fé¬
vrier & trente Avril mil fept cent foixante-dix; répétition dudit
Georges en fes Interrogatoires du dix-neuf Juillet j Conclu-
lions du Procureur du Roi : Tout confidéré.

Nous, par Jugement Prévotal & en dernier reffort , dé¬
clarons la Contumace bien inftruite contre ledit Jofeph
Trachez, & adjugeant le profit d'icelle, le déclarons due- ,
ment atteint & convaincu d'avoir, le quatre Janvier dernier ,

procuré des vieux haillons audit Barthélémi Georges, pour dé-
ferter, de s'être emparé de l'uniforme qu'il portoit, & de l'avoir



conduit contre fon gré fur Terres étrangères, où il la aban¬
donné : Pour réparation de quoi, condamnons ledit Jofeph
Trachez, accufé, à être pendu & étranglé jufqu'à ce que
mort s'enfuive, à une potence qui fera pour cet effet dreflée
fur la grande Place de cette Ville, le condamnons en ou¬
tre aux dépens du Procès, frais Ôc mifes de Juftice ; ôc fera
le préfent Jugement exécuté par effigie en un Tableau qui
fera attaché à ladite potence par l'exécuteur de la Haute-
Juftice. Ordonnons que ledit Barthélémi Georges, fera re¬
mis au Confeil de Guerre , pour y être jugé ; & que le pré¬
fent Jugement fera lu, publié ôc affiché par-tout où il appar¬
tiendra. •

Lequel Jugement a été rendu par Nous Henri-Jofeph
î/laupoin de Vandeul , Ecuyer, Confeiller du Roi, Lieu¬
tenant de la Maréchauffée de Flandres, auquel ont affiflé
les Lieutenant général ôc autres Officiers de la Gouvernance
&c fouveraîn Bailliage de Lille, fouffignés.

Fait en la Chambre du Confeil de ladite Gouvernance
& fouverain Bailliage de Lille , le onze Août mil fept cent
foixante-dix. Etoient fîgnés , Dufart de Bouland, Lambclia
de Beaulieu, de Majur , Maupoiru de Vandeuf le Clercq ,

Quejlroy? Duquefne de Surparcq ôc Durie^Avocat AfTefleur.

L'an mil fept cent foixante-dix, le quatorze Août, le
le préfent Jugement*^ été exécuté en effigie, furlagrande
Place de cette Ville , en conformité dudit Jugement, pré¬
fent ôc ce requérant Me. Pierre- Jofeph Cadran, Procureur
du Roi, témoin le Greffier de la Maréchauflée générale de
Flandres, fouffigné. Signé, Pet it,

■Ldle : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cr a m
Imprimeur ordinaire du Roi,.
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PREFOTAL
ET EN DERNIER RESSORT,

Rendu contre Joseph Péri es, accufé
convaincu d'être errant .

U par Nous, Joseph - Alexandre Imbert,
Ecuyer , Seigneur d'Ennevelin , Confeiiler du
Roi , Prévôt « général de la Maréchauflée de
Flandres ôc d'Artois

, le Procès extraordinaire-
ment fa** ôc inftruit à la Requête du Procureur

du Roi de ladite Maréchauffée , demandeur &complaignant
contre Jofeph Peries , accufé ; la plainte dudit Procureur
du Roi, du quatre Avril mil fept cent foixante-dix , tendante

ce qu'il foit permis d'informer ôc de faire écrouer ledit
Jofeph Peries ; Ordonnance fur icelle contenant ladite per-
mimon ; A&e d'écroue à lui fignifiéledit jour quatre Avril;
Information faite en conféquence du vingt-quatre du même
mois ; Jugement rendu le vingt - huit Mai fuivan t, par les
Lieutenant-général ôc autres Officiers delà Gouvernance ôc

/
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fouverain Bailliage de Lille , par lequel i! eft ordonné audit
Peries , de juftifier en dedans trois mois péremptoirement, de
fes bonnes vie 6c moeurs, domicile 6c profeflion ; autre Ju¬
gement rendu par lefdits Officiers le onze OéJobte de la pré¬
fente année , par lequel le Prévôt de la MaréchaufTée de
Flandres eft déclaré çompécant pour faire & parfaire le Pro¬
cès audit Jofeph Peries , 6c le juger prévôtalement en der¬
nier reffbrt 6c fans appel, attendu que ledit Peries n'a pu
juftifier dans le délai à lui accordé, ni d'un domicile ni
d'une profeffion , ni fe faire avouer par perfonné digne de
foi , ledit Jugement à lui prononcé fur le champ j Juge¬
ment du huit Novembre dernier , par lequel il ordonne
que les témoins ouïs en l'information , 6c ceux qui pourront
être ouïs de nouveau, feront recollés en leurs dépolirions,
6c fi befoin eft , confrontés audit accufé ; recollement ôc
confrontation defdits témoins à l'acçufé, dudix-fept dudiï
mois de Novembre; Interrogatoires fubis par ledit Jofeph
Teries le quatre Avril, vingt - un Août, onze Oétobre 6c
premier Décembre de Tannée mil fept cent foixante-dix 1
Conclu fions du Procureur du Roi ; Interrogatoire fubi par
ledit Jofeph Peries, le dix Décembre de la même année,
étant aflis fur la fellette en la Chambré du Gonfeih
Tout confidéré.

Nous , par Jugement prévôtal &en dernier reffort, avons
déclaré 6c déclarons ledit Jofeph Peries , duement atteint
& convaincu d'être errant 6c vagabond j pour réparation de
quoi , le condamnons à être mené & conduit aux Galères
du Roi , pour y fqrvir comme forçat pendant Tefpace de
trois ans , préalablement flétri fur î'épaule dextre d'un fer
chaud marqué des Lettres G. A. il. le condamnons eu
outre aux dépens du Procès , frais 6c mifes de Juftice.

Lequel Jugement a été rendu par Nous Jean-Baptifte-
François Toulet , -Ecuver , Confeiller du Roi , Lieutenant

-à ' ■ 7 4 ■ 7 7

de la MaréchaufTée de Flandres 9 auquel ont affifté les



Lieutenant - général & autres Officiers de la Gouvernance
Ôc fouverain Bailliage de Lille, fouffignés.

Fait en la Chambre du Confeil de ladite Gouvernance
6c fouverain Bailliage de Lille le dix Décembre mil fept
cent fcixante - dix. Etoient lignés , Dufart de Bouland,
Lambelin de Beaulieu , H J de Savary , le Chevalier
Toulet, Duretz, de Mafur, le Clercq , Duquefne, Queftrov,
Duquefne de Surparcq & Duriez, Avocat Afleiïeur.

L'an mil fept cent îoixante-dix , le quatorze Décembre
le préfent Jugement a été prononcé audit Jofeph Peries„
dans la Chambre de Juftice des Prifons royales de la ville
de Lille ; de fuite ledit Peries a été marqué par l'exécuteur
de la haute Juftice , des Lettres G. A. L. en conformité
dudit Jugement ; préfent 3c ce requérant, Me Pierre-Jofepli
Cadran , Procureur du Roi , témoin le Greffier de la
Marécliauffée générale de Flandres, fouffigné.

Signé, Petit*

De l'imprimerie de Ne f. B. P e t e r i n c % ~€ram é, Imprimeur
ordinake du Rqi.



 



ORDONNANCE
De M, VIntendant de Flandres & Artois.

.12-■ ■ ■■ à -- -, ' Y-, • ' • V ,.

Commerce de Vin en gros.

A u pied d'une Requête préfente'e a M.
De caumart in > le 10 Décembre
177 o > par m..thierry> Directeur des
droits des Quatre - Membres de la Flandre
maritime , tendante a ce qu'il lui plût> après
avoir examiné l'Art. 3 S de l'Ordonnance des
Quatre - Membres 3 du 2 7 Avril id7 2 , co/z-
cernant la faculté accordée de faire le file de
Marchands dans les Villes clojes ou murad-
lées ; le Jugement contradictoire du Bureau
des Finances j du i c Mai 1768, rendu en

conformité dudit Art. 38 ; le Règlement de
ce même Bureau, du 17 Février 1769 * dé¬
rogeant , tant audit Article quau Jugement



fufdaté 3 lujage objervé du temps de Mrs.
les Fermiers-Généraux ÔG des Chefs - Col¬
lèges j relativement au Commerce de Vin en
gros j les repréfentations tant des diffé¬
rentes perfonnes de confidération de ladite
Province > que de M. L E N G L É, fon
Subdélégué-Général >décider ÔG prononcer,
s il convenoit ou non au bien de la Province ,

ôG a celui de la Régie des droits des Quatre-
Membres, de multiplier les établijfemens des
Marchands de Vin en gros dans la Province^
au-dela du nombre fixé par ledit Règlement
du Bureau des Finances, du i7 Février
1769 3 efi tOrdonnance de M. l'Intendant,
dont la teneur Juit> rendue pendant fon der¬
nier voyage de Flandres.

VU la préfente Requête, Se attendu qu'ilpeut réfulter des inconvéniens lenfibles ,

tant pour les habitant de la Flandre , que pour
l'intérêt même de la Régie des droits des
Quatre - Membres, de l'exécution trop rigou-
reufe de l'Article 38 , de l'Ordonnance du 27
Avril 1672.

■ Nous, Intendant, avons autorifé 6t autorifons



'

? ■ ■ jt. ' ^le fieur Thiepry, Direéïeur Je ladite Régie, à
donner aux Marchands qui fe préfènteront, Se
en tel nombre qu'il jugera convenable, des
Permiffions d exercer leCommerce deVin en gros,
dans les Villes du Plat - Pays de la Flandre
maritime non clofes de murailles, lefquelies
Per millions auront leur effet indépendamment
de toutes Ordonnances antérieures, & qui fe-
roient à ce contraires; permis au Suppliant,
de faire imprimer la préfente Ordonnance, Se la
faire publier fi befoin eft.

Fait à Dunkerque, le 14 Décembre 1770.

Signé, CAUMÀRTIN

Liille : De l'ImprimeriedeN. J. B. Petïrinck-
Impri meur ordinaire du Roi.

Cramé»



 



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui accorde un délai aux Comptables & leurs Contrôleurs y dé/igné#

dans FEcUt du mois de Février 1770, pour payer leur fupplément dô
Finance porté par ledit Edit.

Du \cy Décembre 1770.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.
U par îè Roi, étant en fon Conlèil , l'Edik
du mois de Février 1770, par lequel Sm
Majefté auroit créé deux cent mille livres
d'augmentation de Finance, au denier vingts
pour être répartie entre les différens Comp¬

tables y défignés & les Contrôleurs defdits Comptables „
en payant par eux , chacun pour ce qui les cancemeroic
les fommes pour lefquelles ils feroient compris dans les
rôles qui tereient arrêtés au Confeil à cet effet * enfembte
les deux fous pour livre ? ôc ce en quatre:-payemens-.lp^um:^



dont le premier dans trois mois, à compter du jour de
la publication dudit Edit ;& les trois autres fucceffivement
de trois mois en trois mois, 8c accordé l'exemption des
deux fous pour livre à ceux qui auroient payé moitié
dans les trois premiers mois, & complété la totalité dans
les trois mois fuivans. Vu aufti la Déclaration donnée en

conféquence dudit Edit le 10 Mars 1770, l'Etat de ré¬
partition y annexé, 8c le rôle arrêté au Confeil le premier
Mai fuivant : Et fur ce qui a été repréfenté à Sa Majefté,
qu'il fe trouve quelques-uns defdits Officiers qui n'ont point
fatisfait au payement des fommes pour lefquelles ils y font
compris, Sa Majefté auroit jugé qu'il étoit de fa bonté
de leur accorder un délai fuffifant pour y fatisfaire, 8c s'af¬
franchir des deux fous pour livre, A quoi voulant pourvoir:
Ouï le rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller ordi¬
naire au Confeil Royal, Contrôleur-général des Finances ;
Le Roi étant en son Conseil, en dérogeant
à cet égard feulement audit Ëdit du mois de Février 1770 ,
a ordonné & ordonne que ceux defdits Comptables 8c
leurs Contrôleurs, délîgnés dans ledit Edit, qui peuvent
fe trouver en retard d'avoir fatisfait au Supplément de
Finance porté par icelui, & qui l'auront complété avant le
premier Février prochain , feront 8c demeureront déchargés
des deux fous pour, livre : Veut Sa Majefté que ledit délai
expiré, ceux qui n'auront pas complété ledit Supplément,
n'y puiffent être admis qu'en payaht les deux fous pour
livre ; 8c que faute par eux d'avoir acquitté en totalité ,

tant ledit Supplément que les deux fous pour livre d'icelui ,

au 20 Mars auffi prochain, ils y foient contraints comme
pour les propres deniers 8c affaires de Sa Majefté, à la
pourfuite 8c diligence de Pierre-Nicolas Morlet, que Sa
Majefté a commis 8c commet à cet effet, par faille de leurs
gages 8c taxations, 8c autres voies qu'il appartiendra : Veut
pareillement Sa Majefté qu'ils ne puiffent être admis à
l'annuel pour la confervation de leurs Offices, ni à les



réfigner qu'en juflifiant dudit payement: Faifant défenfes
aux Gardes des rôles d'en préfenter les provifîons au fceau,
qu'il né leur en foit apparu, à peine d'en répondre en leur
propre & privé nom. Sera au furplus l'Edit du mois de
Février, exécuté félon fa forme & teneur, en ce qui n'y
eft dérogé parle préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera, & fur lequel toutes lettres
néceffaires feront expédiées. Fait au Confeil d'Etat du
Roi , Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-neuf
Décembre mil fepc cent foixante-dix. Signe , Phelypeaux.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTîN,
Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret,

Seigneur de Caumartin , Boiffy - le - Lhdiei , Ville-
Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques , Stagny, la Corn-
manderie & autres Lieux , Confeiller du Roi en (es
Conjeils , Maître des Requêtes ordinaire de Joti
Hôtel, Intendant de Flandres & d*Artois.

Vu !Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci defjus, &
les Ordres particuliers à Nous adrejjés , Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera lu , publié & affiché par-tout oit bejoin
fera. FAIT à Lille le 1$ Janvier 1771.

Signé,.CAUMARTIN.
%

V
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Lille : De l'Imprimerie de N. J, B. PETERiNCK-CRAMé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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O RDONNAN CE
De M. l'Intendant de Flandres âC d'Artois.

Rétribution & Salaires des Commis pour les Somma¬
tions & autres A des.

En marge d'une Requête préfcntée à M. de CauMartin , par
M. Thierry, Directeur des droits des Quatre-Membres de la
Flandre Maritime , le 30 Octobre 1770, tendante a ce que,
four éviter a frais de la part des Huijfters de Dunkerque , il
fut permis aux Commis du Domaine de cette Ville, de faire
les Sommations & tous Aêtes nécejfaires pour le rapport des
Acquits à Caution duement déchargés pour les Boijfcns enlevées
de Dunkerque, moyennant les Rétributions & Salaires qu'il
plairoit a M. l'Intendant de fixer, eft l'Ordonnance de ce Ma-
gifrat , dont la teneur fuit.

U la préfente Requête, &: l'Ordonnance de M. de
Bernieres , du z Novembre 1699.

NOUS autorifons le Suppliant à faire faire par fes Com¬
mis les formations tous J^fkcs néceffaires pour le rapport
des Acquits à Cautions duement déchargés pour les Boiffons enle¬
vées de Dunkerque , auquel effet il leur fera fols, den.
payé cinq fols, ci 3 - -- -- - - -- y. o
pour les Sommations faites en ladite Ville.

Sept fols fix deniers, pour celles faites
dans la Campagne, ci 3 -------- 7 £

Et dix fols pour les Afïignations fur
lefdites Sommations, ci, -------- 10 .0
laquelle Rétribution aura lieu, foit que les Négocians rappor¬
tent leurs Acquits à Caution duement déchargés pendant la
huitaine , foie immédiatement après fon expiration. Fait par



%

Nous, Intendant de Flandres 6c d'Artois, à Arras le 20 Ne»
vembre 1770. Signe, CAUMART1N.

Au pied d'une autre Requête , en date du 22 Décembre
177°, préfentée par ledit Sr. Directeur , tendante a ce qu'il
plût à M. de Caumarcin, interpréter , en tant que befoin fe-
roic, fbn Ordonnance du 20 Novembre 1770, concernant la
Rétribution 6c le Salaire defdits Employés en cas de Procès*
verbaux, Sommations & Affignations a l'Intendance données
aux Négocians de Dunkerque, rendre commune fadke Or¬
donnance pour les Villes 6c la Campagne de la Province de
Flandres,en ce qui concerne les Procès-verbaux, Sommarions
6c Affignations que lefdits Commis feroient dans le cas de
donner aux Négocians 6c autres, pour ledit rapport des Acquits
à Caution duement déchargés, 6c fixer en outre les Rétribu¬
tions 6c Salaires qui leur appartiendroient dans les Villes &
Campagnes de ladite Province , pour les Aêtes , Exploits, Som^
mations, Commandemens, Proteftations 6c autres Acies qu'ils
donneroient aux Redevables des droits des Quatre-Membre*,
eft l'Ordonnance de M. l'Intendant, dont la teneur fuit.

VU la préfente Requête , 6c notre Ordonnance du 20 No*
vembre dernier.

NOUS, INTENDANT de Flandres 6c d'Artois, en interpré¬
tant notre fufdite Ordonnance, déclarons que les premières Som¬
mations qui feront faites par les Commis du Domaine , ne
contiendront pas d'Affignation, & tiendront lieu d'averckfemenc;
6c que les fécondés Sommations qui feront données par leld.
Commis aux Négocians 6c autres qui auront fait leurs foumil-
fipns huit joprs après lefdites premières Sommations, faute par
eux d'y fatisfaire , contiendront Affignation pardevant Nous.
Ordonnons dans le premier cas, que la Rétribution qui fera payée
aux Commis, fera dans la ville de Dunkerque fols dm,
de cinq fols, ci,

Et dans la Campagne de fept fols fix
deniers ; - 7 . 6

Dans le fécond cas, que ladite Rétribution
fibra de dix fols, ci - * - - - - * <• » 10 ^ ® ■■



cane dans lad. Ville, que dans la Campagne, foie que IesNégocians
ou autres rapportent leurs Acquits à Caution duement déchargés
en vertu des premières Sommations, {bit qu'ils les rapportent en
vertu des fécondés , avant ou après l'expiration des délais ciefd.
Sommations Se Aflignations, laquelle Rétribution de cinq fols
Se fept fols fix deniers ne fera pas payée auxdits Commis, lorf-
que lefdits Négocians Se autres leur auront payé celle de dix
fols

, qui fera feule due pour les Alfignations, dont il s'agit ;
Autorisons en outre les Employés à faire tous Exploits ,

Sommations , Significations Se Aéles ^ de quelque efpéce qu'ils
puiffent être , tant pour le rapport defdits Acquits a Caution
duement vifés Se déchargés, que pour l'Exploitation, Régie
Se Recouvrement defdits droits du Roiq Ordonnons qu'il fera
payé auxdits Commis dans les Villes de la Flandre où ils réfî
dent, Se dans la Campagne , les fommes ci-deflus fpécifiées ,

pour la Ville Se les environs de Dunkerque , pour ce qui con¬
cerne le rapport defdits Acquits à Caution ; Se quant aux
Aétes, Exploits , Sommations Se Procès-verbaux relatifs auxdits
Acquits a Caution , ils leur feront payés à r i J
raifon de fept fols fix deniers dans les Villes St €ft*
où ils réfident, Se dans leurs dépendances , ci - - 7 . 6

Et à dix fols dans la Campagne ; ci - - -10 . o
leur faifons défenfes d'exiger ou fe faire payer, fous tel prétexte
que ce puiffe être , d'autre Rétribution fous les peines portées par
l'Ordonnance de M. deBernieres ,du 2 Novembre 1699 -, comme
auiïi de fe faire payer aucun?-frais par les Redevables Se au¬
tres pour les Afiignations qu'ils donneront par le même con¬
texte des Procès-verbaux, ou à la fuite d'iceux : Permettons
au Suppliant de faire impiimer, lire Se publier, tant notre
préfente Ordonnance que celle du 20 Novembre dernier, par-
rout où befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore. Fait à Lille?
le 16 Décembre 1770. Signé, CAUMARTIN,

Lille.-de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé a

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DECLARATION
DU ROI,

Donnée à Verfailles le ij du mois de Décembre 1770 ,

Concernant le Commerce des Grains.

OUIS, par la Grâce de Dieu, Roi de
France et de Navarre : A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront ; Salut. Nous
étant fait rendre compte , tant du prix des
Grains, que de l'exécution de notre Décla¬
ration du vingt - cinq Mai mil fept cent
foixante-trois, &: de notre Edit de Juillet mil
fept cent foixante-quatre ; Nous avons penfé
qu'il étoit de notre fagelfe , pour réprimer
des abus qui troublent ce Commerce, de

renouveller certaines difpofitions des anciens Réglemens qui le
concernent. A ces causes 8c autres à ce Nous mouvant, Nous
avons de l'avis de notre Confeil 8c de "notre certaine Sciencb,,
pleine Puiffance 8c Autorité royale, dit, déclaré 8c ordonné, 8c
par ces Préfentes lignées de notre main , difons, déclarons 8c ordon¬
nons 3 voulons 8c Nous plaît ce qui fuit.



Article premier.

Il fera libre à tous nos Sujets de faire le Commerce des Grains
8c Farines dans l'étendue de notre Royaume, à la charge par ceux
qui ont déjà entrepris , ou qui entreprendront à l'avenir ledit
Commerce , de faire enrégiftrer au Greffe de la Jurifdiêtion
Royale de leur domicile, leurs nom , furnom , demeure & celui
de leurs Affociés , 8c le lieu de leurs magafins , à peine de con-
fifcation des Grains qui feroient trouvés leur appartenir , dont un
tiers fera délivré aux dénonciateurs , & de cinq cens livres d'a¬
mende , qui ne pourra être remife ni modérée.

II.
Les Marchands de Grains qui voudront contraéter des fociétés

générales ou particulières , pour raifon dudit trafic ou marchan-
difes de Grains

, feront tenus d'en paffer des Aêtes par écrit, 8C
de les faire enrégiftrer dans un mois au plus tard après leur date ,

au Greffe de nos Juftices ordinaires , fous les peines portées par
l'Article premier , & de plus grandes, s'il y échet , dont les Mar¬
chands qui auront contradé les fociétés non enrégiftrées , demeu¬
reront refponfables en leurs noms.

I I I.
Les Greffiers de nos Juftices feront tenus de délivrer des expé¬

ditions defdites déclarations , 8c ne pourront exiger plus de vingt
fols pour cous droits , y compris l'expédition 8c le papier timbré ,

à peine de concuffion.
I V.

Défendons à tous nos Officiers de Juftice & de Police, à tous.
Fermiers 8c Receveurs de nos droits, Commis à nos Recettes,
Caiffiers 8c tous autres intéreffés dans le maniement de nos Fi¬
nances , ou chargés du recouvrement de nos deniers, de s'im-
mifcer directement ou indirectement fous prétexte de fociété ou
autrement, à faire le trafic ou marchandifes de Grains , à peine
de confîfcation des Grains, ou du prix d'iceux , dont un tiers
fera délivré au dénonciateur, de deux mille livres d'amende, 8c
de punition corporelle , s'il v échet,

V.
Interdifons de même aux Fermiers 8c Laboureurs le Commerce

des Grains pour l'achat 5 hors le tems des femences & fans fraude,
fous telles peines qu'il appartiendra , & aux Meuniers 8c Boulan¬
gers pour la vente feulement, fous les peines portées en l'Article
précédent., 8c de plus grandes, s'il y échet,



5
V 1

Ordonnons que tous Grains 8c Farines ne pourront être vendus
ni achetés ailleurs que dans les halles, marchés, ou fur les ports
ordinaires des Villes, Bourgs 8c lieux de notre Royaume, où il y en
a d'établis, à peine contre les contrevenans d'être pourfuivis
fuivant l'exigence des cas.

V I î.
Faifons défenfes auxdits Marchands 8c.à tous autres, de quelque

qualité &: condition qu'ils foient, d'aller au devant de ceux qui
amèneront les Grains au marché ; leur défendons pareillement d'en-
hairer ni acheter les Bleds & autres Grains en verd , fur pied
8c avant la récolte, à peine de nullité defdites ventes , de perte
des deniers qu'ils auront fournis d'avance pour lefdits achats, d'être
privés de la faculté de faire Commerce de Grains , de trois mille
livres d'amende, qui ne pourra être remife ni modérée, 8c de puni¬
tion corporelle , s'il y echet.

VIII.
Aucune Province de notre Royaume ne fera réputée étrangère

pour la libre circulation des Grains 8c Farines ; en conféquence ,

défendons à tous particuliers de mettre obftacle à la libre circu¬
lation des Bleds 8c Farines d'un lieu à un autre, ou de Province
à Province , dans l'intérieur de notre Royaume , foit par terre ,

foit par eau, fous peine d'être pourfuivis extraordinairement, comme
perturbateurs du repos public, 8c punis fuivant l'exigence des cas.

I X.
Défendons à tous nos Officiers de Juftice, de même qu'aux

Juges de Seigneurs , de mettre obftacle à la libre circulation des
Grains de Province à Province , fous tel prétexte que ce foit.

X.

Dérogeons par ces Préfentes aux Édits, Déclarations, Arrêts
8c Réglemens à ce contraires, fans néanmoins rien innover aux
régies de Police fuivies jufqu'a ce jour pour l'approviftonnemenc
de notre bonne Ville de Paris, lefquelles continueront d'être obfer-
vées comme par le pafte, Si donnons en Mandement à
nos amés 8c féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à
Douay , que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier 8c ré-
giftrer , 8c le contenu en icelles garder, obferver 8c exécuter ;
aux copies defquelles collationnées par l'un de nos amés & féaux
Confei 11ers - Secrétaires , Voulons que foi foit ajoutée comme à
l'original. : Car tel est 'notre plaisir ; en témoin de qtfoi ,

Nous avons fait mettre notre feel à cefiites Préfentes. Donné



fX: ~

• 1 ^ • !à Verfailîes le vingt-feptiéme jour du mois de Décembre, Tan de
Grâce mil fepc cent foixante-dix s &: de nocre Règne le cinquante-
fixiéme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi. Signé , Phelypeaux.
Vu au Confeil , Terray. Et fcellé du grand Sceau de Sa Majefté
en cire jaune.

Lue df publiée /'Audience tenant cejourd'hui dix-neuf Février mil
fept cent foixante-on&e , & enrégiftrée au Greffe de la Cour de Parle¬
ment de Flandres ; ouï & ce requérant le Procureur-Général du Roi
en icelle , pour être exécutée félon fa forme df teneur , & copies d'icelle
envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Rejjort, poury
être pareillement lue , publiée S* régiflrêe , conformément à lArrêt du
dix-huit defdits mois & an que deffus. Signé , Mazengarbe.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance &fouve-
rain Bailliage de Lille, le vingt - trois Février mil fept cent foixante-
onz>e, df enrégiftrée au Grefe dudit Siège ; ouï çft ce requérant le
Procureur du Roi , par le Greffer dudit Siège foujftgné.

Signé, D. J. M. Poxteau.

Lille î De l'Imprimerie de N.. J. B. Peterinck-Csa m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi,



EDIT DU ROI,
HENRY II.

Contre les Femmes qui cèlent leur Grojfejfe.
Donné à Paris au mois de Février 1556.

ENRY, par la Grâce de Dieu, Roi
de France: A tous préfens 6c à venir ;
Salut^, Comme nos Prédéceffeurs 6c Progé¬
niteurs très-chrétiens Rois de France, ayant
par aétes vertueux 6c catholiques, chacun en

fon endroit, montré par leurs très - louables effets, qu'à
droit 6c bonne raifon ledit nom de Très-Chrétien , comme
à eux propre 6c particulier, leur avoit été attribué. En
quoi les voulant imiter 6c fuivre, 6c ayant par plufieurs
bons 6c falutaires exemples témoigné la dévotion qu'avons
à conferver 6c garder ce tant célefte 6c excellent Titre,
duquel les principaux effets font de faire inviter les créatures
que Dieu envoyé fur terre en notre Royaume, Pays,
Terres 6c Seigneuries de notre Obéiffance, auxSacremens
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par lui ordonnés : Et quand il lui plaît fa rappelier a foi,
leur procurer curieufement fa autres Sacremens pour ce
inftitués, avec les derniers honneurs de Sépulture. Et étant
dùement avertis d'un crime très-énorme 8l exécrable , fréquent
en notre Royaume, qui eft, que plufieurs femmes ayant
conçu enfans par moyen deshonnête ou autrement, per-
fuadées par mauvais vouloir 8c confeil, déguifent, occultent
8c cachent leurs groffeflès fans en rien découvrir & déclarer.
Et advenant le temps de leur part 8c délivrance de leur
fruit, occultement s'en délivrent; puis le fuffoquent, meur-
triflent 8c autrement fuppriment fans leur avoir fait impartir
le Saint Sacrement de Baptême. Ce fait les jettent en lieux
fecrets 8c immondes, ou enfouiffent en terre profane,
les privant par tel moyen de la Sépulture coutumiere des
Chrétiens, De quoi étant prévenues 8c accufées pardevant
nos Juges, s'excufent , difant avoir eu honte de déclarer
leur vice, 8c que leurs enfans font fortis de leur ventre
morts, 8c fans aucune apparence ou efpéranee de vie :
Tellement que par faute d'autre preuve, les Gens tenant,
tant nos Cours de Parlement qu'autres nos Juges, voulant
procéder au Jugement des Procès criminels faits à l'encontre
de telles femmes , font tombés 8c entrés en diverfes opi¬
nions; les uns concluant au fupplicerde mort, les autres
à queftion extraordinaire, afin de favoir 8c entendre par
leur bouche , fi à la vérité le fruit iffu de leur ventre
étoit mort ou vif Après laquelle queftion endurée , pour
n'avoir aucune chofe voulu confefter, leur font les prifons
le plus fou vent ouvertes , qui a été 8c eft caufe de les
faire retomber, récidiver 8c commettre tels 8c fernblabiés
délits, à notre très-grand regret ôc fcandale de nos Sujets.
A quoi pour l'avenir nous avons bien voulu pourvoir.

Sçavoir faifons, que Nous , défirent extirper 8c du tout
faire cefler lefdits exécrables 8c énormes crimes, vices-,
iniquités 8c délits qui fe commettent en norredit Royaume,



Se ôter les occafions & racines d'iceux dorénavant com¬

mettre , avons, pour ce obvier, dit, ftatué Se ordonné 5
Se par Edit perpétuel , Loi générale & irrévocable, de
notre propre mouvement, pleine Puiffance Se Autorité
royale r difons , ftatuons, voulons, ordonnons Se nous plaît,
que toute femme qui fe trouvera due ment, atteinte Se
convaincue d'avoir celé, couvert Se occulté, tan,t fa groflelfe
que fon enfantement , fans avoir déclaré l'un 011 l'autre ,
Se avoir prins de l'un ou de l'autre témoignage fiiffifant,
même de la vie ou mort de fon enfant, lors de l'iffue de
fon ventre, Se après fe trouve l'enfant avoir été privé ,
tant du Saint Sacrement de Baptême, que Sépulture publi¬
que Se accoutumée, foit telle femme tenue Se réputée d'avoir
nomicidé fon enfant. Et pour réparation punie de mort
Se dernier Supplice , Se de cette- rigueur que la qualité
particulière du cas le méritera 5 afin que ce foit. exemple
à tous, &que ci-après, ni foit fait aucun doute ne difficulté,.

Si donnons en Mandement par ces préfentçs à nos
amés & féaux Confeillers les Gens tenant nos Cours de
Parlement, Prévôt de Paris , Baillis ,, Sénéchaux & autres
nos Officiers & Jufticiers, ou à leurs Lieutenans Se à chacun
d'eux, que cette préfente Ordonnance , Edit, Loi Se Statut
ils faffient, chacun en droit foi, lire, publier Se régiftrer,
Se incontinent apîès la réception d'icelui, publier à fon;
de trompe Se cri public, par les carrefours & lieux publics °r.
à faire cris Se proclamation , tant de notre ville de Paris
que autres lieux de notre Royaume, Se auffi par les Offi¬
ciers des Seigneurs Hauts-Jufticiers en leurs Seigneuries Se
Juftices, en maniéré que chacun n'en puiffe prétendre caufe;
d'ignorance, Se ce de trois mois en trois mois. Et outre
qu'il foie lu & publié aux Prônes des Mefles Paroifïiales
defdites Villes , Pays , Terres Se Seigneuries de norra-
Obéiffance, par les Curés ou Vicaires d'icelles . Se iceîuïi
Edit: gardent: Se, obfervent,. Se: fafient g^rd'èr;. Se..
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de point en point, félon fa forme 6c teneur, fans y con¬
trevenir. Et pour ce que cefdites préfentes, l'on pourra
avoir affaire en plufieurs lieux, nous voulons que, au
vi.di.mus d'icelles fait fous le Scel royal , foi foie
ajoutée comme au préfent Original : Auquel, en témoin
de ce, afin que ce foit chofe ferme 6c fiable , nous avons
fait mettre notre Scel. Donné à Parté au mois de Février ,

% *

l'an de grâce mil cinq cent cinquante-fîx , 6c de notre
règne le dixième. Ainfi figné fur le repli : Par le Roi en
fon Confeil, Clauses.

Lecta, publicata & regijlrata, audito 6 requirente
Procuratore Générait Régis. Parifis in Parlamento quartâ
die Mardi , anno Domini millejimo quingentejimo quin-
quagejîmo fexto. SicJignatum , D U TI L L ET.

Lu & publié VAudience tenant le trente Juin iyo8, &
enrégiflré au Greffe de la Cour de Parlement de Tournay :
Ouï 6 ce requérant le Procureur général du Roi, pour être
exécuté félon fa forme & teneur, juivant iArrêt du vingt-
jix defdits mois & an.

Signé, BARBIER DE BLIGNIER,



DECLARATION
DU ROI.

Contre les Femmes qui cèlent leur Groffejfe.
Du z$ Février 1708.

OUIS, parla grace de DlEU , Roi de france
et de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes

Lettres verront, Salut. Le Roi Henri II. ayant ordonné
par fon Édit du mois de Février de Tan 1556, que toutes
les Femmes qui auroient celé leur groffeffe & leur accou¬
chement , & dont les enfans feroient morts fans avoir reçu
le faint Sacrement de Baptême, feroient préfumées cou¬
pables de la mort de leurs enfans, & condamnées au der¬
nier fupplice. Ce Prince cru en même tems, qu'on ne
pouvoit renouveller dans la fuite avec trop de foin le fou-
venir d'une Loi fi jufte & fi falutaire : Ce fut dans cette
vue, qu'il ordonna qu'elle feroit lue & publiée de trois
mois en trois mois , par les Curés ou leurs Vicaires aux
Prônes des M elfes Paroi ffiales -, mais quoi que la licence
& le dérèglement des mœurs, qui ont fait de continuels
progrés depuis le temps de cet Édit, en rendent tous les
jours la publication plus néceffaire, & que notre Parlement -
de Paris Tait ainfi jugé par un Arrêt du 19 Mars de l'année
1698 , qui renouvelle à cet égard l'exécution de l'Edit de
l'année 1 Jj6y Nous apprenons néanmoins que depuis
quelques tems, plufieurs Curés de notre Royaume ont fait
difficulté de publier cet Edit, fous prétexte que par l'Ar¬
ticle XXXII de notre Edit du mois d'Avril 169j , con¬
cernant la Jurifdi&ion Eccléfiaftique, Nous avons ordonné
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<jue les Cures ne feroient plus obligés de publier aux Frê¬
nes, ni pendant l'Office Divin, les Aétes de Juftice Se au¬
tres qui regardent l'intérêt particulier de nos Sujets ; à
quoi ils ajoutent encore, que Nous avons bien voulu éten¬
dre cet régie à nos propres affaires , en ordonnant par
notre Déclaration du 16 Décembre 1^98, que les publi¬
cations qui fe feroient pour nos intérêts, ne fe feroient
plus aux Prônes, qu'elles feroient faites feulement à Tiffue
de la Meffe Paroiffiale, par les Officiers qui en font char¬
gés» Se quoi qu'il foit vifible, que par là , Nous n'avons eu
intention d'exclure que les publications qui fe faifant pour
des affaires purement féculiéres Se profanes ne doivent pas
interrompre le fervice Divin » comme Nous l'avons a fiez,
marqué par notre Déclaration du i 6 Décembre 1698 ».
Nous avons cru néanmoins pour faire ceffer jufqu'aux moin¬
dres difficultés dans une matière fi importante, devoir ex¬
pliquer nos intentions fur ce point, d'une manière fi pré»
cife. que rien ne pût empêcher à lavenir une publication-
qui regarde, non l'intérêt particulier de quelques-uns de
nos. Sujets r ou le nôtre même ; mais- le bien temporel. Se
Ipi.rituel de notre Royaume, Se que l'Eglife devroit Nous
demander fi elle n'étoit pas encore ordonnée, puifqu'elle
tend à affurer non feulement la vie, mais le falut éternel
de plufieurs enfans conçus dans le Crime , qui périroient
malheureufement fans avoir reçu le. Baptême » Se que leurs.
Meres facrifieroient à un faux honneur , par un crime en-*
core plus grand que celui qui leur a donné la vie, fi elles»,
n'étaient, retenues, par la connoiffance de la rigueur de la.
Loi » & fi la crainte des chârimens ne faiffoit en elles l'office
de la nature. A ces Causes & autres à ce Nous mouvant »

de notre certaine feience, pleine pui(Tance Se autorité
Royale , Nous avons par ces Préfentes figmées de notre
main » dît ,s déclaré Se ordonné,. difons , déclarons & ordom
nom * voulons. &. Nous plaît ^ que l'Edit. du Roi HeniilL.
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du mois de Février i , foit exécuté lelon fa forme 6c
teneur j ce faifant que ledit Edit foit publié, de trois mois en
trois mois , par tous les Curés ou leurs Vicaires, aux Prônes
des Méfiés Paroifiiales. Enjoignons auxdits Curés 6c Vi¬
caires de faire ladite publication , 6c d'en envoyer un Cer¬
tificat figné d'eux à nos Procureurs des Bailliages 6c Séné-
chaufTées dans l'étendue defquelles leurs Paroifies fontficuées;
Voulons qu'en cas de refus, ils puifient y être contraints
par faifie de leur temporel, à la Requête de nos Procu¬
reurs généraux en nos Cours de Parlemens, pourfuite 6c
diligence de leurs Subftituts, chacun dans leur Refiorc.
Si donnons en Mandement à nos Amés 6c féaux Con-
feillers les Gens tenant notre Cour de Parlement de Tour-

nay, que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier 6c
régiftrer, 6c leur contenu garder 6c obferver de point
en point félon leur forme 6c teneur , nonobftant tous
Edits, Déclarationsp Arrêts, Réglemens 6c autres chofes
à ce contraires, auxquels Nous avons dérogé 6c dérogeons
par ces Préfentes ; Car tel est notre plaisir : En té¬
moin de quoi, Nous avons fait mettre notre Scel à cef-
dites Préfentes. Donne à Verfailles le vingt-cinquième
jour de Février , l'an de grâce mil fept cent huit, 6c de
notre Regne , le fixante - cinquième. Signé, LOUIS.
Plus basy Parle Roi, Chamillart, Et fcellée.

Lue & publiée ï'Audience tenant le jo Juin 1708, $
enrégiflrée au Greffe de la Cour de Parlement de Tournay :
Oui & ce requérant le Procureur général du Roi y pour être
exécutée félon fa forme & teneur, fuivant V Arrêt du vingt-
Jîx de/dits mois & an, Signé, Barbier de Blignier.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi. 1771.
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DE PAR LE ROI.
ANTOINE LOUIS FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier j Marquis de St Ange , Comte de Moret,

Seigneur de Caumartin, Bo ijjy - le- Châtel, faille-
Cerf Dormeilles j Ville St. Jacques , Stagny, la
Commanderie <5€ autres Lieux , Confeiller du Roi
en fis Conjeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres ôG d" Artois.

TANT informé que , malgré les défenfes qui
ont été faites par un Arrêt du Confe'il y du
4 Janvier 1724 , &: plufieurs Ordonnances
qui ont été rendues en conféquence par nos

Frédécefleurs , à tous Cabaretiers , de tenir leurs Caba¬
rets ouverts, & d'y donner à boire & à manger pendant-
le Service Divin, & après buit fleures du foir en Hyvery



& neuf heures en Eté, il en eft plufieurs cependant qui
fe permettent de recevoir chez eux, à toute heure du
jour & de la nuit, les différens particuliers qui viennent
pour y boire & y manger \ Si qu'il réfulte de cette con¬
travention des defordres qui font le plus fouvent occa-
fionnés par les excès de débauche , auxquels on fe livre
dans ces Cabarets.

Etant de plus informé que quelques particuliers, qui
demeurent dans des Villages où il n'y a aucune horloge,
refufent fous le prétexte d'ignorer l'heure de la retraite,
de fortir des Cabarets, lorfque les Cabaretiers veulent les
y obliger ; à quoi étant nécelfaire de pourvoir. Et vu fur
ce l'Arrêt du Confeil dudit jour 4 Janvier 172,4, les
Ordonnances de Mrs. Meliand & de la Grandville,
nos Prédécelfeurs, des 18 Septembre de la même année,
Se 6 Décembre 175 z , Se autres Ordonnances rendues
ultérieurement fur cet objet.

Nous, Intendant , avons fait Si faifons très-exprefïês
inhibitions Se défenfes à tous Cabaretiers, tant des Villes
que des Paroiffes, Villages Se Hameaux de notre Dépar¬
tement , de tenir leurs Cabarets ouverts Se d'y donner à
boire Se à manger à aucuns particuliers , foit pendant le
Service Divin, foit après huit heures du foi r en Hyver,
Se après dix heures en Eté, à peine contre les contreve-
nansdedix livres d'amende, Se de plus forte , s'ily écheoit -,
Se pour ôter déformais, tant aux Cabaretiers qu'aux Par¬
ticuliers qui demeurent dans des Villages Se Hameaux
où il n'y a point d'horloge, tout prétexte de relier dans
les Cabarets après l'heure marquée , Ordonnons aux Gens
de Loi de toutes les Communautés de notre Département,



défaire former le foir la cloche paroiffiale tous les jours
de Dimanches & Fêtes i fçavoir, à dix heures moins un
quart, depuis le jour de Pâques jufqua la St. Remy ,
& à neuf heures moins un quart , depuis la St. Remy
jufqu'â Pâques , afin d'avertir les particuliers qui feront
dans les Cabarets , de fe retirer à l'heure prefcrite , la¬
quelle pafiee, ceux qui feront trouvés dans lefdits Caba¬
rets, & les Cabaretiers pareillement qui leur auront permis
de rcfter , feront tenus de payer chacun dix livres d'a¬
mende , au payement de laquelle ils feront contraints
Iblidairement Enjoignons aux Magiftrats & Gens de Loi
de notre Département , de tenir la main à l'exécution
de notre préfente Ordonnance , laquelle fera lue , publiée

affichée par-tout où befoin fera , à ce que perfonnc
n'en ignore.

Fait à Lille le 3 Janvier 1771.

Signé , C A U M A R T IN.

Lille: De l'Imprimerie de ÎN. J B, Peterinck-Cramb*
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DECLARATION
DU ROI,

PORTANT Règlement fur la forme dont il fera pourvu à
L'avenir aux Offices de Lieutenans des Maréchaux de
France , & de Confeillers - Rapporteurs & Secrétaires-
Greffiers du point d'honneur ; & pour le payement de
leurs gages, penfions & gratifications.

Donnée à Verfailles le 13 Janvier 1771.

Regijlrce en la. Chambre des Comptes & an Tribunal des Maréchaux
de France.

«

OUIS, par la Grâce de Dieu, Roi de
France it de Navarre : A tous ceux qui ces
préfentes Lettres verront; Salut. Le feu Roi
notre très-honoré Seigneur &: Bifayeul, voulant

||g| * entretenir parmi notre Noblefie , la concorde
*jjjp fi nécefiaire à la tranquillité générale 3c au

[ bonheur des familles ; 6c en abolifiant les com-
bats particuliers, conferver à cette même No-

blelfe, un fang qu'elle fait gloire de répandre pour le fervice
de l'État , auroit par fes Édits des mois de Mars 169$ , Oéiobre
1701 3c 1704 , & Novembre 1707 , créé en chacun des Bail¬
liages 3c Sénéchauffées , Duchés-Pairies 3c autres Juftices de notre

'm
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Royaume, reffortiffant en nos Cours , des Lieutenans de nos
três-ci ?ers 8c bien amés Coufins les Maréchaux de France, pour
çounoîcre 8c juger des différends qui furviennent entre les Gentils¬
hommes ou autres faifant profeiïion des armes, foie à caufe des
chaffes, droits honorifiques des Èglèfes, prééminences des Fiefs 8c
Seigneuries , ou autres querelles mêlées avec le point d'honneur;
enfemble fous chacun defdits Lieutenans, un Secrétaire-greffier
8c un Rapporteur du point d'honneur. Quoique lefdits offices de
Lieutenans , n'euffent dû être remplis que par des Gentilshommes
8c des Militaires de poids 8c d'une prudence éprouvée , nous
avons été informés que par une fuite de la faculté accordée aux
pourvus 8c à leurs héritiers ou ayans caufe, d'en difpofer par
venre ou autrement, 8c par l'arbitraire du prix qu'ils y mettent ,

plufièurs defdits offices fe trouvoient vacans, 8ç nombre d'autres
remplis par des Titulaires qui n'en auroient point été (ufceptibles ;
ce qui met fouvent nos Coufins les Maréchaux de France dans
la néceffité de recourir à des Commiffions particulières , 8c pour-
roit dans l'intervalle donner Heu à des fuites funeftes pour des
querelles qu'il eût été poffible d'affoupir dans leur fource. Dans
l'intention où nous famines de prévenir ces inconvéniens , & de
maintenir un établiffement fi néceffaire, nous avons cru ne pou¬
voir rien faire de mieux que de rem'oourfer tous lefdits offices,
8c d'ordonner qu'il n'y fera déformais pourvu qu'à vie , de
l'agrément 8c fur la nomination de nos Coufins les Maréchaux
de France, afin que , vacation arrivant, nofdits Coufins n'étant
plus gênés par les conventions particulières, dans la liberté du
choix des fujets , puiffent le faire tomber uniquement fur ceux
dont la condition , l'état 8c les qualités perfonnelles répondront
à la dignité, à l'importance 8c à la délicateffe des fondions qui
leur font confiées, 8c auxquels en même temps nous avons jugé
convenable de fixer un traitement qui puiffe les attacher à exercer
lefdites fondions avec tout le zèle qu'elles exigent. A ces causes
8c autres à ce nous mouvant , de l'avis de notre Confeil, 8c de
notre certaine fcience , pleine puiffance 8c autorité royale , Nous
avons par ces préfentes (ignées de notre main, dit, déclaré 8c
ordonné ; difons déclarons 8c ordonnons , voulons 8c nous plaît

.ce qui fuit.
Article premier.

Tous les pourvus & propriétaires des offices de Lieutenans de
nos Coufins les Maréchaux de France, de nos Confeitlers les Rappor¬
teurs, 8cdc Secrétaires-Greffiers du point d'honneur, créés par les
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Edits de Mars 1693 , O&obre 1702 Se 1704, Se Novembre 1707,
feront tenus de rapporter entre les mains du Contrôleur générai
de nos Finances, dans fix mois , à compter du jour de la publica¬
tion des Préfentes, leurs provifions , quittances de finance Se au¬
tres titres de propriété, pour , fur la liquidation qui en fera faite,
être pourvu à leur rembourfement,

1 L
Voulons qu'en vertu de notre préfente Déclaration , Se à l'ave¬

nir, vacation arrivant, il ne puiffe être pourvu qu'à vie auxdits
offices de Lieucenans ; que nul ne puiffe être admis à en payer en
nos Revenus cafuels , la finance qui fera indiflin&ement Se irrévoca¬
blement fixée à fix mille livres, qu'il ne foit Gentilhomme Se Mili¬
taire , Se qu'il n'ait été agréé par nos Coufins les Maréchaux de Fran¬
ce ; Se que les provifions n'en puiffent être fcellées que fur leur nomi¬
nation , à peine de nullité defdites provifions.

1 1 L
Il fera fait fonds chaque année , entre les mains des Tréforiers

généraux des Maréchauflées , de cinq cent quarante livres pour
chacun defdits Lieutenans , que nous leur avons attribuées Se
attribuons par ces Préfentes, à raifon de Neuf pour cent de leur
finance, fans que ladite fomme puiffe être retranchée ou diminuée ,
ni divertie à d'autres ufages que ceux ci - après fpécifiés, pour
quelque raifon Se fous quelque prétexte que ce foit.

1 V.
Sur ladite fomme de cinq cent quarante livres, il fera payé

tous les ans à chacun defdits Lieutenans , fur leur quittance , Se
fans aucune retenue de Dixième , Vingtième ou autres impofitions ,

celle de quatre cents livres, à titre de gages ou appointemens ; Se les
cent quarante livres de furplus feront mifes en maffe, dont le
montant fera divifé en penfions de quatre cents livres chacune,
ce qui formera fept penfions , à raifon de vingt offices.

V.
Des fept penfions de quatre cents livres chacune , portées par

l'article précédent Se dans la même proportion , quatre feront don¬
nées à l'ancienneté, Se appartiendront de droit aux plus anciens
defdits Lieutenans en ordre de réception, fans qu'ils puiffent en
être privés pour quelque raifon Se fous quelque prétexte que ce
fort ; Se les trois autres feront à la difpofition de nos Coufins les
Maréchaux de France , lefquels en gratifieront indiftinebement ceux
defdits Lieutenans dont ils jugeront devoir récompenfer plus
particulièrement le zélé, l'application Se les fervices , Se qui pour¬
ront en jouir conjointement avec celles de l'ancienneté.
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V I.

ïl fera établi autant de nos Confeillers-Rapporteurs du point
d'honneur, qu'il fera jugé nécelfaire par nos Coufins les Maréchaux
de France; voulons en conféquence qu'aucun particulier ne puilfe
être admis à lever lefdits offices, qu'au préalable il n'ait obtenu
le confentement Se l'attache de nofdits Coufins les Maréchaux de
France.

V I I.
La finance defdits offices auxquels il ne pourra être à l'avenir

pourvu qu'à vie , Se que de perfonnes de qualités requifes , agréées
par nos coufins les Maréchaux dé France Se fur leur nomination,
fera fixée pour chacun à la fomme de quatre mille cinq cents
livres, pour raifon de laquelle il fera fait fonds chaque année,
entre les mains des Tréforiers généraux des Maréchaulfées , de
quatre cent cinq livres , que nous leur avons attribuées Se attribuons
par ces Préfentes, à raifon de Neuf pour cent, fans que ladite
fomme puilfe être retranchée ou diminuée, ni divertie à d'autres
ufages que ceux ci-deffus fpécifiés , pour quelque raifon Se fous
quelque prétexte que ce foit.

Y I I I.
Sur ladite fomme de quatre cent cinq livres, il en fera payé

tous les ans à chacun de nofdits Confeillers-Rapporteurs du point
d'honneur, fur leur quittance , Se fans aucune retenue de Dixiè¬
me , Vingtième, ou autres impofitions, celle de trois cents livres,
à titre de gages ou appointemens ; Se il fera fait une maffie des
«ent cinq livres de furplus, dont le montant fera divifé en pen¬
dons de trois cents livres chacune

, dont il fera difpofé entr'eux,
dans la même proportion Se de la même manière que pour les
Lieutenans, conformément à l'article V. (Jes Préfentes.

I X.
Il ne pourra pareillement en vertu des Préfentes , Se à l'avenir,

vacation arrivant, être pourvu qu'à vie , aux offices de Secrétaires-
Greffiers du point d'honneur , Se que de perfonnes de qualités
requifes, agrées par nos Coufins les Maréchaux de France , & fur
leur nomination.

X.
Voulons que la Finance defdits offices de Secrétaires-Greffiers,

foit Se demeure fixée pour chacun à trois mille livres , pour raifon
de laquelle il fera fait fonds chaque année , entre les mains des
Tréforiers-généraux des Maréchaulfées , de deux cent foixante-
dix livres que nous leur avons attribuées Se attribuons fur le pied
de neuf pour cent, fans que ladite fomme puilfe être retranchée



ou diminuée, ni divertie à d'autres ufages que ceux ci-deffiis Spé¬
cifiés , pour quelque raifion Se fous quelque prétexte que ce foit.

XL -

Sur ladite Somme de deux cent Soixante-dix livres, il fie.ra payé
tous les ans à chacun deSdits Secrétaires-Greffiers, Sur leur quittance,
Se Sans aucune retenue de Dixième , Vingtième ou autres im¬
portions , celle de deux cents livres , à titre de gages ou appoin-
temens, Se les Soixante-dix livres de Surplus Seront miSes en maffe ,

pour le montant en être diviSé en penfions de deux cents livres ,

dont il Sera difpofé entr'eux dans la même proportion Se de la
même manière que pour les Lieutenans , conSormément à l'article
V. des présentes.

XII.
Les penSions portées par les précédens articles , Seront payées

par les TréSoriers des Maréchauffiées , Sur les états qui leur eu
Seront Soumis chaque année, lignés par le Doyen de nos Coufins
les Maréchaux de France , Se Sur les quittances de ceux des
Lieutenans , Rapporteurs Se Secrétaires du point d'honneur , qui
y Seront compris ; Se en rapportant par leSdits TréSoriers leSdits
états Se quittances, le payement leur en Sera alloué dans leurs
états Se comptes , Sans difficulté.

XIII.
Les gages , appointemens Se penlions attribués auxdits Lieute¬

nans, Rapporteurs Se Secrétaires du point d'honneur, ne Seront,
conformément à l'article IX. de l'Edit du mois de Mars 165*3 >

Sujets à aucune Sailie , fi ce q'eft de la part de ceux de leurs
créanciers qui auroient prêté leurs deniers pour le payement de
la finance deSdits offices.

, % XIV.
Il Sera, Sur la finance fixée par la préfiente Déclaration, tenu

compte à ceux d'entre les pourvus actuels deSdits offices , qui Seront
agréés par nos Coufins les Maréchaux de France, pour être con-
Servés, de celle qu'ils jullifieront avoir payée pour raifion d'iceux ;
Se ils continueront à exercer leSdits offices , Sur les nouvelles quittan¬
ces qui leur Seront expédiées, pour en jouir à vie , en faifànt
fimplement enrégiftrer lefidites quittances au Contrôle général de
nos finances, Se en vertu de leurs anciennes provifions Se récep¬
tions ; voulons auffi que leur rang pour parvenir à la penfion
d'ancienneté , courre , à compter du jour de ladite réception.

XV.
Afin que les pourvus deSdits offices puiffient dans tous les temps

connoltre leur rang pour parvenir à la penfion d'ancienneté ; vou-



Ions qu'il foit tenu un regiltre particulier au greffe de la Connéta¬
ble , fur lequel ils feront infcrits fuivant la date de leurs provilions ,

qu'ils feront à cet effet enrégiftrer audit liège de la Connécablie ,

en payant par lefdits Lieucenans trente livres pour tous droits
d'enrégiftrement. X V I.

N'entendons au furpîus rien innover en ce qui concerne les
fondions attribuées auxdirs Officiers , par les précédens Edits 6c
Déclarations , 6c qu'ils continueront d'exercer , comme par le
paffé , chacun dans les départemens pour lefquels ils font pourvus,
6c qui leur feront affignés par nos Confins les Maréchaux de
France, en prêtant par eux ferment , 6c fe faifant recevoir par-
devant nofdits Coulins les Maréchaux de France , conformément
auxdits Edits Se Déclarations.

XVII.
Voulons que lefdits Lieutenans confervent leur rang pour par¬

venir à toutes les dignités militaires , même pour être reçus dans
l'Ordre de Saint-Louis, 6c qu'ils demeurent en outre maintenus
6c confirmés, ainfi que nos Confeillers-Rapporteurs 6c les Secré¬
taires-Greffiers du point d'honneur, comme nous les maintenons
6c confirmons par ces préfentes , dans tous les droits, rang, féance ,

préféance , privilèges , prérogatives , exemptions 6c immunités
qui leur font attribués par les Edits 6c Déclarations des mois
de Mars 169} y Juillet i04> Octobre 1701, Octobre 1704 6c
Novembre 1707 , qui feront exécutés félon leur forme 6c teneur,
en ce qui n'y elt dérogé par ces préfentes, 6c comme fi tons
lefdits droits , rang, féance , préljance, privilèges, prérogatives ,

exemptions 6c immunités, étoient ici plus fpécialement exprimés*
Si donnons en mandement à nos amés 6c féaux Confeillers les
Gens tenant notre Chambre des Compte.^ à Paris, que ces pré¬
fentes ils aient à faire lire , publier 6c regiffrer , 6c le contenu
en icelles obferver 6c exécuter félon leur forme 6c teneur , nonob*
liant tous Edits, Déclarations, Arrêts êc Réglemens, Ordon¬
nances Se autres chofes à ce contraires, auxquelles nous avons
dérogé 6c dérogeons par cefdites préfentes ; aux copies defquelles
collarionnées par l'un de nos amés 6c féaux Confeiliers-Secrétaires,
voulons que foi loit ajoutée comme à l'Original : Car tel
est notre plaisir; en témoin de quoi nous avons fait
mettre notre feel à cefdites préfentes. Donné à Verfailles le
treizième jour du mois de Janvier, l'an de grâce mil fept cent
foixante onze, 6c de notre règne le cinquante-lixièrne. Signée
LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Signé Monteynard. Vu au
Confeil, Terray. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.
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Reglftréc en U Chambre des Comptes ; ouï & ce requérant le Procureur '
général du Roi, pour être exécutée félon fa forme & teneur : Et fera le
Roi très-humblement fupplié en tout temps & en toutes occafîons , de vouloir
bien ne point ordonner le rembourfement de finances d'offices , que fur des
avis de finance expédiés en U Chambre , conformément a L'ancien ufigt.
Les Bureaux ajfemblés le dix-huit Février mil fept cent foixante-ciï&e.

Signé, Marsolàn.
■ —- —■— -

EXTRAIT des Regijlres de la Connètablie & Marêchaujjee
de France au Siège général de la Table de Marbre

du Palais à Paris.

VU la Déclaritiondu Roi, donnée à Yerfaiiles le 13 Janvier dernier,Signée Louis ; 6e plus bas , Par le Roi, Monteynard. Vu au Confeil,
Terray , & fcellée du grand (ceau de cire jaune ; ladite Déclaration con¬
cernant les Lieutenans des Maréchaux de France, les Confeillers- Rappor¬
teurs & Secrétaires-Greffiers du point d'honneur, départis dans les Pro¬
vinces, la forme de leurs réceptions fk enrégiftrement de leurs Lettres»
icelle à nous adreffante, a notre Lieutenant générai en la Coniiétablie
& Maréchauflféc de France, au (iége de laTabie de Marbre du Palais à Paris :
Nous mandons à notre Lieutenant général de faire procéder à l'enrégiftre-
ment de ladite Déclaration , pour être le Registre y mentionné , tenu con¬
formément à icelie , & être lefdits Officiers reçus •, lavoir, nos Lieutenans
pardevant nous en notre Tribunal, Se les Confeillers-Rapporteurs Sz
les Secrétaires-Greffiers en notredit iiége de la Connètablie, le tout en
la manière accoutumée. Fait à Paris, le quatorzième jour du mois de
Mars mil fept cent foixante-onze. Signé y le Maréchal D e Tonnerre.
Et plus bas. Par Meffeigneurs, Gondot.

Lue, publiée & regifrèe ; oui, ce requérant le Procureur du Rot, pour le regifire y
mentionné, être tenu en notre Greffe , conformément à ladite Déclaration ; & être Les Let¬
tres de provifions défaits Lieutenans, après leurs réception au Tribunal, enregiftrées audit
Regifire , & lefdits Confeillers-Rapporteurs & Secrétaires - Greffiers, être repus en notre
Siège en la manière accoutumée , fuivant le jugement de ce jour. Fait on la Connètablie

Maréchauffée de France , au Siéggénéral de la Table de Marbre du Palais à Paris ,

le quinze Mars mil fept cent foixante-onze. Signé, PRES T RE, Greffier en chef

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVR5 DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis deSt, Ange , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , Boijjy -le- Châtef Ville - Cerf Dormeilles,
Ville St. Jacques, Stagny , la Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de (on Hotef Intendant de Flandres & d Artois.

Vu la Déclaration du Roi ci-dejjus& les Ordres par-
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liculiers a Nous adrejjes^ Nous ordonnons que ladite Décla¬
ration fera imprimée} lue ^ publiée & affichée, par-tout oit
befoin fera, dans les Villes de notre Département, Fait le
JL Mars *77*. Signé 3 C&UMARTIN. Far Monfèigneur.
Veytard.

%

6

Lille: De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



NOUS,CHARLES DE ROHAN,
PRINCE DE SOUBISE,

DÉPIN'OY ET DE MAUBUISSON,
Duc de Rohan-Rohan , Pair & Maréchal de France, Minïftre d'Etat ,

Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable Héréditaire de Flandres ,

Sénéchal de Haynaut, Capitaine - Lieutenant des Gendarmes de la Garde
ordinaire du Roi , Lieutenant'Général pour Sa Majesté des Provinces
de Flandre & Eidynaùt, Gouverneur particulier des Ville & Citadelle
de Lille, fouveratn Bailli des Ville G Chatellenie dudit Lille.

TANT informé des difFérens abus qui fe commettent dans
l'étendue dès Réferves de notre Gouvernement général}
à l'occalion de la CÏialTè , Se délirant y pourvoir pat un
Règlement qui puifife contenir chacun dans fon devoir,
Nous avons ordonné Se ordonnons ce qui fuie,

ARTICLE PREMIER.

La Chaffe fera généralement interdite à toutes performes de quelque
qualité Se condition qu'elles foietit , dans les Cantons réfervés à titre de
plaifirs du Roi , depuis le quinze Février jufqu'au jour où nous jugerons
convenable de fixer l'ouverture des ChalTès , relativement à la fituation des
biens de la terre, à peine contre les contrevenans de cent florins
d'amende, Se de tous dommages Se intérêts.
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Dans le tems permis pour la Chade , c'eft-à-dire depuis le premier

Septembre jufqu'au jour de la clôture , perfonne ne pourra chafler dans
les Cantons réfervés à titre de plaifirsdu Roi , fans notre permiffion ex-
prefle ou celle du Commandant pour Sa Majefté dans la Place d'où dépend
chaque Réferve , 8c ceux qui y contreviendront, fubiront la peine de trois
mois de prifon, 8c d'une amende de cent florins. Exceptons cependant
les Gentils-Hommes, Hauts-Jufticiers 8c Vicomtiers qui pofsèdent des
terres à ce titre, dans lefdites Réferves, auxquels nous permettons de chaf-
fer fur lefdites terres dans le tems permis, accompagnés d'un valet ou
d'un garde feulement, lefquels ne pourront, fous quelque prétexte que
ce foit. y chafler que conjointement avec lefdits Seigneurs. Et comme
il fe trouve des Abbés , Chapitres 8c Eccléliaftiques qui pofsèdent des
terres au même titre dans lefdites Réferves, leur permettons de com¬
mettre leur Bailli, ou tel antre Officier qu'ils jugeront à propos , pour exer¬
cer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites terres, accompagnés
d'un valet ou d'un garde feulement, ainfl qu'il eft ci-defîus expliqué ; à
condition que chacun defdits Seigneurs Eccléliaftiques nommera un feul
Officier pour toutes les terres qu'il pofsède dans chacune defdites Ré¬
ferves, 8c qu'il autorifera cette nomination par un A de ligné de lui,
que l'Officier ainli nommé Nous préfentera, ou au Commandant pour
Sa Majefté dans la place d'où dépendra ladite Réferve , pour en obte¬
nir une permiffion par écrit de chafler dans lefdites terres ; 8c au défaut
de ladite formalité de la part defdits Seigneurs Eccléliaftiques , ils
feront condamnés à une amende de trente florins.

III
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des Œufs ou des

Nids de Perdrix, dans l'étendue defdites Réferves, fubira la peine de
trois mois de prifon 8c d'une amende de cent florins, 8c ceux qui en
feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés 8c punis comme coupa¬
bles, de même ceux chez qui l'on trouvera des Perdreaux vivans.

I V.
Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets où filets, ou

d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le Gibier dans lefdites Ré¬
ferves , fubiront ladite peine de trois mois de prifon 8c de cent florins
d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires 8c Fermiers des terres 8c
maifons lituées dans l'étendue defdites Réferves , de vifltsr diligemment
toutes leurs haies , enclos 8c terres labourables ou autres appartenant
à eux ou à titre de Fermes, d'en ôcer les collets, filets 8c autres
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pièges qu'il y aura , à peine d'être cenfés les avoir tendus eux-mêmes ,

s'il fe trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils foient fufpeêls pour avoir
été convaincus autrefois d'avoir tendu des collets ou filets, ou d'avoir
drefTé des pièges pour furprendre le Gibier, 6c condamnés à l'amende.

V.
Ceux qui auront des chiens dans l'étendue defdites Réferves , feront

obligés de les tenir à l'attache , ou de leur mettre au col des billots
longs au moins d'un pied &: demi , fufpendus de travers, 6c gros
de quatre pouces, & ne pourront les mener eux-mêmes à la campagne
quand ils iront labourer ou autrement, le tout à peine de vingt
florins d'amende.

V I.
Nuls Particuliers, excepté ceux qui auront droit de chafler dans

l'etendue defdites Réferves , ne pourront avoir levriers , chiens cou-
chans 6c autres drelfés à la Chaife, 6c quand on leur en trouvera, ils
feront punis de vingt florins d'amende 6c de la perte de leurs chiens.

V I I.
Tous les Habitans des Terres fituées dans lefdites Réferves, feront

tenus d'abattre les nids de pies 6c de corbeaux qui fe trouveront fur
les arbres des Terres qu'ils pofsèdent , ou des chemins qui y abordent,
à peine de fix florins d'amende pour chaque nid où il fe trouvera
avoir des petits.

V II L
Toutes fortes de filets , lacets 6c autres pièges fervant à furprendre

le Gibier , feront confifqués, &: tous les Habitans des Terres fituées
dans lefdites Réferves , chez qui on en trouvera , fubiront la peine
de trois mois de prifon 6c de vingt florins d'amende.

I X.
Tout Particulier qui fer# convaincu d'avoir blefle ou tué , de quelque

façon que ce foit, des cignes fur les rivières , canaux , fofles des
Places, ou même dans l'étendue defdites Réferves , fera puni de quatre
mois de Prifon 6c d'une amende de cent florins.

X.
Tous Manans 6c Habitans des Villes, Bourgs Se Villages de notre

Gouvernement général, qui feront commerce de poudre , de dragée
ou menu plomb, ou qui en auront chez eux , feront punis de trois
mois de prifon 6c de cent florins d'amende.

X L
Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue des Plaines



ff ^réfervées pour Sa Majefté , feront tenus de n'y fouffrir aucun trou où
un homme puiffie fe tenir caché, foit debout ou aifis, pour tirer , à
peine de cinquante florins d'amende.

XII.
De toutes les contraventions fufdites , les Chefs de Familles Se

.Maîtres de maifon , feront refponfables pour leurs enfans Se domeftiques \
Se les amendes ci-deffus feront appliquées, moitié aux Dénonciateurs,
Se l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans , Echevins , Gens de Loi
des Villes, Bourgs, Villages Se Hameaux fitués dans l'étendue des Ré-
ferves de notre Gouvernement général , de faire arrêter Se conduire
aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils
dépendent, tous ceux qui fe trouveront chaflaut fur les Terres fituées
dans lefdites Réferves pendant le temps défendu , comme auffi tous
ceux qui n'ont point le droit de Chafle dans le tems permis, pour les
mettre en prifon Se leur faire fubir les peines portées par la préfente Ordon¬
nance , â l'exception des Militaires , Hauts-Jufticiers Se Vicomtiers, lef-
quels, en cas de contravention à cette Ordonnance, ils feront feule¬
ment obligés de dénoncer aux Gouverneurs ou Commandans pour le
Roi des Places d'où ils dépendront. Leur enjoignons en outre de tenir
la main à l'exécution de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue ,

publiée Se affichée ès Lieux Se en la manière acecoutumée.
Vu Se approuvé l'Ordonnance ci-deflfus pour la clôture de la Chafife,

pour la préfente année 'Fait à Paris ce dix fept Janvier mil fept cent
foixante-onze. Signé, LE MARECHAL PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE.
L u c e t.

lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance & fouveraîn
BaiLiage de Lîlle y le 14 janvier 1771 , çj emegijlrée au Greffe dudit Siège'.
Ouï & ce requérant le Procureur du Roi , par le Greffer dudit Siège fouffigné,

\ Signé, D. J. M. POTTEAU.

A Lill e : De l'Imprimerie de N. J B. Peterinck-Crame,
Imprimeur ordinaire du Roi,



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Portant réduction des Droits a La Jortie du

Royaume, fur les Papiers peints , appelles
Tontines : ht ordonne que les Fabricans feront
tenus de mettre le nom fur chaque rouleau
de ces

Du Janvier 1771.

Extrait des Régi(1res du Confeil d'Etat.
E R O I s'étant fait repréfenter l'Arrêt
rendu en fon Confeil, le 2,7 Février

| 1765 ? par lequel Sa Majefté auroit,
f entr autres chofes, excepté les Papiers
[ de laine hachée, dits 7ontifesy de l'exem-

ption accordée aux Papiers façon de
damas ,^d'indiennes Se de tapifleries,

de tous droits à la circulation dans les différentes Pro¬
vinces du Royaume : Et Sa Majefté étant informée ,



y, t
qu'en eonféquence de cette exception, lefdits Papiers
Tontifles font hors detat de foutenir dans les Provinces

réputées étrangères, la concurrence des mêmes Papiers,
venant de l'Etranger : Que d'ailleurs le Commerce qui
fe fait defdits Papiers Tontifles avec l'Etranger, feroic
confidérablement augmenté, fi lefdits Papiers ne payoient
à la fortie , que les mêmes droits fixés par ledit Arrêt,
du zj Février 1765 , en faveur du Commerce extérieur
des Papiers peints. A quoi defirant pourvoir, & néanmoins
empêcher que , tant les Papiers peints que Tontifles
fabriqués chez l'Etranger, ne profitent des exemptions
que Sa Majtfté n'entend accorder qu'aux Fabricans de
fon Royaume : Ouï le rapport du fieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur gé-
néral des Finances : Le Roi étant en son Conseil ,

a ordonné & ordonne qu'à compter du premier Avril
1771 , les Papiers de laine hachée , autrement ditë
Jontitfes, ne payeront que dix fous du cent pefant, à
toutes les forties du Royaume, & qu'ils pourront être
tranfportés & circuler dans les différentes Provinces ,
tant des cinq groffes Fermes , que réputées étrangères, fans
payer aucuns droits d'entrée & de fortie des cinq groffes
Fermes, ni aucuns autres ^droits de Traittes, à leur cir¬
culation & paffage defdites Provinces Ordonne pareil¬
lement Sa Majefté qua compter dudit jour premier
Avril prochain , tous Fabricans, tant de Papiers peints
en façon de damas, d'indiennes & de Tapifleries, que,
de Papier de laine hachée , dits Tontijjes , feront tenus
d'imprimer fur chaque piece ou rouleau , leur nom ôc
celui du lieu de leur Fabrique ; après lequel délai,
tous lefdits Papiers & Tontifles qui ne feront pas re¬
vêtus de ladite empreinte, payeront les droits auxquels
ils étoient ci-devant aflujettis , tant au paffage d'un
*arif à l'autre, qu'à la fortie du Royaume ; Et fera le



préfcnt Arrêt lu, publié & affiché par-tout où befoin
fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le vingt-cinq Janvier mil fept
cent foixante-onze. Phelypeaux.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartin, BoifJy-le-Châtel , Ville-Cerf^
JDormeilles, Ville St. Jacques , Stagny, la Comman¬
de/ie & autres Lieux, Conjeiller du Roi en fes
Confeils, Maure des Requêtes ordinaire deJon Hôtelt
Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu le prèfent Arrêt, & les Ordres particuliers a nous
adreffés, Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu ,

publié & affiché par-tout ou befoin fera, à ce que
perjonne n'en ignore. Fait le 21 Février 1771.

CAUMARTIN.

*

«IL 1 ,

Lille : De l'Imprimerie de N. J B. Peterinck-Cràmè 5

Imprimeur ordinaire du Roi,
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EDIT DU
CONCERNANT les Offices de Jurés - Prifeurs

Vendeurs de meubles.

Donné à Verfailles au mois de Février 1771®

Regiflré en Parlement le zi Juin 1771«

OUIS, par la grâce de Dieu , Roi cle
France & de Navarre : à tous préfens & à
venir j^Salut. le feu Roi notre très-honoré
Seigneur &: Bifayeul auroitpar fon Édic
du mois d'Odobre 1696 y diftrair des Offi¬
ces d'Huiffiers &: Sergens royaux , les fonc¬
tions de ceux de Jurés - Prifeurs Vendeurs
de meubles, créés par Édits du mois de

Février 1 y $6 & Mars 1576 ou autres, & auroit créé des Offi¬
ces particuliers auxquels il en auroit fait l'attribution , afin
que les Titulaires, étant uniquement occupés, defdites fondions,
puffent acquérir la connoiffance néceffaire pour faire une jufte
eftimation du prix des meubles , & que le Public fut mieux
fervi. Par le compte que Nous nous en fommes fait rendre a
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Nous avons reconnu que ces Offices ont été levés pour une
finance fi modique , qu'elle n'eft pas fuffifante pour répondre
des deniers provenans des ventes, dont ceux qui les exercent
font dépofitaires ; Nous avons confidéré en même - tems que,
comme l'utilité de ces Offices s'accroit journellement par
l'augmentation que le commerce & le progrès des manufadures
Se des arts ont produite , 6c ne peuvent manquer de produire
dans les richefies mobiliaires de nos Sujets , c'étoit auffi une
raifon pour exiger dans ceux qui les remplifient une plus
grande folidité ; Nous avons cru en conféquence ne pouvoir
rien faire de mieux à cet égard, que de fupprimer tous les
Offices de Jurés -Prifeurs Vendeurs de biens meubles, créés par
ledit Édit d'Odobre 169 6y ou tous autres Édits quelconques , à
la réferve de ceux de notre bonne ville de Paris, Se d'en
recréer de nouveaux avec une finance plus proportionnée >
avec les mêmes attributions portées par l'Édit d'Odobre 1696,
Se en réglant le prix des vacations qu'ils ont été autorifés à fe
faire payer par la déclaration du 12 Mars 1697 , enforte
qu'elle 11e foit plus arbitraire. A ces causes , Se autres à ce
nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, Se de notre cer¬
taine fcience ,pleine puiflfance Se autorité royale, Nous avons,
par le préfent Édit perpétuel Se irrévocable, dit , ftatué Se
ordonné , difons , ftatuons Se ordonnons, voulons Se Nous
plaît ce qui fuit :

Article premier,

Avons éteint Se fupprimé , éteignons Se fupprimons tous
les Offices de Jurés - Prifeurs Vendeurs de biens meubles,
créés par Edit d'Odobre 1696 , ou autres Edits , à quelques
titres qu'ils foient pofiédés , Se encore qu'ils foient exercés
en vertu de réunion ou autrement, à la réferve feulement
de ceux de notre bonne ville de Paris. Voulons qu'il foit
procédé à la liquidation Se au rembourfement des finances
payées , pour raifon defdits Offices , Se qu'à cet effet les
quittances Se autres titres en foient remis ès mains du Con¬
trôleur général de nos Finances, dans trois mois , à compter
du jour de la publication du préfent Édic..
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IL

Du même pouvoir &: autorité que deflus, Nous avons créé
& érigé, créons Se érigeons en titres d'Offices formés des Jurés-
Prifeurs Vendeurs de biens meubles , pour être établis dans
toutes les Villes Se Bourgs de notre Royaume, Pays, Terres
Se Seigneuries de notre obéiftance où il y a Juftice royale, à
l'exception de notre bonne Ville &c Banlieue de Paris ,& ce
au nombre qui fera fixé par les rôles qui feront arrêtés en
notre Confeil.

I I I.

La finance defdits Offices, enfemble les deux fols pour li¬
vre , feront payés fur la quittance du Tréforier de nos revenus
cafuels , conformément aux rôles qui feront pareillement arrê¬
tés en notre Confeil.

I V.

Les Pourvus ou Propriétaires des Offices fupprimés feront
préférés pour la levée defdits nouveaux Offices, à la charge
par eux d'en payer la finance, enfemble les deux fols pour
livre, dans trois mois , à compter du jour de la publication de
notre préfent Édit, fur laquelle finance il leur fera tenu
compte de ce qui leur fera dû pour leur rembourfemens 3

fuivant la liquidation qui en aura été faite.
V.

Lefdits Jurés-Pnleurs Vendeurs de meubles feront feuls ,

Se à l'exclufion de tous ai»tres, dans toute l'étendue du relfort
du Bailliage , SénéchaulTée , Se autres Juftices royales du lieu
de leur établilfement, la prifée , expolition Se vente de tous
biens meubles , foit qu'elles foient faites volontairement après
les inventaires, ou par autorité de juftice , en quelque forte Se
maniéré que ce puifte être, Se fans aucune exception, rece¬
vront les deniers provenans defdites ventes , quand même les
Parties y appelleroient d'autres Huiffiers, & jouiront de la fa¬
culté d'exploiter, dans le cas de l'exécution Se vente de meu¬
bles , concurremment avec les autres Huiffiers dans l'étendue
de leur relfort.



V I.

Avons attribué 8c attribuons auxdits Jurés-Prifeurs Ven¬
deurs de biens meubles , conformément audit Edit d'Odobre
1696 3 quatre deniers pour livre du prix des ventes feulement,
lefquels ils retiendront par leurs mains fur les deniers prove-
nans dudit prix; deux fols fix deniers pour chacun rôle de
greffe de leurs procès-verbaux, 8c pareil droit de deux fols fix
deniers pour l'enrégiftrement de chacune des oppofitions qui
feront faites à la délivrance des deniers provenans defdites
ventes, non compris le contrôle &; le coût du papier timbré,
defquelles oppofitions ils feront mention dans leurs procès-
verbaux

, & demeureront garans ; 8c en outre par chaque va¬
cation de prifées dans les cas ou elle aura lieu, 8c qu'il en
aura été dreifé procès-verbal, trente fols , fans préjudice des
exploits qu'ils feront comme Huilfiers, defqueîs ils feront
payés comme Huiffiers. Défendons auxdits Jurés-Prifeurs Ven¬
deurs de meubles de percevoir autres droits que ceux portés
par le préfent Article, fous prétexte de la Déclaration du 12,
Mars 1697 , ou quelqu'autre prétexte que ce foit, à peine
de reftitution du quadruple.

V I T.

Voulons , à l'égard des oppofitions , que les originaux en
foient vifés fans frais par le Juré-Prifeur Vendeur de meubles ,

entre les mains de qui elles feront faites , 8c que faute par
les oppofans de les avoir fait vifer , elles demeurent nulles 8c
comme non avenues, & que la garantie portée par l'Article
pécédent ne puiffe avoir lieu contre lui.

VIII.

Ordonnons que îefdits Jurés - Prîfeurs Vendeurs de biens
meubles, dans les Villes 8c lieux où ils feront plufieurs établis ,

feront bourfe commune des deniers qui proviendront defdites
prifées 8c ventes, à la réferve du quart pour celles qui feront
faites dans lefdites Villes 8c lieux 3 qui appartiendra par préciput
à ceiui qui aura fait lefdites prifées 8c ventes, 8c du droit



entier de vacations , Se moitié des autres droits pour les prifées
Se ventes faites à la campagne Se qui appartiendront ai|S par
préciput à ceux defdits Officiers qui les auront faites : Ne pour¬
ront les parts de ladite bourfe commune être faifies par quel¬
ques créanciers que ce puiffe être, fi ce n'efl: par ceux qui au¬
ront prêté leurs deniers pour Tacquifition defdits Offices, ou
pour fait de charge feulement.

IX.

Faifons très-expreffes inhibitions Se défenfes à tous Notai¬
res , Greffiers , Huilfiers Se Sergens Royaux , de quelque Ju~
rifdi&ion que ce foit, même des Amirautés , de s'immifeer à
l'avenir de faire lefdites prifées, expofitions Se ventes de biens
meubles, en quelque manière que ce foit , à peine de mille
livres d'amende , Se aux Contrôleurs des exploits de Contrôler
aucuns Procès - verbaux de prifées Se ventes defdits biens meu¬
bles , qui feroient faits par autres que lefcjits Jurés-Prifeurs, à
peine de pareille fomme , Se lefdites amendes, applicables
moitié à l'hôpital du lieu Se l'autre moitié aux Pourvus defdits
Offices, ne pourront être modérées ni réputées comminatoires.

X.

N'entendons néanmoins rien innover à l'égard des Seigneurs
haut - Jufticiers, dont les Officiers pourront faire les prifées
& ventes de meubles entre les Jufticiables de leurs Juflices
Se en vertu des Sentences émanées de leurs Juges , Se ce
concurremment avec lefdîts Jurés-Prifeurs, fans néanmoins
qu'ils puiffent percevoir ni s'attribuer les quatre deniers pour
livre attribués auxdits Jurés - Prifeurs. Leur défendons , hors
le cas ci-deffus , de s'y immifeer , à peine de trois cens livres
.'amende applicable comme deffus , Se de reflitution du qua-
ruple des droits.

X I.

Difpenfons les Pourvus des Offices fupprimés par le pîé-
fent Edit, qui profiteront de la préférence que Nous leur avons
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accordée par l'Article IV. de prendre de nouvelles provifions,
& de fe faire recevoir ôc prêter de nouveau ferment. Voulons
qu'ils continuent à jouir en vertu de leurs anciennes provifions
ôc réception , &: fur la quittance de Finance qui leur fera expé¬
diée , après toutefois qu'ils l'auront fait enrégiftrer au Contrôle
général de nos Finances, ôc au Greffe de la Jurifdi&ion du
reffort.

XII.

Permettons de pofïeder conjointement plufîeurs dcfdits
Offices en vertu d'une feule & même provifion , Ôc aux Pour¬
vus de les faire exercer par telle perfonne qu'il leur plaira
commettre , à la charge par eux de demeurer civilement
refponfables de ceux qu'ils auront commis, ôc par lefdits
Commis de prendre une Commiffion en notre grande Chan¬
cellerie ôc de fe faire recevoir pardevant les Juges qu'il appar¬
tiendra , pour laquelle réception il ne fera perçu que fix livres.

XI I L

Permettons aux acquéreurs defdits Offices d'emprunter les
fommes néceffaires pour en payer la finance ; Voulons que
lefdits Offices, enfemble leur partdebourfe commune , foient
& demeurent affeélés auxdits emprunts par privilège fpécial
ôc préférence à tous créanciers , à l'effet de quoi il en fera fait
déclaration dans les quittances de finance qui leur feront ex¬
pédiées. Si donnons en mandement à nos amés ôc féaux
Confeillers, les Gens tenans notre Cour de Parlement ôc Cham¬
bre des Comptes à Paris, que le préfent Edit ils aient à faire
lire, publier ôc regiffcrer , ôc. le contenu en icelui garder , ob¬
ierver ôc exécuter félon fa forme ôc teneur , nonobflant tous
Édits , Déclarations , Arrêts , Réglemens ôc autres chofes à
ce contraires, auxquels nous avons dérogé ôc dérogeons par
le préfent Edit, aux copies duquel collationnées par l'un de
nos amés ôc féaux Confeillers - Secrétaires, Voulons que fol
fôlt ajoutée comme à l'original : Car tel efh notre pîaifir ; ÔC
afin que ce foie chofe ferme ôc fiable à toujours , Nous y



avons fait mettre notre fceL Donné à Verfailles au mois de
Février , l'an de grâce mil fept cent foixante - onze , &: de
notre regne le cinquante - fixième. Signé 5 LOUIS. Et plus bas :
Par le Roi, Phelypeaux. Vifa , de Maupeou. Vu auConfeil,
Terray. Et fcellé du grand Sceau de cire verte , en lacs
de foie rouge & verte.

Regiflré, oui, ce requérant le Procureur général du Roi, pour
être exécuté félon fa forme & teneur ; & copie çollationnée envoyée
aux Bailliages é* Sénéchaujfées du r effort, poury être lu , publié &
regiflré ; enjoint aux Subftituts du Procureur général du Roi d'y tenir
la main , & d'en certifier la Cour dans le mois ; & copie çollationnée
pareillement envoyée aux Confeils Supérieurs , poury être lu ,publié
& regiflré , conformément a l'Edit du mois de Février dernier,
fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement, toutes les Cham¬
bres ajfemblées , le vingt-un Juin milfept cent foixante-on&e.

Signé, VAND1VE.
Collationné fur la minute étant au Greffe de la Cour par Nous
Ecuyer , Confeiller-Secrétaire, Maifon, Couronne deFram
ce , &, l'un des deux fervans près fa Cour de Parlement.

Lille; De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé9
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



EDIT DU ROI >

QUI établit un droit de deux fols fur îAmidon.
Donné à Verfailles au mois de Février 1771.

Regiflré en Parlement le 2,0 Août mil fept cent foixante-onze*

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de. France & de NavarrerA tous préfens & à venir ; Salut. Parmi les difFérens moyens que
Nous nous propofons de mettre en ufage , pour fubvenir aux dépenfes
de notre Etat, Nous préférerons toujours ceux qui , en procurant: une-
augmentation des revenus de l'Etat, fans être trop onéreux à nos Peuples^
retrouveront avoir des objets d'utilisé publique-, les-abus-que Nous;
fommes informés qui fe font introduits dans la fabrication de l'Amidon,
Nous ont paru mériter d'autant plus notre attention, qu'ils ont ionvent
eu des fuites très-préjudiciables à nos Sujets ; telles font , entr'autres ,,

le rehauffement du prix des grains , fur-tout dans des années peu abon¬
dantes, par îa quantité de bons grains que les Amidonniers employeur
à faire de l'Amidon , contre la difpolition précile des Réglemens, qui ne
permettent d'en tirer que des grains,gâtés. & abfolument hors d'état de
fervir à faire du pain ; l'ufage dans lequel font plulieurs d'entr'eux s au
méprisées Ordonnances , detirer une première farine des bleds germés;
& gâtés qu'ils ne devroieneemployer qu'à faire de l'Amidon:, Se de M
vendre aux Boulangers qui en font du pain , ce qui ne peut manquer de;
caufer des maladies ; enfin , L'introduciion dans la fabrication de l'Ami¬
don des matières prohibées par les Réglemens & qui dans les difFérens:
ufages auxquels cette marchandife s'applique-, comme, las compofitiom
des dragées, fucreries , -autres, chofes corne ftibl es qui fe préparent par¬
les Confifeurs * ont quelquefois, produit dès; accident funeiîess s-Etes*
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confidérations fi importantes Nous ayant fait fentir îa néceffité d'y pour¬
voir , Nous avons jugé qu'un droit modique établi fur l'Amidon , Se
dont la plus forte partie ne porteroit même que fur celui qui vient de
l'Ecranger , feroit un moyen d'autant plus sûr de remédier à tous les abus
dont cette fabrication a jufqti'ici été fufceptible , que les prépolés à la
perception de ce Droit fe trouvant à portée de les découvrir dans les
vilites qu'ils feraient autorifés à faire chez ceux qui le fabriquent , ou qui
l'employent ; ces découvertes juridiquement dénoncées par des procès-
verbaux en bonne forme aux Officiers de Police Se aux Magiftrats,
exciteroient fans doute de plus en plus leur zèle , pour le maintien des
Réglemens, dont l'exécution leur eit confiée. A ces caufes , Se autres à
ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil , &c de notre certaine
fcience

, pleine puiflance Se autorité royale , Nous avons , par le préfent
Edit perpétuel Se irrévocable , dit , ftatué Se ordonné , difons, flattions
ôe ordonnons , voulons Se nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Qu'à commencer du jour de i'enrégiftrement du préfent Edit , il foit
établi , impofé Se levé à notre profit, dans toute l'étendue de notre
Royaume , Pays, Tenes Se Seigneuries de notre obéiffance , un Droit
de deux fols par chaque livre d'Amidon ou de Poudre à poudrer iadif-
tinélement, qui elt actuellement fabriqué dans le Royaume, comme
auffi par chaque livre d'Amidon qui y fera fabriqué à l'avenir ; Si le double
dudit droit fur les Amidons ou Poudre à poudrer qui proviendront de
l'Etranger , & entreront dans le Royaume ; Se fera ledit Droit de deux
fols par livre d'Amidon payé par les Fabricans d'Amidon au fur Se à
mefure de leurs ventes, tant de c0e qu'ils ont actuellement de fabriqué ,

que de ce qu'ils fabriqueront à l'avenir.
IL

Tous les Fabricans , Parfumeurs , Marchands , qui vendent, de •
bicent ou employent dans leur commerce de l'Amidon ou de la Poudre
à poudrer , feront tenus , dans la huitaine de la publication de notre pré¬
fent Edit , de déclarer au Bureau de celui qui fera par Nous prépofé à
Ion exécution

, la quantité d'Amidon Se de Poudre à poudrer qu'ils au¬
ront chez eux ou ailleurs , Se leurs noms, furnoms, qualités Se de¬
meures ; comme auffi leurs magafins, boutiques, étuves , ouvroirs ou
autres lieux où ils fabriquent, vendent Se tiennent l'Amidon : Leur fai-
fbns défenfes d'en fabriquer , vendre ni tenir ailleurs que dans les endroits
qu'ils auront déclarés, à peine de confifcation des Amidons, matières Se
ullenfiles qui s'y trouveront, Se de cinq cens livres d'amende ; Se fera
accordé auxdits Parfumeurs Se autres Marchands , pour le payement des
Droits de ce qu'ils ont a&uellemeac en magafin , un délai fuffifant,
relativement à leur débit.
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III.

La permiffion de fabriquer des Amidons dans notre Royaume,:
Pays , Terres 8c Seigneuries de notre obéiffance , demeurera irrévo¬
cablement fixée 8c attachée aux Villes , Bourgs &: Lieux où il s'en fa¬
brique actuellement : Faifons défenfes à toutes perfonnes d'en fabriquer
ou faire fabriquer ailleurs, à peine de confifcation des Amidons, matières
8c uftenfiîes fervant à la fabrication 8c préparation , 8c de mille livres
d'amende

, Nous réfervant cependant d'étendre ladite permifïion dans
d'autres Lieux, 8c dans les cas où les circonftances l'exigeront.

I V.
Permettons aux Commis du Prépofé de fe tranfporter , quand ils le

jugeront à propos, chez les Amidonniers , Parfumeurs, Marchands 8c
autres qui fabriquent ou vendent de l'Amidon 8c de la Poudre , ou
Pemployent dans leur commerce, à l'effet de faire la vifite des fabriques ,

magalins, boutiques, étuves 8c ouvroirs, 8c l'examen 8c pefée des ma¬
tières 8c marchandifes ; enjoignons aux dits Amidonniers , Parfumeurs,
Marchands 8c autres Fabricans

, vendant &C employant l'Amidon , de
fouffrir les vifites 8c exercices defdits Commis , fans que fous prétexte
d'aucuns privilèges de perfonnes ou de lieux , ils puiffent refufer lef-
dites vilkes , à peine de cinq cens livres d'amende.

V.
Défendons aux Parfumeurs 8c Marchands de Poudre à poudrer,

de faire entrer dans fa compofition des ingrédiens , tels que le tartre
pulvérife, blanc d'Efpagne, chaux, farine ou fleur de fèves,de froment
8c d'autres grains : Voulons que conformément aux Statuts de la Com¬
munauté des Parfumeurs de notre bonne Ville de Paris

, que Nous dé¬
clarons, à cet égard, communs pour tous ceux de notre Royaume , la
Poudre à poudrer ne foit compofée d'autre matière que d'Amidon , fauf
les odeurs 5 Défendons #ufli aux Perruquiers, Baigneurs 8c Etuviftes
de fe lervir

, dans leurs boutiques ou ailleurs , d'autre Pou ire que de
celle faite avec de l'Amidon , 8c d'employer , pour en tenir lieu , de la
farine de froment ou autre j le tout à peine de confifcation 8c de
cinq cens livres d'amende.

VI.
Faifons pareillement défenfes, 8c fous les mêmes peines , aux Ami¬

donniers 8c Fabricans d'Amidon , de vendre aux Boulangers aucune
farine provenant des bleds germés ou gâtés qu'ils font dans le cas d'em¬
ployer ; leur ordonnons de fe conformer aux Régîemens 8c Ordonnances
de Police : Enjoignons auxdits Commis de veiller à leur exécution ,

notamment au contenu au préfent 8c précédent article \ en cas de con¬
travention , en dreflfer des procès-verbaux , qu'ils remettront entre les
mains des Coaimiffaires, ou Officiers de Police des Lieux.
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VII.

Les Commis du Prépofé jouiront des mêmes privilèges & exemptions
dont jouififent les Commis de nos autres Fermes , 8c leurs exercices,
procès-verbaux, 8c autres a&es , feront dreffés conformément à l'Or¬
donnance des Aydes 8c Réglemens intervenus en conféquence , lefquels
feront communs pour la perception des Droits établis par le préfent
Edit. Si donnons en mandement à nos amés 8c féaux Confeillers les
Gens tenant notre Cour de Parlement 8c Chambre des Comptes à Paris,
que le préfent Edit ils aient à faire lire , publier 8c regiflrer , 8c le con¬
tenu en icelui garder , obferver 8c exécuter félon fa forme 6c teneur,
nonobflant tous Edits , Déclarations, Arrêts 8c Réglemens à ce con¬
traires , auxquels nous avons dérogé 8c dérogeons par le préfent Edit ;
aux copies duquel collationnées par l'un de nos amés 8c féaux Con-
feillers-Secrétaires , Voulons que foi foit ajoutée comme à l'original:
Car tel effc notre plaifir ; 8c afin que ce foit chofe ferme 8c fiable à
toujours , Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles au
mois de Février, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze , 8c de notre,
règne le cinquante fixièine. Signé , LOUIS. Et fins bas : Par le Roi,
Phelypeaux. Vifa de Maupeou. Vu au Confeil, Terray. Et fcellé
du grand fceau de cire verte en lacs de foie rouge 8c verte.

Regiftré, oui , ce requérant le Procureur général du Roi, four être exécuté félon fa forme
teneur , à la- charge néanmoins qu'après la première viftte relative aux déclarations frefcrites par
l'article II. les viftes énoncées en l'article IV. ne pourront être faites par la fuite chez, les Débitant'
que par les Syndics & Jurés de leur Communauté -, & copies collationnées envoyées aux Bailliages ,

Sénéchauffées , Elections & autres Sieges du reffcrt de la Cour , pour y être lu , pu¬
blié & regiftré : Enjoint aux Subfituts du Procureur général du Roi d'y tenir la main , & d'en
certifier la Cour dans le mois 5 fr copies collationnées pareillement envoyées aux Confieils Supérieurs,
pour y être lu , publié & regiftré conformément a l'Edit du mois de Février dernier, fuivant l'Arrêt
de ce jour. A Paris , en Parlement f toutes les Chambres ajfemblées 3 le vingt Août mil fept cent
foixante-onz,'!.

Signé, V A N D I V E.©>

Coîîatîonné fur la minute étant au Greffe de la Cour, par Nous Ecuyer ^
Confeiller-Secrétaire a Maifon , Couronne de France , & l'un des deux:
Seryans près, fa Cour de. Parlement»

\ i i-:IIe :> De l'Imprimerie de N. J. B.Peterinck - e rame^
Imprimeur ordinaire du Roi.



Portant création de Conseils Supérieurs.

Donné à Verfailles au mois de Février 1771.

Régijlré en Parlement,
OUIS, par la grace de DlEU, Roi
de France et de Navarre : A tous

préfens & à venir ; Salut. Ce n'eft qu'avec
le regret le plus fenfible que nous avons vu
les Officiers de notre Parlement de Paris fe
livrer à une défôbéiffânce également condam¬
née par les Loix , par leurs fermens, par
l'intérêt public ; ériger en principe la fufpen-
lion arbitraire de leurs fondions, & s'attribuer
enfin ouvertement le droit d'empêcher l'exé¬
cution de nos volontés : Pour colorer leurs

prétentions d'un prétexte fpécieux , ils ont tenté d'allarmer nos fujets
fur leur état, fur leur honneur , fur leurs propriétés, fur le fort même
des loix qui établirent la fucceffion à la Couronne , comme fi un Rè¬
glement de difcipline avoit pu s'étendre fur ces objets facrés , fur ces
inflicutions que nous fommes dans l'heureufe impuiffance de changer ,

&c dont la habilité fera toujours garantie par notre intérêt infépara-
blement lié avec celui de nos peuples. Nous avons long-temps fufpenda
l'exercice de notre autorité, dans l'efpérance que la réflexion les raméneroic
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à leur devoir j mais notre bonté même n'a fervi qu'a encourager leur
réfiftance, & à multiplier des aétes irréguliers, qui ne nous ont enfin
laide que l'alternative ou de les punir, ou de facrifier les droits les
plus eflcntiels de notre Couronne. Obligés de donner des Juges à nos
fujets, nous avons d'abord eu recours aux Officiers de notre Confeil,
dont les talens, les lumières, le zélé êz les fervices ont toujours
juftifié notre confiance ; mais après avoir pourvu au befoin du moment,
nous avons porté plus loin nos regards, &z nous avons fenti que l'in¬
térêt de nos peuples, le bien de la Juftice & notre gloire même follici-
toient, dans ces circonftances, la réforme des abus dans l'adminiftration
de la Juftice : Nous avons reconnu que la vénalité des Offices, introduite
par le malheur des temps, étoit un obftacle au choix de nos Officiers,
ôz éloignoit louvent de la Magiftrature ceux qui en étoient les plus
dignes par leurs talens $Z par leur mérite : Que nous devions à nos
fujets une Juftice prompte, pure & gratuite j è>z que le plus léger mé¬
lange d'intérêt ne pouvoir qu'oftenfer la déheatefle des Magiftrats
chargés de maintenir les droits inviolables de l'honneur &z de la
propriété : Que l'étendue exceflive du refîort de notre Parlement de
Paris étoit infiniment nuifible aux jufticiables , obligés d'abandonner
leurs familles pour venir folliciter une Juftice lente &: coûteufe : Que
déjà épuifés par les dépenfes des voyages &z des déplacemens, la lon¬
gueur ôz la multiplicité des procédures achevoient de ccnfommer leur
ruine , & les forçoient fouvent à facrifier les prétentions les plus
légitimes : Enfin nous avons confidéré que l'ufage qui aflujettit les Sei¬
gneurs aux frais qu'entraîne la pourfuite des délits commis dans l'étendue
de leurs Juftices , étoit pour eux une charge très - pefante , &
quelquefois un motif de favorifer l'impunité. En conféquence,
nous nous fommes déterminés à établir , dans différentes Provinces ,

des Tribunaux fupérieurs, dont les Officiers nommés gratuitement par
nous, fur la connoiftance de leurs talens, de leur expérience &z de leur
capacité, n'auront d'autre rétribution que les gages attachés à leurs
Offices. En rapprochant, par cette opération, les Juges & les jufticia¬
bles, nous faciliterons l'accès des Tribunaux ; nous les rendrons encore

plus utiles &z plus chers à nos peuples, en fimplifiant les formes &
en diminuant les frais des procédures. Enfin nous aflurerons le repos
de nos fujets, le maintien de l'ordre public &z la punition des délits,
en faifant trouver aux Seigneurs haut-jufticiers leur avantage particu¬
lier dans la pourfuite des coupables, & en leur fourniflant les moyens
de fe décharger des frais qu'entraînent les procédures criminelles. Si
pour remplir ces vues, nous avons été forcés dé reffèrrer la 'juridiction
contentieufe de notre Parlement de Paris, nous nous fommes fait un
devoir de lui conferve.r d'ailleurs tous fes droits ce toutes fes préroga¬
tives. Dépofitaire des îoix , chargé de les promulguer, de les faire
exécuter , de nous en faire connoître les inconvéniens , & de faire
parvenir jufqu'à nous les befoins de nos peuples-, Juge enfin détourés
les queftions qui intéreftent notre Couronne , & les droits des Pairs &
des Pairies, il jouira encore de cette confidération plus précieufe que



donnent la vertu , les lumières , le zèle Se le défintéreffement. À ci s
causes Se autres à ce nous mouvant , de l'avis de notre Confeii
Se de notre certaine fcience , pleine puifîance Se autorité royale ,

Nous avons par le préfent Edir perpétuel Se irrévocable, dit , ftatué,
Se ordonné j difons , ftatuons Se ordonnons „ voulons Se nous plaît
ce qui fuit.

Article premier.

Nous avons établi Se établiflons par notre préfent Edit dans les
villes d'Arras, de Blois, de Châlons, de Clermont - Ferrand, de Lyon
Se de Poitiers, un Tribunal de Juftice fous la dénomination de Con¬
feii fnpérieur, qui connoîtra au fouverain Se en dernier reffort de toutes
les matières civiles Se criminelles dans toute l'étendue des bailliages,
qui formeront fon arrondiffement fuivant l'état annexé fous le contre-
fcel de notre préfent Edit ; à l'exception néanmoins des Affaires con¬
cernant les Pairs Se les Pairies, Se des autres matières dont nous réfer-
vons la connoiflance à notre Parlement de Paris.

M.
Ledit Confeii fupérieur fera compofé d'un Premier Préfident , de

deux Préiidens, de vingt Confeillers, d'un Notre Avocat , d'un Notre
Procureur, de deux Subftituts , d'un Greffier civil , d'un Greffier cri¬
minel, de vingt-quatre Procureurs Se de douze Huiffiers.

1 I I.
liv.

Attribuons au Premier Préfident 6000.
â chacun des Préfidens . 4000.
à chacun des Confeillers 2000.

à notre Avocat 3000.
à notre Procureur • » 4000.
à chacun des Subftituts. 1000.

de gages ; au moyen de quoi il ne pourra être perçu en aucun cas par
nofdits Officiers, aucièn droit, fous aucune dénomination quelconque,
à titre de vacations, épices ou autrement.

1 v:
Voulons que ceux que nous choifirons pour remplir les Offices de

Préfidens , de Confeillers, de nos Avocats Se Procureurs & leurs Subfti¬
tuts auxdits Confeils, foient, pour cette fois, pour leurs provifions Se
réceptions auxdits Offices, exempts de tous frais Se droits , même de
marc d'or.

V.
Les Préfidens Se Confeillers de nofdits Confeils fupérieurs, nos Avo¬

cats Se Procureurs auxdits Confeils, jouiront de la noblefle perfonnelle,
Se elle fera tranfmife à leur poftérité , dans le cas où le pere Se le fils
auront rempli fuccefïïvement un defdits Offices, chacun pendant vingt
ans , ou feront morts dans l'exercice dudit Office avant les vingt
années révolues.
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VI.

Les Officiers-des bailliages feront reçus ,& prêteront ferment en ceux
de nos Confeik fupérieurs auxquels ils reflortiront.

VII.
La finance des offices de Greffiers, Procureurs, Huiffiers, fera fixée

par des rôles arrêtés en notre Confeil.
VIIL

Nos Ordonnances, Edits, Déclarations , Lettres patentes, feront,
fuivant l'ufage , adreffés à notre Parlement de Paris, pour y être vérifiés
Se après leur enrégiftrement envoyés par notre Procureur général en
notredit Parlement, à nos Procureurs auxdits Confeils fupérieurs, pour
être par eux publiés à l'audience, fans qu'en aucun cas ils puaient
délibérer fur iceux, ni fe dii'penfer de les exécuter ; Seront tenus nos
Procureurs auxdits Confeils , d'envoyer lefdroes Ordonnances, Edits,
Déclarations Se Lettres patentes, aux bailliages Se fiéges royaux de
leur refifbrt, kfquels certifieront; lefdits Confeils fupérieurs de leur
publication, Se nofdits Procureurs auxdits Confeils fupérieurs,, donne?»
ront avis, à notre Procureur général en notre Parlement de Paris, de
la publication faite tant auxdits Confeils qu'aux fiéges inférieurs.

IX.
Les délais Se formes de procéder auxdits Confeils fupérieurs , feront

les mêmes que ceux qui s'obfèrvent en notre Parlement de Paris, Se
qui font prelcrits par nos Ordonnances, jufqu'au Règlement que nous
nous propofons de donner à ce fujet.

X.
Nous nous réfervons de pourvoir, par des Rcglemens particuliers

Se locaux , à tout ce qu'exigera la difeipline intérieure defdits Confeils
fupérieurs, Se la bonne Se prompte expédition de la Juftice.

XI.
Le nombre des Procureurs de notre Parlement de Paris, ne fera à

l'avenir que de cent; Se à cet effet les charges actuellement vacantes ,

Se toutes celles'qui viendront à vaquer , foit par mort ou par démif-
fion

, feront Se demeureront fupprimées, jufqu'à ce que la rédudion
ait été effectuée; Se la finance en fera par nolîis rembourféc tant avec
les fommes qui proviendront de la finance des nouveaux offices de
Greffiers, Procureurs Se Huiffiers en nos Confeils fupérieurs, qu'avec
celles que nous y deftinons : A l'effet de quoi les propriétaires defdits
offices, feront tenus de remettre leurs quittances de finance Se autres
titres entre les mains du. Contrôleur général de nos finances pour être
procédé à la liquidation defdits offices.

XIÏ.
Les Procureurs eri notre Parlement de Paris,, qui voudront s'établir

auprès de nos Confeils fupérieurs, y exerceront lefdites fondions de
Procureurs, fans nouvelles provifions ni réceptions ; à la charge feule¬
ment par eux d'en obtenir de nous l'agrément, Se enfuite de remettre
au greffe defdits Confeils une expédition en forme defdites provifions,
fur lefquelles mention fera faite de notre agrément Se de l'Arrêt de
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leur réception *. & l'excédant de la finance de leurs offices fur celle
des offices créés pour nofdits Confeils, leur fera par nous rembourfé.

XIII.
Pourront pareillement les Procureurs de notre Parlement de Paris,

vendre leurs offices aux fujets qui defireroient Te fixer auprès des Con¬
feils fupérieurs, & l'excédant du prix defdits offices fera rembourfé
aux acquéreurs , comme il l'eût été aux titulaires.

XIV. ,

Voulons qu'en matière criminelle, lorfque les Juges dppÊSeigneurï
auront informé & décrété avant nos Juges, l'inftruélion en première
inftance foit faite à nos frais j mais que dans le cas où nos Juges au-
roient prévenu ceux des Seigneurs, l'inftruélion en première inftance
foit faite aux frais defdits Seigneurs : Pourront les Procureurs des Sei"
gneurs, incontinent après l'information & les décrets , en envoyer une
grofleà nos Pro:ureurs, pour la procédure être continuée par nos Officiers.

X V.
Voulons qu'en cas d'appel, tous les frais de tranfport, de renvoi ,

d'exécution , même ceux des inftruélions que nos Juges croiront, nécef-
faires, foient dans tous les cas à notre charge , fans aucune répétition
contre les Seigneurs. Si donnons en mandement à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, que notre préfent
Edit ils aient à faire lire , publier &: régiftrer j & le contenu en ice-
lui garder, obferver &: exécuter félon la forme & teneur: Car tel
ist notre plaisir ; &: afin que ce foit chofe ferme & ftableà toujours,
nous y avons fait mettre notre feel. Donné à Verfailles au mois de
Février, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze, &: de notre règne
le cinquante-fixième. Signé, LOUIS. Et glus bas, Par le Roi. Signé,
Phelypeaux. Vifa de Maupeou , pour création de Confeils fupérieurs. Et
fcellé du grand fceau de cire verte en lacs de foie rouge & verte.

Régiftré, oui & ce requérant le Procureur général du Roi, pour êiré
exécuté félon fa forme çr teneur ; & copies collationnées envoyées aux Con¬
feils Jupérieurs y dénommés , jpour y être lu publié & régifiré, fuivant
l'Arrêt de ce jour. Fait en Parlement, toutes les Chatnbres ajfemblées, à
Paris, le vingt-trois Février mil fept cent foixante-onze. Signé, YSABEAU.
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Des Conseils supérieurs
BAILLIAGES qui y rejfortijjent.

Confeii fuv trieur d'A. rr as.
Aire.
Ardres.
Avefne-lc-Comre.
Bapaume.
Saulogne-fur-mer.

Amboife.
Angers.
Baugé.
Beauforr.
Blois.
Bourges.
Château-du-Leir.
Châreaudun.
Châreaurenault.
Châteauroux.

Bar-îe-Duc.
Châlons.
Châtillon-fur-Marne.
Chaumont.
Clermont-en-Argonne.

Bourbourg Se Gravelinei.
Calais.
Dunkerque.
Gouvernance d'Atra?.

Hefdin.
Lens.
Montreuil.
Saint-Orner.

Confeii fupérieur de Blois.
Châtillon-fur-Indre.
Chinon.
ConcrefTault.
Dun-le-Roy.
Frefnay.
Iiîoudun
La Flèche.
Langeais.
Laval.
Le Mans.

as

I

Loches
Loudun.
Mamers.
Mayenne.
Meun-fur-Yèvre.
Romorancin.
Saumur.
Tours.
Vierzon.

Confeii fupérieur de Chalons.
Epernay.
Langres.
Monlignon.
Rumilly
Saint-Dizier. !

Sainre - MénéhoulsJ,
Troies.
Virey - fous - Bar.

_

Vitry - le François.

Confeii fupérieur de Clermont - Ferrand.
Aurillac.
Clermont.
Cuflet.
Gueret.
Montluçon.
Montaigu-les-Combrailles.

Bourg-Argental.
Charlieu.
Mâcon.

Moulins.
Murât.
Nevers.
Riom.
Salers.
Saint-Amand. 1

Saint-Flour.
Saint - Pierre - le - M»utie?°
Souvigny.
Vie.

Confeii fupérieur de L y o n.

1
Montbrifon.
Roanne.

Saint-Etienne.
Ville-Franche.

Confeii fupérieur de Poitiers.
Augouîême.
Bellac.
Châtellerault.
Civray.
Coignac.

Dorât.
Fonrcnay-le-Comte.
La Rochelle.
Lufîgnan.
Montmorillon. !

Niort.
Rochefort.
Saint-Maixant.
Vouvent.

Fait & arrêté au Confeii d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfaillcs le vingt-deuxièm®
jour de Février mil fept cent foixante-onze. Signé, PHELïPEAIJX.

Régiflré, ouï ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur(f
copies collât tonnées envoyées aux Confeils fupérieurs y dénommés, pour y être lu, publié & régijlré, fuivant
l'Arrêt de ce jour. FA 1 T en Parlement, toutes les Chambres ajfemblées. à Paris , le vingt-trois Fsvriet
mil fept cent foixante-ou^e. Signé, YSABEAU. *
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DISCOURS
jdjet jml. ije: C JBC^LWcjezxjsa ,

AU PARLEMENT.

Messieurs,

Sa Maiist É-auroit pu borner fes vues à réparer les pertes de la
Magiftrature.

Mais fa tendreffe pour fes peuples a fixé fes regards fur l'adminif-
tration de la Juftice , & c'eft du plus trifte des événemens que fa
fageffie va faire éclore un ordre plus heureux & long-temps defiré par
nos pères.

La vénalité introduite par la néceffité des circonftanccs , femblc
avilir le miniftère le plus augufte , en faifant acheter le droit de l'exer¬
cer. Elle ôte au choix du Prince ee qu'il a de plus flatteur, & dé¬
robe au mérite une partie de fa récompenfe , en admettant la fortune
à la partager.

Le Magiftrat qui fe dévoue aux travaux les plus pénibles , craint
encore que ce dévouement même ne foit calomnié, & qu'en rendant
hommage à l'utilité de fes fervices, on ne le rende pas à la pureté
de fes vues.

Dans l'étendue d'un reflort immenfe , fon zèle trouve des occupa¬
tions toujours renaiflantes , mais toujours l'impuiifance d'acquitter fa
dette & de foulager tous les,9malheureux qui ont des droits fur fon
miniftère.

Obligés d'abandonner leurs familles, leurs affaires ; réduits , pour
défendre une partie de leur patrimoine , à en hafarder le refte , les
fujets du Roi viennent du fond des provinces implorer fa juftice, <k.
s'en retournent fouvent fans l'avoir obtenue.

L'art fécond de la procédure éloigne à chaque inftant le terme de
leurs peines , & par le plus funefte des abus, le moyen d'affurer leur
propriété devient un moyen de plus pour confommer leur ruine.

Enfin la pourfuite des délits, l'exercice de ce pouvoir rigoureux,
mais ncceflaire , qui affure le repos des peuples , eft , pour les Seigneurs
hauts-jufticiers, une furcharge particulière. La crainte, la compaffion,
plus fouvent encore l'intérêt , fufpendent l'aéfivité de leurs Officiers ;*
de là l'évafion des coupables & l'impunité qui les encourage &: les
multiplie.
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Témoins de ces dcfordres , vous en avez "fouvent gémi aux pieds

du thrône, vous avez vu Sa Majefté pénétrée & de la grandeur du mal
& de la difficulté du remède.

Mais enfin le moment eft arrivé pour Elle de rendre au moins à
une partie de la Magiftrature Ton ancienne fplendeur , & d'affran-
cjbir la juftice des entraves qui l'arrêtent dans fa marche.

On ne verra plus dans les Miniftres des loix , que le choix gratuit
du Prince & le mérite qui les en a rendus dignes : Ils exerceront
d'auguftes fondions avec ce défintéreffement qui les ennoblit encore,

les rend plus refpedables. Des Tribunaux s'élèveront dans les Pro¬
vinces

, Sa Majefté fera préfente à tous fes fujets par •Timpreffîon dç
fa Juftice fouveraine , la procédure ne fera plus un fléau deftruéteur,
&c le crime redoutera par-tout l'œil du Vengeur public.

Après avoir été les miniftres de la bienfaifance du Roi, vous re¬
viendrez , Meilleurs, auprès de lui coopérer à de nouveaux deffeins , Se
achever fous fes yeux l'ouvrage le plus intérefïant pour la félicité des
peuples.

Ranimer l'étude de la Jurifprudence , faire revivre le goût des
connoiffances utiles , rapprocher toutes les Ordonnances , les lier &
en faire un tout dont les différentes parties fe correfpondent , réunir
enfin , autant qu'il fera poffible , la France fous l'empire des mêmes
loix, comme elle eft réunie fous l'empire du même Prince : Voilà,
Meilleurs, le vœu de Sa Majefté, &c l'occupation qu'Elle propofe à
votre zèle.

Jamais travail ne fut plus digne de vos talens , ni du cœur du Roi
qui l'a conçu j il éternifera fà gloire comme fes bienfaits, & ce titre
glorieux que notre amour lui a donné , fera pour la poftérité la plus
reculée l'expreffîon de fa reconnoiffance tk de la nôtre.

Lille .• de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Ckamé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.

\
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confions ; Se de quelque manière que les Offices paflfent dans le
commerce, le titulaire ne peut recevoir que de nous immédiatement
Se Ton titre & les droits qui ne peuvent lui être tranfmis avec la
fucceffion, ni conférés par la réfignation de fon prédécefTeur. Les
befoins de l'État ayant néceffité les Rois nos prédéceflfeurs, à atta¬
cher une finance aux difFérens Offices, François I.er Se Charles IX.
pour que les Officiers pufient en conferver le prix Se le mettre
dans le commerce, leur accordèrent à tous , fans exception , la
faculté de réfigner, fe contentant d'afiujettir chaque réfignataire à
payer un droit de mutation , Se à condition que le réiignant fur-
vivroit quarante jours à fa réfignation : Depuis, Henri IV. ayant
confidéré que le prix des Offices formoit un objet important pour
les familles, Se ayant égard aux rifques auxquels ces mêmes Offices
fe trouvoient expofés par la règle des quarante jours, voulut bien
en difpenfer, par fa Déclaration du i z Décembre 1604, tous
ceux d'entr'eux qui voudroient payer en fes revenus cafuels, un
droit annuel, fixé alors au foixantième denier de la valeur de leurs
Offices, Se leur accorder la faculté de conferver ces mêmes Offices
à leurs veuves, enfans ou héritiers, grâce qui a fubfifté jufqu'au-
jourd'hui, au grand avantage de nos fujets ; mais ni la faculté de
réfigner , ni la forte d'hérédité réfultante du payement de l'annuel,
n'ont pu donner atteinte au droit inféparable de notre Souveraineté,
de difpofer des Offices , vacation arrivant ; cette faculté Se cette
hérédité ne font qu'un privilège , qui fans anéantir la règle géné¬
rale, peut Amplement déterminer le choix que nous faifons du
fuccefifeur à l'Office, Se non le contraindre, Se ne donne d'autre
droit que d'en revendiquer la finance , qui ne doit en aucun cas
être confondue avec le corps même de l'Office : C'efi: d'après ces
principes qu'en iéoy, pour fixer, tant le prix de tous les Offices
de notre Royaume, que la perception des droits auxquels ils
étoient aflfujettis , il en fut arrêté des États d'évaluation, lefquelles
évaluations ont été augmentées d'un quart en fus en 1638: Les,
divers changemens furvenus depuis, ayant augmenté la valeur des
uns Se diminué celle des autres, notamment des Offices de Judi-
cature , il n'y a plus aucune proportion entre leur valeur aduelle
Se ces anciennes évaluations, ni conféquemment entre les droits
dont ils font tenus envers nous, Se qui ne peuvent néanmoins
être perçus d'une manière équitable, que relativement à cette même



talcur : De plus, il y a nombre d'Offices d'une création poftê-
rieure, qui ne font point compîis dans ces États d'évaluation,
ce qui rend à leur égard la perception de nos droits 9 difficile
6c fouvent incertaine. Nous avions penfé depuis long-temps
que pour remédier à ces inconvéniens , il étoie néceflaire
d'arrêter de nouveaux rôles d'évaluation de tous les Offices
de Juftice , Police, Finance 6c autres de notre Royaume ; notre
Chambre des Comptes de Paris, par fon Arrêt du zz Décembre
1751, portant enrégiftrement de notre Déclaration du 4 dudit mois ,

fur la comptabilité de nos revenus cafuels , nous ayant fait fentir
de plus en plus cette néceffité , nous avons jugé ne pas devoir
différer davantage à remplir un objet auffi important : De tous
les moyens qui nous ont été propofés, nous n'en avons pas trouvé
de plus équitable que celui de laiffer aux propriétaires d'offices ,

la liberté d'en fixer eux-mêmes la valeur, en ordonnant en même-
temps que l'eftimacion qu'ils en feront , en formera déformais le
prix, en forte qu'en cas de fuppreffion, ou dans le cas 011
nous en difpoferions, vacation arrivant, ils ne pourront prétendre
de nous ou de ceux que nous aurons agréés, autre rembourfemene
ni plus forte fomme que celle à laquelle ladite fixation aura été
faite; l'efprit de juftice qui nous anime, nous a fait adopter
ce parti d'autant plus volontiers, qu'il mettra les propriétaires
des offices ( qui, quoique tombés de prix au-deffous de la finance
payée en nos revenus cafuels, doivent les droits fur le pied de
cette même finance ) à portée de les réduire proportionnellement
à leur valeur aduelle ; 6c qu'à l'égard des autres , dont les offices
ont été portés dans le commerce, au-deffus de leur finance, fur
le pied feul de laquelle iî^ auroient pu être rembourfés, nous leur
affinerons 6c à leurs fucceffeurs, d'une manière ftable 6c permanente,
le prix de leur acquifition. Comme d'ailleurs notre intention eft
de fupprimer, lorfque les circonftances nous le permettront, quan¬
tité d'offices qui ne doivent leur création qu'aux néceffités de l'Etat,
6c qui lui font onéreux , nous pourrons par ce moyen , fans don*
ner lieu à aucunes plaintes de la part des propriétaires ou titulaires
d'offices, fixer à la fois 6c les droits auxquels ils feront affujettis
envers nous, 6c les fom mes dont nous ferons tenus envers eux,
vacation arrivant de leurfdits offices, ou dans le cas où ils vien-
droient à être fupprirnés *, l'expérience faifant voir tous les joutf
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que le bon ordre ne peut fubfifter long-temps dans aucune par¬
tie, s'il n'eft fondé fur des loix fimples te uniformes : Et nocre
Chambre des Comptes de Paris nous ayant auffi fait connoître par
fon Arrêt du zz Décembre 1761 , l'importance dont il feroit , tant
pour établir cette uniformité que pour la çonferyation de l'au-
corité néceffaire à nos Officiers , pour le maintien de l'ordre te de
la tranquillité publique , qu'ils ne tinffent \eur pouvoir que de notre
choix te de notre nomination; nous avons cru devoir affujettir
au préfent règlement, tous les Offices royaux, même ceux dont
la nomination a été concédée aux Engagiftes de nos Domaines,
Echangiftes te autres, en pourvoyant au dédommagement defdits
Engagiftes te Echangiftes, ainfi qu'il fera réglé ci-après.;

Nous avons en outre conlidéré que les Offices, dont la diffé¬
rence ne devroit confifter que dans la différence de leurs fondions,
puifqu'ils émanent tous d'une même origine , varient néanmoins
entr'eux par la diftindion d'hérédité , de furvivance te de cafualité:
Nos Edits te Déclarations des mois de Décembre 1743 , Janvier
te Février 1745 , ayant entr'autres admis plulieurs de nos Officiers
à racheter le prêt te l'annuel avec attribution de l'hérédité ou
de la furvivance, la plupart ne fe font point trouvés en état de
fatisfaire à ce rachat, en forte que nous avons été obligés de les
en décharger par notre Déclaration du 8 Septembre 175"a, te
d'ordonner que leurs offices demeureraient cafuels comme aupar¬
avant : En conféquence , parmi les offices de même nature te de
même jurididion, il s'en trouve qui font difpenfés de l'annuel,
d'autres qui y font fujets, ce qui jette une grande confufion dans
nos revenus cafuels; Nous avons donc jugé que nous ne pourrions
remplir qu'imparfaitement l'objet que nous nous fommes propofé
par notre prefent Edit , fi nous n'obvidns pour l'avenir à cette
confufion : C'eft dans cette vue que nous avons réfolu de révoquer
toutes les hérédités &: furvivances, à quelque titre qu'elles aient
été établies, fauf à indemnifer ceux qui en jouiffent, des finances
qu'ils peuvent avoir payées à cet effet, te de ramener tous les
offices à leur uniformité primitive , en les affujettiffant tous indif-
tindement à la même nature de droits ; à la réferve des offices de
notre Confeil te de ceux de nos Cours te Confeils Supérieurs ,

exceptés de l'annuel, par notre Déclaration du 9 Août 17 zz ,

cri faveur defquels, eu égard au peu de gages qui leur font attribués



Se\ V m j o a nce cîe leurs fondions , nous avons bien voulu
continuer la même exemption. A ces causes & autres à ce
nous mouvant, de l'avis de notre Confeil , Se de notre certaine
fcience , pleine puiffance &: autorité royale , Nous avons par- le
préfent Édit perpétuel Se irrévocable , dit, ffatué Se. ordonné ; difons,
ftatuons Se ordonnons , voulons Se nous plaît ce qui fuie.

Article premier.

Les pourvus ou propriétaires de tous Offices royaux de quel¬
que rature &: qualité que foient lefdits offices , même de ceux qui
feroient exercés fur de {impies quittances de finance , Se foit qu'il
y ait été par nous pourvu fur la nomination d'Engagiftes ou au¬
tres , qui prétendroient être en droit ou poffeffion d'y nommer ,

feront tenus dans fix mois pour tout délai , à compter du jour de
la publication du préfent Édit, de remettre ès mains du Con¬
trôleur général de nos finances , une déclaration du prix auquel ils
eftimeront que leurs offices doivent être fixés ; laquelle déclaration
formera à l'avenir Se à toujours , l'entière Se abfolue fixation de la
finance Se prix defdits offices , fauf toutefois ce qui fera ci-après
preferit par les articles XI. XII. Se XIII. du préfent Édit : Enten¬
dons néanmoins , à l'égard des offices comptables, qu'il ne puiffe
excéder celui porté par le contrat d'acquifition d'iceux ou autres
titres équivalens.

I I.

Les déclarations des offices créés pour former une même Cour ;
Siège Se Jurididion, feront faites dans une affemblée de ladite
Cour , Siège Se Jurididion , par une délibération de laquelle il
fera fait Se ligné deux doubles , pour être l'un d'iceux envoyé
auffitôt au Contrôleur général de nos finances , ainfi qu'il eft porté
par l'article précédent , Se l'autre demeurer au greffe de ladite
Cour ou dudit Siège Se Jurididion.

HI.

Les déclarations des offices créés pour compofer un même corps
ou communauté, feront pareillement faites dans une affemblée
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defdits corps ou communauté, qui fera convoquée par les Syndics
Se par une délibération donc un double fera dépofé, Se ce fans
frais, au greffe de la Cour ou du Siège Se Jurididion du reffort,
Se un autre fera envoyé au Contrôleur général de nos finances,
conformément à l'article premier.

I V.

Les déclarations contenues dans les délibérations pri fes confor¬
mément aux deux précédens articles, feront à l'égard des offices
de même nature Se qualité dans lefdites Cours , Sièges, corps ou

. communautés, faites Se arrêtées à la pluralité des voix entre les
pourvus defdits offices de même création ou finance Se à l'égard
des offices particuliers Se diftinds par leurs titres , rangs, fondions
Se prérogatives , fuivant l'eftimation des Titulaires ; N'entendons
au furplus empêcher que, dans le cas où fur la quotité des
fixations il y auroit variété d'opinions, il ne foit envoyé au Con¬
trôleur général de nos finances, les différens avis motivés avec
le nombre de ceux qui les auroient embraffés, Se tels mémoire*
Se infiradions qui feroient avifés bon être.

y.
*

Lefdkes délibérations, indépendamment de ladite fixation , fe¬
ront mention du nombre des offices dont lefdites Cours, Sièges,
corps ou communautés font ou doivent être compofés, des noms
des. Titulaires defdits offices, même de ceux qui feroient abfens
Se ifauroient affilié auxdites délibérations ; enfemble des offices va-
çans paç mort qu autrement.

V I.

, Les déclarations des offices qui ne font partie d'aucune Cour ni
d'aucun Siège , corps ou communauté, feront faices par ades paffés
pardevant Notaires , donc il reftera minute , Se dont l'expédition
fera pareillement envoyée au'Contrôleur général de nos finances,
dans le dé,lai cindeffus, prefçrit 5, Se pou-r le contrôle defdits ades,
% quelque fomme que monte la fixation portée par icelui? li ne
pourra être perçu que dix fous»
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V I I.

Les pourvus ou propriétaires d'offices cafuels, qui n'auront pas
envoyé leur déclaration dans la forme 6c dans les délais portés
par les articles précédens, ne pourront être admis au payement
de l'annuel , jufqu'à ce qu'ils l'aient envoyée : Voulons même qu'en
cas de décès defdits Officiers en perte d'office , fans avoir fatisfait
aaxdits articles , il ne foit accordé à leurs veuves ou héritiers au¬
cune préférence ni faveur fur la taxe defdits offices, &: que le
prix auquel ils auront été taxés en nos revenus cafuels, leur ferve
de fixation définitive, 6c qu'ils foient portés fur ce pied dans^ les
rôles 6c état générai ordonnés par l'article X. de notre préfent Édit.

VIII.

Et où le pourvu d'un defdits offices cafuels, vrendroit à décéder
dans le fufdit délai de fix mois

, après avoir payé le prêt 6c
l'annuel , 6c fans avoir envoyé fa déclaration , fes héritiers ou
ayans caufe feront tenus de la donner 6c de l'envoyer dans un
an , à compter du jour de fon décès ; finon , 6c ledit délai paffié ,

lefdits offices feront réputés vacans 6c taxés comme tels en nos
revenus cafuels , fans que ladite peine puifife être réputée commi¬
natoire ; 6c ladite taxe fervira de fixation définitive pour le prix,
defdits offices, dans les rôles 6c l'état général.

IX.

A l'égard des offices q#i feront ci-après maintenus dans le droit
de furvivance , Voulons que faute par les pourvus ou propriétaires
d'en avoir envoyé la déclaration dans ledit délai de fix mois ,

ils ne puiffient, jufqu'à ce qu'il y ait été fatisfait , être admis à
payer en nos revenus cafuels les droits de réfignation ou nomina¬
tion de leurs offices.

X.

Sur le vu defdites déclarations, 6c à mefure qu'elles auront été
envoyées au Contrôleur général de nos finances , il fera arrêté
en notre Confeil, des rôles des offices déclarés , à l'effet d'y être
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employés fur le pied porté par icelles , & d'en être perçu fur
ledit pied les droits à nous dus : Voulons que fur le vu de tous
iefdits rôles , il fort par nous arrêté en notre Confeil un état géné¬
ral defdits offices , 6c du prix auquel ils auront été portés dans
les fufdits rôles , pour être ledit état envoyé à notre Chambre
des Comptes de Paris ,• à l'effet de quoi nous lui adrefferons nos
Lettres en la forme ordinaire.

X I.

Délirant néanmoins que ladite fixation foit faite avec autant
de juftice 6c d'équité qu'il fera poffible , Voulons qu'après la
confection de chacun defdits rôles ou dudit état général, celui qui
auroit acquis un office au-deffous du prix fixé par Iefdits rôles ou
état général , puiffe remettre au Tréforier de nos revenus cafuels
(on contrat d'acquifition ; à l'effet d'être Iefdits rôles ou état gé¬
néral réformés en notre Confeil en ce qui concerne ledit office,
lequel y fera employé fur le prix porté par le contrat d'acquifi¬
tion , ce qui n'aura lieu qu'à la première mutation feulement,
qui fera arrivée après la confection defdits rôles ou dudit état,
6c 'feulement à l'égard des offices dont le prix n'auroit pas été
fixé par une délibération , ainfi qu'il eft ci-deffus porté.

XII.

Pourra pareillement , à ladite première mutation , tout nouveau
propriétaire , à autre titre que celui de vente d'un office dont le
prix n'auroit pas été fixé par délibération , fournir au Tréforier
de nos revenus cafuels une nouvelle déclaration de fon office,
à l'effet d'en faire réformer l'article dans Iefdits rôles ou état général,
6c de l'y faire employer fur le pied de ladite déclaration.

XIII.

Et où aucun des offices , autres que ceux fixés par délibération,
dont la déclaration auroit été faite , feroit tombé vacant en nos
revenus cafuels pour la première fois depuis la confedion defdits
rôles ou dudit état général \ Voulons que dans le cas où il fe
trouveroit taxé au-deffous du prix porté par Iefdits rôles ou état
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général, l'article pour lequel il y aura été employé foit, pour cette
fois feulement , réformé fur le pied de la taxe qui en aura été
faite comme vacant en nos revenus cafuels : Nous réfervanc
toutefois de faire fur la finance defdits offices telle remife que
nous jugerons convenable en faveur de la veuve &C des enfans
de l'officier décédé en perte d'office , fans qu'il en puifife réfulter
aucun changement à la fixation : Voulons qu'audit cas la quittance
de vacant porte la fommc à laquelle montera ladite remife, fans
que la fixation totale de l'office puiffe être diminuée , ni que le
Tréforier de nos revenus cafuels puiffe être tenu de compter
d'autre fomme que de celle qu'il aura réellement reçue.

XIV.

N'entendons comprendre dans les trois articles précédens , lev
offices des Cours ni ceux des Sièges , Corps ou Communautés*
dont la fixation auroit été faite par délibération , laquelle demeu¬
rera irrévocable.

XV.

Dans tous les cas où le prix defdits offices auroit été réformé
dans ledit état général , il fera dreffé un état defdites réformations
pour être envoyé à notre Chambre des Comptes , ainfi qu'il effi
porté par l'article X. ci-deffus,
- XVI.

Aucun office ne pourra être vendu, foit en Juflice , foie au¬
trement , au-delà de la'fixation portée par les rôles ou état gé¬
néral , ou par les réformations qui en auront été faites dans les
cas portés par les articles ci-deffus du préfent Edit, fous telle
peine qu'il appartiendra , fuivant l'exigence des cas : Et à l'égard
des offices qui pourroient être acquis en nos revenus cafuels pour
la première fois depuis leur création, Voulons pareillement qu'ils
ne puiffent être vendus par la fuite au-deffus de l'a finance pour
laquelle ils feroient acquis, qui en formera la fixation définitive,
te fur le pied de laquelle ils feront portés dans lefdits rôles te
état général.



IX

XV IL

Et où nous jugerions â propos , pour le bien de notre Etat,
de réunir ou même de fupprimer aucuns derdits offices ; Voulons
qu'ils foienc rembourfës fur le pied de la fixation portée par iefciirs.
rôles ôc étac générai, >

XVIII.

Vacation arrivant defdits offices , par mort , réfignation ou
autrement , nous nous réfervons la faculté d'en difpofer en faveur
de telles perfonnes que nous jugerons convenables : Voulons en
conféquence , que celui qui fe préfentera pour remplir un defdits
offices, foit tenu de remettre au Tréforier de nos revenus cafuels,
l'ade de réfignation , démiffion ou nomination audit office , le
nom en blanc , enfemble le titre en vertu duquel ledit aête auroic
été paffié -, & fera ledit aâe de réfignation , démiffion ou nomi¬
nation , rempli du nom de celui qu'il nous aura plu agréer, à la
charge par lui de rembourfer au propriétaire dudit office le mon¬
tant de la ^fixation ou le prix porté par ledit titre , lequel prix
néanmoins ne pourra être porté au - defius de celui fixé par les
rôles ôc écat général , ou par les réformations qui en auroient été
faites, en rapportant par lefdits propriétaires un certificat des
Gardes des rôles , portant qu'il n'y auroit aucune oppofition entre
leurs mains lors du fceau des provifions dudit office ; ôc en cas
qu'il foit furvenu des oppofitions au fceau defdites provifions , à
la charge de configner le prix dudit office aux revenus cafuels,
pour être délivré aux propriétaires d'icelui , après avoir rapporté
main - levée defdites oppofitions , laquel-!e: confignation fera faite
fans frais ôc avant que iefdites provifions foient fcellées ; ôc où nous
nejugerions pas à propos de difpofer dudit office dans huitaine, à
compter du jour de la remife de l'ade de réfignation , démiffion
ou nomination , il en fera fait mention par le Tréforier de nos
revenus cafuels , en marge dudit aéle ; & pourront les porteurs
d'icelui , pourfuivre des provifions en la manière accoutumée.

* ■ • ~ ■'
-

«... ';i < . i-'j < C - .) T!; }?î

XIX.
j - V- -■ ■■ '» .î - -v - . - - - i ' , i

Et pour que les droits qui xious font dus > pour raifon des



offices cafuels, puiffencêtre à l'avenir réglés Se perçus d'une ma¬
nière plus limple , plus uniforme & plus favorable à nos fujets ,

Voulons qu'à compter du i.er Novembre 1772, , les pourvus defdits
offices foienc admis à les conferver, en payant annuellement eiv
nos revenus cafuels le centième denier du prix auquel ils auront:
été fixés par les fufdits rôles ou état général, 6c que ledit droit nous
tienne lieu , à l'avenir 6c à perpétuité , de ceux de prêt 6c annuel:
Voulons en outre que le droit de réfignaiion ou nomination defdits
offices fort 6c demeure irrévocablement fixé au vingt-quatrième de
leur fixation 6c deux fous pour livre ; le tout fans préjudice du double
& triple droit, dans les cas portés par nos Edits 6c Déclarations.

XX.

Voulons que toutes les hérédités 6c furvivances, dont jouiffent
aucuns des pourvus des Offices de juftice, police , finance ou au¬
tres Offices royaux, à quelque titre qu'elles aient été établies 5

foient 6c demeurent révoquées, à commencer du i.er Janvier
prochain , comme nous les révoquons par notre préfent Edit ; au
moyen de quoi, tous lefdits offices feront 6c demeureront fujets
aux droits portés par l'article précédent : Exceptons néanmoins" les
Préfidens 6c Confeillers de nos Cours fupérieures, Préfidens, Maî->
très , Correéleurs 6c Auditeurs de nos Chambres des Comptes ;
les Avocats 6c Procureurs généraux , 6c Greffiers en chef defdites
Cours 6c Chambres ; les fieurs Intendans des finances 6c du com¬
merce, Maîtres des requêtes, Gardes de notre Tréfor royal, 6c
Tréforier de nos revenus cafuels, conformément à notre Déclara¬
tion du 5> Août 172.2,»; ^lefquels continueront à jouir de la fur-
vivance, 6c dont le droit de mutation demeurera réglé au feizième
du prix fixé par les rôles ou l'état général, avec les deux fous
pour livre, fans préjudice du double & triple droit, dans les cas
portés par nos Edits 6c Déclarations. %

-
• -r .... -v» i- - a. J';" ' "4

X X L.,

Il fera par Nous pourvu, s'il y échet, au rembourfement, tant
des finances qui pourroienc nous avoir été avancées par les Offi¬
ciers , pour jouir des hérédités ou. furvivances révoquées par le
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précédent article, que de l'intérêt defdites avances, à compter du
jour des quittances qui leur en ont été expédiées, dédudion faite néan¬
moins de ce qu'ils auroient été tenus de nous payer chaque année
pour leur prêt Se annuel, à compter du jour de l'attribution
defdites hérédités ou furvivances, jufqu'audit jour i.ct Janvier 1771,
& fans néanmoins, à l'égard de ceux qui par l'événement fe trouve-
roient avoir payé moins que ce qui leur en auroit coûté pour lef-
dits droits de prêt & annuel, qu'il puiffe y avoir lieu envers eux
à aucune répétition du furplus.

XXII.

Et attendu que le choix Se la nomination aux Offices de notre
Royaume eft un droit inféparable de norre Couronne , qui n'a
jamais pu ni ne peut jamais en être diftrait au profit de perfonne,
à quelque titre que ce foit : Voulons que conformément aux an¬
ciennes Ordonnances , le droit de nomination aux dits Offices ne

puiffe être compris dans aucun don , conceffion , échange ou en¬
gagement , ni êcre prétendu en vertu d'aucune poffeffion, quand
elle feroit immémoriale, Se fous quelque prétexte que ce puiffe
être : Déclarons nuls &: de nul effet, toutes lettres,, arrêts , ades ou
cfaufes pareilles qui auroient été furpris jufqu'à ce jour, ou qui
pourroient l'être à l'avenir j Voulons que tous ceux qui en auroient
joui , ceffent d'en jouir du jour de la publication de notre
préfent Éd,it : Défendons d'expédier des provifions fur la nomina¬
tion d'aucuns de nos fujets, Se à tous Sièges de les enrégiftrer
&: de recevoir aucun Officier fur icelle : Défendons c nos Cours
d'enrégiftrer aucunes lettres ou ades dans lefquels ledit droit au-
roit été inféré , Se de faire exécuter îes iettres ou ades ci-devant
accordés avec ladite claufe ; comme auffi à ceux qui les auroient
obtenus d'en faire aucun ufage , à peine de nullité : Enjoignons à
nos Procureurs généraux, de tenir la main à l'exécution du pré¬
fent article , dont nous chargeons leur honneur Se leur confcience.

XXIII.

Il fera par Nqus pourvu, ainfi qu'il appartiendra , à l'indemnité
des Echangiftes Se des Engagiftes auxquels ledit droit de nomina¬
tion auroit été accordé",à l'effet de quoi, ils remettront dans fix
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mois pour tout délai, ès rftains du Contrôleur général de nos
finances, les contrats d'échange ou d'engagement, prccès-verbaux
d'évaluation 8c autres pièces, julljfîcatives de la conceflion &: du proj
duit dudit droit , fi mieux n'aiment lefdits Engagiftes ou Échan-
giftes, nous fupplier de leur accorder la décharge des frais de juf»
tice dont ils font tenus.

"XXIV. :
* .... * ) - ' •* : *

N'entendons au furplus préjudicier à l'ordre établi pour les Offi¬
ces dépendans de l'apanage de notre très-cher 8c très-amé Coulin
le Duc d'Orléans, premier Prince de notre Sang , par les Lettres
patentes du mois de Mars 1661 , la Déclaration du 2 Avril fui-
vant, les Lettres patentes des 24 Avril 1672 8c 28 Janvier 17^1 ,

& autres concernant ledit apanage , lefquelies continueront d'être
exécutées ; à la charge par notredit Coulin, de le conformer aux
règles établies pour nos revenus cafuels , en ce qui concerne les
droits de prêt, annuel, mutation 8c autres.

XXV.

N'entendons pareillement déroger aux droits attachés d'ancienneté
à quelqu'un des Offices de notre Couronne, en ce qui concerne les
offices qui y font fubordonnés, ni en ce qui concerne les offices de
nos Chancelleries , à l'égard defquels il en fera ufé comme par
le pallè. Si donnons en mandement à notre très-cher &; féal
Chevalier Chancelier de France , le lieur de Maupeou , Comman¬
deur de nos Ordres, qûe»notre préfent Édit il falfe lire & publier,
le fceau tenant , 8c le contenu en icelui garder, obferver 8c exé¬
cuter félon fa forme 8c teneur , nonobftant tous Edits, Déclara¬
tions , Arrêts , Réglemens 8c autres chofes à ce contraires, auxquels
nous avons dérogé 8c dérogeons : Voulons qu'aux copies du préfent
Edit

, coilationnées par l'un de nos amés 8c féaux Confeillers-Secré-
taires, foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel estnotre
plaisir; 8c afin que ce foit chofe ferme 8c ftable à toujours,
nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles au mois de
Février, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze , 8c de notre
règne le cinquante-lixième, Signé, L O U I S. Etplus bas, Par le Roi.
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Signe , Phelypeaux. Vifa deMaupeou. four évaluation des'Offices\ Vu au Confeil, Terray. Et fcellé du grand fceau de
cire verce, fur doubles lacs de foie rouge 5c verre.

Lu & publié, le fceau tenant , de l'ordonnance de Monfeigneur le
Chancelier de France , par nous Confetller 1 du Roi en fes Confeils ,Grand-Audiencier de France. A Paris , le vingt-trois Mai mil fept
cent foixante-onz>e. Signe, M o r e l.



LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Données à Verfailles le premier Février 1771.

Q UT acceptent les offres des Baillis & Magijlrats des Villes
& Bourgs de la ïlandre maritime, & des Chdtellenies de
Lille , Douay & Orchies 3 de la fomme de Quatre - vingt-
feize mille neuf cent cinquante livres par année , pour
tenir lieu du Don gratuit,

*
a

guis,, par ï:a Grâce de Dieu, Rot de
France et de Navarre : A nos atnés féaux,
les Gens tenant notre. Cour de Parlement de
Flandres féant à Douay ; Salut. Les Baillis,
ôc Magiftrats des Villes & Bourgs de la Flandre:
maritime. Se des Châtellenies de Lille, Douay

_ & Orchies , Nous ont repréfenté qu'avant par'
notre Édit d'Août 1758, & notre Déclaration

du 3 Janvier 1759 , ordonné la perception d'un Don gratuit
extraordinaire à fournir par toutes les Villes & Bourgs de "notre
Royaume, Nous aurions., pour nous conformer.aux filages .,, droits
& privilèges de la Flandre , difpenfé dudit Edit les adniiniûîadQBs
de ladite Province 3 moyennant la fomme' de 713 35 Rv.. ê fols
t deniers,, qu'elles": aous» auroibnr payée ahnuelièmeBt imdaîirtes
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ftx années que dévoie durer le premier Don gratuit, qu'il en auroit
été par nous ufè de même lors de la demande du fécond Don
gratuit, au lieu &: place duquel nous aurions femblablemene accepté
une fomme annuelle qui nous fut alors offerte par lefdites admi-
niftrationsj que notre Edit du mois d'Avril 1768 , portant éta-
bliffement de différens droits à notre profit pour le recouvrement
d'un troifiême Don gratuit , que nous avons impofé dans toutes
les Provinces de notre Royaume , étant pareillement incompatible
avec le régime Se les immunités du Pays , lefdits Baillis Se Ma-,
giftrats nous fupplioient de les en difpenfer ; Se néanmoins pour
nous donner de nouvelles preuves de leur attachement Se de leur
zélé à contribuer aux befoins de nos Finances , ils nous offroient
de payer annuellement jufqu'au 31 Décembre 1774, la fomme
de 969 jo liv. fans que ce paiement pût tirer à conféquence pour
tous autres privilèges, droits ou exemptions dont jouiflent les
adminiftrations de la Flandre ; Se pour les mettre en état de
fatisfaire à leurs offres , lefdits Baillis Se Magiftrats nous fupplioient
encore de les auto ri fer, foit à prendre tout ou partie de cette
fomme fur leurs o&rois a&uels , s'ils le pouvoient , fans ceffer
d'acquitter leurs charges ordinaires, foit dans le cas d'infufîifance
defdits octrois, d'y fuppléer, foit par l'augmentation des droits
d'iceux , foit par l'établiffement de nouveaux droits fur d'autres
objets de confommation, foit par emprunt, aliénation de leurs
biens patrimoniaux Se autres moyens, fuivant les demandes par¬
ticulières qui nous feront par eux faites, Se fur lefquelles nous
ferons , s'il y a lieu , expédier toutes lettres néceffaires, Se délirant
mettre lefdits Baillis Se Magiftrats à portée de remplir les offres
qu'ils nous ont faites Se les traiter favorablement. A ces Causes ,

Se autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, Se de
notre certaine Science, pleine Puiffance Se Autorité royale, nous
avons accepté, Se par ces Préfentes lignées de notre main, accep¬
tons les offres à nous faites par les Baillis Se Magiftrats des Villes
Se Bourgs de la Flandre maritime, Se des Châtellenies de Lille,
Douay Se Orchies, de nous payer annuellement jufqu'au trente-
un Décembre mil fept cent foixante - quatorze , la fomme de
quatre-vingt - feize mille neuf cent cinquante livres, fuivant la
répartition ci-après : Savoir, la ville de Caftel deux mille cent
livres, celle de Bergues fix mille trois cens livres , de Dunkerque
onze mille cinq cent cinquante livres, de Bailîeul trois mille
cent cinquante livres, de Bourbourg deux mille cent livres, de
Kcnfchoote dix-huit cent trente-fept livres dix fols , de Merville
deux mille huit cens livres, de Gravelines deux mille huit cens
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livres , d'Hazebrouck deux mille cent livres, d'Etaires quinze cent
foixante-quinze livres , de Wervick-zud, deux cent fbixante-deux
livres dix fols, de la Gorgue fept cens libres, d'Armentieres trois
mille huit cent cinquante livres, de la BalTée douze cent vingt-
cinq livres , de Comines mille cinquante livres , d'Haubourdin
mille cinquante livres, de Tourcoing deux mille deux cent foixante-
quinze livres , de Roubaix dix-huit cent trente-fept livres dix fols,
de Seclin trois cent cinquante livres} de Lannoy fept cens livres,
de Lille trente-cinq mille livres, de Douay neuf mille quatre
cent cinquante livres, &: d Orchies deux mille huit cent quatre-
vingt-fept livres dix fols. Le paiement desquelles fommes fera fait
en deux termes de fx mois en lix mois , entre les mains de
François Noël ou de fes Prépofés, que nous avons chargé dudit
recouvrement , dont le premier terme écherra au premier Juillet
prochain , fans que ledit paiement puilfe tirer à conféquence ,
ni donner atteinte au droit dont jouilfent les adminiftrations de
nofdites Villes &: Bourgs , au moyen de la côte- part pour laquelle
ils contribuent dans les aydes qu'ils font dans l'ufage de nous
accorder. Autorifons îefdics Baillis &: Magiftrats à prendre tout
ou partie de cette fomme fur leurs o&rois adtuels , après les
charges ordinaires payées, & dans le cas d'infufhfance , nous nous
réfervons de les autorifer à y fuppléer , en faifant droit fur les
demandes qu'ils pourront nous faire à ce fujet. Si vous mandons
que ces Préfentes vous ayez à faire régiftrer, &: le contenu en
icelles garder , obferver & exécuter félon leur forme &: teneur,
celfant ôc faifant celfer tous troubles &c empêchemens contraires ,

qui pourroient être mis ou donnés : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailles *le» premier jour du mois de Février , l'an de
Grâce mil fept cent foixante-onze, & de notre Règne le cinquante-
/ixiême. Signé, LOUIS, ht glus bas : Par le Roi. Signé,
Monteynard. Vu au Confeil. Terray. Et fcellées du grand fceau
de Sa Majefté en cire jaune.

Lues & publiées l'Audience tenant cejourd'hui premier Mars mil
fit* cent fixante - onz^e , & enrégiftrées au Greffe de la Cour de
ParLment de Flandres s oui', & ce requérant le Procureur - général
du R ci en icelles , pour être exécutées félon leur forme é teneur, &
copies d'icelles envoyées aux Bailliages & Sièges inférieurs de Ja Flandre
maritime , & des Châtellenies de Lille , Douay & Orchies , pour y
être pareillement lues , publiées & emègiflrées, conformément a l'Arrêt
du vingt-huit Février dernier.

Signé, MAZENGARBE.



Lues & psthliées es Plaids extraordinaires de la Gouvernance ô*
fûuverain Bailliage de Lille , le fept Mars mil fept cent fcixante-onz>e,
& cmégiftïées au Greffe dudit Siège s ouï , <jr ce requérant le Procureur
du Roi , par le. Greffier dudit Siège fouffigné.

Signé, D. J. M. POTTEAIL

Lille V De iTmprimerie Jë N. J. B. Peterinck
Imprimeur ordinaire du Roi,



A MONSEIGNEUR,
MONSE1GNEU R LE FEFRE

DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret,

Seigneur de Caumartin, Boiffy-le-Ckâtel, Ville-Cerf,
Dormeilles, fï/Ze *57. Jacques, Stagny s la Comman¬
derie & autres Lieux, Confeiller du Roi en (es Con-

Jeils 3 Maître des Requêtes ordinaire de (on Hôtel,
Intendant de Flandres & d'Artois.

ES BATELIERS des navigations des
B9p^«|3 baflehaute-Deûles de la ville de Lille #

ont l'honneur de vous repréfenter très-hum-
blement, Monseigneur , que la navigation
^ la haute-Deûle ayant préfenté à Votre

Grandeur la Requête , dont copie eft ci- jointe * vous
avez par votre Ordonnance du premier O&obre 1770 *

pareillement ci-jointe , enjoint à tous bateliers des haute
& bafle - Deûles d avoir des bateaux de longueur Ôc
largeur ordinaire.

Cependant la navigation de la haute-Deûle n'avoit en¬
tendu parler par cette Requête , que de cinq ou fm
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bateliers, qui, avec des petits bateaux qui n ont jamais été
admis, rodoient fur ladite haute-Deûle, en faifant les
écumeurs de ladite Rivière, & y chargeant de tous côtés
les marchandées, au détriment des bateliers qui ont leurs
bateaux en régie.

A la vue de votre Ordonnance , Monseigneur , ces
bateliers écumeurs de ladite haute-Deûle, prétendoient
Îue les bateaux bourois 6c demi - bourois de là baffe-)eûle, auroient été privés d'aller fur la haute, ce qui
n etoit point du tout foutenable de la part de la haute-
Deûle , attendu l'Ordonnance de feu Monfieur de la
Grandville, ci-devant Intendant de la Province de Flandres,
ci-jointe par extrait, 6c d'où ilréfulte que les bateaux bourois
6c demi-bourois ont toujours exiftés de même que ceux
de la navigation d'Aire, dont lefdites trois navigations
font réunies en une feule, quant au travail, par l'Arrêt
du Confeil du Roi, du Janvier 17ji.

Les navigations des balle 6c haute - Deûles alloienc
donc entrer en conteftation fur ce que dellus -, mais pour
éviter toutes difficultés entre elles, on les fit convoquer,
& elles firent & fignerent le confentemerit ci-joint en
original, pour pouvoir par la fuite vivre en paix , 6c
éviter toutes procédures, qui ne font toujours que trop
frayeufes. r c,0

11 ne rcftedonc, MONSEIGNEUR, qua confirmer
6c homologuer ledit. confentement, pourquoi les Sup-
plians fe retirent vers Votre Grandeur , à ce qu'il lui
plaife ratifier & confirmer le même confentement donné
par les navigations des deux Deûles, ordonner que fon
contenu fera exécuté en entier, 6c condamner ceux qui
voudront y contrevenir, en telles peines 6c amendes que
Voire Grandeur trouvera bon. Ce faifant, 6cç.

Signé, Malbrànque , Procureur,

(
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OBSERVATIONS
Sur une conte(ladon apparente entre la Navigation

de la baJJe-Deûle de Lille , SC celle de la haute.

AVant la conftruérion du Canal de jonûion , quia éré achevé en 17J1 , les rivages des deux
Deûles formoient deux culs de facs, lune des navigations
n'avoir aucune communication avec l'autre.

Ce Canal de jon&ion achevé , ayant donné laifance ,

tant pour le public que pour le commerce , Sa Majefté
toujours attentive au bien être de fes peuples , rendit le
vingt-huit Janvier 1752, un Arrêt qui a réuni les haute,
bafle Deûles ôc Aire, pour ne compofer enfemble qu'un
feui & même Corps, quant à la navigation ; avec faculté
aux uns de prendre charge chez les autres , & de
conduire les marchandises à leurs deitinations.

Avant l'ouverture de ce même Canal de jondion , il
y a toujours eu fur la bafle - Deûle quatre fortes de
bateaux , dont les uns font appellés grands bateaux ,
contenant foixante laftes , les autres appellés grands
bateaux d'havre , puis encore des autres bateaux d'une
continence inférieure, que l'on nomme bateaux bourois
ou demi-bourois.

Ceci fe prouve par l'article I L de l'Extrait d'une Or¬
donnance rendue par M. de la Grandville, alors Inten¬
dant de Flandres , le treize Novembre 1754, ci joint.

Les bateaux bourois ont de longueur foixante-quinze
pieds, & de largeur dix pieds ; les demi-bourois ont
quarante-cinq à cinquante pieds de longueur , & aufli
dix de largeur.

Par l'Arrêt du Confei! de 1751 , ci- devant cité , Se
qui porte la réunion entre ces trois navigations, tous les
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bateliers de la baffe, haute-DeuIe & Aire , qui ont été
admis , ou fe font fait admettre du depuis , ont eu le
droit, & fur-tout ceux de ia baffe-Deûle, de naviger
avec leurs bateaux bourois Se demi-bourois , fans que
depuis lors, on leur eût fait la moindre conteftation.

Pour prouver la néceflité defdits bateaux bourois 6c
demi-bourois, on obferve qu'il y a fur la rivière de Lys,
quantité de petites rivières qui abordent dans la forêt de
Nièppe , où on ne fauroit prendre par charois les bois,
de même que plufieurs marchandifes que Ton va chercher
à Hazebrouck, Etaires , Merville , 6c quantité d'autres
endroits voifins adjacens.

Pardeffus ce, tous les bateaux ordinaires des baffe Se
haute-Deûles ne peuvent aller dans tous les endroits ,
Se fur-tout paffer l'éclufe de la Boure , par la raifon que
cette éclufe n'étant que de dix pieds de largeur, 6c les
bateaux ordinaires des baffe 6c haute-Deûles, étant de
treize pieds deux pouces , Se même quelque fois de
quatorze de largeur , il leur eft donc bien impoflible
d'outre-paffer ladite éclufe.

Dans la guerre de Flandres, tous les bateaux des baffe,
haute-Deûles Se d'Aire, ont fait des tranfports de vivres,
artilleries, poudres , Sec. mais au fiège de Mcnin , on
a eu befoin de certains petits batcaucc , nommés demi-
bourois , que l'on a chargés de poudres, pour être con¬
duites jufques aux bateries , où ces bateaux , tant bourois
que demi-bourois, ont fervis dans ce temps, Se ferviront
encore quand le cas y échéra.

Les marchandifes que lefdits bateaux prennent dans
les petites rivières adjacentes à la Lys, font conduites
par les bateliers à Aire, Lille, Douays Arras, St.
Amand Se autres endroits.

Ces bateaux nommés bourois ou demi bourois, pren¬
nent en retour des marchandifes, pour être conduites



tant à Etaires , Merville , la Gorgue , Hazebrouck$
qu'autres endroits, où , comme on l'a déjà dit, les grands
bateaux des baffe & haute-Deûîes ne pourroient fe ren¬
dre. Ainfi "voilà donc la néceflicé prouvée d'avoir des
bateaux bourois & demi-bourois.

Avant la communication des deux rivières, il n'avoit
jamais été d'ulage d'avoir fur, le Canal de la haute-
Deuie aucuns petits bateaux , cependant cinq ou fix
bateliers de ladite haute Deûle , qui dans le principe
s etoient fait aggréger avec des bateaux ordinaires, s'in¬
gérèrent d'en acheter des plus petits, que l'on dit n'être
bourois ni demi-bourois , & qui ne peuvent pas porter
les mêmes charges que ces derniers bateaux

Sur les plaintes portées par les bateliers de la haute-
Deûle à leurs fyndics , ces derniers furent contraints de
préfenter Requête à Monfeigneur l'Intendant , qui , par
fon Ordonnance du premier Oélobre 1770 , a enjoint
à tous bateliers d'avoir des bateaux de longueur & lar¬
geur ordinaire.

Par la Requête defdits fyndics de la haute-Deûle ,
ils n'ont nullement parlé des bateaux bourois & demi-
bourois de la bafle-Deûle, parce qu'ils favoient que
ces bateaux ont toujours été d'ufage.

Cependant cette» Qrdonnance ayant compris tant
la bafle-Deûle que la haute , & cela fans doute par
inadvertance , ceux de ladite haute-Deûle prétendent
aujourd'hui empêcher les bourois & demi bourois de
naviger fur la même haute-Deûle.

Ils apportent pour raifon , que leurs bateaux , que
l'on nomme bateaux fuivants & petits bateaux , contien¬
nent la même charge que les demi bourois , & qu'ils
ont de même qu'eux leurs rœux , ( endroit qui fert pour le
coucher & le ménage d'un batelier. ) que leurs bateaux
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font aufïî folides que les leurs, & qifils fôftfc munis de
fous kurs agrèi f

Si tànt effe qlië cela foie, il y auroit de l'injuftice aux
bàteîiëfs dè là haute-Deûle , d'empêcher les bateaux dé
leurs confrères de naviger.

Il y auroit même de rinjuftice aufli aux bateliers
de la baffe-Deulé , d empêcher lefdits petits bateaux de
là haute , de naviger fur la Lys , Se d'aller dans les pe¬
tites rivières adjacentes , de même que dans les Bourgs!
ci devant cités, par la raifort toute naturelle queTun ne
doit pas préjudicier à l'autre, que tous bateliers doivent
vivre , 6c que d'ailleurs, les bateaux doivent êtfé propor¬
tionnés aux rivières , tant pour le bien être du public,
que celui du commerce.

Ayant été fait ledture dés obfervations ci - deffus ,

tant aux bateliers de la biffe que celle de la haute-Deûle,
cejourd'hui affemblés, ils ont délibéré d'une voix una¬
nime , que lés bourois 6c demi-bourois de la baffe-
Deûle , qui auront les longueur & grandeur ci-devant
énoncées, doivent pouvoir aller fur la haute-Deûle, de
même que les bourois ou demi-bourôis qui peuvent fe
trouver fur la haute - Deûle , d'aller aùfli fur la bafle-
Deûle, au cas qu'ils foient des dimentions ci-deflus, fans
cependant que fous ce prétexte aucûrts bateaux fuivants
ne puiffent naviger fur ladite haute-Deûle. Ainfi fait Se
convenu dans l'affemblée defdits bateliers du trois Janvier
mil fept cent foixante-onze. Signé & Marqué, Pierre-
Louis le Secq , Jofeph Demailly, Hubert Lorthior, Jean-
Baptifte Courty , Pierre Hachin , Antoine le Secq,
François Dupont, Nicolas-Jofeph Wourme , Antoine-
Jofeph Pruvoft , Jacques-François Boffart , Philippe
tomere , Jean - François Gambier , Charles Logeon,
P J. Kute , Michel - Ange Bourez , Nicolas Dupont,
Jacques Gambier , Laurent Dancoifne.

v



Les foufïïgnés Receveurs Se Procureur des naviga¬
tions des baffe Se haute-Deûles , certifient avoir
vu faire les (îgnatures Se marques ci-defius. Signé3
Malbranqve> Proc. Lironcourt 3 Dambrinne.

U la Convention ci - deffus, Se notre Ordonnance
du premier Oétobre mil fept cent foixante - dix.

Nous , Intendant de Flandres Se Artois, avons

approuvé Se homologué ladite Convention , pour être
exécutée félon fa forme Se teneur ; en conféquence
avons permis Tufage des bateaux appellés bourois Se demi-
bourois de la baffe - Deûle , dans la haute ; dérogeant
à cet égard en tant que befoin , à notredite Ordonnance
du bremier Oébobre mil fept cent foixante - dix.

Fait à Lille, le quinze Février mil fept cent foixante-
onze. Signé 3 CAUMAR1 IN.

Fille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
De M. l'Intendant de Flandres âG Artois ,

Concernant les Brays ou Grains germes des Braffeurs.
En marge lune Requête pré(entée a M. DE CAUMARTINy

le z6 Décembre ijjOypar M, THIERRY, DireSeur
des droits des Quatre-Membres de la Flandre maritime ,
tendante à ce qu'il futpermis aux Commis des Domaines
de Deujlemont y d'exiger des Brajfeurs de l'étendue de
ce Bureau , de faire des déclarations des Brays ou Grains
germés, qu'ils conduiront aux Moulins de la Chdtellenie
de Lilley pour les y faire moudre, ou qu'ils rappor¬
teroient tous moulus defdits Moulins , attendu que lefdits
Commis n'ont pas droit d'exercer les Moulins de ladite
Châtellenie

y & d'y faire les retrouves prefcrites par T Art,
XXIX, de l'Ordonnance des Quatre - Membres , du 16
Avril 167Z y fol, 218 , efl l'Ordonnance de M.
l'Intendant , dont la teneur fuit,

AJ
y U la prefente Requête,
NOUS y attendu les circonftances, avons autorifé les

Commis du Domaine, à exiger des Brafleurs de
Deuflemont 6c de fes Dépendances, de ne pouvoir trans¬
porter , dans les Moulins de la Châtellenie de Lille , aucuns
Brays ou Grains germés à eux appartenans & deftinés peur



leurs fabrications des Bierres , après qu'ils y auront été
moulus, fans au préalable avoir fait une déclaration exa&e

de l'objet 5c de la quantité de Rafieres defdits Grains
germés qu'ils conduiront dans lefdits Moulins, ainfi que
de la quantité de Rafieres que les Meûniers leur auront
rapportées, à peine de confifcation defdits Brays, ou des
excédens fi aucuns s'en trouvent, à peine de cent florins
d'amende. Fait à Lille , le 28 Décembre 1770. Signé,
CAUMARTIN.

EN MARGE d'une Requête préfentée a M. de Caumartin,
le 13 Février 1771, par ledit fieur Directeur des droits
des Quatre - Membres , tendante à ce que , vu l'inexécu¬
tion dudit Art. XXIX. dans la plûpart des Bureaux de
la Flandre voifine de l'Etranger, tels que ceux de Merville,
Étaires, Blaringhem , Hazebrouck, Steenwerck, Steen-
voorden, Watten 5c Dunkerque, où les Brafleurs du diftriâ
de ses Bureaux , font tranfporter leurs Brays ou Grains
germés, dans les Moulins à vent ou à eau , foit de ladite
Châtellenie de Lille 5c de l'Artois, foit du Pays de la
Reine , pour y être moulus, 5c où la plupart en achètent
tous moulus, venant d'Aire , Saint-Omer, ou d'ailleurs,
l'Ordonnance de M. de CaumSrtin , du 28 Décembre
1770, fut rendue commune pour les Bureaux ci-defius défig-
nés, eft l'Ordonnance de ce Magiftrat, dont la teneur fuit.

Vu la préfente Requête 5c notre Ordonnance , du 28
Décembre dernier, concernant les Brafleurs de Deuflemont
5c de fes Dépendances, enfemble l'Art. XXIX. de l'Or¬
donnance des Quatre-Membres, du ï 6 Avril 1672. Tout
confidéré.
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Nous avons rendu ladite Ordonnance commune aux

-Bureaux de Merville, Etaires, Blaringhem, Hazebrouck,
Steenwerck, Steenvoorden , Watten & Dunkerque ; en¬
joignons en conféquence aux Braffeurs defdits Bureaux
de s'y conformer, foit qu'ils conduifent leurs Brays ou
Grains germes aux Moulins de l'Etranger, pour les y faire
moudre, foit qu'ils les rapportent moulus defdits Moulins,
& finalement foie qu'ils les aillent acheter à Aire, Saint»
Orner, ou ailleurs, tous moulus, & qu'ils les faflenc
entrer chez eux pour les employer à leurs fabrications
ordinaires, & ce fous les peines portées par ladite Or¬
donnance ; permettons de faire imprimer la Préfente ôc
celle y énoncée, par-tout où befoin fera, aux frais du
Suppliant, Fait à Lille, le 16 Février 1771.

Signé9 CAU MARTIN.

Lille : de l'Imprimerie de N, J. B. Peterinck-Crams,
Imprimeur ordinaire du Roi.£
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traittes.

D™ de Lille.

Lille le 2j Février 1771.

ON defîre favoir , Monsieur9 s'il pailefréquemment des frontières de !a Flandre &
du Haynaut, des bêtes à cornes à l'Etranger. Je
vous prie de faire au reçu de ma Lettre , à compter
du premier Janvier dernier, jufqu'au dernier du
préfent mois, le dépouillement dè votre Regiftre

* de Déclarations,, de la quantité de vaches, genifles
& veaux fortis par votre Bureau, pendant ledit tems,
pour la deftination de l'Etranger. Vous m'adreflerez
cet Etat fans y manquer le premier ou le deux Mars
prochain au plus tard, pour que je puifle en former

• de fuite l'Etat général, & l'adreffer a la Compagnie"
Dans le cas où il n'en fera pas forti par votre Bureau?
vous m'adrelferez votre certificat de néant.

«*
.

Le Dire&eur des Fermes du Roi,
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DE PAR LE ROI.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS

1E FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret , Seigneur

de Caumartiri, Boijjy - le -Châtel, Ville -Cerf, Dormeilles9
Ville St. Jacques, Stagny, la Cornmanderie & autres Lieux9
Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d* Artois.

U l'Arrêt du Confeil du 10 Juillet 1770, par le
quel Sa Majefté, en jugeant les conteflations qui
s'étoient élevées entre le Fermier des droits de franc-
fief 8c les États des villes Se châtellenies de Lille,
Douay 8c Orchies, fur la nature des titres qui doivent
être produits pour la preuve de la roture des biens

fonds , a ordonné que les Propriétaires , qui prérendront leurs héri¬
tages être de qualité roturière ou cottière, foienc tenus d'en juftifier,
foit par la repréfentation des déclarations cenfuelles, reçues fans blâme
par les Seigneurs ou leurs Officiers, foit par autres titres en bonne
forme , 8c fuffifans pour établir la qualité roturière ou cottière defdits
héritages ; 8c attendu qu'il eft néceffaire de fixer invariablement
quels font les titres qui peuvent fuppléer à l'impoffibilité, où l'on
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fe trouve fouvent dans cette Province, de prouver là roture des
héritages par des déclarations ceufuelles , afin de prévenir les diffi¬
cultés qui pourroient naître à chaque ôccafion fur cet objet , 6c
d'exciter autant qu'il fera poffible l'attentiôn Se la furveillance des
Seigneurs 6c des Cenficaires , pour la confiervation de leurs droits
respectifs, d'où dépend également la manutention exaéte des droits ,

dont Sa Majefté jouit à titre de fiouveraineté ; vu fur ce les mémoires
6c obfiervarions , tant defdits États des villes 6c châtellenies de Lille,
Douay 6c Orchies , que du Fermier des droits de franc-fief de
ladite Province de Flandres; enlemble la lettre a nous écrite par
M. le Contrôleur - général, fur le même objet, le S Septembre
1770. Tout confidéré.

Nous ordonnons que ledit Arrêt du Confeii, du 10 Juillet
1770 , fera exécuté félon fa forme 6c teneur ; 6c faifant droit
fur les conclufions refpeétives des parties , déclarons qu'à l'avenir
les particuliers qui feront pourfuivis pour le paiement des droits
de franc-fief, feront tenus de prouver la nature cottière des héri¬
tages par des déclarations cenfuelies, aveux 6c dénombremens,
lefquels devront être reçus fans blâme par les Seigneurs ou leurs
Officiers, 6c paffés pardevant Notaires , dont expédition fera remife
aux Seigneurs , 6c une autre au Cenfitaire ; 6c à défaut de rapport
defdites déclarations cenfuelies, aveux 6c dénombremens , déclarons
que nous admettrons , pour ladite preuve , les Extraits de Terrier ,

pourvu que les copies en foient certifiées véritables, 6c conformes
à l'original , par un Notaire, comme auffi des a&es de partage 6c
des contrats de vente anciens , où les tenans 6c abouts feroient
exa&ement défignés , 6c où l'dh pourroit reconnoître la vérité par
la confrontation avec les nouveaux titres de pareille nature ; feront
admis pareillement les a&es d'adhéritement 6c de deshériteimerit en
bonne forme , 6c au nombre de deux au moins, ainfi que les titres
ci-deffus , relativement aux mutations plus ou moins fréquentes qiîfc
lefdits biens auront éprouvées ; 6c dans le cas où depuis un terris
immémorial lefdits biens feroient reftés dans la même famille,
ordonnons qu'il en fera fait preuve , de manière à ne laiffer aucun
doute fur cet objet, déclarons infuffifarit, pour la preuve dont il
s'agit, les quittances du ceris annuel ou de celui qui fe paye à la
mort du Cenfitaire , fi lefdites quittances ne font foutenues de
copies de Terrier dans la forme ci-deifus prefcrite.

Déclarons au fiirplus que les contrats de vente antérieurs àn
11 Janvier 1749 , qui ne difiinguent pas la qualité des héritages,



Se ne contiennent aucun détail des tenans Se aboutifTans , ne feront
d'aucune confîdération, Se que nous n'aurons égard à ceux paflés
depuis ladite époque, qu'autant qu'ils contiendront l'énonciation
preferite par ledit Arrêt du Confeil, ainfi que les tenans Se abou¬
tifTans , d'après lefquels on pourra juger de la véritable confiftance
des fiefs Se des coteries : Et fera le préfent Règlement imprimé,
lu, publié Se affiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en ignore j Se exécuté nonobftant oppolitio'n ou appellation
quelconques , Se fans y préjudicier.

Fait à Lille, le vingt-huit Février mil fept cent foixante-onze.

Signe, CAUMARTIN.

m

i u 11 : De l'Imprimerie de N. J. B. Petïrinck-CramL
Imprimeur ordinaire du Roi.
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f ORDONNANCE
I DES

PRESIDENS ET TRESORIERS

DE FRA

GÉNÉRAUX DES FINANCES,

Jvges des Domaines de la Généralité de Flandres, Artois,
Hainaut ôC Cambrejis.

Du zi Mars 1771.
■— issa

LILLE:
De l'Imprimerie de N. J. B. PetERINCK-CrAMÉ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DE PARLE ROI.
LES PRÉSIDENS ET TRÉSORIERS

DE FRANCE,

GÉNÉRAUX DES FINANCES,

Juges des Domaines de la Généralité de Flandres,
Artois s Hainaut ÔC Cambrejîs.

®
»

R ce qui Nous a été remontré par le Procureur
u Roi , que l'une des principales fondions des

Tréforiers de France étoit de procéder à la vérifica¬
tion 8c entérinement des Edits > Déclarations 8c
Lettres de concédions généralement quelconques
accordées par Sa Majefté.

Que fi l'on vouloir confuîter les fades de la
Monarchie

, fi l'on remontoir jufques au temps de l'indication
des Tréforiers Généraux des Finances y il feroit aile de fe con¬
vaincre du foin particulier que les Rois ont toujours eu de pref-
crire cette formalité > pour donner à leurs Édits^ 8c principalement
à leurs Dons , toute l'autenticité nécefiaire pour en alfurer l'exé¬
cution 8c prévenir les abus qui pouvaient s'en faire*
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Cette intention de nos Rois toujours permanente s'eft manifeftée

d'une manière folemnelle fous Charles VIII. lorfque ce Prince,
avant Ton voyage d'Italie , occupé de la réformation de les Finances
Se de l'amélioration Se entretien de fes Domaines , ordonna par
une Déclaration du 14 Juin 1492,, que dorénavant toutes Lettres
de Dons ou Aliénations, foit de fes Domaines ou Aides, Remillions,
Odrois Se autres , feroient adreffées aux Gens des Comptes & aux
Tréforiers & Généraux des Finances.

Louis XII. SuccelTeur de ce Prince , s'expliqua fur ce même
objet d'une manière non moins pofitive ; il ordonna par fa Décla¬
ration de 149 8 , que tous les Dons Se Odrois qu'il pourroit accor¬
der, feroient réduits à la moitié au profit des impétrans , l'autre
devant être réfervée à fon Domaine , faifant, dit-il, exprejfe inhi¬
bition , commandement & défenfes a nos amés & féaux les Gens de nos
Comptes & Tréforiers Généraux de nos Finances , ils ne ( les ) pajfent,
nvérifient ou confentent que pour moitié feulement, quelques Lettres ,

Acquits & Mandemens qu'ils en aient oupuijfent avoir & obtenir de Nous.
Cette Déclaration fut adrelfée en conféquence tant aux Officiers

des Comptes qu'aux Tréforiers Généraux des Finances, Se elle
prouve que dès lors leur principale occupation étoit d'entériner Se
vérifier les grâces accordées par le Prince , & d'alfurer par les foins
de leur miniftère la manutention Se la confervation de fes droits Se
de fes Domaines.

Cette formalité a été jugée tellement nécelfaire , principalement
a l'égard des Lettres de naturalité, que le Roi Henri III. par fon
Edit du mois de Septembre 1581 , enrégiftré au Parlement le 7
Septembre 15*83, a ordonné que ceux qui obtiendraknt des
Lettres de naturalité , légitimation Se déclaration , feroient tenus
de les faire enrégiftrer en la Chambre du tréfor, un mois après la
vérification en la Chambre des Comptes, a peine de nullité defdites
Lettres , ér jufqu'a ce , ajoute cet Edit, défendons aux impétrans
d'icelles de s'en aider , & a nos amés & féaux Confeillers de notredit
tréfor & a tous autres nos Juges & Officiers, d'y avoir aucun égard.

Ainfi, tout concourre à prouver, que l'enrégiftrement de toutes
Lettres de grâce, dans le Greffe des Officiers du tréfor, eft indifpen-
fable. Leurs fondions même en cette partie ne fe bornent pas à un
fimple enrégiftrement , ils ont été autorifés dans tous les temps à
modifier , félon les circonflances, les Lettres qui leur font pré-
fentées 5 non pas qu'ils s'attribuent le droit de mettre des bornes
aux grâces accordées par Sa Majeflé, mais parce que les loix an¬
ciennes de la Monarchie , Se celles principalement qui ont pour



s
objet la confervation des Domaines du Souverain , font immuables j
qu'il peut s'être gliffé, dans les Lettres de concédions faites à des
particuliers , des termes fujets à des conféquences dangéreufes contre
le maintien de ces loix facrées ; &: qu'il eft du devoir des Officiers,
qui font chargés par état, de les faire exécuter , d'expliquer la
volonté du Prince, de manière qu'elles n'en foient point offenfées.

Il feroit trop long au furplus de parcourir la fuite immenfe des
Lettres-Patentes portant conceffion de quelques grâces ou odrois,
foît en faveur des communautés , foit en faveur des particuliers ,

qui ont été adreffées, pendant tous les Règnes , aux diffiérens Bureaux
des Finances

, chacun dans l'étendue de fon R effort.
Il fuffira de jetter les yeux fur le difpofitif de l'Edit de création

de ce Bureau, qui a été érigé à l'inftar des autres Bureaux des
Finances du Royaume , Se en particulier du Bureau des Finances-
de la Ville Se Généralité de Paris ; cet Edit porte que les Tréio-
riers de France de ce Bureau , procéderont à l'Rnrégifirement des
Lettres d'Ânohlijfiement , Chevalerie } d'érection de Terre en digniié j

Marquifat, Comté, Baronie , Lettres d'Octrois & autres concevons
qui feront accordées, de nouveau confirmées ou continuées aux particuliers
ou Communautés.

Des termes auffi clairs ne permettent aucune exception ; Se
dans l'origine de l'infUtution de ce Bureau , tous ceux qui , dans
fon Reffort, avoient obtenu des Lettres de cette nature , remplif-
foient, avec autant d'empreffement que d'exaditude, cette obligation
importante , Se qui n'eft pas moins utile aux fujets qu'au Monarque,
puifqu'elle a pour objet de réunir Se conferver dans un dépôt facré
les titres précieux de leur état ou de leur fortune.

En effet , le Bureau^ des Finances établi en cette Ville pour toutes
les Provinces conquife^ par le feu Roi 3 Se réunies à la Couronne
par les traitées d'Aix-la-Chapelle , d'Utrecht Se de Nimegue , a été
créé particulièrement pour la confervation des Chartes , Dons Se
Concevions de Sa Majefté ; Se il repréfente Se tient lieu à cet égard
de l'ancienne Chambre des Comptes, établie par Philippe le Hardi,
Duc de Bourgogne , de la Maifon de France, en 138y.

C'eft à raifon de cette repréfentation , que l'Edit de création de
ce Bureau a ordonné qu'il tiendroit fes féances dans le même Palais
ou fiégeoit cette Chambre , dont il remplit les principales fondions
dans les Provinces de fon Reffort.

Si les particuliers qui ont obtenu des grâces du Souverain , fi les
Communautés même, à qui Sa Majefté a bien voulu continuer des
Odrois ou autres Concédions , ont négligé de fatisfaire à l'obligation



6

cffentielle de Tenrégiftrement au Greffe de la Cour , il eft de
fou devoir de requérir qu'ils y foient rappelles par une Ordonnance
(olemnelle , Se de fe faire autorifer même à les y contraindre , en cas
de néceffité, par des pourfuites juridiques, fuivant les dénonciations
qui lui en feroient apportées, ou les découvertes qu'il en pourroit
faire. R e q. u é ro i t a ces causes, ledit Procureur du
Roi, qu'il foit ordonné que la difpolition ci-deffus mentionnée ,

de l'Edit de création de ce Bureau, fera exécutée félon fa forme
Se teneur ; en conféquence que tous particuliers , Communautés ou
autres, qui ont ci-devant obtenu de Sa Majefté des Lettres por¬
tant Anobîiffement de leur perfonne, décoration de Chevalerie,
éredion de Terre en dignité , Marquifat , Comté , Baronie,
Lettres d'Odrois Se autres Concédions qui leur auront été accor¬
dées, de nouveau confirmées ou continuées, lefquelles n'ont point
été duement enrégiftrées au Greffe de la Cour, feront tenus de les
repréfenter, dans le mois de la publication de l'Ordonnance à inter¬
venir

, pour être procédé à leur enrégîftremerit pur Se fimple , s'il y
échet ; à quoi faire ils feront contraints par toutes voyes dues Se
raifonnables ; Se qu'il foit enjoint pareillement a tous particuliers ,

Communautés ou autres , qui obtiendront dans la fuite de fem-
blables Lettres, de les faire enrégiftrer, dans le même délai, à peine
d'y être contraints comme deffus ; Se que l'Ordonnance à intervenir ,

foit imprimée , lue , publiée Se affichée , tant dans cette Ville, que
dans toutes les autres Villes Se principaux Bourgs du Reffort, à ce
que perfonne n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance , &c ait à s'y
conformer.

Vu ledit Requifitoire, Se y ayant égard. Ouï le rapport deMeffire
Charles-Jofeph Leleu , Tréforier de Franco , Se tout confidéré :
Nous avons ordonné Se ordonnons que la difpoiïtion de l'Edit de
création de ce Bureau, du mois de Septembre 1691, concernant l'en-
régiftrement des Lettres d'Anobliffement , Chevalerie , d'éredion de
Terre en dignité , Marquifat, Comté , Baronie , Lettres d'Odrois
Se autres Conceffions qui feront accordées , de nouveau confirmées
ou continuées aux particuliers Se Communautés, fera exécutée félon
fa forme Se teneur ; en conféquence que tous particuliers, Commu¬
nautés ou autres , qui ont ci-devant obtenu de Sa Majefté des
Lettres portant Anobîiffement de leur perfonne, décoration de
Chevalerie, éredion de Terre en dignité , Marquifat , Comté , Ba¬
ronie , Lettres d'Odrois Se autres Conceffions qui leur auront été
accordées, de nouveau confirmées ou continuées , lefquelles n'ont
point été duement enrégiftrées au Greffe delà Cour ^ feront tenus
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de les repréfenter, dans le mois de la publication de la préfente
Ordonnance , pour être procédé à leur en régi fixement pur & (impie,
s'il y échet ; à quoi faire ils (èront contraints par touces voyes dues
&c raifonnables : Enjoignons à tous particuliers, Communautés ou
autres, qui obtiendront dans la fuite de femblables Lettres , de les
faire enrégiftrer, dans le même délai, à peine d'y être contraints
comme defius. Et fera la préfente Ordonnance lue & publiée,
l'Audience tenante , imprimée &: affichée , tant dans cette Ville ,

que dans toutes les autres Villes &c principaux Bourgs duRefïbrt,
à ce que perfonne n'en puifîe prétendre caufe d'ignorance, & ait à
s'y conformer. Mandons en conféquence au premier notre Huiffier
de faire , pour l'exécution des Préfentes , tous Aéles &: exploits né¬
cessaires. Donné au Bureau des Finances & Domaines delà Généra¬
lité de Flandres, Artois , Hainaut & Cambrefis, feus notre feel
©rdinaire , le vingt-un Mars mil fept cent foixante - onze.

Signé , L. C a s t e l l a i n. Et fcellé.

Lu cf publié au Bureau des I inances & Domaines de la Généra¬
lité de Lille, LAudience tenante , le vingt-un Mars milfept centfixante-
onze ; par lefoujfgné Greffier en chefdudit Bureau.

Sigtlé , L. C A S T E L LA I N.
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Pour confirmation des Anoblis depuis
Donné à Verfailles au mois d'Avril xjji.

Regijlré en Parlement le 16 Juillet 1771.

OUÏS , par la grâce de Dieu , Roi de France Se
de Navarre : A tous préfens & à venir ; Salut.
Une obligation indilpenfable &: diftinétive de
la NobleiTe, eli de lervir utilement l'Etat, Se
ce n'eft qu'à ce titre feul qu'elle jouit de tous
les grands privilèges Se avantages qui Relèvent
li ïb®t au-deflfus des autres Citoyens j il Nous
a donc paru, jufte que ceux qui font nouvelle¬
ment parvenus à ce degré d'honneur , Se uni¬
quement parce qu'eux-mêmes , ou leurs peres
Se ayeux, ont poffédé quelques-uns des Offices

auxquels la Noblefîe eft attachée,ou obtenu de Nous des Lettres d'Ano-
bliflement, fecouruRènc l'Etat, en aidant d'une manière particulière à
fa libération; Nous nous fommes détermines en conféquence à deman¬
der à tous lefdits Anoblis un fecours en argent , au moyen duquel ils
demeureront confirmés dans le privilège de Nobleflfe , eux & leur pof-
térité née ou tu naître en légitime mariage. A l'égard des Anoblis par
Charges-municipales, ou dans les Chancelleries prés de nos Cours $£
Conlèiîs Supérieurs, même dans les bureaux des Finances , lelquels
pourraient le refufet à Nous donner cette preuve de leur zèlé-pourls-
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fouîagement de VF tac, il Nous a paru qu'il y aurait d'autant moins d'in-
juftice à les déclarer déchus dudit privilège, que les Charges & Offices
dont ils le tiennent, n'ont pu leur être onéreux, quelques-uns Te confé¬
rant gratuitement, tels que ceux de Maires & Echevins, Jurars, Con-
fuls 6c Capitouls d'aucunes Villes de notre Royaume , ite les autres qui
fe confèrent à prix d'argent, n'ayant eu pour la plupart jufqu'à nos
Edits des mois de Septembre 1755 & Août 1758, que des finances
très-modiques, peu proportionnées aux avantages y attachés, &: dont
d'ailleurs leurs Titulaires après vingt années d'exercice , ou à leurs
décès leurs veuves, enfans 6c héritiers, fe font rembourfés, & fou-
vent avec profits, par la vente qu'ils ont faite deldits Offices. D'après
cette conlidération s on ne pourroic regarder ceux defdits Anoblis qui
ne fe porteroient pas à fubvenir aux befoins de l'Etat, que comme
de fimples Privilégiés, également à charge au Corps de la NoblelTe, dont
ils ne partîgeroient pas les travaux, 6c aux Peuples, qu'ils n'aident
point à fupporter le poids des Importions, & qui en fuppofant qu'ils
fuffent en perte de quelques frais de provilions , ôc de réception, en
feraient luffifamment indemnifés par les exemptions dont ils ont joui
jufqu'à ce jour. Ayant de même reconnu que nos Commiflfaires
Contrôleurs des -Guerres, outre diflférens Privilèges joints à des gages
& émolumens conlidérables, eu égird à la Finance de leurs Offices,
jouilfent encore de l'exemption du droit de Franc-fief, l'une des pria»
cipales prérogatives de la Noblefle , quoique cette exemption ne leur
lit point été accordée par les Edits de création de leurs charges, Nous
aVons jugé que la continuation de cette immunité deviendrait troponé-
reufe à l'Etat, (i pour y être confirmés, ils ne contribuoient par un
fecours proportionné à t'avantage qu'ils font dans le cas d'en retirer.
Nous efpérons aurefte, que tous en général fe porteront d'autant plus
Volontiers à fignaler leur zèle, que Nous nous fommes bornés à ne leur
demander qu'une finance modique. A ces causes, 6c autres à ce Nous
mouvant , de l'avis de notre Confeil, 6c de notre certaine fcience,
pleine puiflance 6c autorité Royale, Nous avons par le prêtent Edit,
perpétuel &: irrévocable, dit, ftatué 6c ordonné , di fons, Rat uons & or¬
donnons, Voulons 6c Nous plaît ce qui luit ;

Article premier.

Tous ceux de nos Sujets, qui depuis le premier Janvier 1715, ont
été Maires, Echevins, Jurats , Confuls, Capitouls, ou revêtus de quel¬
ques Offices municipaux des différentes Villes de notre Ro/aume,-eu
autres, auxquels font attachés les Privilèges de la Noblefiê tranfmifïible,
à l'exception de notre bonne Ville de Paris j tous ceux qui ont été
pareillement Anoblis, comme ayant obtenu nos Lettres de Vétérance,
après avoir été pourvus , foit au fécond d"gré d'Offices de Préfidens,
Tréforiers de France , de nos Avocats, Procureurs 6c Greffiers en chef



aux Bureaux cîcs Finances des Généralités de Provinces de notre Royau¬
me , foit au premier degré de pareils Offices, en notre Bureau des Fi¬
nances de Chambres du Domaine de Paris, comme auffi d'Offices de
nos Conleiilers, Secrétaires, Audienciers , Gardes des Sceaux de autres
dans nos Chancelleries près de nos Cours & Confeils Supérieurs} tous
ceux auxquels depuis ladite époque Nous avons accordé des Lettres
d'Anobliflement, Lettres ou Arrêts de notre Confeil,de maintenue ou
réhabilitation, avec Anobliflemcnt, entant quedebefoin , feront & de¬
meureront confirmes à perpétuité , comme Nous les confirmons par
Notre préfent Edit, dans tous les droits de privilèges deNoblelïe, eux
& leurs enfans, de defcendatis en ligne direâe, de de légitime mariage.
Voulons en conféqnence qu'ils jouiffent de tous les titres de préroga¬
tives des autres Nobles de notre Royaume, que comme tels ils foienl
inferits dans le Catalogue des Nobles, de qu'ils ne puiflent être trou¬
blés à l'avenir en ladite jouilfancc de NoblelTe de infeription de Cata¬
logue , pour quelque caufe, de fous quelque prétexte que ce foit, ni
fujets à aucuns droits de confirmation * le tout en nous payant par cha=°
cun d'eux la fomme de fix mille livres , de les deux fols pour livre.

I L

Les enfans de defeendans maies de ceux defdits Aftoblis mentionnés
au précédent article , dont les peres font décédés depuis ledit jour
premier Janvier 1715 , ou pourroient décéder dans l'intervalle de fix
mois , à compter du jour de la publication de notre préfent Edit,
fans avoir payé la finance portée par icelui . feront de demeureront
également confirmés dans les droits de privilèges de Nobleife , tout
ainfi que s'ils étoient iffus de noble de ancienne extradion , en payant,
par les enfans ou repréfentans en ligne dire&e du défunt, en quelque
nombre qu'ils foient, ladite fomme de fix mille livres , s'ils veulent
être maintenus dans les privilèges de la NoblelTe ; de dans la quittance
de finance fera fait mention des noms de ceux qui auront payé ladite
fomme , à l'effet de quoi it f^ra délivré à chacun un duplicata de ladite
quittance.

III.

Voulons que les veuves reliées en viduité des différens Anoblis
defignés aux articles I.et de II. du préfent Edit , même les filles de¬
meurées dans le célibat après 1 âge de majorité , foient confervées de
maintenues , les maintenons de confervons dans la jouiffance des
exemptions , droits de privilèges de Noblelîe, à condition par elles de
payer , fçavoir par les veuves fans poftérité de leur mariage , & par les
filles la fomme de quinze cens livres, de par les veuves ayant de leur
mariage des enfans , ou autres defeendans, la fomme de fix cens livre®



feulement ^Exemptons dudit payement les filles qui ,auraient été ré
duites à leur légitime.

IV.

Confirmons pareillement dans la jouiflance , leur vie durant , des
exemptions , droits & privilèges attachés à la Nobleffè perfonnelle ,
ceux qui , après avoir été pourvus au premier degré d'Offices de Préii-
dens, Tréforiers de France , de nos Avocats , Procureurs & Greffiers
en chef aux Bureaux des Finances des Généralités Ôc Provinces de
notre Royaume , ont obtenu des Lettres de Vétérance , fans avoir d'en*
fans pourvus des mêmes Offices , même les veuves rellees en viduitc^
tant defdits Officiers vétérans , que de ceux dccédés titulaires defdits
Offices , à condition de payer -, fçavoir, par lefdits Officiers vétérans
la fomme de dix huit cens livres, ôc par les veuves celle de neuf cens
livres feulement , enfemble les deux lois pour livre defdices fommes»

"

V.

Les fommes mentionnées aux quatre précédens articles, & les deux
fols pour livre d'icelles, feront payées entre les mains du Tréforier de
nos revenus cafuels , ôc des deniers extraordinaires, conformément aux
rôles qui feront arrêtés en notre Confeil, en deux termes égaux . dont
le premier dans fix mois , à compter du jour de la publication de notre
préfent Edit ; 6c le fécond dans les fix mois fuivans s Voulons que
ceux qui compléteront la totalité dudic payement, dans les premiers
fix mois » fuient ôc demeurent déchargés des deux fols pour livre.

VL

Lefdits Anoblis , leurs veuves , enfans ôc defeendans feront tenus
de faire enrégiftrer leurs quittances de finance aux Greffes des Villes
ôc Communautés où ils font réfidens , même dans les Pays d Etat, ou
au Greffe de l'Eledion dans le reffort de laquelle ils feront domici¬
liés , 6c de joindre à ladite quittance de finance une copie colla-
lionnée de leurs titres d'Anobliflement, à l'effet d'être ladite copieen-
voyée au Procureur général, dans le mois, par fon Subftitut éfdits lieux
ôc Jurifdiétion j comme aufïi par le Directeur de nos Fermes des Do¬
maines 6c Franc-fief en chaque Généralité, lequel tiendra à cet effet
im regiflre en bonne forme , ôc ce dans le délai de trois mois, à
compter du jour de l'expédition de la quittance de finance , &£ feront
lefdits enrégiftremens faits gratis ôc fans frais. L>,

V IL

Faute par aucuns defdits Anoblis, leurs veuves & enfans & defeea*



dans, d'avoir, dans tes délais ci-deffus prefcrits , payé îefdites fbmmw,
& fait regiftrer leurs quittances de finance > par-tout où il cft ordonné
par l'article VI. ci-deffùs, voulons qu'ils demeurent déchus du titre de
Noblefiè acquis par Charges ou Lettres qui leur aura été par Nous
accordées depuis le premier Janvier 1715 , & de tous les privilèges,
prérogatives Se exemptions y attaches, fans que ladite peine puiffeêtre
réputée comminatoire •, qu'en confëq tien ce ils foient à l'avenir compris
aux rôles des Tailles Se autres impofitiens, comme les autres contri¬
buables . & affujettis comme eux aux autres charges publiques j Se à
l'égard de ceux qui pofféderont des Fiefs , Terres Se Seigneuries , Se
autres biens nobles , qu'ils loient fujets au droit de Franc-Fief, Se
puifôtit être contraints au payement d'iceliri , comme nos autres fujets
non-nobles & roturiers: Ordonnons pareillement qu'ils feront retran¬
chés du Catalogue des Nobles dans les cas où ils y auroient étè infcrits,
leur faifant très-expreffès inhibitions Se défendes de prendre à l'avenir
aucuns titres Se qualifications de Noblcfié a fous les peines portées par
les Règlement

vin.

Ceux Se celles qui, faute d'avoir payé les fommes Se rempli les for¬
malités preferites par le prefent Edit, fe trouveront déchus des pri¬
vilèges Se exemptions de nobleffe , feront taxés d'office à la Taille, &
autres impofitions au prochain département par les fleurs Intendans &
Commiffaires départis dans nos Provinces Se Généralités, dans les
Villes .& Paroiflés où ils font leur réfidence i Se pour les années fui-
vantes,ils feront employés dans les rôles defdites Tailles, Se autres
contributions par les Habitans, Colleâeurs Se autres prépofés, pour en
faire la répartition. Enjoignons à cet effet aux Officiers des Elevions ,

aux Maires Se Echevins des Villes, Syndics Se Collecteurs des Paroiffes 8

d'envoyer aux fleurs Intendans Se Commilfaires départis dans leur Géné¬
ralité, des Etats très-exads &: certifiés véritables, contenant les noms ,

iurnoms de demeures, taîttijceiix defdi s Anoblis qui auront faitenré-
giftrer Iefdites quittances de finance, que de ceux qui feront dans te
cas de la déchéance , Se de leurs biens, tenures Se Facultés.

I X.

Dans le cas où aucuns defdits Anoblis mentionnés aux articles î 8

II, III Se IV du préfent Edit , ayant , pour les caufes énoncées en l'ar¬
ticle VIII ci-deffus, renoncé au bénéfice de confirmation, transfere-
roient leur domicile dans quelques-unes des villes fl anches abonnées ou
tardées, voulons que, conformément à l'article XXVlli de nette Edit
du mois d'Août «715 , ils continuent de payer la taille pendant dix
années confécutives, dans les villes, bourgs Se paroiffes taillables qu'il?



6
auront quittées, Se oùîh le trouveront domiciliés au jour de fa publica*
tion c'u prefenr Edit, fans quils puiflent être déchargés de la con¬
tribution aux tailles defdites villes, bourgs Se paroifïls taillables, pour
quelque caufe ou prétexte que ce foit , à l'effet de quoi Nous or¬
donnons que toutes les maifons, héritages Se autres biens, qu'ils pof.
fédenc dans l'étendue defdites villes, bourgs Se paroifles taillables,
feront Se demeureront Ipécialement, Se par privilège, affeôtés Se hypoté-
qués au payement des importions, pour lsfquelles ils feront compris
dans les rôles.

X

N'entendons comprendre dans les difpofitions de notre prélent Edit,
ceux defdits Anoblis depuis 1715 par charges ou autrement, ou leurs
enfans Se defeendans qui fervent aduellement dans nos armées de terre
Se de mer , Se les veuves , enfans Se defeendans de? ceux qui pour-
roient avoir été tués ou qui feroienc décédés dans nos armées; n'en¬
tendons pareillement comprendre ceux qui font a&uellement revêtus
de charges Se offices donnant la noblefle au premier" degré, ou gra¬
duelle , à la réferve des offices des Villes, les pourvus des offices
de nos Chancelleries près nos Cours, qui auroient acquis en Vété-
rance depuis le mois de Septembre 1755, ou Croient décédés ayant
payé le fupplément de finance ordonné par ledit Edit, ni leurs veu¬
ves , enfans Se defeendans, ni ceux qui pourroient avoir obtenu de
Nous des Lettres d'Anobliffement pour fervices rendus dans les grades
d'Officiers dans nos Troupes de terre , fur nos Vailfèaux Se dans nos
Colonies, ou pour autres fervices rendus à l'Etat, tous lefquels Nous
avons maintenus Se confirmés, maintenons Se confirmons dans tour
les droits Se privilèges de la Noblefle, pour eux Se leur poftérité,
fans Nous payer aucun droit de confirmation , dont Nous les dilpenfons»

X I.

Les Commiflaires Se Contrôleurs Provinciaux Se ordinaires des
Guerres , Se autres qui jouiffent actuellement, à caufe defdites charges,
de l'exemption du droit de Franc-fief pour les biens nobles qu'ils
poffédent en vertu d'Arrêts ou décifions de notre Confeil, continue¬
ront de jouir de ladite exemption tant qu'ils exerceront lefdites char¬
ges, même après en avoir obtenu nos Lettres de Vétérance , ainfi que
les veuves defdits Officiers reliées en viduité, encore que ladite exemp¬
tion ne foit exprimée dans les Edits de création, provifion Se au¬
tres titres defdites charges, ou qu'il y ait été depuis dérogé, foui
la condition toutefois de payer chacun refpe&ivemcnt pour ladite con¬
firmation, entre les mains du Tréforier de nos revenus cafuels, dans
fix mois pour tout délai, à compter du jour de la publication du préfent

édie, les fouîmes ci-après , eafemble les deux fois pour livre d'icelles,

\ .



y
fcavoîr, par les CommiiTaires Provinciaux 6c ordinaires des Guerres*
6c ceux à la fuite de notre Maiion, actuellement titulaires, deux millc
fept cens livres, par les Vétérans treize cent cinquante lives, 6c par
leurs veuves neuf cens livres, par les Contrôleurs Provinciaux 6c ordi¬
naires des Guerres, & ceux à la fuite de notre Maifon actuellement titu¬
laires, fept cent cinquante livres feulement, en conlidération du iiipplé-
ment des finances pir eux payé , en vertu de l'Arrêt de notre Conreil
du 16 Mai 1757 i par les Vétérans treize cent cinquante livres, 6c par
leurs veuves neuf cens li vres, 6c faute par lefdits Officiers 6c leurs veuves
d'avoir payé lefdites fommes dans les délais ci-delfus, voulons qu ils
foient contraints au payement du droit de Franc - fief pour les biens
nobles qu ils pofledent, à moins qu'ils ne jullifient de la noblefle d'ex-
traétion. Si donnons en mandement à nos amés 6c féaux Conleillers 9

les Gen< tenant notre Cour de Parlement 6c Chambre des Comptes à
Paris, que notre préfent Edic ils aient à faire lire, publier 6c regiftrer,
& le contenu en icelui garder, obferver 6c exécuter félon fa forme 6c
teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires, auxquelles Nous avons
dérogé 6c dérogeons par le prefent Edit, aux copies duquel collationnées
par luii de nos ames 6c féaux Confeiilers - Secrétaires, voulons que
foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel eit notre plaifir -, 6c afin
que ce foitchofe ferme 6c (table à toujours, Nous y avens fait mettre
notre feel. Donné à Verfailles au mois d'Avril , l'an de grâce mil
fept cent foixante onze , 6c de notre règne le cinquante-fixième Signé9
LOUIS. Et fins bas : Par le Roi, Pheiypeaux. Ftfa, de Maupeou. Vu
au Confril, Terray. Et fcellé du grand fceau de cire verte, en lac*
de foie rouge 6c verte.

Regfiré, oui & ce requérant le Procureur Général du Roi , four être
exécuté félon fa forme & teneur , & Cofies collationnées d'icelui envoyées
aux Bailliages , Sénéchaufées & Elevions du Rejfort de la Cour , four y
être lu , publié & regiflré : Enjoint aux Subfiituts du Procureur Général du
Roi, d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans le mois ^ & anjfi Copies
collationnées envoyées aux Confeils Supérieurs, pour y être lu, publié & re-
gfiré, conformément à l'Edit du mois de Février dernier , fuivant l slrrêt
de ce jour, si Paris , en Parlement, toutes les chambres ajjèrnblées, le vingt*
Jix Juillet mil fept cent Joïxante-on^e.

Signéj LE J A Y.

Colîationné fur la minute étant au Greffe de la Cour par Nous
Ecuyer, ConfeiUer Secrétaire , Maifon, Couronne de France,
6c 1 un des deux fervans près fa Cour de Parlement.

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui fixe le nombre de Chevaux qui pourront eue attelés

aux Chareues à deux roues.

Du 7 Avril 1771.

Extrait des Regiftres dtt Confeil d'Etat.

L^R les repréfentations qui ont été faites au
Roi*, en Ton Confeil, que malgré les fages
difpofitions de fa Déclaration du 14 No¬
vembre 1714, par lefquelles Sa Majefté
auroit expreflement défendu à tous Rou-
liers & Voituriers, d'atteler plus de trois

chevaux à leurs charrettes à deux roues, depuis le mois
d'Avril jufquau mois d'Oôlobre, afin d'empêcher la dé¬
gradation des Chemins, les Voituriers ne gardent plus à
cet égard aucune mefure ; Se que par l'abus qu'ils font
du nombre de chevaux qu'ils fe permettent d'atteler à une



feu!e charrette à deux roues , les fardeaux énormes dont
ils les chargent, creufent des ornières profondes, ce qui
occafionne les plaintes des Parodies qui travaillent aux
réparations des grands Chemins, & qui feront bientôt
hors d'état d'y fournir fi l'on n'y porte un prompt remè¬
de. A quoi defirant pourvoir : Ouï le rapport -, Le Roi
Étant en son Conseil, a ordonné 6c ordonne que fà
Déclaration , du 14 Novembre 1714, fera exécutée félon
fa forme 6c teneur ; 6c en conféquence , fait Sa Majefté de
nouvelles défenfes à tout Roulier ou Voiturier , foit qu'il
voiture pour fon compte particulier ou pour d'autres, d'a¬
voir à chaque charrette à deux roues plus de trois chevaux,
depuis le premier Avril jufqu'au premier Oétobre, 6c plus
de quatre chevaux depuis le premier Oétobre jufqu'au
premier Avril -, à peine contre ceux qui auroient excédé
le nombre de chevaux ci-deffus limité, de confifcation
des chevaux , charrettes 6c harnois , 6c de trois cens livres
d'amende, dont les deux tiers feront applicables à la dé¬
charge des impofitions de la Paroifle fur laquelle la con¬
travention fera reconnue , 6c l'autre tiers au dénonciateur.
Permet Sa Majefté à ceux qui voudront le fervir de cha¬
riots à quatre roues, d'y atteler telle quantité de chevaux
qu'ils jugeront à propos : Enjoint Sa Majefté aux fleurs
Intendans 6c Commiflaires départis dans les Provinces 61
Généralités du Royaume , de tenir Fa main, chacun en
droit foi, à l'exécution du préfent Arrêt ; leur attri¬
buant à cet effet par provifion 6c pendant trois années, à
compter de ce jour, la connoifiance des contraventions qui
feront faites aux difpofitions du préfent Arrêt, 6c icelle
interdifant à toutes fes Cours 6c autres Juges. Ordonne en
outre Sa Majefté que le préfent Arrêt fera publié 6c affiché
par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi ,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le fept Avril mil fept
cent [oixmte-ome. Signé } Bertin.



LOUIS, par la grace de DlEU, Roide France et de Navarre, Dauphin
de Viennois > Comte de Valentinois ôc Dyois, Proven¬
ce, Forcalquier & terres adjacentes : A nos amés ôc féaux
Confeillers en. nos Corifeils, les Srs. Intendans & Commif-
faires départis pour l'exécution de nos ordres dans les Pro¬
vinces ôc Généralités de notre Royaume ; Salut. Nous vous
mandons ôc enjoignons par ces Préfentes lignées de Nous,
de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de
l' Arrêt dont extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre

Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat,
Nous y étant, pour lescaufes y contenues : Commandons
au premier notre Huilher ou Sergent fur ce requis, de ligni¬
fier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne
n'en ignore ; ôc de faire pour l'entière exécution d'iceîui,
tous actes ôc exploits nécefiTaires, fans autre permiffion ,
ncnobftant clameur de haro, charte normande ôc lettres
à ce contraires. Voulons qu'aux copies dudit Arrêt ôc des
Préfentes, collâtionnées par l'un de nos amés ôc féaux
Confeiliers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme aux origi¬
naux : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le

feptième jour d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-
onze, Ôc de notre régne le cinquante-fixième. Signé,
LOUIS. Et plus^ bas, Par le Roi, Dauphin, Comte
de Provence. Signé, Rertin. Et fcellé.

s* Collationné aux originaux partions Ecuyer,
Pour le Roi.< Confeiiler-Secrétaire du Roi, Maifon9

Couronne de France, & de fes Finances.

ANTOINE -, LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN #

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartin , BoijJy-le-Châtel, Ville-Cerf̂



Dormeilles, Ville St. Jacques , Flagy 5 Az Comman¬
derie & autres Lieux y Confeiller du Roi en jes Confeils,
Maure des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Grand-
Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre
Royal & Militaire de St. Louis y Intendant de Flandres
6 déArtois.

JT/*U VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejjus, <§
^ la commijjion expédiée fur icelui. Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur ;
imprimé y publié & affiché par - tout où befoin fera à ce
que perfonne ri en ignore : Mandons à nos Subdélégués d'y
tenir la main y chacun en droit foi y & de nous dénoncer
les contraventions qui pourroient venir à leur connoiffance,
Fait le dix Mai .1771. Signéy Caumartin,

e

Lille ; De l'Imprimerie de N. J* B. Peterinck -Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi.



PROCÈS-VERBAL
DE CE QUI S'EST PASSE'

AU LIT DE JUSTICE,
Tenu par le Roi au Château de Verfailles, le Samedi

treize Avril milfept cent foixante-on\e,

AMÉ,

m. d g c. l X X i.

r

A LILLE,
De l'Imprimerie de N. J. B. PetERINCK-Cr

Imprimeur ordinaire du Roi.
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EXTRAIT DES REGISTRES
DE PARLEMENT.

Du Samedi treize Avril mil fept cent feixdnte - onze, dit matin.

LE ROI LOUISXV,'
A fa droite fur un fîége placé fur du nom , tenant Ton Lit de AfagMtcbe aux hauts féges.le tapis du foi. 3

..
_

De ia Roche - Aiinon , Archevê^.Monfieur leDauphi m. taft;re en fon château de
i* *i m f-"«t» * ' a/twteau rav8q,e eorak ae noyon.

pkd du- foi , joignant le berne- des • . Pairs Eccléfaftiques
Princes & Vatrs. QQ \ Criailles.
m. le Comte de Provence. l f s m a r. e'c h a u x.

m, le Comte d'Artois.
Sur ledit banc. De Clermont - Tonnerre."

De Contades.
le Comte de la Marche. De Broglie.

Prince du Sang. D'Armentières.

Sur le refle du banc , & fur deux A SES PIEDS.
bancs en retour placés jufqu'œ la J£ jyuc £)Ufâs ^ faifant ÎCS fontlioDS
face du dernier Prince du Sang. ^ Grand - Chambellan.

L e s D u c s.
. A droite fur un tabouret.

'' JJ|Charles, Prince de Labefc, Grand - Ecuyer
D'Uzss. ]De charoft. de France / portant au cou iepêe de parement

De Sairtt-GloucL dtl Roi.
Fitzjames.
Rotian-Rohan, A gauche fur un banc au-deffoas de celui des
Viilars-Brancas. p ^
Valentinois. j j i

Biroa.rn°iS' ^ Pr*nce Beauveau, le Duc d'Aven , îe
La Yallière. ^uc Viîleroy, le Prince Tingry, Capitaines
D'Aiguillon. des Gardes - du - Corps du Roi -, le Duc de
De Fieury. Cofîe, Capitaine des Cent-Suiffes de la Garde,
LaVauguyon.
La Rochcfbucauît. Plus bas afis fur le petit degrépar lequel on

pairs Laies, defeend dans le Parquet.
Le fieur Bernard de BoullamviîRers, Prévôt

de Paris , tenant un bâton blanc en fa main.

La Tremouilie
De Sully.
De Luynes.
De Brillac.
De Richelieu.
De Fronfac.
Rohan-Chabot.
De Grammont.
Saint - Aignan.
De Trefînes.
De Noailles.
D'Aumout,



En une Chaife a bras , couverte de l'extr Imité du tapis de velours vicier,
femé de fleurs-de-lis d'or, fetvant de drap de pied an Rôi,

Monfieur René - Nicolas - Charles - Anguflin de Maupeou ,

Chancelier de France , vêtu d'une robe de veiours violet , doublée
de fatin cramoili.

Sur un banc répondant à celui ou Jiégent Mcffîeurs les Préjidens, au
Confeil en la Chambre du Parlement.

Meffire Antoine - Martin Chaumont de la Galaizière, Confeiller
d'État , faifant les fondions de premier Préfident.

M rs de Viarmes, de Bafchy , de la Porte, Bertier de Sauvigny,
l'Abbé Eertin , Bignon , Langlois , d'Argouges, Cgier a faifant les
fondions de Préiidens.

Dans le Parquet, devant Monjieur le Chancelier.
Sur trois tabourets, le Grand - Maître , le Maître &c l'Aide

des cérémonies»

Dans le Parquet, au milieu , a genoux devant le Roi»
Deux Huiffiers - mafliers du Roi, tenant leurs maffes d'argent

doré, ôc fîx Hérauts d'armes.

Sur les bancs à main gauche , couverts
d'une tapijfrie.

L'Evèque de Bâillon. Tolozan.
Senlis. ; Moacaran. Chenizot.

Sartine. Lagarde. Raymond.
Cochin. Doublet. Guerrier.
Fargès. D'Aifoe. Du Trefïàn
La Michodière. Monraran, jîls. De Vins.
De Larboult. Aftruc. La Porte.
Bouvard. Vilevault Du Four,
Bal tard. Monthion. Gias.

Terray. Foullon. Leffàrd.
Pernay. Bonnaire.
Douer. Reneaulme.
Chqppin. Le Jay.
Gluguy. Mazirot.
Meull an. Bertengle.
Caze. Le Fevre.

A coté droit fur un banc couvert de tapis
femés de fleurs - de - lis

Les Confeillers d'Etat &c Maîtres
des Requêtes , vêtus en robes de fatia
noir , venus avec M. le Chancelier

Conjeillers d'Etat
D'Agueiîcau.
Lefebvre.

Feydeau de Marville.
Beaumont.

Beullorgae.
Jol/ de Fleury»

Maîtres, des Requêtes,
Boula de Quincy.
Bertier.
De Maupeou.
Le fe/re.



Sur deux bancs derrière celui de Mejfieurs les Confeillers d'Etat &
Maîtres des Requêtes,

MESSIEURS DU GR AND - CONSEIL.

Meffire Charles - Étienne le Pelecier de Beaupré, Chevalier
Confeiller d'État ; Prélidenc,

M.rs de Cotte, de Pernay, Brochet de Saint - Prefl, Gueau ,

Brochet de Verigny , Chaillon de Jonville, Baudouin, le Noir j
Préfidens.

M.rs Bourgeois de Boynes te PEvêque d'Auxerre , Confeillers
d'honneur.

M.rs Lambert, Langelé, Salier, de Lier, de Rotrou , Villeneuve,
Nourry , de Bonnaire , Honoré , Ridel, Canclaux , du Cardonnoy,
Duport, Maneville, Frecot, Michel, Lenchère, Bunaulc, Mangot,
Sorhouet , Vernier , BaraflTy , Chappe , Geoffroy , Maufhon, Perrot,
Ncgre , de VaucrefTon, Petit de belaunay, Camus de Neville.

Sur une forme à gauche en entrant, vis -à- vis MeJfieurs les Préfdens,

M.rs le Duc de la Vrillière, Bertin te Monteynard, Secrétaires d'Etat
Sur trois autres bancs, àgauche dans le Parquet, vis-à-vis les Confeillers d'Etat.

LES SIEURS.

• V

Chevaliers de l'0rdreo

Marquis de l'Hôpital.
Marquis d'Aubeterre.
îroglie.
Comte du Muy.
Béthune.
Deftaing.
De Graville.
De Pont.
De Poyanne.
Du Châtelet.

Gouverneurs des Provinces

Rochechouart,
De Peyre.
De Levy.
M^TljU^s de 3eaupreau.
De Verac.
De FlaraarenSo

Lieutenans-généraux
des Provinces,

Vicomte de ^eaunc.

Marquis d'Efcars.
Mailly-d'Haucourt.
Comte de lugeac.
Marquis de Pauîmy.
Marquis de Caflries.

A côté de la famé oh étoient les Secrétaires d'Etat,

Yfabeau deMontval, Secrétaire de la Cour, faifant les fondions de
Greffier en chef, ayant devant lui un bureau couvert ae velours violet.
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Sur une Autre forme derrière.

Bufranc, Secrétaire de la Cour.

Sur une Autre forme.

Le Grand ~ Prévôt de l'Hôtel.

Sur un fcge a l'entrée du Parquet,

Angeîy , premier Huiflier,
A l'entrée du parquet les deux Huijfsrs de ht Chancellerie , avec leurs majfes.

M.c Antoine - Louis Seguier , Avocat v
M.e Guillaume - François - Louis Joly de Fleury ,r , .

Procureur - général Y 11 v01,
M.e Omer - Louis - François Joly de Fleury, Avocat/
En la place répondante a celle cjuils occtspent toutes les Chambres ajfemblées,

Sur une forme en retour des bancs du Grand-Ccnfeil.
Vendive , Greffier de l'audience du Grand-Confeil, faifant les

fondions de Greffier en chef, ayant devant lui un bureau couvert
de velours violet.

Sur une autre forme à coté,
Detienne 3 premier Huiffier du Grand-Confeil.

Sur un banc à la fuite de ceux du Grand Confeil,
M.e de la Briffe , Avocat \

> du Roi.
M.c Angran , Procureur-général f

CE jour, la Cour, toutes les Chambres affemblées , en robesde latin noir., dans la grande Salôd des Gardes-du-Corps du
Roi 3 préparée pour tenir fon Lit de Juftice, ayant été avertie que M,
le Chancelier ailoit arriver , a député M.rs de Perfan &c d'Aifne pour
l'aller recevoir ; le Grand-Confeil pareillement affembîé dans ladite
Salle, en robes de fatin noir, a auffi député M.rs Langelé &é Sallier;
les Députés des deux Cours précédés chacun de deux Huiffiers,
ont été jufqu'au milieu de la fécondé pièce, répondante à la
grande Salle du Palais, &: fe font mis à la droite & à la gauche
de M. le Chancelier. Monfieur le Chancelier étoit accompagné
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de Tes Secrétaires, de Ces Gentilshommes & du Lieutenant delà
Prévôté de l'hôtel fervant près de fa perfonne ; devant lui mar-
choient les Huiflîers de la Chancellerie, avec leurs malles. Après
lui , les Confeiîlers d'Etat & Maîtres des Requêtes ci-delTus nom¬
més ; les deux Huifliers-mafliers de la Chancellerie font reftés à
l'entrée du Parquet. Monfieur le Chancelier l'a traverfé &c a pris
fa place dans un liège à bras placé aux pieds du Roi, couvert
de l'extrémité du tapis de velours violet, Cerné de fleurs-de-lis, qui
fervok de tapis de pied au Roi. Les Confeiîlers d'Etat & Maîtres
des Requêtes qui étoient venus avec lui , ont paflé fur la gauche
derrière les bancs , & fe font placés fur un banc étant dans le
Parquet au-deflbus des Pairs laïcs.

Les Chevaliers de l'Ordre, Gouverneurs & Lieuteuans-généraux
des Provinces , avoient pris peu avant leurs places , pour éviter
la confufion , quoiqu'ils n'aient droit que d'accompagner le Roi Se
d'entrer à fa fuite , étant mandés.

Le Maître des cérémonies ayant averti la compagnie que le
Roi étoit prêt, ont été dépurés pour l'aller recevoir & faluer,
M,K de Viarmes , de Bafchy , de la Porte 6c Bertier de Sauvigny,
Confeiîlers d'Etat ; & M.rs Bâillon, Montaran, Lagarde 6c Doublet,
-Maîtres des Requêtes ; 6c le Grand-Confeil a député pareillement
M.rs de Cotte

, de Pernay , de Verigny 6c de Jonville , Préïidens ;
6c M.rs Langelé, Salîier, de Lier 6c de Villeneuve, Confeiîlers 5
tous iéfquels députés l'ont conduit en fon Lit de Juftice , marchant
a fes côtés , Se les deux premiers Huifliers entre les deux M ailiers
du Roi , immédiatement devant fa perfonne. Le Roi étoit précédé
de M. le Dauphin, qui i'étoit de M. le Comte de Provence,
de M. le Comte d'Artois, fils de France; 6c, de M. le Comte
de la Marche, Prîne^du Sang, qui ont pris leurs places traverfant le
Parquet. Le Roi étoit âuflï précédé de M le Duc de Cofle , com¬
mandant ia compagnie des Cent - Suifles de la Garde , du Grand-
Chambellan , du Prince de Labefc , Grand-Ecuyer de France; 6C
étoit fuivi des Capitaines de fes Gardes.

Le Roi s'étant aflis & couvert, M. le Chancelier a dit : I e Roi
■ordonne que chacun prenne fa féance ; . enfukê M , le Chancelier
a dit :

« Le Roi permet qu'on fe couvre.
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M. le Chancelier étant enfuite monté vers le Roi , agenouillé à

Tes pieds pour recevoir fes ordres , defcendu , remis en fa place,
afiis 6c couvert} le Roi ayant ôté 6c remis fon chapeau , a dit :

« Meilleurs, mon Chancelier va vous expliquer mes intentions. »

Après quoi M. le Chancelier a dit ;

essieurs,
« Sa Majesté comptable à Dieu feul de l'adminiftration de

» fon Royaume , pourroit renfermer dans fon cœur les motifs qui
» ont déterminé fa conduite } mais les vues de fageffe 6c de bien
" public qui ont préfidé a fes opérations, demandent un hommage
fi éclairé , 6c c'eft par la confiance la plus étendue , qu'Elle veut
» reconnoître un attachement auffi pur , 6c une fidélité aufli éprouvée
» que la vôtre.
» Les idées nouvelles qu'avoient adoptées quelques-uns de fes
» Parlemens, les principes qu'ils avoient hafardés fur la nature 6c fur
« les bornes du pouvoir qui leur étoit confié, leurs démarches dirigées
» par ces principes, forcèrent Sa Majefté à donner fon Edit du mois de
« Décembre dernier.
« Elle y rappella les faits qui l'avoient rendu nécefTaire, 6c fes
» Officiers qui ont prétendu que le tableau de ces faits étoit aviliflant
« pour eux, n'ont ofé les contredire, 6c n'ont pu fe réfoudre à en
« avouer l'irrégularité.
« A ces principes, à ces faits, Elle oppofa les véritables maximes,
» des maximes que fes Cours avoient refpe&ées dans les temps les
» plus orageux , 6c que fous fon règne même, elles avoient vengées par
» les Arrêts les plus fôlemnels.
» Les difpofitions de cet Edit n'en furenj que l'application 6c la
« conféquence néceffaires.
» Mais au lieu de fe foumettre à une loi qui étoit l'expreffion même
« des anciennes Ordonnances, la première démarché des Officiers du
« Parlement, en fut l'infra&ion la plus caradérifée.
« S'ils n'avoient manqué qu'au refped dû aux volontés du Roi , Sa
« Majefté auroit pu n'apercevoir dans leur conduite qu'un écart
» momentané ; mais ils facrifioient l'intérêt des peuples à l'intérêt
« de leurs prétentions $ 6c en leur refufant la jufticc qu'ils leur

devoient,



dévoient, ils troubloient l'ordre public , & en ébranloient les
fondetnens.

Tout faifoit à Sa Majefté une loi de réprimer ce nouveau
genre de réfiftance, donc l'exemple étoit dangereux, 8c donc les
conféquences pouvoienc devenir funeftes.

Cependant Elle abandonna d'abord fès Officiers au fencimenc
de leur devoir, 8c attendit de leurs propres réflexions, le défaveu
de leur conduite.

Obligée enfin de faire parler l'autorité , Elle employa les mé-
nagemens les plus marqués.

L'inutilité des premières Lettres de juffion ne rebuta point fa
patience , 8c en renouvellant les mêmes ordres, Elle daigna encore
adoucir l'expreffion de fes volontés.

Rendus pour un moment à leur devoir , Elle agréa leur retour,
quelqu'imparfait qu'il fût , 8c fe contenta d'improuver des pro-
teftations qu'ils avoient ofé lui préfenter , 8c que peut-être, il
étoit de fa dignité de ne pas recevoir.

Mais enhardis par fa bonté même, ils abdiquent line fécondé
fois leurs fondions , ils avouent hautement des principes qu'ils n'a-
voient encore hafardés que d'tine manière obfcure 8c équivoque.

Ils prétendent élever une autorité rivale de l'autorité fuprême ,

ôc établir un monftrueux équilibre , dont l'effet feroit d'enchaîner
l'adminiftration, d'en arrêter les refforts 8c de plonger le Royaume
dans le défordre de l'Anarchie.

Car enfin que refteroit-il au Roi, fi les Magiftrats liés par une
afïociation générale , formaient un ordre nouveau qui put oppofer
au Souverain une réfiftance adive 8c combinée i Si maîtres de
fufpendre ou d'abandonner à leur gré, les fondions de leur mi-
niftère , ils pouvoienc intercepter tout-à-la-fois 8c dans toutes les
provinces le cours de 1? Juftice ! Si enfin le droit d'exercer une
portion de l'Autorité royale , étoit dans leurs mains le droit de ne
reconnnoître aucune autorité !

Pour donner une couleur favorable à ce fyftème , on tenta
d'intéreffer dans un règlement de difcipline, les loix fondamen¬
tales , ces loix qui font gravées dans le cœur de tout bon François,
& que le Roi ne peut changer.

On feignit des allarmes 8c comme fi Ton eûc craint de les
B



5» voir diffiper, on fe ferma conftamment l'accès du Trône , en fe
»> refufant à l'unique moyen qui pouvoit y conduire.
» Pour ramener Tes Officiers , Sa Majefté épuifa toutes les
a reffiour ces de la raifon de de l'autorité.

Le vœu commun fut toujours de défobéir.
îî Mais comme l'obligation de rendre la Juftice étoit un devoir
« perfonnel à chacun des Magiftrats , que chacun d'eux s'y étoit
» voué par un forment abfolu & indépendant dufuffrage des autres;

Sa Majefté crut que des ordres particuliers détruiroient l'effet de
» ce concert , &: que rendus à eux-mêmes , tous retrouveroient dans
53 leur cœur, les principes de la foumillion de de la fidélité qu'ils
55 lui avoient jurées.
35 Mais le grand nombre perfévéra dans fa réfiftance , ou fit
35 dépendre de la pluralité des voix , l'accompliftement d'une obli-
35 gation perfonnelle > de les autres ne parurent fournis un moment
33 que pour aller bientôt défavouer leur obéiftançe de méconnoître
33 encore leurs devoirs Se leurs fermens.
33 Dans cette défection générale que les loix antérieures n'a-
33 voient jamais prévue, Sa Majefté s'eft trouvée réduite à donner
33 enfin à fon Edit une exécution , dont la conduite notoire de fes
33 Officiers juftifioit de démontroit la néceffité.
33 Mais après avoir rempli ce qu'Elie devoir à l'ordre public, à

33 l'intérêt de fes fujets , à la fureté , a l'indépendance de fa Cou-
33 ronne , Elle ne fuit plus que l'impreffion de fa clémence &; de
33 fa bonté.
33 Convaincue que pour des François , il n'eft point de peine plus
33 fenfible que celle d'avoir mérité fa difgrace , de de n'être plus
33 utile à fes peuples, Elle fe plaît à tempérer la rigueur de fa loi,
33 de veut que l'ade de fa juftice foit auffi un ^aête de fa bienfaifance.
33 C'eft encore au milieu de vous que :é>a Majefté va confommer
>3 cette heureufe révolution , qui doit rendre à une partie des Tribu-
33 naux leur dignité première de leur .véritable noblefte.
33 Le caraêtère le plus augufte ne fora plus dans les Magiftrats que
33 le gage de fa confiance, le prix des talens de des vertus.
»3 Une fage difeipline les rappellera fans ceffe aux loix de leur
3> état de de leur devoir.
>3 Le fan&uaire de la Juftice ne fora ouvert ni à rimportunité ni
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a la faveur ; 5a Majeflé veut que le choix de (es Officiers éclaire «
& prépare le fien, w

Cette autorité qu'Elle venge avec éclat quand elle efl: mé- «
connue , Elle aime à la communiquer à des Magiftrats fidèles & «
refpedueux , & Elle n'eft jaloufe de fes droits que pour aflurer
le bonheur de fes peuples. »

Après quoi M. le Premier Préfident & tous les Préfidens &
Confeillers ont mis le genou en terre ; M. le Chancelier ayant dit :
le Roi ordonne que vous vous leviez, , ils fe font levés , éc reliés
debout ôc découverts , M. le Premier Préfident a dit ;

Sire,
» Dans un lieu, dans un jour où tout annonce l'ufage le plus

abfolu de votre Puiflfance ; nous ne pouvons remplir d'autre «
devoir que celui du filence, du refped ôc de la foumilfion.

Son difcours fini , M. le Chancelier efl monté vers le Roi
pour prendre fes ordres, le genou en terre ; defcendu , remis en
fa place , aflïs couvert, a fait ouvrir les portes , &: a ordonné
au Commis faifant les fondions de Greffier en chef de faire
ledure dudit Edit.

Les portes ayant été ouvertes , êc Me. Yfabeau , faifant les
fondions de Greffier en chef, s'étant approché de M. le Chan¬
celier pour prendre de fa main ledit Edit, lui retiré à fa place en
a fait ledure debout & découvert ; après laquelle ledure, M. le
Chancelier a dit aux Gens du Roi, qu'ils pouvoient parler. Auffitôt
les Gens du Roi fe font mis à genoux.

M. le Chancelier lëué* a dit que le Roi ordonnoit qu'ils fe
levaflent. Us fe font levés ; & debout & découverts, M. Antoine-
Louis Séguier , Avocat du Roi, portant la parole , ont dit :

Sire,
Votre Majefté étale en ce moment le fpedacle de fa puifiance , «

l'éclat du Trbne, la préfence de votre Perfonnne facrée , les Princes «
Bij



5> de votre Sang royal , les Pairs de France 3 le choix des autres
9, perfonnes qui compofent cette illuftre aflèmblée , le lieu même
9, où elle eft convoquée , tout , jufqu'à la défenfe qui nous a été faite
9, de paroître devant Votre Majefté avec l'habit de notre état , le
9j (eul convenable à la dignité de cette augufte Séance , tout annonce
,, l'exercice le plus entier des droits de la Souveraineté ; tout femble
„ fait pour intimider des Magiftrats déjà furchargés du poids de leur
9, fituation ; mais l'amour & la fidélité furmontent en eux la crainte
3, au milieu de cet appareil impoiant.
9, Votre Majefté nous permet de nous expliquer, &: cette per-
93 million devient un ordre pour le miniltère public ; c'eft nous
3, demander compte de l'exécution des loix , dont la garde nous eft
„ confiée , c'eft nous ordonner de réclamer l'obfervation des règles,
3, &e d'inftruire Votre Majefté de tout ce qui peut être contraire au
3, bien de fon fervice ou au bonheur de fès fujets ; c'eft enfin nous
3, preferire de développer aux yeux de Votre Majefté nos véritables
3, îentimens ; nous ne craindrons pas de les faire paroitre , ils nailfent
9, de l'attachement le plus inviolable & de l'amour le plus tendre,
9, la reconnoiftance les a infpirés encore plus que le devoir, &
39 Votre Majefté y reconnoîtra tout ce qu'EUe a droit d'attendre de
9> notre zèle pour la gloire & la profpérité de fon Règne.
99 La préfence d'un Prince chéri de fes fujets , devroit porter
9» dans fous les cœurs la joie la plus pure , &: cette douce fatisfaétion
93 qu'éprouvent des enfans à l'afpeét d'un pere tendre ; pourquoi
93 notre ame en ce moment eft-elle plongée dans la trifteffe la plus
9> amère » pourquoi l'amour & le refpeét font-ils mêlés de douleur
99 &; de confternation !

39 En vain nos regards timides parcourent cette nombreufe af-
9> femblée, nous cherchons en vain au pied dri Trône les Magiftrats
93 qui compofent avec nous le premier Parlement de votre Royaume,
33 nous ne les voyons plus ; votre bras s'eft appefanti ; un moment
93 de courroux a décidé de leur fort ; ils ont été difperfés par les
93 Ordres de votre Majefté , de nous nous trouvons feuîs aujourd'hui
99 au milieu des Princes & des Pairs , étonnés comme nous, de
9, voir des étrangers remplacer les Officiers de votre Parlement;
99 que Votre Majefté daigne eonfulter les véritables appuis de fa
„ Couronne ; ils fe joindront à nous , s'il leur eft permis d'élever



la voix ; ou plutôt ne fommes-nous pas en ce moment les organes "
de la Cour des Pairs ! dans la contrainte où elle fe trouve réduite "
elle follicite par notre bouche le rappel des Magiftrats qui leur <e
étoient aftociés dans Padminiftration de la juftice.

Accufés à la face de toute la France d'être infe&és de l'efprit <c
de fyftème , qui a forte de funefies atteintes à la religion & aux "
moeurs * ; annoncés comme coupables d'avoir voulu s'approprier "
une partie de l'autorité du Souverain ; deshonorés aux yeux de "
leurs concitoyens par ces imputations flétriftantes , condamnés ee
fans avoir été entendus , &: jugés fans aucune inftruél^ion préa- c
lable, enlevés à leurs fondions, piivés de leur état, arrachés à "
leurs familles en larmes, pendant la nuit, au milieu de leur fcmmeil, "
& dépouillés de leur patrimoine ; eft-il encore quelque genre de "
peines qu'on ait pu leur faire fupporter j qu'il nous foit permis "
d'en retracer à vos yeux la peinture trop affligeante. t£

Expofés à la fatigue d'un long voyage , dans la plus rigoureufe "
faifon, malgré l'inégalité d'âge , de fortune & de fanté , relégués c c
la plupart aux extrémités du royaume , dans des lieux à peine tC
accelfibles , au fond des forêts, fut la cime des montagnes, dans <c
des îles prefque inhabitées , éloignés de tous fecours , & manquant"
des chofes les plus nécelfaires a la vie , ils attendent avec fou-Jc
milfion & confiance que Votre Mejefté , inllruite du traitement"
qu'ils éprouvent , daigne adoucir la rigueur des ordres qui vous "
ont été arrachés Non , Sire , des ordres auffl rigoureux "
ne font pas lortis de votre main bienfaifante ; le Ciel vous a doué "
d'un ame fenfible. &: d'un cœur compatiflant ; votre caraftère eft "
étranger à la févérité avec laquelle ces Magiftrats ont été pour- "
fuivis , pour n'avoir écouté que le cri de l'honneur, la voix du "
devoir & le témoignage de leur confidence. Un Prince, Sire ,Cc
peut combattre quelquefois fa bonté naturelle , mais lors même IC
qu'il eft forcé de punir , il imite la Divinité qui épouvante les "
mortels par les fignes de fa colère , & ne peut fe réfoudre à tc
détruire le plus parfait ouvrage de fes mains. <c

Votre Parlement , Sire , étoit l'ouvrage le plus noble du pou- cc
voir fouverain de nos Rois ; Louis XIV. lui rend ce glorieux «

* JEdit de Décembre 1770, régifiré en Lit de Juftice.
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jî témoignage \ que Ja dignité fait une des fins illujfres portions de
3j celle des Rois* ( Edit de Juillet 1644). Votre Parlement étoit le
î> lien de tous les Ordres de l'Etat , 8c le garant de l'obéiflance
>> de vos fujets ; 8c cependant le projet de fa deftrudion a été
3> exécuté : ce Corps augufte , dépofitaire de toutes les Loix du
33 Royaume , ce Corps fi redoutable aux Puiftances étrangères , donc
33 il a tant de fois repouffé les entreprifes ; ce Corps qui n'a jamais
3 > mieux fervi les Rois vos auguftes Prédécejfeurs , que lorfquil a étéplus
,3 libre, (fi plus honoré de leur confiance (fi de leur bonté * , ce Corps
3> enfin toujours permanent , dont tous les membres 5 aftiirés de
3, leur état par fa perpétuité, ne doivent jamais être expofés à faire
5> plier le devoir aux circonftances , & à la crainte de fe voir
33 deftitués de leurs fondions : Il eft donc anéanti . . . nous nous

33 arrêtons à ce mot ! Paroître douter de l'irrévocabilité des Offices,
,3 ce feroit, Sire , faire injure à votre équité fouveraine , 8c les Ma-
33 giftrats qui compofent votre Parlement défavoueroient notre incer-
33 titude ; tranquilles au fein de la difgrace , parce qu'ils comptent
33 fur votre juftice , 8c qu'ils efperent le retour de votre confiance,
3> ils ont gardé un filence refpedueux fur la perte de leur liberté t

,3 8c fur la confifcation de leurs Offices ; mais les loix veilloient fur
a, leur propriété , les loix dépofent de leur innocence , les loix
33 réclament contre leur deftitution 8c leur exil , nous ofons les
33 invoquer au pied du Trône de Votre Majefté ; eh » qui ofera,
33 Sire , appeller le fecours de la loi , fi la bouche du Miniftere
33 public eft muette ! Pourquoi le dépôt de la loi nous eft-il confié >

33 fi ce n'eft pour en requérir l'exécution 1 Et Votre Majefté Elle-
,3 même ne feroit-elle pas en droit de nous reprocher un jour notre
,3 négligence ou notre timidité , fi la crainte retenoit captive cette
33 adivité qui doit animer fans celfe le gardien 8c le défenfeur de
33 la loi !
3, Armés de cet égide 3 nous ne chercherons pas à juftifier la
3,3 conduite des Officiers de votre Parlement par le motif même
3, qui leur a fait interrompre le fervice ; mais nous ne craindrons
3, pas de dire à Votre Majefté ; nous irons même jufqu'à lui attefter

qu'on ne peut les foupçonner d'avoir voulu porter la plus légère
* Difcours de M. Gilbeitde Voifins au Lit de Juftice de 175X0



Atteinte à l'autorité de leur Roi ; pleins de refped, en qualité
de fujets , pour des ordres qui n'étoient pas même lignés de la
main de Votre Majefté , ils ont donné à toute la France l'exemple
de la foumillion la plus prompte Ôc la plus entière , &; li par la
fufpenlion de leurs travaux habituels , ils fe font permis , en qualité
de Magiftrats , de faire ufage d'un moyen qui avoit déjà été
employé ; c'eft que l'Edit du mois de Décembre dernier devenoit
pour toute la Magillrature un monument de honte inconciliable
avec la faintecé de fon miniftère ; c'eft qu'ils ont penfé que la
trop grande étendue des difpolitions de cet Edit , mettoit en
péril des objets fur lefquels Votre Majefté n'a pas tardé à raftiirer
fes peuples. L'amour du bien général, & l'intérêt de votre propre
gloire, ont dû prévaloir fur le fervice des audiences. Le zèle les
a peut - être emportés trop loin ; mais quelque coupables qu'on
ait voulu les faire paroître à vos yeux , par une réiiftance , qui
plus d'une fois a mérité les éloges de vos auguftes Prédécelfeurs,
nous ne fommes pas moins fondés à reclamer en leur faveur
l'exécution des Ordonnances du Royaume ; nous invoquons, avec
juftice l'Ordonnance de Louis X 1. de 1467; l'Edit de Charles
Vlll. fon fils

, donné en 1483 , fur les repréfentations des Etats ;
l'Ordonnance de Moulins fous Charles IX. en 15 66 ( art. 81).
L'Ordonnance de Blois fous Henry 111. en 1579 ( art. % 10 &
futv.) L'Edit de Louis XIII. de 1616 ; la Déclaration de Louis
XIV. de 1648 ; enfin la réponfe de Votre Majefté Elle-même,
fur l'exil & la fuppreffion des Membres du Parlement de Befançon ;
tant de témoignages émanés de la toute-puilfance de nos Rois,
&: accordés aux inftanees mêmes des repréfentans de la Nation,
fuffiront fans doute pour convaincre Votre Majefté , qu'il eft
de droit public en F^nee , qu'aucun Titulaire ne peut être dé¬
pouillé légitimement de fon Office , &: enlevé à fes fondions,
que pour forfaiture préalablement jugée , à* déclarée judiciairement , &
par Juge compétent *. Un jour viendra où Votre Majefté recon-
noîtra la vérité des principes que notre miniftère nous force
à lui repréfenter. On a cherché à les faire perdre de vue ; mais
le temps feul peut difliper le nuage \ nous ne cherchons, quant à

■* Ordonnance de Louis XI. du ru O&obre , régiftrée le 13 Novembre 1467.
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préfent, qu'à éclairer Votre Majefté , nous ne voulons qu'intéreffer
la bonté de Ton cœur.

Il eft affreux à tous les Membres de votre Parlement d'avoir
eu le malheur de déplaire à Votre Majefté , mais , Sire , quel
nouveau fujet d'affii&ion & pour eux & pour nous yfl leur deftitution
alloit influer &fur le bien publie & fur l'intérêt de votre fervice * , dont
il efl inféparable i Que feroit-ce fi tant de nouveaux établiffemens,
deftrudirs de ces loix qui ont afturé fi long-temps le bonheur
Se la tranquillité de la France , alloient devenir une fource de
fermentation dans les efprits Se de trouble dans l'Etat.

Le rappel des Magiftrats de votre Parlement préviendroit des
malheurs qu'on ne peut envifager qu'avec effroi ; animés comme
eux du defir de votre gloire , toujours unis de cœur &; de fentiment
avec les Officiers entre les mains defquels nous avons piété
ferment, attachés par des liens indilfolubles au Corps que notre
miniftère feul repréfente aujourd'hui, &: dont nous ne pourrions
nous féparer fans trahir également notre devoir Se notre honneur ,

nous ne balancerons pas à fupplier Votre Majefté de vouloir bien
faire attention que vos peuples font pénétrés de la douleur la plus
profonde , que la difperfîon des Membres de votre Parlement
annonce l'anéantiffement des formes les plus anciennes , que toute
nouveauté eft dangéreufe , que l'interverfion des loix a été plus
d'une fois , dans les plus grandes Monarchies , la caufe ou le
prétexte des révolutions , Se que dans une Monarchie la Habilité
feule des Magiftrats peut leur affùrer cette liberté qui doit être
l'ame des délibérations, Se garantir la fureté des droits refpectifs
du Souverain Se de fon peuple.

Nous ne parlerons pas de la néceffit|^#ane vérification libre.
Si Votre Majefté avoit voulu s'élever' au - deftus de ces formes
anciennes Se facrées, qui tiennent de la Loi , parce qu'elles ajoutent
à fon authenticité. Elle auroit pu nous impofer fîlence pat un
fimple a<fte de fon pouvoir fouverain ; mais la bonté qu'Elle a
eue de nous entendre nous a encouragés. Nous lui avons parlé le
langage pur Se fimple de la vérité ; Se c'eft fur-tout dans la bouche
du miniftère public qu'un Roi doit la reconnoître fans mélange}

* Difcours de M. Gilbert de YoilînSj Avocat général ,j au Lit de Juftice de 173a.
SC



& fans autre réferve que celle qu'impofe néceflairement le refpeéhee
Nous n'avons coufulté que cette vertu précieufe, parce que nous ce
en fommes comptables à tous vos fujets ; fi l'on vouloit donner cc
à entendre à Votre Majefté que cette fermeté de notre part eft cs
un oubli de nos devoirs, Votre Majefté voudra bien fe fouvenir ce
que nous avons fait ferment d'éclairer ôc d'inftruire fa religion, £c
que l'honneur ôc la confcience nous obligent à défendre facc
propre gloire, & que les fujets les plus courageux par leur C€
réfiftance même, ont toujours fait foi d'attachement &: de fidélité. cc

Puiflent nos réflexions, nos prières ôc nos larmes fe faire un e€
paîTage jufqu'au cœur de Votre Majefté ! puiflent nos vœux Se cC
nos fupplications défarmer votre colère ! puiflé enfin Votre Majefté tc
fe rappeller ce temps heureux où Elle a déclaré Elle-même,c c
qu'Elle n'auroit jamais à'autre intention que de régner par l'obfervation cc
des loixj & des formes fagement établies dans le Royaume, & de conferver cc
à ceux qui enfont les dépoftaires & les miniflres , la liberté desfonctions u
qu'elles leur ajfurent. (Déclaration du 20 Janvier 1764. ) <£

Voilà, Sire, les véritables fentimens de Votre Majefté. C'eft ce
à Vous-même que la France appelle de votre févérité. Confultez ce
votre cœur , 6c elle reconnoîtra un Monarque qui ne veut régner ce
que par l*amour & par la Juflice. ( Déclar. du 21 Novembre 1765. ) «r

A l'approche du moment où votre augufte Petit— Fils va u
contracter une nouvelle alliance avec uneMaifon, à laquelle nous ce
devons déjà le plus chéri des Rois, vos peuples en proie à la ce
triftefle, feront-ils forcés de la concentrer en eux-mêmes au ce
milieu des fêtes publiques ? non , Sire, un événement aufli favorable «
ne fera pas marqué ^|r la confternation des efprits. ««

Dans une confiance aufli jufte, affurés de retrouver toujours ce
en Votre Majefté le père de vos fujets, guidés par notre feul cc
devoir , nous ne craindrons pas de fupplier Votre Maiefté de ce
vouloir bien retirer un Édit qui forme un contrafte aufli étonnant ce
avec les Loix & les Ordonnances du Royaume , auxquelles ils iface
pas même dérogé.

c
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ED1T DU ROI,
Portant fupprejjion SC création d'Offices dans

le Parlement de Paris.

Donné à Verfailles au mois d'Avril 1771.

Regijlré en Parlement,

LOUIS , par la GRACE DE dleu, Roi DE FrANCIetde Navarre: A tous préfens 6c à venir ; Salut.
Âpres avoir formé les Confeils fupérieurs , créés par notre Édit
du mois de Février, notre premier foin eft de faire difparoître ,

dans notre Parlement de Paris, cette vénalité dont la fuppreffion
eit iî intéreffante pour nos peuples , d'y établir, comme dans
nos Confeils fupérieurs , l'adminiftration gratuite de la juftice , 6c
de fixer

, d'une manière proportionnée à l'étendue de fou reiTort,
le nombre des Officiers qui doivent le compofer. Pour remplir
ces vues, nous ne pouvons nous difpenfer d'éteindre 6c de
fupprimer les Offices qui y exiftoient déjà, 6c d'en créer de
nouveaux

, inamovibles comme les anciens, mais que nous
accorderons gratuitement 6c fans finance. A ces causes 6c autres
à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeiî , 6c de notre
certaine fcience, pleine puiffance 6c autorité royale, Nous avons
par notre préfent Édit perpétuel 6c irrévocable , dit, flatué 6c
ordonné ; difons, flatuons 6c ordonnons , voulons 6C nous plaie
ce qui fuit :

Article prem ljb r.

Avons éteint 6c fupprimé, éteignons 6c fupprimoris tous les
Offices de Préfidens 6c Confeillers, ci-devant créés pour notre
Parlement de Paris.

î I.
Seront tenus les propriétaires defdits Offices, de remettre,

dans le délai de fix mois
, leurs quittances de finance 6c autres

titres de propriété, au Contrôleur général de nos finances, pour

*



être procédé , en la forme ordinaire, à la liquidation defdits
Offices, ~8c pourvu au rembourfemenc d'iceux , ainfi qu'il fera par
nous ordonné.

I I I.

Éteignons 8c fupprimons pareillement les Offices de Greffier
en chef civil, de Greffier en chef des Requêtes du Palais j .

ceux de Greffiers de la fécondé 8c troihème Chambre des
Enquêtes , de la première & fécondé des Requêtes ; ceux du
Payeur des gages de notre Parlement 8c de fes Contrôleurs ;
les Offices d'Huiffîers aux Requêtes , 8c ceux de Buvetiers de la
fécondé 8c troihème des Enquêtes , 8c des deux Chambres des
Requêtes du Palais. Seront tenus les propriétaires defdits Offices,
de remettre, dans le délai ci-deffins, leurs quittances de finance
& autres titres de propriété, pour être procédé à la liquidation
6c pourvu à leur rembourfemenc.

I V.

Avons créé 8c érigé j 8c par notre préfent Edit, créons 8c
érigeons, en titre d'Offices formés 8c inamovibles , un Office de
notre premier Préfident, quatre Offices de Préfidens, quinze
Offices de Confeillers - Clercs , 8c cinquante - cinq Offices de
Confeillers - Laïcs, pour tenir notredite Cour de Parlement.

V.
Avons pareillement créé 8c érigé, créons 8c érigeons, en

titre d'Office formé 8c inamovible , un Office de Greffier en chef
de notredite Cour.

V I
Notredite Cour fera compofée d'une Grand'Chambre 8c d'une

Chambre des Enquéi^s.
VII.

La Grand'Chambre fera compofée du Premier Préfident, de
quatre Préfidens , de dix Confeillers-Clercs , de trente Confeillers-
Laïcs : Celle des Enquêtes, de deux Confeillers-Préfidens , de
cinq Confeillers-Clercs , de vingt-trois Confeillers-Laïcs.

VIII.

La Tournelle fera compofée de quinze Confeillers de h
C ij
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Grand'Chambre, de cinq Confeillers aux Enquêtes, 8C préfidée
par le fécond 8c le quatrième des Préïideiis.b w m . mm* j x. ; ' **

La Chambre des Vacations fera formée d'un Préfident , de
dix - fept Confeillers de Grand'Chambre , dont deux Clercs 8c
quinze Laïcs, 8c de cinq Confeillers des Enquêtes.

X.

Le Premier Préfident 8c les Préfîdens de notredite Cour, les
Confeillers - Préiidens aux Enquêtes , les Confeillers de Grand'¬
Chambre 8c les Confeillers des Enquêtes jouiront des gages,
que nous leur avons artribués par l'arrêt de notre Confeil du
12, Avril préfent mois , fur lequel toutes lettres néceffaires feront
expédiées.
'

XL

Le Doyen des Confeillers de Grand'Chambre, jouira d'une
penfion de Trois mille livres, indépendamment de fes gages;
le Sous-doyen, de Quinze cens livres ; le Doyen des Confeillers-
Clercs , de Quinze cens livres; le Doyen des Enquêtes, de
mille livres.
** -

. XI I.

Au moyen defdits gages , nos Officiers ne pourront prendre
des parres, aucunes rétributions , fous le titre d'Epicet, Vacations
ou autres dénominations quelconques : Et en conférence lefiits
gages ne pourront être faifis fous quelque prétexte que ce foit,

XIII.

Lefdits gages feront divifés en autant de portions qu'il y aura
de jours de Palais par chacun an, 8c ceu^de nofdits Officiers,
qui pour autres raifons que celles de nïaladie ou empêchement
légitime, auront négligé de fe rendre à leurs fondions, feront
privés d'une partie proportionnelle de leurs gages, laquelle ac¬
croîtra à ceux qui auront été préfens.

, se ï- 5 fe )m » XI v>
1 *; \i , ■ .. ..

A l'effet de conflater l'exaéiitude de nofdits Officiers, il fera
tenu par le Greffier de chaque Chambre, un regiflre où feront
.à -ii:. II- tUJ SiTUÉli vi* C
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Infcrits jour par jour les noms de ceux qui feront préfens, 6c fera
ledit regiftre à la fin de chaque féance, vérifié 6c vifé par le
premier Préfident ou Préfident de la Chambre.

X V.
La répartition defdits gages fera faite aux vacances de Pâques

& à la clôture du Palais , dans une affemblée de chaque Chambre
Se dans la forme qui fera réglée par notredite Cour de Parlement,

X V I.

Lefdits gages , ainfi que les penfions énoncées en l'article XI
ci-deffus, feront payés fur un état arrêté par le premier Préfident,
pour la Grand'Chambre ; 6c' par l'ancien des Confeiliers-préfidens,
pour la Chambre des Enquêtes, 6c feront payés à chacune de
ces époques par le Receveur général de nos finances de la géné¬
ralité de Paris -, lequel ne pourra , fous quelque prétexte que ce foit,
fe défaifir pour aucun autre ufage des deniers à ce deftinés.

XVII.
Dans le cas de maladie ou autre empêchement légitime , nofi»

dits Officiers feront tenus d'en prévenir le Préfident ou Doyen
de leur Chambre.

XVIII.

11 fera tenu deux fois par an, en la manière accoutumée , une
affemblée des Chambres, où il fera délibéré fur tout ce qui in-
téreffera la difeipline de notredite Cour , la plus exade obfer-
vation de nos Ordonnances, &c la conduite de nos Officiers.
Notre Procureur générai y fera telles réquifitions qu'il jugera à
propos pour le maintien des règles 6c du bon ordre.

XIX.
'

Voulons que ceux qui feront reçus Confeillers en notredite
Cour, aient au moins vingt-cinq ans accomplis; qu'ils aient
fuivi exadement le barreau au moins pendant cinq ans, ou rempli
pendant le même efpace de temps un Office dans un de nos
Confeils fupérieurs, ou dans quelques autres jurididions»

X X.

Dans le cas de vacance d'un Office de Confeiller 3 "notredite'
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Cour nous préfentera trois fujets de la qualité ci-defîus , pour
remplir l'Office vacant, Se fi aucuns defdits fujets ne nous con-
venoient j notredite Cour fera tenue de nous en préfenter d'autres,
jufqu'à ce que nous en ayons agréé un.

XXI.

Notredite Cour connoîtra , comme par le paffé, de toutes
les queftions de Régale , de tout ce qui intéreffe les Pairs & les
Pairies, àc de toutes les matières qui lui étoient attribuées priva-
tivement dans toute l'étendue de notre Royaume ; connoîtra pa¬
reillement du Domaine de notre Couronne , &c des appels comme
d'abus principaux, tant dans fon reffort aduel que dans celui des
Confeils fupérieurs, établis par notre Edit du mois de Février.

XXII.

La Chambre des Enquêtes continuera de connoître des procès ,

qui font de nature à y être portés, même de toutes les affaires
particulières attribuées à l'une des Chambres des Enquêtes,

X XI I L

Attribuons aux Requêtes de notre Hôtel, la connoiffance de
toutes les caufes qui y feront portées en vertu de lettres de Cm-
mittimus du grand Sceau : Et au Châtelet de Paris, la connoif- .

fance de celles qui y- feront portées en vertu de lettres de Com- I
miitimus du petit Sceau. |

XXIV.

Voulons au furplus que tous nos Edits , Ordonnances, Régle-
mens , Déclarations , auxquels nous n'avons point dérogé par notre 1
préfent Edit, foient obfervés félon leur forme & teneur. Si donnons
en mandement à nos arnés & féaux Çf^îëillers les Gens tenant
notre Cour de Parlement à Paris, que notre préfent Edit ils
aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelui
garder , obferver &c exécuter félon fa forme &: teneur : Car tel est
notre plaisir j &c afin que ce foit chofe ferme &c fiable à tou¬
jours , nous y avons fait mettre notre feel. Donné à Verfailles au
mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze, ÔC
de notre règne le cinquante-dixième. Signé , LOUIS.
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£?plus bas, Par le Roi. Signé, Phelypeaux VifavE Maupeou,
pour fupprejfion & création d'Offices dans le Parlement de Paris. Et fcellé
du grand fceau de cire verte, en lacs de foie ronge 6c verte.

Enfuite, M. Je Chancelier monté vers Je Roi' pour prendre fa
volonté , ayant mis un genou en terre, a été aux opinions a M. le
Dauphin, à M. le Comte de Provence, à M. le Comte d'Artois ;
à M. le' Comte de la Marche , Prince du Sang; à M.rs les Pairs
Laïcs, M/s les Grand-Ecuyer 6c Grand-Chambellan , eft revenu
palier devant le Roi, lui a fait une profonde révérence , a pris l'avis
de M.rs les Pairs Eccléiiaftiques & Maréchaux de France venus
avec le Roi, des Capitaines des Gardes - du - corps du Roi & du
Capitaine des Cent - SuilTes.

Puis defcendant dans le Parquet, à M.rs les Confeillers d'Etat
& Maîtres des Requêtes tenant le Parlement, à M.rs les Con¬
feillers d'Etat 6c Maîtres des Requêtes venus avec lui , à M.rs du
Grand-Coufeil , 6c aux Secrétaires d'Etat , eft remonté vers le Roi
comme ci-delfiis ; redefcendu , affis & couvert , a prononcé :

» Le Roi féant en fon Lit de Juftice, a ordonné 6c ordonne „

que l'Edit qui vient d'être lu , fera enrégiftré au Greffe de fon „
Parlement ; 6c que fur le repli d'icelui, il foit mis que ledure en »

a été faite 6c l'enrégiftrement ordonné, ouï (on Procureur général, »

pour être le contenu en icelui exécuté félon fa forme 6c teneur.

Pour la plus prompte exécution de ce qui vient d'être ordonné >
le Roi veut que par le Commis faifanc les fondions de Greffier en
chef de fon Parlement, il foit mis présentement fur le repli de l'Edit
qui vient d'être publié, ce que Sa Majefté a ordonné qui y fut mis.

Lût publiéy le Roi féant fin Lit de Jxfflice, & regifiré, oui le Procureur
général du Roi. pour être exécuté félon fa forme & teneur \ & copies collationnées
d'icelui envoyés aux Balliages & Sénécbaujpes du rejfort de la Cour , pour y
être là , publie' & regifiré : Enjoint aux Subfiituts du Procureur général du
Loi d'j tenir la main & d'en certifier ladite Cour au mois ; feront pareil¬
lement copies collationnées envoyées aux Confiés fup rieurs , pour y être lu ,

publié & regifiré conformément à l'Edit du mois de Février dernier. Fait
en Parlement y le Roi fiant en fon Lit de Jufticc , au château de Fêrfailles., le
treize Avril mil fipt cent fixante-on^,e. Signé , T S A B E AU.



M. le Chancelier étant enfuite monté vers le Roi, agenouillé
à fes pieds pour recevoir Tes ordres, defcendu , remis en fa place ,

aflis Se couvert, a dit :

M E SSI EU R S,
» Il manquoit encore quelque chofe aux vues bienfaifantes du

99 Roi, Se fes Peuples attendoient une nouvelle preuve de fa bonté
>? ou plutôt un nouveau trait de fa juftice.
>5 Des Tribunaux fupérieurs leur ofïroient , dans le fein des

provinces mêmes, des moyens d'alfurer leurs propriétés ; mais
3> les reffources contre l'inégalité dans la répartition des impôts, Se
3> contre les abus dans leur perception , étoient toujours loin d'eux,
33 ils avoient à gémir Se du mal même Se de la lenteur, fouvenc
3> de l'inutilité du remède.
33 Des conflits de Juridi&ion arrètoient les réclamations des
33 contribuables.
33 Sa Majefté les affranchit aujourd'hui de ces malheureufes en-
>3 traves , Elle va par cette opération ranimer le courage de fes
33 Peuples, Se rendre à l'induftrie tout fon reffort Se toute fon
^3 aêlivité. *•

Après quoi M. le premier Préfident Se tous les Préfîdens Se
Conseillers ont mis le genou en terre ; M. le Chancelier ayant
dit : Le Roi ordonne que vous vous leviez, , ils fe font levés, Se
reftés debout Se découverts 2 M. le premier Préfident a dit :

S i r e , : Jf
,,<r\

Nous perfiflons dans les difpofltions cfîé nous avons eu l'hon¬
neur d'expofer à Votre Majefté , filence , refped , foumiffion.

Son difeours fini, M. le Chancelier efl: monté vers le Roi
pour prendre fes ordres , le genou en terre ; defcendu, remis en
fa place , aflis Se couvert, a ordonné au principal Commis du
Greffe de faire la le&ure de l'Edit.

M.e Yfabeau principal Commis du Greffe, s'étant approché



M
de M. le Chancelier pour prendre de fa main ledit Edit , lui retiré
à fa place en a fait lecture debout 6c découvert ; après laquelle
îeèture M. le Chancelier a dit aux Gens du Roi qu'ils pouvoienc parler.
Audi-tôt les Gens du Roi fé'font mis a genoux.

M. le Chancelier leur a dit que le Roi ordonnoit qu'ils fe levaf
fent. lis fe font levés ; Se debout 6c découverts , M.e Antoine-Louis
Seguier, Avocat du Roi, portant la parole , ont dit :

Sire,
Il eft affligeant pour notre Miniftère d'être obligé de confommer

l'anéantMément d'un Corps auffi ancien dans l'Etat. Les droits de
'Votre Majefté pourront en fouftrir un préjudice confidérable , par le
peu d'habitude des nouveaux Officiers de traiter de pareilles matiè¬
res. Nous fupprimons toutes autres confidérations ; 6c, du très-exprès
commandement de Votre Majelté que fa préfence nous impofe ,

nous requérons qu'il foit mis au bas de l'Edit, dont lecture vient
d'être faite, qu'il a été lû, publié , Votre Majefté féant en fon Lie
de Juftice , 6c enrégiftré pour être exécuté félon fa forme 6c teneur.

EDIT DU ROI,
Portant fupprejfwn de la Gourdes Aides de Paris.

Donné à Verfaiiles au mois d'Avril 1771.

Psgijïré en Parlement*

LOUIS, par la grace de DlEU , Roi de france et deNavarre : A tous préfens 6c a venir; Salut. Si la fituatioa
a&uelle de nos finances ne nous permet pas de diminuer la maffe
des importions, Nous nous empreffons du moins de donner à une
partie de nos Peuples des r'effources plus promptes 6c moins difpen-
dieufes contre les abus dans la perception de nos droits. Us trou¬
veront dans notre Parlement de Paris 6c dans les Confeiîs formés

d
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en conféquence de notre Edit du mois de Février dernier , une
Juffcice gratuite , des défenfeurs connus, & des Juges, qui placés plus
près d'eux, fendront mieux tous leurs maux , Se fe hâteront de
les réparer ; enfin ils ne feront plus expofés à des conflits de Ju«
ridiclion qui les fatiguent par des longueurs , Se les épuifenc ea
procédures inutiles. Si pour procurer ces avantages à nos Peuples ,

nous Pommes obligés de fupprimer notre Cour des Aides de Paris ,

les Magiflrats qui la compofent, obtiendront de notre Juftice les
dédommagemens qui leur font dûs ; Se leur zèle éprouvé pour le
bien public , leur fera trouver encore une compenfation particulière
dans le bonheur de nos fujets. a ces causes , Se autres à ce nous
mouvant, de lavis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puilTance Se autorité royale, Nous avons , par notre préfenc
Edir,perpétuel Se irrévocable, dit, ftatué Se ordonné} difons, ftatuons
Se ordonnons, voulons Se nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Nous avons éteint Se fupprimé , éteignons Se fupprimons notrt
Cour des Aides de Paris ; voulons que toutes les matières dont
la connoiflance lui a été attribuée par Nous Se par les Rois nos
Frédécdleurs , (oient portées à l'avenir en notre Cour de Parle¬
ment de Paris, ou en ceux de nos Confeils fupérieurs établis par
notre Edit du mois de Février dernier , dans farrondiflement des¬
quels les caufes , inftances Se procès auront prîs naiflance; le tout
conformément à l'état annexé fous le contre-fcel de notre préfenc
Edir0

I I.

Les fiéges qui reflbrtiflbient ci - devant ep, notre Cour des Aides
de Paris, continueront de connoître , ^domine par le patié , de
toutes les aftaires qui font de leur compétence, Se reflartironc à
l'avenir , ou en notre Cour de Parlement de Paris , ou eu nos Con¬
feils fupérieurs , conformément a l'article I»e£

III.

Les appels des Ele&ions de Batbefieux , Saint - Jean - d'Angelf
Se Saintes, Se du Juge des fers de Dijon , fe relèveront en notre



Parlement de Paris, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement par Nous
ordonné,

IV.

Voulons que les eau Tes 5 inftances 6c procès actuellement pen¬
dais &c indécis en notre Cour des Aides , foient inftruits &:
jugés fuivant les derniers erremens , en notre Cour de Parlement
de Paris, à laquelle nous attribuons, à cet effet, toute Cour,
juridiction 6c connoiffance.

V.

Notre Cour de Parlement de Paris 6c nofdits Confeils fupé-
rieurs 5 feront tenus de fe conformer , dans le jugement defdites
caufes, inftances 6c procès , aux Edits , Déclarations & Lettres
patentes enrégiftrés en notredite Cour des Aides 5 que nous vou¬
lons 6c entendons être exécutés.

VI.

Voulons qu'aufti-tôt après la publication & enrégiftrement de
notre préfent Edit ; il foit procédé en la manière ordinaire , à
la liquidation de tous les Offices de notredite Cour des Aides ;
à l'effet de quoi les propriétaires de la finance defdits Offices
feront tenus de remettre leurs titres de propriété , quittances de
finance 6c autres pièces , ès mains du Contrôleur général de nos
finances , pour être pourvu au rembourfement du prix defdits
Offices, ainfi qu'il appartiendra : Voulons qu'en attendant que
ledit rembourfement foit effectué , les propriétaires defdites fi¬
nances foient payés de l'intérêt, à raifon de Cinq pour cent >

de la fomme principale à laquelle lefdites finances auront été
liquidées.

* VII.

Avons accordé par grâce 6c fans tirer à conféquence , à ceux
des pourvus defdits Offices qui obtiendront notre agrément a l'effet
d'entrer dans un autre corps de Magiftrature 5 l'exemption de tous
droits de marc d'or 6c de provifions , lefquelles leur feront ex¬
pédiées fans frais.

VIII.

Les minutes des Greffes de notredite Cour des Aides feront
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inceffamment tranfporcées au lieu qui fera par nous deftiné , &
confiées à la garde de celui qui fera par nous à ce commis.
Si donnons en mandement à nos Ames & féaux Confelliers
les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris , que notre préfent
Edit ils aient à faire lire , publier & regiftter , de le contenu en
iceiui garder , obferver &c exécuter félon fa forme &e teneur : Car.
tel est notre plaisir ; ôl afin que ce foie chofe ferme &c
ftable à toujours , nous y avons fait mettre notre fceL Donné
à Verfailles au mois d'Avril, l'an de grâce mil fépt cent foixance-
onze , de de notre règne le cinquante - lixième. Signé , LOUIS, lit
flus bas s Par le Roi. Signé, Phelypèaux, Vifa , de Maupeou ^ pour
fupprejjîari de la Cour des Aides. Et feelîé du grand fceau de cire
verte

, en lacs de foie rouge Se verte.

ÉTAT des Électionst Greniers a Sel, Juges des
Traites SS Juges de là marque des Fers ,

rejfortijfans aux Confeils Supérieurs,

Confeil fupérieur dAr RAS.

ELECTIONS, j GRENIERS a SEL., JUGES msTRAITES I J UGES d*s EERS,

Bapàume.
Boulogne-fdaMer
Calais.

Dus kerque.
Hcfdin.
Montfduil - fur-

mer
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Confeil Supérieur de Blo ï $t

ELECTIONS. GRËNIE

Amboife. Amboife,
Angers. Angers
Beaugé, Argenton.
Blois. Aubigny.
Bourges. Ballon.
Châteàu-du -Loir- Beaufort-en-val¬
Châteaudun. lée.

Château Gontier. Beaugé.
Châteauroux. Mois.
Chinon. Bonneftable.
îflbudun. Boulouere.
La Châtre. Bourges.
La Flèche. Briifac.
Laval. Bufancois.
Le Blanc. Caudé.
Le Mans. Celles.

Loches, Château-du-Loir-

Mayenne. Château-Gontier.
Saint-Amand. Chinon.
Tours. Cheverny.
Vendôme. Chollet.

t

l Crao^
*

Ernée.

Henrichemont.

Ingrande.
Ifloudun.
La Châtre.

La Ferté-eernard.
La Flèche.

La Haye.

Langeais,
Larfay.
Laval.

Le Lu de.
Le Mans.
Loches.
Loué.
Malicorne.

Mayenne.
Mer.

Mondoubleau.
Montoire.

Montrichard.

Neufvy.
Poueoecy.
Preuilly.
Romorantin.

Sablé.

Saint-Amand.
Saint-Florent le-

vieux.

Sainte-Maure.

Sainte-Suzanne.
Sancerre.

Sillé-Ie-Guillau-
me.

Tours.

Vierfon.

jVillequier.
IVillicw.

JUGES des TRAITES.

Angers.
Châteauroux.
La Châtre,

Laval.

Le Blanc.

Saint-Bcnoît-du-
Sault.

JUGES DES FERS.

Le Mans.
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Confeil Suptrieur de CH a l o N s - sl/r -Marne,
ELECTIONS. , GRENIERS A SEL. JUGES des TRAITES

Bar-fur-Aube.

Bar-fur-Seine.
Châlons.

Chaumont - en-

Baffigny.
Epernay.
Joinville.

Langres.
Rethel-Mazarin.

Ste. Menehould.

Troyes.
Virry-le François.

Arcis- fur-Aube.
Bar-fur-Aube.

Bar-fur-Seine.

Bcaufort-Mont-

morency.
Châlons.

Châteauporcien.
Chaumont - en-

Baffigny.
Epernay.
Joinville.

Montfaugeon.
Mufly-Lévéque,
Saint-Dizier.

Ste. Menehould.

Troyes.
yillacref.
Villemort.

Vitry-le-françois.

Châlons.

Charleville.

Chaumont - en-

Baffigny.
Joinville.

Langres.
Mézieres.

Montfaucon.

Rethel-Mazarin.

Saint-Dizier.
Ste. Menehould»

Sedan.

Troyes.
Vaucouleurs.

Vitry-le-françois.

JUGES des lERs,

Chaumont - en-

Baffigny.
Saint-Dizier.

Sedan.

&
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ConfellSupérieur de Clermûnt-Ferrand.

ELECTION S. GRENIERS A SEL. JUGES DISTRAITES. JUGES dus FERS.

Château-Chinon. Ancenis. Gannat. Nevers.

Gannat. Château-Chinon. Montaigu.
La Charité. Decize. Montluçon.
Montlucon.

Gannar. Nevers.

Moulins. Luzy. Vichy.
Montlucon.

Nevers.
Moulins.

Moulins-Engilbert
Nevers.

Saint Pierre - le-
Moutier.

Saint-Sauge.
Vichy.

■ *

i
1



Confell Supérieur de H.

EL ECT IONS. GRENIERS a SEL.

Lyon.
Mâcon.

Montbrifoo.
Roanne.

Saint Etienne-en
Forés.

Villefranche.

Beaujeu.
Belleville.

Bourg-Argental.
Cervières,

Charlieiî.

Clugny.
Condrieux.
Fleurs.

La Clayette.
Lyon.
Montbrifon.

Roanne.

Saint-Bonnet.

Saint-Chaumont.

Sainte-Colombe.

Saint-Etienne.

Saint - Gengoux-
le-royaL

St. Symphorien.
Tizy.
Tournas.

Villefranche.

JUGES ws TRAITES.

Lyon.
Mâcon.
Roanne.

Saint-Bonnet.
Saint-Chaumont.
Sainte-Colombe.

Saint-Etienne.

JUGES des FERs.
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Confeil Supérieur de POITIERS.

ELECTION.

Angoulcme.

Bourgneuf.

Châtelleraut.

Châtillon-fur-Seurc.

Coignac.

Confolens,

Fontenay-le-Comte.

Loudun.

La Rochelle.

Marennes.

Niort.

Poitiers.

Richelieu.

Sables d'Olonne.

Saint - Maixant.

Saumur.

Thouars.

GRENIERS A SEL.

Loudun.

Mirebeag.

Richelieu.

Saumur.

1

JUGES dks TRAITES.

Châtillon-fut-Se ure.

Civray.

La Rochelle.

Niort.

Sables-d'Oloune.

Tonnay-Charcnte.

juges DES EERS.

Angoulême.

Poitiers.

Fait Se arrêté au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le trSize Avril mil fept cent foixante - onze.

Signé, Phelypeaux.

Enfuite, M. le Chancelier monté vers le Roi pour prendre fa
volonté , ayant mis un genou en terre, a été aux opinions à M. le
Dauphin, à M. le Comte de Provence, à M. le Comte d Artois";
à M. le Comte de la Marche, Prince du Sang; à M.rs .'es Pairs Laïcs,
M rsles Grand-Écuyer Se Grand - Chambellan ,; eft revenu palier
devant le Roi, lui a fait une profonde révérence, a pris l'avis
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de M.rs les Pairs Eccléfiaftiques Ôç Maréchaux de France venus
avec le Roi, des Capitaines des Gardes - du - corps du Roi &
du Capitaine des Çent-Suiffes.

• 2 L ; .2X11/. r ?■... ; X. ,
> ,

Puis defcendaiit dans le Parquet, à M.1"5 les Confeillers d'Etat
6c Maîtres des Requêtes tenant le Parlement, à M.rs les Con.
feillers d'État Maîtres des Requêtes venus avec lui, à M?*
du Grand-Confeil , 6c aux Secrétaires d'État , eft remonté vers le
Roi comme ci-deffus \ redefcendu , affis 6c couvert, a prononcé ;

Le Roi féant en fon Lit de Juflice, a ordonné 6c ordonne
3j que l'Édit qui vient d'être lu, fera enrégiftré au Greffe de Ton
33 Parlement ; 6c que fur le repli d'icelui, il foit mis que le&ure en
3j a été faite 6c l'enrégiftrement ordonné, ce requérant; foni Pro-.
33 cureur général , pour être le contenu en icelui exécuté félon fo
3, forme 6c teneur.

» Pour la plus prompte exécution de ce qui vient d'être ordonné,
35 le Roi veut que par le Greffier en chef de fon Parlement, il foit
35 mis préfentement fur le repli de l'Édit qui vient d'être publié,
35 ce que Sa Majefté a ordonné qui y fut mis.

Lu, publié, le Roi féant en fon Lit de jufitce , & regiflré, oui & ce requérant
le Procureur général^ du Roi, pour être exécutéfélon fa forme & teneur ; & copia y
collattcmeées d'icelui envoyées aux Bailliages & Sénéckaujf/es du reffort de la
Cour, aux EleBions, Greniers a Selt Bureaux des Traites & autres, pour j
être lû

, publié & regiflré : Enjoint aux Subfhtuts du Procureur général du.
Roi d'y tenir la main & d'en certifier ladite Cour au mois ; feront pareillement
copies collationnées envoyées aux Confeils fupérieurs, pour y être lu 3 publié &
regiflré conformément a l'Edit du mois de Février dernier. Fait en Parlement,
le Roi féant en.fon Lit de Jufiicc au Château de Verfaille s , le treize Avril mil
fept cent foixante-onz>e. Signé, TSABEAU. é>

Mile Chancelier étant enfuite monté vers le Roi , agenouillé
à fes pieds pour recevoir fes ordres , defcendu, remis en fa place,
ajïis 6c couvert , a dit à M.rs du Grand-Confeil ; »

/Messieurs,.
Vous fûtes créés pour rendre la juftice à tous les Sujets du Roi.

/



Vos fermens leur donnent à tous des droits fur votre Miniftère,
& céft à Sa Majefté feule qu'il appartient de fixer 5c de déter¬
miner l'objet du vœu qui vous lie aux fondions de la Magif-
trature.

Vous avez jufqu'ici rempli votre deftination avec gloire , 5c
vous n'avez trompé ni les vœux de la France qui follicita votre
établiflement, ni l'efpérance du Monarque qui daigna l'accorder
à Tes defirs.

Toujours fidèles au dépôt de l'autorité , vous l'avez refpe&é
vous-mêmes, en le faifant refpe&er aux Peuples ; &: jamais vous
n'en fûtes plus dignes que quand vous remettiez dans les mains
de Sa Majefté un pouvoir que des obftacles étrangers rendoient
impuiiïant & inutile dans les vôtres.

Sûre de votre foumifiion, Elle affigne aujourd'hui à vos fonc¬
tions un territoire particulier , mais elle ne borne la fphère de
votre a&ivité que pour lui donner une nouvelle énergie , & la
rendre encore plus utile.

Chargés de veiller fur une portion de fes Sujets, occupés conf-
tamment de leur bonheur, vous acquerrez chaque jour de nou¬
veaux droits à fa confiance, en juftifiant la leur.

Organes de leurs befoins, vous folliciterez pour eux fes bien¬
faits , 5c en ajoutant fans cefte à leur reconnoiflance pour Elle,
vous refterrerez ces nœuds de tendrefle 5c d'afteétioU, d'amour
&: de fidélité qui doivent unir le Monarque 5c les Peuples , mais
qui fe relâcheroient 5c fe briferoient bientôt, fi Un pouvoir nou
veau s'élevoit entre m Roi qui ne voit que des eiïfans dans
'fes Sujets, 5c des Sujets qui, dans leur Maître, ne reconnoif-
fent que leur Père.

Livrez - vous à des fbn&iôtts auguftes qu'ennoblit encore pour
vous le choix du Roi qui vous les confie ; l'intérêt public vous
y appelle, vos fermens vous en font une loi , Sa Majefté l'attend
de votre zèle 5c l'exige de votre obéiflance.

Après quoi M. le premier Préfident &c tous les Préfidens 5c



Confeillers ont mis le genou en terre ; M, le Chancelier ayant
dit : Le Roi ordonne que vous vous Leviez,, ils fe lont levés, Se reftés
debout & découverts, M, le premier Préfident a dit.

sire, m ■ .-k.'»

Nos fentimens font les mêmes fur cet Ëdit que fur les deux
autres.

Son difeours fini, M. le Chancelier eft monté vers le Roi pour
prendre fes ordres, le genou en terre , defcéndu, remis en fa
place , aflis Se couvert, a ordonné au principal Commis du Greffe
de faire la leéture de l'Edit.

Me. Dufranc, principal Commis du Greffe, s'étant approché
de M. le Chancelier pour prendre de fa main ledit Edit, lui retiré
à fa place en a fait le&ure debout Se découvert ; après laquelle
le&ure M. le Chancelier a dit aux Gens du Roi qu'ils pouvoient
parler. Aufli-tôt les Gens du Roi fe font mis a genoux.

M. le Chancelier leur a dit que le Roi ordonnoit qu'ils fe le-
vaflent. Ils fe font levés , Se debout Se découverts, M.e Antoine-
Louis Seguier , Avocat du Roi, portant la parole, ont dit ?

Sire,
cc Nos prières Se nos fupplications ont été inutiles : Votre

Majefté a ordonné l'enrégiftrement de fon premier Edit, après
cet a&e du pouvoir abfolu de votre Majefté, nous ne pourrions
que préfenter en vain les mêmes réflexions ; mais c'eft à la
Perfonne feule de votre Majefté que nous faifbns le Sacrifice
de nos propres fentimens. Nous lui rendons l'obéiffance aveugle
qu'Ëlle nous impofe ; Se après l'avoir alfurée que c'eft contre le
témoignage de notre confcience, dont nous dépofons au pied du
Trône la réclamation authentique, du très - exprès commande¬
ment de votre Majefté , que fa préfence nous impofe, nous re¬
quérons qu'il foit mis au bas de l'Edit, dont lecture vient d'être



faite, qu'il a été lu, publié , Votre Majeflé féant en fon Lit Je
Juftice , de enrégiftré pour être exécuté félon fa forme & teneur»

EDÏT DU ROI,
Portant fupprejjion
Donné à Verfailles au mois d'Avril 1771.

Regiftré en Parlement.

LOUI S, par la grace de DlEU , Roi de france et deNavarre : A tous préfens Ôe à venir ; Salut. Les vœux
des Peuples &: la multitude des affaires dont étoit furchargé le
Parlement de Paris, déterminèrent le Roi Charles VIII. notre

PrédécefTeur, à deftiner une partie des Membres de fon Confeii
pour former à fa fuite un Tribunal , qui, fans territoire fixe,
feroit juge de toutes les caufes que la fagefle des Rois leur di&e^
roit d'y évoquer ; le Grand-Çonfeil fut appellé à partager les fonc¬
tions des Cours, il fut comme elles le dépofitaire des loix &C
l'organe du Légifiateur. Les Confeils fupérjeurs que nous avons
formés dans le reffort de notre Parlement de Paris, 6c les bornes
que nous avons preferites au droit de Committimus , nous ont
rendu ce Tribunal moins né.ceflaire , & nous nous ferions portés
à rappeller auprès de nous les Membres qui le compofent, fi
nous n'avions fenti^que jouifiant d'une confiance qu'ils ont toujours
méritée par leur zélé, parleurs lumières,par leur défintérefle-
ment, ils pouvoient nous fervir plus utilement dans notre Parle¬
ment de Paris: Dans cette vue,nous avons réfolu de fixer , &. de
déterminer aux fondions de cette Cour l'objet du vœu général qu'ils
ont fait de rendre la juftice à nos Sujets , & du ferment par lequel
ils s'y font engagés \ ôc nous avons en conféquence fupprimé la
dénomination de Grand-Confeil, Se les Offices qui y avoient été
attachés. A ces Causes &r. autres à ce nous mouvant, de l'avis
de notre Confeii, & de notre certaine fcience , pleine puifiance &
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autorité royale, Nous avons par notre préfent Edit, perpétuel Se
irrévocable j dit ftatué Se ordonné ; difbns, ftatuons, Se ordonnons
voulons Se nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Nous avons éteint Se fupprimé , éteignons Se fupprimons tous les
Offices de Préfidens Se Conseillers de notre Grand-Confeil, ainfi que
ceux de nos Avocats généraux, de notre Procureur général, de huit
Subftituts, du Greffier en chef, du premier Huiffier , Se de quatre
nos Confeillers-Notaires-Secrétaires, fervant près notredit Grand-
Confeil.

I I.

Les principaux Commis du Greffe , le Greffier-Garde-facs Se des
dépôts , celui des préfentations Se affirmations, les Payeurs Se Con¬
trôleurs des gages , Se les vingt Huiffiers de notredit Grand-Confeil,
demeureront pareillement éteints Se fupprimés, comme nous les
éteignons Se fupprimons par notre préfent Edit.

II L
Il fera inceffamment pourvu au rembourfement des finances

des Offices defdics Confeillers de notre Grand-Confeil , conformé¬
ment à la liquidation qui en a été faite en exécution de notre
Édit du mois de Janvier 1768 : Voulons qu'en attendant que ledit
rembourfement foit effectué, les Propriétaires defdites finances,,
foient payés de l'intérêt à raifon de Cinq pour cent, de la fomme
principale à laquelle lefdites finances ont été liquidées. '

1 V'
Et à l'égard des autres Offices de notredit Grand-Confeil 5 dé¬

nommés aux articles I.er Se II. ci-deffus, voulons "qu'il foit procédé
à leur liquidation en la manière ordinaire, aufli-tôt après la publica¬
tion Se l'enrégiftrement de notre préfent Edit ; à l'effet de quoi
les Propriétaires de la finance defdits Offices feront tenus de re¬
mettre leurs titres de propriété, quittances de finances Se autres
pièces , ès mains du Contrôleur général de nos finances , pour être
pourvu au rembourfement du prix defdits Offices, ainfi qu'il appar¬
tiendra.

V.
Déclarons que nous entendons nous charger de l'acquittement



des rentes Se dettes que notredit Grand-Confeil auroît pu corn*
trader par conflitution de rente ou autre emprunt ; à l'effet de quoi,
fera par notre Procureur général audit Grand-Confeil, remis ès
mains du Contrôleur général de nos finances, un état figné Se
certifié véritable, contenant la qualité Se quotité defdites dettes,
Se le nom des créanciers, pour, fur ledit état, être fait fonds ès
mains de celui qui fera par nous à ce prépofé , du montant defdites.
rentes ou dettes, Se être chaque partie d'icelles délivrée auxdits créan¬
ciers fur leurs quittances , en la manière accoutumée, tant Se fi
long-temps que lefdites rentes auront cours , Se jufqu'à ce qu'il
nous ait plu d'en ordonner le rembourfement : Voulons que tous
les Officiers de notredit Grand - Confeil demeurent déchargés ,

comme nous les déchargeons par notre préfent Edit, de tout
acquittement defdites dettes ; faifant défenfes de faire à ce fujet
aucune demande Se pourfuite contr'eux , à peine de nullité.

VI'
Nous avons évoqué Se évoquons à Nous Se à notre Gonfeiî ,

les affaires dont la connoifiance avoit été précédemment attribuée
à des Commiffaires de notre Confeil , Se qui ont été par Nous
renvoyées en notredit Grand-Confeil , en exécution de l'article
XII. de notre Edit du mois de Janvier 1768 ; voulons que lef¬
dites affaires continuent d'être inftruites en notredit Confeil, fui-
vant les derniers erremens, Se jugées par les Commiffaires qui
feront par Nous à cette fin commis Se députés.

y 11.
Avons pareillement évoqué à Nous Se à notre Confeil, les con-

teftations concernant l'induit de notre Parlement de Paris, ainfi que
les demandes en contrariété d'arrêts ou jugemens en dernier relfort,
rendus entre les mêmes parties en différentes Cours Se Juridic¬
tions , Se dont nottf&dit Grand-Confeil avoit droit de connoître ;
voulons que lefdites affaires foient inftruites Se jugées en notre
Confeil d'Etat privé.

vue
Voulons que tout ce qui concerne l'exécution des arrêts rendus

en notre Confeil, le criminel incident aux inftances qui y font inftrui¬
tes, le payement des honnoraires des Avocats en notre Confeil,
,ainfi que les inftances d'ordre Se diftribucion de deniers provenant
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des ventes des Offices adjugés en la grande Direction de nos finan¬
ces , ou en notre grand Sceau, foient à l'avenir portées par-de¬
vant les Srs. Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel,
pour être toutes lefdites affaires inflruites en la forme ordinaire

fuivant les derniers erremens , &: être enfuite jugées fouverai-
nement Se en dernier reffort par lefdits fieurs Maîtres des Requêtes
ordinaires de notre Hôtel, comme avant notredit Edit du mois
de Janvier 1768.

I X.

Les appels de la Prévôté de notre Hôtel , feront à l'avenir
portés par-devant lefdits fieurs Maîtres des Requêtes ordinaires de
notre Hôtel, pour être par eux jugés fouverainement Se en der¬
nier reffort ; leur attribuant à cet effet toute Cour, Juridiction
Se connoiffance, Se l'interdifant à nos autres Cours Se Juges.

X.

En ce qui concerne les conflits de juridiction en matière Pré-
fidiale ou Prévôtale , nous nous réfervons d'y pourvoir par tel
règlement qu'il appartiendra; voulons que jufqu'à ce, ils foient
portés en notre Confeil d'Etat privé, en la forme qui fera par
nous preferite.

X I.

Renvoyons à notre Parlement de Paris , toutes les autres
affaires dont la connoiffance avoit été attribuée à notredit Grand-
Confeil par les Rois nos Prédéceffeurs ; à la charge de fe con¬
former aux difpofîtions des Edits , Déclarations Se Lettres patentes
enrégiftrés en notredit Grand-Confeil, Se notamment à celles de
notredit Edit du mois de Janvier 1768 , voulons en conféquence
que celles defdites affaires, tant civiles que criminelles, qui {croient
actuellement pendantes en notredit Grand-fconfeil, foient infi¬
rmités Se jugées en notredite Cour de Parlement de Paris, fuivant
les derniers erremens ; à l'effet de quoi nous autorifons ceux des
Avocats en nos Confeils, qui font chargés de l'inflruCtion defi-
dites affaires, a la continuer en notre Parlement de Paris

XII.

Les Préfidens de notredit Grand-Confeil, continueront de jouir
pendant le temps que devoient durer leurs commiffions, des gages

que



que nous leur avions attribués, à l'effet de quoi ils feront pendant
ledit temps employés dans nos Etats.

XIII.
Ft délirant pareillement donner à ceux qui font pourvus des

Offices de Confeillers de notredit Grand-Confeil, des témoignages
de la fatisfa&ion que nous avons de leurs fervicês , 6c de la
confiance dont nous les honorons , nous les avons eonftitués 6c
établis , conftituons &: établiffons Confeillers en notre Coùr de
Parlement de Paris, pour tenir 6c exercer dorénavant lefdits
Offices, 6c en jouir , aux droits, honneurs , privilèges 6c préféance
attribués par Nous 6c par les Rois nos Prédéceffeurs , auxdits
Offices 6c à ceux de Confeillers au Grand-Confeil.

XIV.
Voulons que lefdits Confeillers foient inflallés dans notredite

Cour de Parlement de Paris , en vertu de notre préfent Edit , fans
qu'il foit befoin pour chacun d'eux , de provisions particulières,
6c qu'ils y prennent entr'eux rang 6c féance, fuivant l'ordre de
leur réception en notredit Grand-Confeil.

XV.
Tous ceux qui avoient entrée honoraire , féance 6c voix

délibérative en notredit Grand-Confeil , jouiront pareillement en
notredite Cour de Parlement dePari^, en vertu de notre préfent
Edit, des mêmes féances 6c prérogatives ; à l'exception toutefois
des «Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel , lefquels
continueront de n'affifter en ladite qualité > qu'au nombre de
quatre, aux féances ordinaires de notredite Cour de Parlement.

XVI.
Toutes les minutes des Greffes de notredit Grand - Confeil,

ainfi que fa Bifofbthèque, feront inceffamment tranfportées au
lieu ordinaire des féances de notredite Cour de Parlement de
Paris , 6c confiées à la garde de celui qui fera par Nous à ce
commis. Si donnons en mandemfnt à nos amés 6c féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris ,

que notre préfent Edit ils aient à faire lire ^publier 6c régiftrer ,

6c le contenu en icelui garder , obferver 6c exécuter félon fa forme
6c teneur : Car tel est notre plaisir ; 6c afin que ce foit
chofe ferme 6c fiable à toujours 3 nous y avons fait mettre notre

F



fcel. Donné à Verfailles au mois d'Avril, l'an de grâce mil fept
cent foixante - onze , & de notre règne le cinquante - fixième ,

Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roi. Signé , Phelypeaux.
Vifa De Maupeou , pour fupprejfon du Grand-Confeil. Et fcellé
du grand fceau de cire verte, en lacs de foie rouge Se verte.

Enfuite, M. le Chancelier monté vers le Roi pour prendre fa
volonté , ayant mis un genou en terre , a été aux opinions à M. le
Dauphin, à M. le Comte de Provence , à M. le Comte d'Artois ;
à M. le Comte de la Marche , Prince du Sang ; à M.rs les Pairs
Laïcs , M.rs les Grand-Ecuyer Se Grand-Chambellan, eft venu
paffer devant le Roi , lui a fait une profonde révérence , a pris
î'avis de M.rs les Pairs Eccléfiaftiques Se Maréchaux de France
venus avec le Roi, des Capitaines des Gardes-du-Corps du Roi
Se du Capitaine des Cent-Suiffies.

Puis defcendant dans le Parquet, à M.rs les Confeillers d'Etat
Se Maîtres des Requêtes tenant le Parlement , à M.rs les Con¬
feillers d'Etat Se Maîtres des Requêtes venus avec lui, à M.rs du
Grand-Confeil, &; aux Secrétaires d'Etat, eft remonté vers le Roi
comme ci-deftus ; redefcendu , aftis Se couvert , a prononcé :

« Le Roi, féant en fon Lit de Juftice, a ordonné &: ordonne
j> que l'Edit qui vient d'être lu , fera enrégiftré au Greffe de fon
>j Parlement ; Se que fur le repli d'icelui, il foit mis que ledure en a
» été faite Se l'enrégiftrement ordonné , ce requérant Ion Pro-
j> cureur général, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa
55 forme Se teneur.

55 Pour la plus prompte exécution de ce qui vient d'être ordonné,
3 5 le Roi veut que par le Greffier en chef de fon Parlement,
„ il foit mis préfentement fur le repli de l'Edit qui vient d'être
„ publié, ce que Sa Majefté a ordonné qui y fih mis.

Lu & publié y le Roi féant en fon Lit de Jufiice , ouï & ce requérant
le Procureur général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur.
Fait en Parlement, le Roi féant en fon Lit de JuJlice , au Château de
Verfaillesy le treizeAvrilmilfept cent foixante- onze. Signé, YSABEAU.

Le Duplicata de cet Edit a été enrégiftré au Grand -Çonfeif



Enfuit le Difcôurs de M. le Chancelier à M.9 du Conieu :

A^essieurs,
« Vous avez rempli les vues de Sa Majefté avec tout le zèle

& toute la fidélité qu'Elle attendoit de vous. "
Elle vous rappelle aujourd'hui à vos fondions , mais Elle cc

doit une récompenfe à votre zèle, Se cette récompenfe fera <c
de vous occuper à un nouveau travail Se de multiplier pourcc
vous les moyens d'être utiles à fes Peuples ; c'eft la feule que u
vous defiriez Se la plus glorieufe que le Roi puilfe vous accorder.cft

Enfuite le Roi a dit :

» Vous venez d'entendre mes volontés.

Je vous ordonne de vous y conformer Se de commencer vos n
fondions dès Lundi. "

Mon Chancelier vous inftallera aujoud'hui. "
Je défends toute délibération contraire à mes Edits , Se toute "

démarche au fujet des anciens Officiers de mon Parlement.
Je ne changerai jamais. *

Après quoi le Roi s'eft levé Se efi forti dans le même ordre
qu'il étoit entré. Signé Ysabeau.

SÉANCE DE M. LE CHANCELIER
AU PARLEMENT,

Pour rlnftallation des Officiers créés par l'Edic de ce jour.
Du Samedi treize Avril mil fegt cent foixante-onze , agrès midi.

A Vi£\ Près le Lit de Juf , le Roi, rentré dans fon appartement,
a reçu le ferment de M. Bertier de Sauvigny , Confeiller d'Etat
& Intendant de Paris, en qualité de premier Préfident du Par¬
lement de Paris.

f n
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M.r* les Magillrats qui ont compofé le Lit de Jultice fe font

rendus chez M. le Chancelier.

Après le dîné , M.rs du Parlement font partis en corps de Cour ,

de la Chancellerie de Verfailles , dans leurs équipages.
Dans un carrolTe à lix chevaux, de M. le Chancelier, étoient

les Secrétaires Se Gentilshommes de M. le Chancelier , Se le
Lieutenant de la Prévôté de l'Hôtel, fervant près fa perfonne.

Dans un autre carrolTe de M. le Chancelier, à lix chevaux,
étoient les Huiffiers de la Cour.

Dans un troilième carrolTe de M, le Chancelier, à lix chevaux,
étoient les Secrétaires de la Cour, Greffiers Se premier Huiffier.

Dans le quatrième, à lix chevaux, précédé d'un Ecuyer , de
deux Valets-de-chambre à cheval , Se des deux Gardes de la
Prévôté, fervant près la perfonne de M. le Chancelier, étoient
M. le Chancelier dans le fond du carrolTe , à la droite, vêtu de fa
robe de velours noir ; M. d'AguelTeau à fa gauche ; fur le devant
M.rs de la Galailière Se d'OrmelTon, Confeillers d'Etat.

Les carrolTes de M.rs les Confeillers d'Etat Se Maîtres des
Requêtes , qui accompagnoient M. le Chancelier, étoient à
la fuite.

Les carrolTes de M. le premier Prélident, de M.ls les Confeillers
au Parlement Se de M.rs les Gens du Roi fuivoient après.

Les carrolTes étoient efeortés du détachement de la Robe-
courte , qui avoient accompagné le matin le Parlement au Lit de
Jullice.

Sur le chemin , la Cour a trouvé les brigades de MaréchaulTées
aux lieux ordinaires.

A la place de Louis XV, un détachement du Guet à cheval,
qui l'à accompagné au Palais. ^

Le Guet à pied s'eft trouvé fur lôvT palTage dans les lieux
ordinaires.

La Cour eft arrivée en cet ordre à l'Hôtel de M. le premier
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Préfîdent ; enfuite elle s'eft rendue à la grand-Chambre ; chacun
ayant pris fa féance s M. Langelé a fait le rapport des provifions
de M. Bertier de Sauvigny , premier Préfident, de fa requête
à fin de réception audit Office , &; des concluions des Gens du Roi.

Après quoi M. le Chancelier lui a fait prêter ferment , Se lui
a fait prendre place à coté de lui.

M. Langelé a fait le rapport enfuite fucceffivement des pro-
vifions de M.rs les Préfidens de la Cour , d'un Confeiller-Préfident
aux Enquêtes Se de vingt-cinq Confeillers.

M. le Chancelier leur a fait prêter ferment, Se leur a fait
prendre leurs places.

Lefdites réceptions finies Se les fervices de la Grand-Chambre,
de la Tournelle Se des Enquêtes, arrangés, M. le Chancelier
a dit :

Messieurs,
" Sa Majefté dépofe en vos mains la portion la plus noble

& la plus elfentielîe de fa puiflance.
Juges de fes peuples , elle vous confie encore le foin de <c

veiller au maintien de l'ordre public, Se de contenir fes fujets cc
fous l'Empire des Loix , pour leur afturer à tous cette liberté ce

qui n'exifte qu'avec les Loix , Se qui périt avec elles. ce
Mais ce pouvoir qu'Elle vous communique s'anéantiroit de cc

lui-même fi vous en méconnoiffiez la ifource. Se la Juftice ce
ceiferoit de l'être dans vos mains, fi vous pouviez oublier un cc
inftant qu'elle eft la juftice du Roi Se non pas la vôtre. ce

Affis fur le prei^r des Tribunaux , vous rendrez toujours au cc
Roi, qui vous y a placés, l'hommage le plus pur Se le plus ce
fidèle, Se vous donnerez aux peuples l'exemple de la foumiffion c<
que vous exigerez d'eux. ce

Vous ne ferez point cependant les inftrumens aveugles Se paffifs ce
d'une volonté abfolue. ce

Sa Majefté dédaigneroit une obéifiance avilie par la fervitude, cc
Se repoufteroit loin d'Elle des Magiftrats qui n'auroient pas le ce

sourage de lui dire la vérité.



Elle ne veut régner que par les Loix 5 6c Ton cœur défavoueroit
les Loix mêmes, fi elles trompoienc Tes vues 6c faifoient le
malheur de Tes peuples.

Après les avoir formées dans le fecret de fa fagefle , Elle écoutera
vos confeils.

Vous dépoferez dans fon fein vos inquiétudes 6c vos craintes,
les vœux 6c les befoins de fes fujets.

Mais plus jaloux de faire le bien que de paroître avoir voulu
le faire , vous ne donnerez point à vos remontrances une pu¬
blicité qu'elles ne doivent jamais avoir.

Si des vues fupérieures, fi une néceflité impérieufe ne permet¬
tent pas à Sa Majefté de céder à vos fupplications , vous vous
fouviendrez que le devoir d'avertir l'Autorité neft pas le droit delà
combattre ; que fi le Trône ne met pas à l'abri des furprifes , le zélé
le plus pur ne garantit pas de l'erreur, 6c que les Parlemens ont quel¬
quefois refufë leurs fuftfages à des Loix qui ont fait le bonheur des
peuples.

Enfin vous n'oublierez jamais que les fondions de votre
miniftère font une dette donc vous ne pouvez vous affranchir
vous-mêmes, 6c vous faurez vous arrêter au point ou la fermeté
finit 6c où commence la defobéiffance.

La raifon 6c les Loix mettent des bornes à votre réfiftance >

mais la bonté du Roi n'en met point à vos réclamations.
L'accès du Trône vous fera toujours ouvert quand vos démarches

feront dictées par le refped 6c par la foumillion , 6c Sa Majefté faura,
comme Henri le Grand, fe faire obéir en Maître 6c fe laifter fléchir
en Fére.

Voila , Meilleurs , vos fentimens, vos prinçjpes 6c vos devoirs ;
ils font gravés dans vos cœurs , ils le fureùt toujours dans ceux
des vrais Magiftrats ; jamais ils n'ont fouffert d'atteinte que la
félicité publique n'en ait été altérée , 6c leur perpétuité fera toujours
le gage de la fureté du Trône 6c de la profpérité de l'Etat.

Le difcours fini, la Cour s'eft levée 6c eft retournée df.ns le
même ordre à l'Hôtel de M. le Premier Préfident.

M. le Chancelier eft parti pour Verfailles.
Mrs. ont retourné chez eux 3 chacun de leur côté.

Signéy Dufranc.
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ARREST
DE LA COUR

DU PARLEMENT.
EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

Du vingt - quatre Avril mil fept cent foixante - onz>e,

E jour , les Chambres afîèmblées, Me. Orner - Louis»

I François Joly de Fleury, Procureur Général du Roi , étant
MESSIEURS^

Le devoir de notre miniftère, l'intérêt public, notre attachement
aux véritables maximes, tout nous force à nous élever contre une foule
de Libelles répandus avec affectation dans cette Capitale & dans les dif¬
férentes Provinces du Royaume. Des efprits remuans & factieux ont
entrepris de féduire les Peuples &c les foulever contre l'autorité légitime s
pour les entraîner plus filrement, ils ont tenté de leur perfuader que la
Magiftrature toute entière feroit complice de leurs égaremeos, & c'ell
au nom des Loix qu'ils ont ofé lever l'étendart de l'indépendance &
de h féditiono Sous le titre impofant de Remontrances 9 d'Arrêts 9 d'Arrêtés ^



ils ont (erné par-tout leurs erreurs & leurs chimères, & ont préfenté
le cri de la révolte comme la réclamation uniforme des Compagnies
les plus refpedables ; mais la publicité même de ces Ecrits en accufe
l'impofture, juftifie les Magiftrats auxquels on a eu l'audace de les attri¬
buer , Se ne peut qu'ajouter encore à votre indignation contre les cou¬
pables Auteurs de ces Libelles, La Loi du ferment étend un voile impé¬
nétrable fur les délibérations des Cours, Se la correfpondance qui leur
eft permife avec le Souverain, eft un dépôt dont elles ne peuvent dif-
pofer fans fou autorifation. Croire que ces Ecrits foient réellement leur
ouvrage , ce feroit les accufer tout à la fois de parjure &: d'infidélité.

Mais la fuppofition fè trahit d'une manière encore plus fenfible dans
les Ouvrages même; on y méconnoît par-tout les Loix fondamentales,
que cependant on invoque à chaque page ; par-tout on eflaye de con¬
fondre les limites du pouvoir que nos Rois ont communiqué à leurs
Officiers ; on veut les aflocier aux droits de la Souveraineté même, 6c
leur faire partager, dans fa fource , cette autorité , qui n'eft entre
leurs mains qu'à titre d'émanation Se de dépôt.

Dans quelques-uns de ces Ecrits, on va chercher aux Parlemens une
origine chimérique , Se on oublie les titres réels de leur grandeur, pour
leur en trouver d'autres dans une ridicule Se fabuleufe antiquité. Bien¬
tôt on en forme une puiflance parallèle à la Puiffance Souveraine, 6c
qui, née avec elle , doit lui fervir de contre-poids Se être une barrière
néceffaire entre le Roi Se fon Peuple. On traveffit en un droit de ré-
fiftance adive le devoir impofé aux Magiftrats d'avertir & d'éclairer
l'autorité ; enfin par des citations fauflès ou altérées , on prétend jufti-
fier Se faire revivre un fyftême d'indépendance proferit par les Loix,
Se condamné en 1732., par le concours unanime des Parlemens.

Ailleurs 011 effraye l'imagination des Peuples pa/; les fîniftres préfa-
ges d'un defpotifine imaginaire; on cherche dans des événemens chiméri¬
ques Se hors de la nature des raifons de brifer le lien de l'obéiflànce,
Se parce que le Ciel peut laiffer un Prince qui abuferoit de l'autorité
s'affeoir fur le Trône , on veut enchaîner les mains bienfàifantes de
Louis-le-Bien-aimé ; on calomnie fa fenfibilité même pour fes Sujets,
Se quand il adoucit leurs mileres, quand il foulage les Provinces 6c
qu'il rend à la Juftice fon ancienne fplendeur , onofe l'acculer d'établir
la tyrannie Se d'anéantir les propriétés.

Jufqu'où n'emporte pas une fureur aveugle ! Cette vénalité qui fit le
défefpoir des vrais Magiftrats Se l'objet de la réclamation des Peuples,



devient tout-à-coup, aux yeux d'une cabale audacieufe, un étabiifTe~
ment fage & utile.

Et cet âge d'or, après lequel foupiroient nos Ancêtres, n'efl plu§
qu'une chimere, dont la réalité feroit le malheur de la Nation.

Ainfî, on fe fait contre le Souverain des armes de fes bienfaits même j
on ofe plus, on annonce le projet de les rendre inutiles, &: on fait l'in¬
jure aux Cours d'annoncer de leur part le complot de méconnoître l'autori¬
té du Roi, & d'intercepter le cours de la Juftice d'une extrémité du Royau¬
me à l'autre. Notre zèle, qui ne peut & ne doit être retenu par aucune
confidération , nous diéleroit de prononcer en ce moment l'anathême
que méritent de pareils Ecrits, fi nous ne les regardions plutôt comme
la produétion d'une erreur momentanée , que comme l'expreflion de
fentimens fiables & immuables.

Un de ces Libelles, fous le titre d'arrêt du Parlement de Rouen , attaquant
plus particulièrement l'honneur de cette Cour, nous paroît mériter
toute notre attention. Il flétrit, parles dénominations les plus odieufes 3
le zélé des Sujets fidèles, qui ne fuivent que l'imprefïion du devoir
& de l'obéi fiance ,• témoins , du plus trille des événemens, vous
avez partagé notre douleur , vous vous êtes intéreffés au fort des Ma-
giftrats frappés de la difgrace du Souverain ; mais votre fenfibilité
n'a point altéré vos principes, l'honneur, autant que la fidélité,
vous a conduit fur ce Tribunal, où vous auriez voulu ne jamais
vous afïèoir. Vous fçaviez que les Offices étoient entre les mains
du Roi ; que l'autorité qui les avoit créés, pouvoir les éteindre àc
les fupprimer ; vous auriez rougi de les accepter , s'ils n'avoient
pas été vacans -, mais vous les avez remplis avec foumiffion, dès qu'ils
font devenus libr^. En vain donc eflayeroit-on d'élever le Tribunal de
l'opinion, contre firTribunal de votre confidence. En vain chercheroit-
on à vous effrayer par le fantôme d'un deshonneur imaginaire. Vous
n'oppofierez à ces efforts impuiffans qu'une fidélité plus ficrupuleufe à
remplir vos devoirs , & c'eft à force d'être jufles que vous impoferez
filence à la calomnie & que vous forcerez la haine même à vous admirer ;
les autres Parlemens eux-mêmes vengeront leur gloire offènfée par ces
Libelles, & attelleront, par leur conduite, le zélé &c la fidélité, dont
ils n'ont ceffié d'être animés.

C'efl pour nous conformer à ces mêmes fentimens & rendre au Roi,
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à la Magiftrature & à notre ferment, ce que nous leur devons, que
nous avons pris les conclufions que nous lai {Tons à la Cour.

Et s'eft ledit Procureur Général du Roi, retiré.

Lui retiré.

Vu cinq Brochures Se Placards imprimés, ayant pour titres :
Le premier : Récit de ce qui s'ejl pajfé au Parlement de Dijon au fujet

des Edits de Décembre 1770, Février 1771, & l'état a&uel du Parlement
de Paris ; contenant 43 pages d'impreffion , fans noms d'Auteur, d'Im¬
primeur , ni mention du lieu de l'impreffion,

Le fécond : Récit de ce qui s'eft pajfé au Parlement de Touloufe fur les
Edits de Décembre 1770; Lettres Patentes du 23 Janvier 1771 , & Février
même année, & la difperfton du Parlement de Paris \ contenant 14 pages
d'impreffion , fans noms d'Auteur, d'Imprimeur , ni mention du lieu
de l'impreffion.

Le troifième : Remontrances de la Cour des Aydes de Faris , arrêtées le
ï8 Février 1771 , contenant 54 pages d'impreffion , fans nom d'Impri¬
meur ni mention du lieu de l'impreffion.

Le quatrième : Arrêt de la Cour de Parlement de Rouen, rendu les
Chambres ajfemblées, qui fait inhibitions & défenfes de mettre à exé¬
cution, dans l'étendue de fon Relfort, aucuns Ades émanés des Juges
établis par les Lettres Patentes du 23 Janvier, fte Edit de Février der¬
nier, du 21 Mars 1771, de l'Imprimerie de Richard Lallemand , Impri¬
meur du Roi, près la Rougemarre, en Placard.

& " -

Le cinquième : Arrêt de la Cour de Parlement de Rouen , rendu les
Chambres ajfemblées, qui déclare intrus , parjures &: violateurs de leur
ferment, ceux qui ayant juré d'obferver les Loix du Royaume , fe font
ingérés ou s'ingèreroient aux fondions des Magiftrats difperfés du Par¬
lement , & nuls tous Ades émanés ou qui émaneroient des prétendus
Parlement de Paris & Confeils Supérieurs, du 15 Avril *771, de
/'Imprimerie de Richard Lallemand, Imprimeur du Roi , près la Rougemarre,
contenant huit pages d'impreffion. Conclufion du Procureur Général du
Roi : Ouï le rapport de Me. Louis-Jacques Langelé, Confeiller; tout
cenfidéré.



LA COUR, toutes les Chambres affemblées, a ordonné &c ordonne
que l'Imprimé intitulé : Arrêt de la Cour de Parlement de Rouen, rendu
les Chambres affemblées , le 15 Avril 1771 , fera lacéré & brûlé en la
Cour du Palais, au pied du grand efcalier d'icelui, par l'Exécuteur
de la Haute-Juftice, comme féditieux, attentatoire à l'autorité Royale
& aux Loix du Royaume, tendant à rendre fufpeéts au Roi les fen-
timens des Magiftrats , à ébranler la fidélité des Peuples, & à les
détourner de l'obéi fiance due au Souverain, & comme attribué fauffe-
ment audit Parlement de Rouen -, fait défenfes à toutes perfonnes,de
quelque qualité & condition qu'elles foient, d'imprimer ou faire imprimer,
colporter , ou diftribuer ledit Ecrit, à peine d'être pourfuivi extraor-
dinairement, &: punis fuivant la rigueur des Ordonnances : Ordonne
qu'à la Requête du Procureur Général du Roi, il fera informé contre
les Auteurs, Imprimeurs &: Diflributeurs dudit Ecrit, pardevant Me»
Louis - Jacques Langelè, Confeiller que la Cour commet , pour les
témoins qui font en cette Ville, & pardevant les Lieutenans Crimi¬
nels des Bailliages & Sénéchaulfées du Refiort, & autres Juges des cas
royaux, à la pourfuite & diligence des Subftituts du Procureur Général
du Roi efdits Sièges, pour les témoins qui fe trouveront efdits lieux.
Enjoint à tous ceux qui ont des exemplaires dudit Ecrit de les remet¬
tre au Greffe de la Cour, pour y être fupprimés, fur le furplus des
objets compris au Requifitoire du Procureur Général du Roi, a conti¬
nué la délibération au premier jour. Ordonne que le préfent Arrêt fera
imprimé, lu, publié Ôc affiché en cette Ville, & par-tout où befoin
fera, Se copies collationnées d'icelui, envoyées aux Bailliages & Séné¬
chaulfées du Reffort, pour y être lu, publié & regiftré. Fait à Paris 3

en Parlement , les Chambres affemblées , le vingt-quatre Avril mil
fept cent foixante—onze.j

Signé, V AN D 1 V E.

Et le Jeudi 2,5 Avril 1771 , à la levée de la Cour, ledit Arrêt énonce en
ïArrêt ci - dejfus, ayant four titre : Arrêt de la Cour de Parlement de
Rouen, rendu les Chambres affemblées, le 15 Avril 1771 , de l'Im¬
primerie de Richard Lallemand, Imprimeur du Roi, prés la Rougemarre,
contenant huit pages d'imprejjion , a été lacéré & brûlé au pied du grand efca¬
lier du Palais , par l'Exécuteur de la Haute - Juflice, en préfence de Nous
Nicolas-Félix Vandive , l'un des trois premiers & principaux Commis pour la
Grand!Chambre, ajjijlé de deux Huijfiers de la Cour.

Signé, VANDIVE.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

!

Du z6 Avril 1771.

Extrait des Kegiftres du Confeil d'Etat,

E R O I s'étant fait repréfenter deux Arrêts
rendus par fon Parlement de Rouen, les zz
Mars dernier &: ij du préfent mois ; par le
premier defquels ladite Cour, en proteftanc
contre ce qui a été fait à l'égard du Parle¬
ment de Paris , & en déclarant qu'elle recon-
noîtroit toujours les Membres difperfés d'icelui „

comme étant effentiellement ledit Parlement,
dont elle ne celîeroit de demander le rappel &: îa rétention à
l'intégrité des fondions de leur état comme inamovible, & qu'elle
tenoit &c tiendroit pour nulles toutes les opérations réfultantes
des Édits des mois de Décembre &■ de Février derniers , & des
Lettres patentes du 23 Janvier auffi dernier ; aurôit fait inhi¬
bitions ôc défenfes , tant aux Officiers de la Chancellerie près
cette Cour , qu'à tous Juges de fon relfort, de fceller ni délivrer
aucuns paréatis fur les ades émanés des Confeils fupérieurs créés
& établis par ledit Édit du mois de Février dernier , d'en permettre
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l'exécution, d'y avoir aucun égard en Jugement , & d'accepter
aucune commiffion qui leur feroit adrelTée à raifon d'iceux ; 6c
comme auffi à tous Huiffiers ou Sergens, à peine d'interdiétion,
de faire aucuns exploits tendans à traduire les jufticiables de fon
reflort devant lefdits Confeils fupérieurs , 6c lignifier aucuns a&es
émanés d'eux : Et par le fécond Arrêt, ladite Cour auroic déclaré
qu'elle tenoic 6c tiendroit toujours pour intrus , parjures 6c viola¬
teurs de leur ferment , tous Magiftrats, Avocats ou autres ayant
prêté ferment d'obferver les Loix & Ordonnances du Royaume,
qui fe feroient ingérés ou s'ingéreroient par la fuite, en façon
quelconque , dans les états , offices ou fondions des Magiftrats
du Parlement de Paris , foit dans le lieu des féances ordinaires
dudit Parlement, foit dans les prétendus Confeils fupérieurs établis
par Édit, non valablement enrégiftré , jufqu'à ce que la forfaiture
ait été duement jugée contre lefdits Magiftrats difperfés dudit
Parlement de Paris, qui feront toujours néceffairement jufqua
ce , les feuls 6c véritables Officiers dudit Parlement ; comme aufli
qu'elle tenoit 6c tiendroit toujours pour parjures 6c violateurs de
leur ferment , tous ceux qui , ayant juré d'obferver les Loix du
Royaume , prêteroient auxdits foi-difans nouveaux Officiers defdits
prétendus Parlement de Paris 6c Confeils fupérieurs, aide, confeil ,

affiftance ou fervice quelconque ; en conféquence auroit déclaré
qu'elle tenoit 6c tiendroit toujours comme effentiellement nuls,
tous aêtes émanés ou qui émaneroient defdits prétendus Parlement
de Paris 6c Confeils fupérieurs ; 6c fait défenfes à tous les Juges
de fon reiïort, d'en permettre l'exécution 6c d'y avoir aucun
égard , ou d'accepter aucune commiffion qui leur feroit adreflee
à raifon d'iceux, avec pareilles défenfes à tou&T-fuiffiers ou Ser¬
gens, à peine d'interdiction, de faire aucuns exploits tendans à
traduire les jufticiables de fon reftort devant lefdits Tribunaux,
6c de lignifier aucuns aêtes émanés d'iceux. Sa Majefté a reconnu
que ces deux Arrêts , en présentant l'abus le plus repréhenfible
de l'autorité confiée à fondit Parlement de Rouen , attaquoient
directement celle de Sa Majefté , tendoient à détruire, s'il étoit
poffible, le pouvoir fuprême qu'Elle ne tient que de Dieu feul
6c dont Elle n'eft comptable qu'à lui, à ébranler la fidélité de
fes Sujets , 6c à renverfer les véritables principes de la Monarchie :
Que la juftice exercée dans les Tribunaux du Royaume étant celle
de Sa Majefté , Elle peut, comme les Rois fes Prédécefteurs , choi-
fir pour la diftribuer à fes peuples, telle perfonne qu'il lui plaît ;



Que rinftitution des Officiers dépendant de Sa Majefté feule, 6c
n'appartenant qu'à Elle de fixer les limites de leur reflort, Elle
peut toujours, 6c pour le plus grand avantage de fes fujets, éten¬
dre ces limites ou les refterrer toutes les fois que les circonftan-
ces l'exigent : Que l'établifiement des Confeils Supérieurs , defiré
depuis long-temps par fes Peuples , eft une opération étrangère à
fon Parlement de Rouen ; qu'elle eft en elle-même un a£te de bien-
faifance de Sa Majefté , auffi-bien que de fa puiflance légitime : Que
l'Édit qui a créé ces Confeils fiipérieurs ayant été enrégiftré en la
Cour de Parlement de Paris , en la manière accoutumée, cet
établifffement eft auffi régulier qu'il eft utile: Que le refus perfé-
vérant, public 6c notoire d'obéir aux injonctions porcées dans les
différentes Lettres de Juffion adrefffées à fes Officiers , 6c de
remplir des fondions auxquelles ils étoient liés par leurs fer-
mens 6c qui leur étoient impofées par toutes les Loix , autorifoic
Sa Majefté à punir , par la perce de leurs Offices, une contravention
auffi éclatante à l'ordre public 6c à fes volontés légalement con¬
nues : Que Juge efléntiel de fes fujets, Elle étoit fur tout Juge
néceffaire 6c unique d'une Compagnie qui, par une aflfociation
avouée avec les autres Parlemens , fe regardoit comme ne for¬
mant avec eux qu'un feul 6c même Corps ; que cependant Elle
avoit adoucit la rigueur de fa Loi , & préféré la fuppreffion
avec rembourfement, à une confifcation méritée ; mais qu'en
créant des Offices de même nature , Elle n'avoir rien changé à
la conftitution de fon Parlement de Paris ; que cette fuppreffion
6c cette création étoient des aCtes légitimes 6c ordinaires de fon
autorité , des actes d'autant plus refpectables, qu'ils avoient été
confommés en ptéfence de fa Cour de Parlement, de fon Grand-
Confeil , des Princes 6c des Pairs , 6c des grands Officiers de
fa Couronne 6c de fon Confeil, tous affemblés fous les yeux
de Sa Majefté , à laquelle perfonne n'auroit pu contefter le
pouvoir de rétablir l'ufage dans lequel les Rois fes Prédécef»
leurs ont été pendant long - temps d'envoyer tous les fix mois,
à ladite Cour, le rôle de ceux qu'ils nommoient pour tenir fes
féances : Que fondit Parlement n'a pu, fans l'injuftice la plus
criante, fans manquer au refpeêt dû à Sa Majefté , 6c fans l'in¬
compétence la plus caraêtérifée , tenir pour parjures des Sujets
fidèles qui avoient obéi à leur Maîtrë, 6c fervi le public en fa
préfentant pour remplir les Offices nouvellement créés , 6c que
ç'a été le comble de la témérité de porter jufqu'à faire
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défenfes de les recormoitre , d'exécuter ou tailler exécuter les Aéles
émanés d'eux. Sa Majefté ne peut trop tôt réprimer une entre¬
prise aufli audacieufe , Se dont l'exemple ne fauroit être aiTez
promptement effacé : A quoi voulant pourvoir. Ouï le rapport ,

Se tout confidéré , Le Roi étant en son Conseil , a caifé Se
annullé , calfe Se annulle les deux Arrêts rendus par fa Cour
de Parlement de Rouen, les zz Mars dernier Se iy du pré-
fent mois , comme incompétemment rendus, Se contenant des
difpofitions injufles Se téméraires , Se contraires au refpeét dû
à Sa Majefté , capables d'émouvoir les efprits , Se attentatoires à fon
autorité ; comme aufli tout ce qui auroit fuivi ou pourroit fui-
vre. Fait défenfes à fondit Parlement d'en rendre de pareils à
l'avenir

, fous peine de défobéiffance > Se à tous fes Sujets d'y
obtempérer, fous la même peine : Ordonne que le préfent Arrêt
fera imprimé , publié Se affiché en fa ville de Rouen , Se dans
les Villes où font établis les Confeils fupérieurs , créés par l'Edit
du mois de Février dernier, Se par-tout où befoin fera. Enjoint
aux Srs. Intendans Commiftalres départis par Sa Majefté dans
lefdites Provinces, d'y tenir la main Fait au Confeil d'Etat du
Roi , Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt - ftx Avril
mil fept cent foixante-oaze. Signé } Bertin»

L- hr- j — "lyi'irsg'j—-J

LILLE, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du RoE



EDIT DU RO
PORTAN T fuppreffionj rembourfement SC création

d'Offices dans le Châtelet de Paris.
Donné à Verfailles au mois de Mai 1771.

Regijlré en Parlement le 28 Mai 177r.

OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France 6c
de Navarre : A tous préfeus &à venir; salut.
Par le Compte qui Nous a été rendu de l'état des
Offices qui compofent actuellement le Châtelet
4e notre bonne Ville de Paris , Nous avons re¬
connu que ceux de nos Officiers qui ont été fuc-
ceffivement créés dans cette Juridiction , avoient
été multipliés au point que les privilèges que Nous

leur avons accordés par nos Lettres Patentes en forme d'Edit, du
mois d'Août 1768 , deviendroient préjudiciables à nos Sujets, lî Nous
ne les réduilions au nombre que Nous avons jugé néceflaire pour
l'adminifiration de la Juftice, A ces causes 6c autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Cenfeii, 6c de notre certaine feience,
pleine puilfance 6c autorité royaie, Nous avons par notre préfent
Edit perpétuel 6c irrévocable , dit, ftatué 6c ordonné ; aifbns ,

ftatuons 6c ordonnons, vouions 6c nous plaît ce qui fuit.
article premier;

Avons éteint 6c. fupprimé , éteignons. 6c fupprimôns les deux

■4



Offices de Lieutenans Particuliers, 8c les cinquante-fix Offices de
nos Confeillers, enfemble les quatre Offices de nos Avocats ci-
devant créés 8c établis au Châteiec de notre bonne Ville de Paris,

I I.

Et de la même autorité avons créé &: inftitué, créons 8c inf.
tituons en titres d'Offices formés un Lieutenant Particulier, 8c
trente-deux nos Confeillers Se trois nos Confeillers-Avocats , attri¬
buant auxdits Offices nouvellement créés les mêmes rangs , pri¬
vilèges 8c honneurs, prérogatives , gages 8c franc-falé, dont ont
joui ou dû jouir les pourvus des Offices fupprimés par l'Article
précédent.

I I I.

Ceux qui délireront fe faire pourvoir defdits Offices , obtien¬
dront préalablement l'agrément de notre très-cher 8c féal Chevalier
Chancelier de France, en la maniéré ordinaire, &: payeront en
nos Parties Cafuelles la finance à laquelle lefdits Offices feront
modérément évalués par un Etat arrêté en notre Confeil.

I V.

Le Lieutenant Particulier remplira les Fondions de Lieutenant
Civil, celles de Lieutenant Général de Police, dans les cas feule¬
ment fujets à l'appel en notre Cour de Parlement , 8c celles dé
Lieutenant Criminel en cas de maladie, abfence ou autre légiti¬
me empêchement defdits Officiers , tiendra feul l'Audience des
Criées , excepté les jours affectés au Lieutenant Civil, préfidera
toute l'année en la Chambre du Confeil, cp, l'abfence du Lieu¬
tenant Civil, fans préjudice néanmoins du droit qu'a le Lieucenant
Général de Police de préfider ladite Chambre dans les Procès dont
la connoiffance lui a été attribuée.

£. ol ! . 's&i&î •' v. • :
Les Pourvus defdits Offices de Confeillers feront diftribués en

nombre égal dans les quatre fervices ou colonnes dudit Châtelet,
en la forme ordinaire , 8c fuivant l'ufage pratiqué jufqu'à préfent
dans ladite Juridiêtion , en telle forte néanmoins qu'ils puiffent
tous fervir indiftin&emenc dans chaque colonne lorfque leur femee
fera jugé néceffaire par l'abfence ou autre empêchement de ceux
qui feroient de fervice dans la colonne à laquelle ils feront appelles
par celui qui préfidera notamment pour les inftriiétions criminelles.
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V I.

Ec attendu îe zèle 6c Paffe&ion pour notre fervice dont il nous
a été donné des marques par les fieurs Pillet , Benoît pere, FoifTeyux,
Bachois de Villefort, Gafteau de la Chatierre, Piiiffant des Placel-
les , Benoît de Maifoncelles, Du Frefnay, Le Roy de Baraincourt,
Çhuppin, Perrinet d'Orval , Boucher le jeune 6c Magnier, nos
Confeillers ; &: par les heurs Souchet & Foulon, nos Avocats,
leur ordonnons de continuer l'exercice des fondions de leurfdits
Offices, en vertu de leurs anciennes provihons 6c des fentences de
leur réception , à l'effet de jouir defdits Offices, aux mêmes rangs,
honneurs, prérogatives , gages 6c franc - falé , dont ils ont joui
ou dû jouir jufqu'à piéfenc.

V I I.

Tous les Pourvus ou Propriétaires de la finance des Offices de
nos Confeillers ou de nos Avocats audit Châtelet, autres néan¬
moins que ceux dénommés dans l'Article précédent, feront tenus
de remettre dans un mois, à compter de l'enrégiftrement de
notre préfent Edit en notre Cour de Parlement, entre les mains
du Contrôleur Général de nos Finances , les quittances de finances ,

contrats d'acquifition 6c autres titres de propriété de leurfdits
Offices, pour être enfuite procédé en notre Confeil à la liqui¬
dation du prix d'iceux.

VIII.

Les deniers qui proviendront de la finance des Offices créés par
l'Article II. de nocre préfent Edit , feront affeêlés au rembourfe-
ment du montant defdites liquidations , 6c en cas d'infuffifance,
il y fera par L-pus pourvu fur les fonds qui feront à ce deflinés.

I X.

Les intérêts du montant defdites liquidations feront payés aux
Pourvus defdits Offices ou Propriétaires de la finance d'iceux , à rai-
fon de cinq pour cent, à compter du jour de la remife de leurs
titres, ès mains du Contrôleur Général de nos Finances.

X.

Seront au furplus nos Edits 6c Déclarations concernant ladite
Juridi&ion , notamment nos Lettres Patentes en forme d'Edit du
mois d'Août 1768 , exécutés félon leur forme 6c teneur, en tout
ce qui n'efl pas contraire à notre préfent Edit. Si donnons en
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Mandement à nos atnés & féaux Confeillers les Gens tenant

notre Cour de Parlement à Paris, que notre préfent Edit ils
aient à faire lire , publier Se. regiftrer ; Se le contenu en icelui
garder, obferver Se exécuter félon fa forme Se teneur : Car tel
eïl notre plailir ; Se afin que ce foit chofe ferme Se ftable à tou¬
jours , nous y avons fait mettre notre feel. Donné à Verfailîes au
mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze, Se de
notre règne le cinquante - lîxième. Signé y LOUIS. Et plus bas:
Par le Roi, Phelypeaux. Vifa de Maupeou. Vu au Confeil,
Terray. Et fcellé du grand fceau de cire verte, en lacs de foie
rouge Se verte.

Regiftré y oui y ce requérant le Procureur Général du
Roi y pour être exécuté félon fa forme & teneur , & copie
collationnée envoyée au Subflitut du Procureur Général du
Roi y audit Châtelet, pour y être lu y publié, regiflré &
exécuté fuivant VArrêt de ce jour. A Paris en Parlement y

les Chambres affemblées, le vingt-huit Mai mil fept cent
foixante - onze.

Signé, VANDI VE.

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi»
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EDIT DU ROI,
Portant Règlement pour la Clôture des Héritages

dans les Provinces de Flandres , Hainaut & Pays y
réunis , avec abolition du droit de Parcours.

Donné à Verfailles au mois de Mai 1771.

I OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de
, France Se de Navarre : A touspréfens

j Se à venir. Salut. Les loix que nous
j avons données jufqua préfent, pour
l rendre aux habitans du plus grand nom-
j bre des provinces de notre Royaume,

la liberté naturelle d'enclore leurs héri¬

tages , ont produit les effets les- plus avantageux pour
le bien de l'Etat & l'intérêt particulier de nos Sujets.
Plufieurs villes Se communautés du Hainaut nous ayant
fait fupplier de les faire participer aux mêmes avantages,
nous nous fortunes fait rendre compte de l'état de l'Agri¬
culture, tant dans cette province Se dans les pays y



réunis, tels que le pays Entre-Sambre & Meufe, Se
d'Outre-Meufe & Cambrefis, la châtellenie de Bouchain,
Saint-Àmand Se Mortagne , que dans la Flandre mari¬
time Se la Flandre walonne. Nous avons remarqué que
les terres y font cultivées avec foin, Se qu'on en tire
le meilleur parti poiïible j que le droit de parcours y
eft inconnu dans le plus grand nombre des paroifles j
que celui de vaine pâture, aux termes de la plupart
des coutumes, n'y a lieu que fur les terres qui font
en plein repos, qu'il eft libre de cultiver, comme on
le juge à propos , Se que par un fimple ligne convenu,
on met les terres en défenfes contre le vain pâturage :
Nous femmes cependant informés que le droit de par¬
cours a lieu dans quelques cantons $ que dans d'autres,
même où il eû libre de pratiquer des prairies artifi¬
cielles, les habitans prétendent obliger ceux qui en ont
formées, de les abandonner dans certains temps au
vain pâturage , Se qu'il y a quantité de propriétaires de

Eraines, qui ne peuvent profiter que de la premièreerbe, Se qui font obligés d'abandonner la fécondé aux
communautés des lieux ; que cette fervitude ou copro¬
priété peut autant procéder de l'abus de la vaine pâture,
que d'une poffeiïion légitime. Nous avons cru que ,

pour encourager d'avantage l'induftrie de nos fujets defdites
provinces du Hainaut Se Pays y réunis Se de Flandres,
nous devions, par une loi générale Se uniforme, faire
ceflfer tous les obftacles qu'ils peuvent éprouver dans la
liberté naturelle de jouir de leurs pofTefiïons, en y
abolifTant tous les abus que le droit de vain pâturage
peut y avoir introduits, fans porter atteinte néanmoins
aux droits de propriété légitime des communautés. A
ces Causes Se autres à ce Nous mouvant , de l'avis
de notre Confeil Se de notre certaine fcience, pleine
çuiffance Se autorité royale, Nous avons, par le pré-



fent Édit perpétuel & irrévocable,die, flatué, ordonné»
difons, ftatuons & ordonnons, voulons 6c Nous plaît
ce qui fuit,

Article premier.

Nous permettons à tous propriétaires, cultivateurs,
fermiers 6c autres nos fujets du Hainauc 6c Pays y
réunis, 6c de la Flandre walonne 6c maritime , de
clore les terres, prés, champs, 6c généralement tous
les héritages, de quelque nature qu'ils foient, qui leur
appartiennent ou qu'ils cultivent en telle quantité qu'ils
jugeront à propos , foit par des foffés, haies vives ou
féches, ou de telle autre manière que ce foit»

71:7 il t;'-; ! jJ î
Les terreins ainfi enclos ne pourront être affujettis

à l'avenir 6c tant qu'ils relieront en état de clôture au
parcours, ni ouverts à la pâture d'autres beltiaux , que
de ceux à qui lefdits terreins appartiendront ou feront
affermés, même après leur récolte , dans les temps qu'ils
feroient fans productions 6c repofans ; interprétant â cet
effet toutes loix , coutumes, ufages 6c réglemens à ce
contraires, 6c y dérogeant même en tant que de befoin»

I I L

La clôture des héritages ne pourra néanmoins avoir
lieu au préjudice du paffage des belliaux, pour aller
fur les terreins qui relieront ouverts à la pâture, ni
de celui des voitures ou charrues, pour la culture des terres
6c l'enlèvement des récoltes •> 6c à cet effet, tout pro¬
priétaire ou fermier fera tenu de lailfer ledit paffage libre
fur fon terrein , s'il y eft aflujetti valablement, ou qu'il
ne puiffe le clore-, fans l'intercepter totalement»
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IV.

Les clôtures d'héritages fe feront à frais & terrçrn
communs entre les propriétaires d'iceux, s'ils y confen-
tent, & en cas de refus de la part des propriétaires voi-
fins, l'emplacement de la clôture fera pris fur le ter-
rein que l'on voudra clore ; elle fe fera aux dépens du
propriétaire ou occupeur d'icelui , & en obfervant les
diftances prefcrites par les coutumes & ufages des lieux.
L ; vV v

Il n'en fera néanmoins rien innové à l'ufage où font
les habitans de nofdits pays , d'employer les lignes ordi¬
naires & accoutumés, pour garantir du vain pâturage
les terres qu'ils auront mis en prairies artificielles, ou
en toute autre efpéce de culture ; Voulons que cette
manière , de défendre les héritages, continue d'y avoir
lieu , fans qu'aucuns autres que lefdits propriétaires ou fer¬
miers y puiffent introduire leurs beftiaux, fous prétexte
que lefdits héritages ne feroient pas clos.

VI.

Dans les Paroifles où l'univerfalité des prairies, com¬
me dans celles ou partie feulement defdites prairies de¬
viennent communes à tous les habitans , foit immédia¬
tement après la récolte de la première herbe, foit dans
tout autre temps limité, il fera libre à tous propriétaires
ou fermiers de faire clore le tout ou partie de celles
qui leur appartiennent, pour les améliorer, les changer
de culture en la forme <k maniéré prefcrite par les arti¬
cles premier & deux de notre préfent Édit ; mais lorf-
qu'ils feront ufage de cette faculté, ils ne pourront plus
envoyer paître leurs beftiaux dans d'autres prairies qui
ne feroient pas clofes, & qui ne leur appartient roient pas*



5

V I I.

N'entendons cependant par les difpofitions de l'article
précédent, nuire ni préjudicier aux droits qu'aucunes
defdites communautés pourroient avoir à la propriété
defdites prairies, 8c qu'elles feroient en état de juftifier
par des titres valables; .à l'effet de quoi les Mayeurs
& Gens de Loi defdites Paroifles, feront tenus dans
le délai d'une année, à compter du jour dé la publi¬
cation de notre préfent Êdit, de fournir pardevant les
Juges des lieux , un état circonftancié des prairies que
ces Paroi fie s prétendront devoir être communes, après
la première ou fécondé récolte, en femblé les titrés 8c
pièces juftificatives des droits defdites communautés fur
icelles, pour être lefdits titres avoués ou conteftés par
les propriétaires, finon 8c à faute par lefdites commu¬
nautés de faire ladite juftification dans ledit délai, les
déclarons pour toujours déchus de tous droits 8c pré¬
tentions fur les fécondé 8c troifîème herbes , 8c fur toute
autre efpéce de regain defdites prairies, nonobftant toute
pofTefïion , ufages locaux 8c coutumes à ce contraires,
que Nous avons abrogés 8c abrogeons, 8c auxquels Nous
avons expreflément dérogé 8c dérogeons par notre pré¬
fent Edit. s*

VII I.
Dans le cas ou lefdites communautés juftifieroient par

la repréfentation des titres, du droit quelles ont au regain
defdites prairies, Voulons, pour procurer, 'autant qu'il
eften Nous, l'amélioration defdites prairies, qu'à l'ave¬
nir les Mayeurs 8c Gens de Loi' d'icellès, foiént tenus
de traiter defdits regains avec les propriétaires de la pre¬
mière herbe, au prix le plus avantageux pour lefdites

r vV r r rr\ i ~ , .

communautés qu il fera polubJe ; u mieux n aiment
lefdits propriétaires^ xommunautés faire: procéder de
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concert entre-eux, Ôc à la manière accoutumée , àTadjudi.
cation defdites prairies , pour être le prix en provenant
diftribuéj f^aaroir,: les deux tiers à ceux qui ' ont droit
à la première herbe, & l'autre tiers à ceux à qui le regain
feulement appartient.

IX.

! ïntei\!ifoas tout parcours réciproque de beflîaux&
de -troupeaux entre les communautés voifmës Ôc adjacentes;
de nofdits pays de* Hainaut ôc pays y réunis, Ôc de
Flandres : Voulons que ce droit de parcours, les uns
fur les autresToit ôc demeure aboli, comme nous
labolifTons par notre préfent Edit. Si donnons en
M and £ m £ nt à nos, arnés ôc féaux les Gens tenant

notre Cour de Parlement à pbuay, que notre préfent
Edit ils aient a faire lire, publier ôc regiftrer, ôc le
contenu eh 4 icelui garder , obferver ôé exécuter félon
fa forme ôc teneur, nonobstant tous Edîts, Déclarations,
Arrêts ôc autres chofes à ce contraires, auxquels nous
avons dérogé ôc dérogeons par le préfent Edit, aux
copies d u quel collation nées par l'un de nos arnés 6c
féaux Confeillers-Secrécaires, Voulons que foi foit ajoutée
comme à l'original. Car tel est notre plaisir j 6c
afin que ce foit chofe ferme ôc fiabletoujours, nous
y avons fait mettre notre fcel. Donne à Verfailies au
mois de-Mai, l'an de Grâce mil fept cent foixante-onze,
& de notre Règne le cinquante-fixième. Signé > LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi. Signé, Monteynard. Vu
au ÇmfeitJ Terray. Vifa, D em aupeou, Pour clô¬
ture d néritages abolition du droit de parcours,

Signé\ Monteynard.
Lu , publié y raudience tenant cejaurcThuî quatorze

Juin mil Jéptcent foixante - onqe, & enrégiftré au Greffe
de là Cour de Parlement de Flandres / oui y ô ce



requérant le Procureur général du Roi en icelle, po ur être
exécuté félon fa forme & teneur, & copies (Ticelui en¬
voyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs, pour
y être pareillement lu , publié & regiflrè , conformément
a l'Arrêt de ladite Cour} du dix defdits mois & an
que dejjus. Signé , MAZENGARBE.

Lu & publié es plaids de la Gouvernance & fouverain
Bailliage de Lille , du j Juillet 1771, & enrégiflrè au
Greffe dudit Siège; oui, & ce requérant le Procureur
du Roi , par le Greffier dudit Siège Jouffïgné.

Signé, D. J. M.P OTT EAU.

Lille: De l'Imprimerie N. J.B. Peterinck-Cîlamé,
Imprimeur ordinaire du Roi,
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DE PAR LE ROI.
-vr. ■'■o; û \y' Jp» • J .. .-••v»

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

CHEVALIER , Marquis de St. Ange y Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , BoiJjy-h-Chàtel, Ville-Cerf y Dormet lies , 6V.
Jacques, Flagy , U Commanderte & autres Lieux, Grand-Croix 9
Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre Royal & Militaire de St.
Louis y Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requîtes
ordinaire de fon Hôtel 3 Intendant de Flandres & Artois»
- - -è ' '■

O U S ayant été repréfenté par Meilleurs
les Députés des Etats de Lille j Douay
& Orchies , qu'ils ont befoin annuelle¬
ment de la quantité de deux cent mille

Grés, pour l'entretien des Chauffées de la Province ,

6L que s'il étoit accordé des Permis aux différens parti¬
culiers ,ou aux adminiftrations des autres Provinces 3

qui en follicitent pour tirer des Grés des Carrières de
Flandres, ces enlévemens multipliés les empêcheroient



He fe procurer 11 quantité qui leur èft néceffaire : A quoi
étant néceffaire de pourvoir > Nous , Intendant, avons
fufpendu jufqu'à nouvel ordre I effet de toutes permit
fions que nous aurions accordées pour l'enlèvement
d aucuns Grés des Carrières de la Flandre. Fartons en

Conféqùence très - expreffes inhibitions & détentes à
tous Infpëéteurs des Carrières j de laiffer enlever au¬
cuns Grés, autres que ceux provenons des déchets &
de l'échantillon de 5 à 6 pouces au plus, qui peu¬
vent être actuellement * fabriqués fur les Carrières ^

fans qu'il puiffe être permis aux ouvriers d'en prépa¬
rer de la même efpéce, avant que la Province toit
approvifionnée de la quantité ci-deffus énoncée, à peine
de cinq cens livres d'amende j &C de tous dépens j

dommages SC intérêts 5 &C fera la Préfente fignifiée à
tous les Fabricateurs de Grés , Se publiée & affichée,
fi befoin eft, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le 11 Mai 1771. Signé, CÂUMARTIN,

s- .

mie : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Gramé ;
imprimeur ordinaire du Roi.



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

Q#i autorife les- Etats de Lille, Douay & Orchies à faire prendre les Matériaux- y

pour la fabrication des Pavés & autres néceffaires pour la conjlruttion & répara-
tion des Chemins , dans tous les fonds & terreins defdites Chdtellenies ou il s'en?
trouvera, à la charge par eux de payer aux Propriétaires defditsfonds & terreinsT.
le dixième de la valeur des Grés & Greffertes qui en feront tirés ,, dêduélion
faite de tous fraisa

Du n Mai i77ï'c

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

UR la Requête préfentée au; ROÏ , étang
en fonConfeil, par les Députés des Etats de
Lille, Douay & Orchies, contenant qu'ils
ont employé depuis plufieuis années tous
les moyens qui ont dépendus d'eux,pour
aflùrer la folidité des grands chemins par

une bonne fabrication de Pavés, & pour prévenir Tépui-
femenc des Carrières de Grés dans leur Province T ou elle§>



X

font très-rarespmaîs que les manœuvres, employées par
des intérêts particuliers, fe font oppofées à leurs vues
pour le bien public dans cette partie ; que fur les repréfen-
tations defdits Etats, le Sr. Intendant & Commiflaire
départi dans la Province, a rendu le xo Février 1759,
une Ordonnance qui prefcrit la forme dans laquelle
doivent être fabriqués les Pavés Se bordures des Chauffées,
Se qui contient différentes précautions relativement à
leur tranfport dans les lieux de leur deftination ; cette
Ordonnance n'ayant pû être exécutée dans toutes fes dif-
pofîtions, parce que les Propriétaires des terres, où il y a
des Grés, refufoient d'y laiffer fouiller les Ouvriers
employés par les Etats , Se préféroient de vendre leurs
Carrières à des marchands de Grés, qui faifoient fabri¬
quer des Pavés, fans obferver les dimenlîons portées par
l'Ordonnance du xo Février 17J9 » pour avoir le pré¬
texte d'obtenir une permiflîon de les faire paffer à l'E¬
tranger. Ledit Sr. Commiffaire départi auroit rendu une
fécondé Ordonnance le xj Août 1763, portant que les
Etats tireront les Grés privativement à tous autres, dans
toutes les terres de la Châtelîenie de Lille, où il pourra
s'en trouver, à la charge par eux de pourvoir à l'indem¬
nité des Propriétaires defdites terres, fur le pied du
dixième de la valeur des Grés qui en feront tirés, Se de
faire remettre lefdites terres en état d'être labourées après
Textradion des Grés, en prenant la précaution de com¬
bler les trous avec les retailles defdits Grés, Se de réga¬
ler les bonnes terres par-deffus en affez grande quantité,
pour qu'elles puiffent être mifes en valeur ; la même Or¬
donnance à fait défenfe à tous Propriétaires des terreins,
où ql fe trouvera des Carrières de Grés, d'en faire faire
d'extradion fous quelque prétexte que ce foit,ficen'eft
pour leur ufage particulier, Se à toutes perfonnes, autres
que celles qui feront employées par les Etats , de faire ou-



vrlr de nouvelles Carrières, ni de continuer l'exploitation
de celles déjà ouvertes , fauf aux Entrepreneurs des ou¬
vrages de Sa Majefté, qui pourront avoir befoin de Grés
pour l'exécution de leurs entreprifes, à fe pourvoir patr
devant le Commiffaire départi, pour en obtenir les quan¬
tités qui leur feront néceffaires. Les Etats avoient lieu
de croire que cette derniere Ordonnance auroit mis fin
à toutes difficultés , puifqu'elle concilioit l'intérêt public
avec celui des Propriétaires ou Locataires des terreins,
où il y a des Carrières de Grés; mais d'auffi fages dif-
pofnions n'ont pas produit l'effet qu'on en attendoit ; les
Propriétaires ou Locataires defdits terreins continuent de
faire des conventions avec des marchands de Grés, qui font
fabriquer le plus qu'ils peuvent des Pavés d'une qualité qui
ne convient pas aux Etats, pour avoir la liberté de les
vendre à qui ils jugent à propos, ce qui non feule¬
ment fait renchérir les matières 6c épuife les Carrières,
mais encore occafionne des difficultés avec les Proprié¬
taires des fonds 6c les marchands brifeurs. Requéroient
à ces caufes lefdits Députés , qu'il plût à Sa Majefté, au-
torifer les Etats de Lille , Douay 6c Orchies à prendre
les matières néceffaires à la conftruébion, réparation 6c
entretien des Chauffées, par-tout où il s'en trouvera dans
l'étendue de leurs Châtellenies, en payant aux Proprié¬
taires des fonds le dixième de la valeur des Grés 6c
Grefferies , déduélion faite de tous frais, 6c ordonner
en outre tel Règlement qu'il plaira à Sa Majefté, rela¬
tivement à l'extraétion defd. matières. Vu ladite Requête,
enfemble l'avis du Sr, de Caumartin , Intendant &Con>
miffaire départi en Flandres 6c Artois. Ouï le rapport du
Sr. Abbé Terray, Confeiller ordinaire , 6c au Confeil
Royal Contrôleur général des Finances; le Roi étant
eh son Conseil , a autorifé & autorife les Etats de
Lille, Douay 6c Orchies à faire prendre les Matériau*



néceffaires, pour la fabrication des Paves 6c autres nécef-
faires, pour la conftruétion & réparation des chemins ,
dans tous les fonds & terreins defdites Châtellenies, où il
s'en trouvera , à la charge par eux de payer aux Proprié¬
taires defdits fonds 6c terreins, le dixième de la valeur des
Grés 6c Grefferies qui en feront tirés, déduétion faite
de tous frais : A ordonné 6c ordonne Sa Majefté.

Article premier.

Que les Etats feront fonder chaque année dans les
mois de Mars 6c d'Avril, les pièces de terres où il pourra
fe trouver des Grés, 6c arrêteront enfuite l'état des Car¬
rières où l'on travaillera , en préférant celles déjà ou¬
vertes ; 6c pour celles à ouvrir , les terres qui devront refter
en jachères, 6c dont l'indemnité fera la moins difpendieufe,
6c fera ladite indemnité réglée à l'amiable avant de com¬
mencer l'ouvrage, ou à dire d'Experts convenus ou nom¬
més d'Office, en cas de difficulté, par le Sr. Intendant
6c Commiflaire départi en ladite Province»

I I.
Les Etats feront fçavoir avant la moiffon aux Proprié¬

taires des terres, où il y aura des Grés, celles dans les¬
quelles on aura arrêté d'en faire extraire f6c les prévien¬
dront qu'après la moiffon il fera travaillé à ladite extrac¬
tion, en leur payant le dixième de ce qui fera extrait 6c
compté fur la Carrière en préfence du Contrôleur établi
par les Etats, 6c de la perfonne prépofée par les Proprié¬
taires , s?ils jugent à propos d'en commettre une, au jour
qui leur fera indiqué, 6c fur le pied du prix convenu,
lequel payement fera fait par le Receveur des Etats, au
Bourg de l'Eclufe , à chacun des Propriétaires, immédia¬
tement après que le compte aura été arrêté fur les Car¬
rières y feront en outre lefdits Etats tenus-de faire remettre



§ s
les terres en état d'être labourées, conformément à l'Or¬
donnance du Commiflaire départi, du vingt-cinq Août
mil fept cent foixante-trois.

I I I.

Loriquil y aura des Carrières ouvertes, les Proprié¬
taires ou Locataires pourront labourer les terres dans les
contours j & dans ce cas, il ne leur fera payé d'indem¬
nité que pour les parties de terres qui n'auront pu être
labourées.

1 V'
Lorfque les Brifeurs feront obligés de faire palFer leurs

Grés au travers des terres cultivées, ils feront tenus de
convenir amiablemeht avec les Fermiers ou Propriétaires
du dédommagement, & en cas de conteftation, au dire
d'Experts avec l'intervention des Employés des Etats.

V.
Dans les chemins ou il fie trouvera des Grés, les Bri¬

feurs n'ouvriront lefdits chemins que par partie, de ma¬
nière qu'il en foit laiffé au moins la moitié de libre pour
le paffage d'un Chariot, & ils ne pourront ouvrir l'autre
moitié l'année fuivante, que quand l'autre moitié aura
été remplie & confolidée, en. confervant toujours l'écou¬
lement des Eau%x de la même manière qu'avant l'extrac¬
tion des Grés.

VL
Les Brifeurs n'ouvriront les Carrières que d'un côté

de la pièce de terre, & ne pourront en ouvrir d'autres
qu'après l'entier épuifement de celles qu'ils auront entre-
prifes, & dans les endroits où il n'y aura que des Blocs
féparés, lefdits Brifeurs fe borneront à les tirer les uns
après les autres, en obfervant de remplir le premier trou
& d'en régaler l'emplacement avant d'en ouvrir un nou¬
veau, & ainfi fucceffivement jufqua la fin.
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V I I.

Dans la diftribution des Brifeurs far les anciennes ou

nouvelles Carrières, le Contrôleur réunira au même Atte-
lier ceux qui travaillent ordinairement enfemble, Se il
aura égard autant qu'il fera pofïible aux recommanda¬
tions des Propriétaires ou Fermiers.

VIII.
- Les Propriétaires ou Fermiers feront préférés pour le

Charois des Grés fabriqués fur leurs terres, moyennant
le prix ordinaire, Se en faifant voiturer les Grés depuis
le premier Mai jufqu'au premier Juillet de chaque année.

I X.
Les Brifeurs ni aucuns autres particuliers ne pourront

travailler dans les anciennes Carrières, ni en ouvrir de
nouvelles, fous quelque prétexte que ce foit, fans un
ordre des Etats ou du Commiffaire départi dans la Pro¬
vince.

X.
Tous ceux qui ont des Grés fabriqués fur les Carrières,

les feront épincer Se voiturer inceffamment au Rivage
de la Rivière de Scarpe , faute de quoi, ils feront épincés
Se voiturés à leurs frais par ordre des Etats.

XI.
Les Carrières ouvertes, où il refte dés Grés à tirer,

ayant coûté des frais d® main-d'œuvre pour la fouille
des terres, les Brifeurs employés par les Etats feront te¬
nus , au cas qu'ils y travaillent, de payer à ceux qui
auront commencé l'exploitation, un dédommagement
proportionné à la quantité de Grés qui reftera à tirer ,
ce qui fera réglé à l'amiable entre les premiers Ouvriers
Se les Brifeurs des Etats, avec l'intervention du Contrô¬
leur, Se en cas de difficulté , à dire d'Experts convenus
ou nommés d'Office par le Commiffaire départi, ou fou
Subdélégué, en préfence dudic Contrôleur intervenant.
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X I I.

On ne pourra faire aucunes Grefferies, fans une per-
tniflîon expreffe des Etats ou du Commiiïaire départi,
laquelle fera remife au Contrôleur, qui veillera à ce
quon n en fabrique pas au-delà des quantités qui auront
été accordées.

XIII.
A mefure que les Pavés feront fabriqués, les Brifeurs

en feront des tas féparés de chaque efpèce, & ils aver¬
tiront le Contrôleur qui les fera compter fur le champ
& enfuite voiturer au Rivage de la Scarpé ; le même
Contrôleur fera tenu d'employer des Ouvriers aux frais
des Briffeurs, dans le cas où ceux-ci ne travailieroient pa-s
avec lexa&itude convenable.

X I V.
A mefure que les Pavés & Grefferies, ordonnés

par les Etats, feront fabriqués, comptés, enrégiftres &
voiturés aux Rivages, les Etats les feront payer à chaque
Chef de Brifeurs , à raifon du prix ordinaire qui fera
rendu public, en retenant auxdits Brifeurs les frais de
Rivage , comptage, voiture 6c dédommagement des
Propriétaires &c Fermiers, fur le pied des Articles ci-deffus,
& des Conventions faites & à faire avec les Brifeurs,
lefquelles feront auili rendues publiques chaque année.

X V.
Les Adminiftrations ou Particuliers, qui auront befoin

de quelque efpéce de Grés ou Grefferies que ce puiffe
être, feront tenus d'en faire la demande au Commiffaire
départi avant le mois de Février de chaque annee; les
permilïions contiendront la quantité Se qualité des Grés
accordés,6c elles feront rapportées fur le champ au Greffe
des Etats , pour y être enrégiftrées ; & les ordres feront
en conféquence expédiés par les Etats, pour que la four¬
niture foit faite dedans Magafins, toutes conventions



8

particulières avec les Brifeurs n£ pouvant avoir d'effets en
pareil cas, Sa Majefté ayant attribué le droit exclufif
pour l'extraéHon defdits Grés auxdits Etats , fous l'infpec-
tion du Sr. Intendant Se Commiffaire départi.

X V I.
Veut & entend Sa Majefté, que toutes les contefta-

tions qui pourront naître fur l'exécution du préfent Arrêt,
foierit portées devant ledit Sr. Intendant Se Commiffaire
départi en ladite Province, que Sa Majefté a commis
Se commet , pour les juger Souverainement & en dernier
Reffort, lui attribuant -à cet effet toute Cour, Jurifdi&ion
Se connoiffance, icelle interdifant à toutes fes Cours Se
autres Juges. Fait Sa Majefté très-expreffes défenfes à tou¬
tes Parties, de faire aucunes pour fuites ni procédures pour
raifon de ce,, ailleurs que devant ledit Sr. Intendant, à
peine de nullité, caffation des Procédures, Se de tous dé¬
pens , dommages Se intérêts -, Se feront fur le préfent Arrêt
toutes Lettres néceffaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-
un Mai mil fept cent foixante-onze.

Signé, MONTEYNARD.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN:,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret , Seigneur de Caumartm,
Boijjj -le-Châtel, Ville - Cerf 3 Dormeilles , Ville St. Jacques, Flagy, la Com-
manderie & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils x Maître des Requêtes
ordinaire de fan Hôtel, Grand-Croix x Chancelier & Garde des Sceaux de
l'Ordre Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de Juflice XPolive & Finances*
des Provinces de Flandres ejr d'Artois\

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat ci-dejfus. Nous Intendant fufd.it, ordonnons qu'il
fera exécutéfélon fa forme & teneur , a cet effet il fera lu 3 publié & affiché par¬
tout où befoin fera, a ce que perfonne n'en ignore. Fait le iS- Juin 1771.

Signé, CAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi.



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui ordonne que les droits a la circulation des Peaux & Poils de lièvres

& de lapins , feront perçus à rentrée & a la [ortie des cinq grojfes
Fermes , conformément au Tarif de 1664 ,• & dans les Provinces
réputées étrangères fuivant les Tarifs qui y ont lieu.

Du 26 Mai 177 1.
%

Extrait des Regijires du Confeil d'Etat.
E ROI s'étant fait représenter, en fon
Confeil , TArrêc qui y a été rendu le 16
Septembre 1770 , portant augmentation de
droits fur les Peaux & Poils de lièvrés & de;

lapins à la fortie du Royaume, & que lef-
dits Poils & Peaux ne feront, à leur circula¬
tion dans les Provinces de l'intérieur, fujets

à d'autres quà ceux du Tarif de 16645 Sa Majefté auroit
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remarqué que cette derniere difpofition étoit fufceptible d'in-
terprétation, en ce qu'elle paroîtroit fupprimer les droits qui
fe perçoivent fur cette marchand ife dans les Provinces ré¬
putées étrangères, en vertu des Tarifs locaux qui y ont lieu,
ou qu'elle les aflujettiroit à ceux portés par celui de 1664:
Que pour lever toute équivoque fur cet objet, il a paru à
Sa Majefté indifpenfable d'expliquer plus particulièrement fes
intentions. Ouï le rapport du Sr. Abbé Terray, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances;
Le Roi étant en son Conseil, expliquant, en tant que
de befoin, l'Arrêt qui y a ^été rendu le 16 Septembre
dernier, a ordonné Se ordonne que les droits à la circulation
des Peaux & Poils de lièvres Se de lapins dans le Royaume,
feront perçus à l'entrée & à la fortie des Cinq grolfes Fer¬
mes, conformément au Tarif de 1664; Se dans les Pro¬
vinces réputées étrangères, en exécution des Tarifs locaux
qui y ont lieu, le tout ainfi qu'il étoit d'ufage avant ledit
Arrêt du 16 Septembre 1770 ; lequel fera au furplus exé¬
cuté. Enjoint au Sr. Lieutenant général de Police ue
la ville de Paris, Se aux fieurs Commiflaires départis dans
les généralités du Royaume, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, lequel fera imprimé, lu,, publié Se affiché
par-tout où befoin fera, à ce qu'aucun n'en ignore, Se exé^
cuté nonobftant tous empêchemens quelconques, pour lef*
quels ne fera différé, Se dont fi aucuns interviennent, Sa
Majefté s'en réferve la connoifTance Se à fon Confeil. Fait
au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles le vingt -fix Mai mil fept cent foixante-onze.

Signé, Philypeàux.
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ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAÛMARTÏN ;

Chevalier 3 Marquis de St. Ange y Comte de Morets
Seigneur de Caumartin , Boiffy-le - Châtel, VMe-
Cerf y DormeilleSy Ville St. Jacques y Flagy > la
Commanderie <SC autres Lieux, Confeiller du Roi
en fes Confeilsy Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtel y Grand-Croix y Chancelier ÔG Garde des
Sceaux de tOrdre Royal âG Militaire de St. Louis,
Intendant de Flandres 6G déArtois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État, du Roi ci-deffus*
Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme SG teneur y ÔG a cet effet imprimé y lû , publié
ÔG affiché dans notre Département, par-tout oîi befoin
fera, à ce que perfonne n'en ignore. FAIT le 2 3
Juin 1771. Signé , CAU MARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Crame,
Imprimeur ordinaire du Roi»
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Portant révocation des Privilèges de /'exemption du

paiement des droits dans la mouvance du Roi.
Du 16 Mai 1771.

Extrait des Regifires du Confeil d'État,
A MAJESTÉ uniquement occupée du
foin de rétablir une jufte balance entre
la recette & la dépenfe néceflfaires pour
fatisfaire aux charges de fon Etat, fans
recourir à des moyens onéreux à fes
fujets , a été principalement frappée de
voir que, quoique fes mouvances & di¬
rectes fuifent extrêmement étendues, &
que par conféquent les droits à Elle dûs
à caufe des mutations des biens qui y font

fitués, dulfent naturellement former un produit confidérable , il fe
trouvoitnéanmoins prefque entièrement anéanti, foit par les privilè¬
ges d'exemptions qui ont été accordés , foit par les inconvéniens qui
en réfultent au préjudice du recouvrement de fes droits, même
à l'égard de ceux qui ne jouiflgnt point defdits privilèges, mail



qui s'en font un motif pour obtenir de fortes remîfes fur les
droits qu'ils devroienc payer en s'annonçant comme prêts à acquérir
un des Offices auxquels ce privilège eft accordé, û on ne leur
fait pas la remife qu'ils règlent eux-mêmes, Se fous prétexte de
ne pouvoir fans cela concourir aux acquittions des biens affis
dans fes mouvances Se dire&es. Par le compte que le Roi s'eft
fait rendre de l'origine de ces privilèges , Sa Majefté a reconnu
que la conceffion en a été abfolument gratuite , puifque fi quel¬
ques Corps ou Officiers ont payé quelques finances pour les obtenir
ou pour y être confirmés , il leur a été en même - tems accordé
des gages ou augmentations de gages proportionnés auxdites finances:
Sa Majefté ne s'eft: cependant point diffimulé que quelques-uns
de ces privilèges avoient eu pour objet de récompenfer les fer-
vices qui lui ont été rendus , principalement par les Chevaliers
de fes Ordres Se les Officiers de fon Confeil & de plufieurs de
fes Cours ; mais Sa Majefté ne doute pas qu'ils ne fe portent vo¬
lontiers à faire ce facrifice pour le bien de l'Etat 5 Se qu'ils fe
verront fans peine privés de la jouiffiance d'une exemption que
leur défintéreftement leur rend en général peu utile : En rentrant
ainfi dans la partie la plus noble de fon Domaine , prefqu'en-
tiérement détruit par la multiplication des privilèges , Sa Majefté
ne fait que fe conformer au vœu général des Ordonnances les
plus anciennes , qui défendent de bailler aucune exemption de
paiement des droits appartenans Se dépendans de fes Domaines,
en quelque forme Se façon que ce jfoit , déclarant nulles les
exemptions qui en feroient accordées , Se font défenfes à fes
Cours de Parlement Se Chambres des Comptes , d'avoir égard aux
Lettres patentes contenant lefdites conceffion^ ; ces conceffions
font devenues encore plus importantes , Se forment une léfion au
Domaine de Sa Majefté , d'autant plus grande que le prix des
fonds ayant fucceffivement augmenté , les privilégiés trouvent
fouvent dans l'exemption des droits d'une feule acquifition , une
fomme fupérieure au prix de l'Office qui leur procure ce privi¬
lège. Il ne feroit pas jufte que les Engagiftes des Domaines de
Sa Majefté , qui n'ont obtenu l'engagement des droits de mu¬
tation , qu'à la charge de laifler jouir les exempts de leurs
privilèges , profitaient de leur révocation ; Se la diltindion
qu'on feroit obligé de faire à chaque mutation , de la qualité
des acquérans , pour connoître les cas où lefdits droits devroienc
être recouvrés au profit de Sa Majefté , ou être payés aux En¬
gagiftes , deviendroit le principe des conteftations les plus



multipliées. Ces confidérations ont déterminé Sa Majeflé à révoquer
les aliénations qui ont été faites à titre d'engagement des droits
de mutation des biens fitués dans les mouvances 6c direêles
des Domaines qui ont été engagés, en réfervant aux Enga¬
gées la liberté , dans le cas où la privation de ces droits leur
feroit éprouver quelque léfion, de remettre les Domaines qu'ils
tiennent de Sa Majefté , en recevant le rembourfement des finan¬
ces qu'ils ont payées. Les précautions que Sa Majeflé prend
pour que la totalité du produit de ces droits foit verfée dans
fon Tréfor royal , à la feule déduction des frais indifpenfables
de recouvrement , ne peuvent que rendre cette opération plus
utile à Sa Majefté 6c à fes peuples. Et voulant par ces motifs fur
ce pourvoir : Ouï le rapport du fleur Abbé Terray , Confeiller
ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des finances ;
Le Roi étant en son Conseil, a ordonné 6c ordonne
ce qui fuit.

Article premier.

Sa Majeflé a révoqué 6c révoque tous privilèges d'exemptions
de droits à Elle dûs aux mutations des biens étant dans fes
mouvances 6c directes.

I I.

Comme aufli Sa Majeflé a révoqué 6c révoque les aliénations
qui ont été faites defdits droits aux Engagifles de fes Domaines,
fauf à ceux defdits Engagifles qui fe trouveront léfés , à remettre
les Domaines par eux tenus en engagement: Veut, audit cas,
Sa Majefté qu'ils foienc rembourfés des finances qu'ils juftifieront
avoir payées.

I I I.

Le recouvrement defdits droits, tant dans les Domaines étant
dans les mains de Sa Majeflé, que dans ceux tenus en enga¬
gement , fera fait par les Receveurs généraux des Domaines s

en la manière accoutumée , 6c conformément au règlement qui
fera arrêté à cet effet.

ï V.

Attribue Sa Majefté auxdits Receveurs généraux 6c autres
Officiers de fes Domaines , un fou pour livre feulement du
produit defdits droits , à quoi Elle a réduit les fix fous qui leur
étoient précédemment accordés i Et fera ledit fou partagé entre
eux dans la même proportion établie pour la divifion defdits fix
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fous ; à la charge par chacun d'eux de contribuer dans ladite
proportion aux frais de recouvrement.

V.

Les Receveurs généraux des Domaines feront tenus d'envoyer
tous les trois mois au Contrôleur général des finances l'état du
produit de ceux defdits droits qui auront été perçus par eux,
& d'en verfer le produit au Tréfor royal tous les mois, à la
feule déduêtion du fou pour livre qui leur eft attribué > & qu'ils
retiendront par leurs mains.

VI.

L'Indemnité due à l'Adjudicataire des Fermes générales , à caufe
de la jouiffance qu'il avoit des quatorze fous pour livre defdits
droits , eft &: demeure fixée à trois cent cinquante mille livres
par chaque année ; de laquelle fomme il lui fera annuellement
tenu compte fur le prix de fon bail, pendant la durée d'icelui»
Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres néceflaires expédiées.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles le vingt-fix Mai mil fept cent foixante-onze.

Signé, Phelypïaux,

LUlc ; De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Iuipxiraeur ordiaairç du Rai,



ORDONNANCE
DE NOSSEIGNEURS

LES PRÉSIDENS ET TRÉSORIERS
DE FRANCE,

Généraux des Finances, Juges des Domaines Se Grands-©
Y

Voyers de la Généralité de Flandres, Artois , Hainaut
Se Cambrefîs ,

Portant défenfes a tous particuliers & Communautés , de faire ou ériger
aucuns Moulins a eau , a vent, a bras ou à cheval, qu au préalable ils
n'en aient obtenu làpermijfon de Sa Majefé, a peine de démolition & de
conffcation des matériaux > conformément aux FLacardsde 15473 1618,
& Arrêts de 1678, 1700 & 1701.

Du 7 Juin 1771.

UR ce qui nous a été remontré par le Procureur
du Roi , qu'il fe voyoit obligé de dénoncer chaque
jour à la Cour, les entreprifes formées par différens
particuliers Se communautés de l'Artois, concernant
la conftrudion des nouveaux Moulins qu'ils y éri-
geoient fans permiRion, au préjudice du droit de
vent &. d'eau , appartenant à Sa Majefté , Se non-

obliant la contçftation qui s'inltruic à cet égard au Confeil d'Etat,
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entre le Remontrant agiffant d'Office, pourfuite Se diligence da Fermier
général des Domaines Se les Etats de cette Province ; conteftation
dans laquelle les Etats ont déjà fuccombé au Confeil par Arrêt du
18 Juin 1678,rendu contradnftoirement entre eux Se Charles Renould,
Sous-Fermier des Domaines, fur l'avis de M. de Breteuil, pouf Iprs
Intendant d'Artois Se Picardie ; que c'eft un principe général que,
pendant la litifpendance, on ne doit point innover, ni rien .chan¬
ger à l'état des chofes ; mais combien ce principe doit-il être plus
particulièrement adopté , lors qu'il s'agit des droits du Souverain ,

Se des prérogatives Se prééminence de fa Couronne ; qu'il eft ex¬
traordinaire que les habitans de l'Artois, non contens de s'oppofer
à l'exercice d'un droit auffi inconteftable, ufurpent encore la pro-
vifton qui n'étoit due qu'à Sa Majefté , 61 fe perpétuent par là, de
leur autorité privée, dans une poffieffion d'autant plus condamnable,
qu'elle les met pour ainfi dire hors d'intérêt à l'égard de l'objet
principal. Qu'en effet le Procès n'eft pas plus inftruit de leur part,
qu'il ne l'étoitil y a foixantè-dix ans , Se que cependant les Moulins
depuis cette époque fe font multipliés en Artois à un point qui n'eft
pas croyable ; mais que plus les Etats de la Province affeétent d'éloi¬
gner la décifton que le Fermier follicite, plus il eft du devoir du
Remontrant de requérir que les particuliers foient du moins arrêtés
dans leurs entreprifes journalières, Se que l'autorité mette un frein
à cette jouiffance illicite , d'où réfulte , linon l'extin&ion du droit,
qui par fa nature eft immuable , comme la Souveraineté dont il
émane , du moins leloignement de la perception qui ne devoit
jamais être interrompue ; qu'en conféquence le Remontrant déféré
à la Juftice de la Cour, le Moulin conftruit depuis quelques jours
au village de Molinghem , par le nommé Robert Lefebvre , fans
o&roi de Sa Majefté, Se fans qu'il fe foit fournis à payer à fon
Domaine la reconnoiffance preferite par les Arrêts, que la conf-
truêlion de ce Moulin a cela de plus direêlement contraire aux
intérêts du Roi, que les Moulins de Sa Majefté, qui n'en font pas
éloignés , en recevroient un préjudice notable , Se que d'ailleurs
il fe trouve litué à cinq cens pas ou environ d'un autre Moulin,
dont îe Propriétaire fut condamné, par Jugement du Bureau du 6
Novembre 1749 , à payer au Domaine la reconnoiffance donc il
s'agit ; qu'il eft dont néceffaire de réprimer cette ufurpation par¬
ticulière , Se de porter en même tems des défenfes générales à tous
particuliers Se communautés de l'Artois, d'en former de femblables
à l'avenir , jufqu'à ia décifton de la conteftation d'entre le Remon¬
trant &.les Etats de la Province.

v ... •£»



A ces Caufes requéroit ledit Procureur du Roi, que le nommé
Robert Lefebvre foit affigné à comparoître à l'Audience de quin¬
zaine , pour fe voir faire défenfe de faire ufage de fon Moulin,
jufqu'à la déeifiôn du Procès, concernant le Droit de vent Se d'eau
.dans les Provinces d'Artois, pendant au Confeil d'Etat du Roi,
à peine de démolition à fes frais, Se les matériaux confifqués au
profit de Sa Majefté ; Se qu'il foit en outre fait très-exprelfes inhi-

' bitions Se défenfes, par provifion , à tous particuliers &: communau-;
tés dans cette Province, de faire ériger aucuns nouveaux Moulins
à eau, à vent, à bras, ou à cheval, jufqua ce qu'il ait plu à Sa
Majefté de prononcer définitivement par Arrêt de fon Confeil fur
ladite conteftation, à peine de démolition d'iceux à leurs frais, Se
Se de confifcation comme-deffus,conformément aux Placards de 1^47,
1628 , Se Arrêts de 1678 , 1700 Se 1701 , fi mieux n'aiment lefdits
particuliers ou communautés fe pourvoir , par provifion , de Lettres
d'Oélroi de Sa Majefté, en la forme ordinaire, ainfi qu'il fe pratique
dans les Provinces de Flandres Se Haynaut ; Se que l'Ordonnance
à intervenir foit imprimée, lue, publiée Se affichée par-tout où
befoin fera, à la requête du Remontrant, & à la diligence du Fer¬
mier général des Domaines, à ce que perfonne n'en puifie prétendre
caufe d'ignorance , Se ait à s'y conformer.

Vu.ledit Requifitoire, Se y ayant égard; ouï le rapport du Sr.
Renault, Tréforier de France; Se tout confidéré : Nous avons or¬
donné Se ordonnons que le nommé Robert Lefebvre fera affigné
à comparoître à l'Audience de quinzaine, pour fe voir faire dé¬
fenfe de faire ufage de fon Moulin , jufqu'à la décifion du Procès,
concernant le Droit de vent Se d'eau dans la Province d'Artois,
pendant au Confeil d'Etat du Roi, à peine qu'il fera démoli à
fes frais , Se les matériaux confifqués au profit de Sa Majefté ;
faifant en outre très-expreffes inhibitions Se défenfes, par provifion,
à tous particuliers Se communautés dans cette Province, de faire
ou ériger aucuns nouveaux Moulins à eau, à vent, à bras ou à
cheval, jufqu'à ce qu'il ait plu à Sa Majefté de prononcer défini¬
tivement par Arrêt de fon Confeil fur ladite conteftation, à peine de
démolition d'iceux à leurs frais, Se de confifcation comme-deffus,
conformément aux Placards de 1547, 1628, Se Arrêts de 1678,
1700 Se 1701 , fi mieux n'aiment lefdits particuliers ou commu¬
nautés fe pourvoir, par provifion, de Lettres d'Oéiroi de,Sa Majefté',
en ia forme ordinaire , ainfi qu'il fe pratique dans les Prdvirfces
sb Flandres Se Haynaut- Ordonnons que la $réfente Ordonnance
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fera imprimée , lue, publiée &: affichée par-tout où befoîn fera, à
la requête du Remontrant , & à la diligence du Fermier générai
des Domaines , à ce que perfonne n'en puifle prétendre caufe d'igno»
rance, & ait à s'y conformer : Mandons au premier notre Huiiïier
fur ce requis, de faire, pour l'exécution des préfentes , tous Adtes
Se Exploits néceffaires. Donné au Bureau des Finances Se Domaines
de la Généralité de Lille , fous notre fcel ordinaire, le fept Juia
mil fept cent foixante-onze.

Signe y T. C. HOVYNj Par Ordonnance*

i' 111 1111 1 J1 1 1 1 1 1 asai

Lille î De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck -Craméj»
Imprimeur ordinaire du Roi*



DECLARATION
DU ROI,

PO R TJ N T rappel des Prêtres décrétés ou bannis.
Donnée à Marly le 15 Juin 1771.

Regîjlrée en Parlement h dix - neuf Juin 1771.

OUIS, par la grâce de Dieu, Roi
de France & de Navarre : A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. Le Clergé de notre Royau¬
me Nous ayant plufieurs fois fupplié
de jetter un regard favorable fur la
fituation de plufieurs Eccléfiaftiques
qui ont été pourfuivis à l'occafion

des divifions qui ont agité l'Eglife & l'Etat , Nous
nous y fommes déterminé d'autant plus volontiers, que
Nous avons lieu d'efpérer qu'en anéantiffant tout ce
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qui s'eft fait depuis 1756 jufqu'à ce jour, le rétablif.
fement defdits Eccléfiaftiques fera le fceau de la tran¬
quillité que Nous nous fommes toujours propofé de
rétablir. A ces causes Se autres à ce Nous mouvans,
de l'avis de notre Confeil , & de notre certaine fcien-
ce , pleine puiflance Se autorité Royale, Nous avons
dit, déclaré Se ordonné ;&par ces Préfentes lignée^ de
notre main, difons, déclarons Se ordonnons, voulons
Se nous plaît, que toutes pourfuites, décrets Se procé-
dures qui pourroient avoir été faits, Se tous Arrêts,
Sentences ou Jugemens qui pourroient avoir été ren¬
dus , depuis le feize Décembre 17jufqu'à ce jour,
contre des Eccléfiaftiques à l'occafion des dernieres divi-
fions, demeurent fans aucune fuite Se fans aucun effet ;
en conféquence que ceux contre lefquels lefdites pro¬
cédures auroient été fiites, Se lefdits Arrêts, Senten¬
ces ou Jugemens rendus, rentrent, en vertu des pré¬
fentes , en leur état Se fonctions. Si donnons en
mandement à nos amés Se féaux Confeillers les
Gens tenans notre Cour de Parlement à Paris, que
ces Préfentes ils aient à faire lire

, publier Se regiftrer,
Se le contenu en icelles garder, obferver Se exécuter
félon fa forme Se teneur : Car tel est notre plaisir ;

en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre feel
à cefdites Préfentes. Donne à Marly le quinzième jour
du mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent foixante-
onze, & de notre regne le cinquante - fixiéme. Signé,
LOUIS. Etplus bas : Par le Roi , Phelypeaux. Et
feellée du grand Sceau de cire jaune.
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Régijlrée , <?&/ , requérant le Procureur Général

in Roi , être exécutée félon fa forme & teneur ;
& Copie collationnée envoyée aux Bailliages & Séné-
chauffées du Reffort, poury être lue, publiée & régijlrée :
Enjoint aux Subjlituts du Procureur Général du Roi
d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le
mois ; & Copie collationnée pareillement envoyée aux
Confeils Supérieurs , poury être lue, publiée <S> régijlrée ,

conformément à l Edit du mois de Février dernier >

Juivant l'Arrêt de ce jour. A Paris, en Parlement r

toutes les Chambres affemblées , le dix - neufJuin mil
jept cent Joixante - onçe.

Signé, V A NDIVE.

rasta <9

Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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A
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Portant règlement pour la perception des Droits feigneuriaux,

dûs a Sa Majeflé , lors des mutations des biens ajjis dans
les mouvances & directes dépendantes de/es Domaines.

é

Du 16 Juin 1771.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat,

E ROI ayant par Arrêt du Confeil du 16 mai dernier,
révoqué tous les privilèges d'exemption des droits fei¬
gneuriaux , dûs à Sa Majefté , à caufe des mutations des
biens aflis dans fes mouvances & directes , ainli que les
aliénations qui en ont été faites aux Engagiftes de fes

Domaines; & Sa Majefté ayant ordonné par le même Arrct , que le
recouvrement en feroit fait, tant dans les Domaines étant dans
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fes--mains, que dans ceux engagés par les Receveurs généraux des Do-
inaines &: Bois , conformément au règlement qui feroit arrêté à cet
effet ; Sa Majefté auroit jugé ne pouvoir faire trop promptement con-
rtoicre fes intentions fur un objet dont Elle a le fuccès d'autant plus à
Cœur , qu'il tend au foulagement de fes Sujets, en procurant une
augmentation de revenu dans une partie qui n'eft point onéreufe à
fes Peuples. C'eft pour remplir des vues auffi dignes de Sa Majefté, &
en accélérer autant qu'il eft poftible l'exécution, qu'Elle fè feroit
déterminée a ordonner que la perception de ces droits fera faite à
fon profit, à compter du i.er Juillet prochain, & à défendre, tant
aux Engagiftes de fes Domaines, qu'à fes fermiers & fous-fermiers, de
s'y immifcer paffé ledit jour, à peine de reftitution & d'amende :
Sa Majefté a cru devoir en même temps fixer, d'une manière inva¬
riable , les remifes qui feront accordées aux acquéreurs, les dé¬
terminer d'après la quotité des droits auxquels les mutations don¬
neront lieu, afin de les rendre uniformes dans tout fon Royaume;
& dans tous les cas , n'aftiijettir les acquéreurs à aucune autre condi¬
tion que le payement exad des droits dans les délais qu'Elle prefcrit;
Enfin prendre les précautions néceffaires pour qu'il ne puiffe , fous au¬
cun prétexte, être accordé d'autres remifes que celles portées par
le préfent Arrêt , & prefcrire les bornes les plus étroites à fa généro-
fité à celle de fes Succefteurs, afin que rien ne dérange l'exécution
d'un plan diété par fon affie&ion pour fes Peuples, le même fentiment
a déterminé les formalités auxquelles Sa Majefté a cru devoir affiijet-
tir les pourfuites pour le recouvrement de fes droits ; fes Sujets y
reconnoîtront également, & l'intention de Sa Majefté de les mettre
à l'abri des conteftations injuftes qui pourraient leur être fufcitées,
fous l'apparence du zélé pour les intérêts de fon Domaine , & le
defir qu'Elle a d'affiirer la confervation de cet ancien patrimoine
de la Couronne , en favorifant le zèle de fes Officiers , lorTqa'il
n'aura pour objet que de prévenir ou de faire réprimer les ufurpa-
tions qu'on tenteroit de faire fur les droits inaliénables du Domaine:
Enfin fi les vues que Sa Majefté s'eft propofées, en faifant faire à
fon profit la perception de ces droits, l'ont portée à prendre des
mefures pour diminuer, autant qu'il feroit poftible , les dédudions
indifpenfables fur leur produit ; fi elles ont engagé Sa Majefté,
en aftujettiffimt les Receveurs généraux de fes Domaines à compter
de leur recette en fes Chambres des Comptes, à ordonner que les
épices & frais de leurs comptes ne pourroient être augmentés ;
Elle s'y eft d'autant plus volontiers déterminée, qu'Elle eft affinée



<ie ne faire que prévenir le deftr des Officiers de ces Cours , donc
le zèle le défintérefTement lui font également connus. C'eft par
des précautions aufïi figes, que Sa Majefté parviendra à multiplier
les produits de cette branche de fes revenus , & à fe mettre en
état de diminuer par la fuite le poids des impolîtions qu'Elle ne
fe voit qu'avec peine obligée de faire fupporter à fes Peuples.
A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du fieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire , &; au Confeil royal , Contrôleur général des
Finances; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne
ce qui fuit.

Article premier.

La perception des droits dus à Sa Majefté , à caufe des muta¬
tions des biens aftis dans fes mouvances & direéles, par ventes ,

échange ou autre titre équipolent, fera faite à compter du i.er Juillet
prochain , par les Receveurs généraux des Domaines ou leurs fondés
de procuration, tant dans les Domaines étant dans la main du Roi,
que dans ceux engagés à quelque titre que ce foit ; & ce, confor¬
mément aux coutumes des lieux où lefdits biens feront aftis, 011
aux titres particuliers d'iceux. Fait Sa Majefté défenfes à tous Enga-
giftes de s'immifcer, pafté ledit jour i.er Juillet, dans la perception
d'aucuns defdits droits dans les mouvances & direéles des Domaines

par eux tenus en engagement, s'il n'y a eu demande judiciaire par
eux formée antérieurement audit jour ; &c ce , à peine de reftitution
des droits qui auroient été par eux perçus, &; d'amende, qui ne
pourra être moindre de trente livres pour chacun defdits droits,
lorfqu'ils n'excéderont pas ladite fournie,- &: fera du double des
droits par eux perçus , lorfqu'ils excéderont la fomme de trente
livres, lefquelles amendes ne pourront être modérées ni remifes ,

pour quelque raifon Se fous quelque prétexte que ce puifte être;
& feront lefdits droits , dont la reftitution fera ordonnée, & lefdites
amendes, payés entre les mains des Receveurs généraux des Do¬
maines

, qui feront tenus d'en compter à Sa Majefté : Fait pareille¬
ment Sa Majefté défenfes aux Receveurs généraux de fès Domaines ,

de compter , foit à l'Adjudicataire de fes fermes générales , foit a
fes fermiers particuliers ou arrière - fermiers ou ceflionnaires, des
uns & des autres , des droits qui feront par eux perçus pafté le i."
Juillet prochain, à peine d'en répondre en leur propre & privé
nom.
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i I.

Lorfque les droits dûs à Sa Majefté , à catife des mutations des
biens affis dans Tes mouvances & direêles, ne feront que de mille
livrés &. au - deffous , il ne fera fainaucune remife fur iceux; au-
deffius de mille livres , jufques & compris fept mille livres, fera
faic remife d'un fixième fur ce qui excédera mille livres ; au-deffus
de fept mille livres , jufques & compris douze mille livres , outre
là remife ci-defllis, fera fait remife d'un cinquième fur ce qui excé¬
dera fept mille livres ; au-deffus de douze mille livres , jufques &
compris vingt-quatre mille livres > il fera, outre les remifes précé¬
demment ordonnées, fait remife d'un quart fur ce qui excédera
douze mille livres \ au-deffus de vingt-quatre mille livres , outre les
remifes précédentes, il fera fait remife de trois dixièmes de la por¬
tion des droits dûs à Sa Majefté , qui excédera vingt-quatre mille
livres, à quelque fomme qu'elle puiffe être : N'auront néanmoins
lieu lefdites remifes qu'en cas de vente volontaire feulement, fans
qu'il puiffe en être accordé aucune dans le cas des ventes forcées,
foit qu'elles foient faites en juftice ou autrement , en vertu de con¬
trats de ceffion ou abandon,

I I I.

Les acquéreurs qui voudront jouir defdites remifes > feront tenus
d'exhiber, dans les trois mois de leurs acquittions 3 leur titre de
propriété aux Receveurs généraux des Domaines , & de leur en
remettre à leurs frais une copie collationnée, ou extrait délivré par
les Notaires qui auront reçu les ades , ou par les Greffiers qui
auront expédié les jugemens , en vertu defqueis la propriété des
biens leur aura été tranfmife, & d'acquitter dans ledit délai les droits
dûs à caufe de la mutation d'iceux : Veut Sa Majefté, qu'icelui pafté,
il ne puiffe leur être fait aucune remife par les Receveurs généraux
de fes Domaines, a. peine d'en répondre en leur propre & privé nom ;
leur fait pareillement défenfes Sa Majefté, & fous les mêmes peines,
d'accorder, fous aucun prétexte , autres plus fortes remifes que celles
portées au préfent Arrêt.

I V.

En cas de retrait des biens , pour lefquels les droits dûs à Sa
Majefté auront été acquittés dans le délai prefcrit par farticle pré¬
cédent , le montant des remifes, qui auront été faites conformément



à l'article II. fera payé par le retrayant aux Receveurs généraux des
Domaines , fans qu'il puifle par eux en être fait aucunes audit re¬
trayant j à peine d'en répondre en leur propre Se privé nom.

- ' V. ' ; / ]]]■ ç ^11i 1

La perception des droits fera faite d'après le prix porté aux a&es
tranflatifs de propriété , lorfque la totalité des objets fera dans
la mouvance &c direéte de Sa Majefté , fauf aux Receveurs généraux,
dans le cas où ils fufpeéberoient lefdits a&es d'être frauduleux quant
au prix , à en informer le fleur Contrôleur général des finances , pour ,

fur le compte qui en fera par lui rendu à Sa Majefté , être par Elle
ufë des droits qui lui appartiendront, fuivant la coutume des lieux.

VI.

Lorfque la totalité des biens compris dans les a&es tranflatifs
de propriété ne fera point dans la mouvance Se dire&e de Sa Majefté ,

la perception des droits fera faite d'après la ventillation faite pat
iceux , fauf, en cas de fufpicion de fraude quant au prix , à en
être ufé ainfi qu'il eft porté par l'article précédent ; Se dans le cas où,
la ventillation ne feroit pas faite par les ades tranflatifs de propriété}
il y fera procédé à la requête des Procureurs de Sa Majefté , pom>
fuite Se diligence des Receveurs des domaines, devant les Bureaux
des finances ou autres Tribunaux connoifîant en première inftance
des matières domaniales , Se aux frais des acquéreurs.

.3

VII.

Les droits de relief Se rachat, dus à Sa Majefté , feront pareil,
lement perçus, à compter du i.er Juillet prochain, par les Rece¬
veurs généraux des domaines, conformément Se en la forme preferite
par les coutumes des lieux , Se ce tant dans les domaines étant dans
la main de Sa Majefté, que dans ceux tenus en engagement. Fait
Sa Majefté défenfes aux Engagiftes d'iceux , de s'immifeer , paffé
ledit jour i .er Juillet, dans la perception defdits droits , ou dans
la jouiflance des biens pour lefquels ils feront dûs, fous les peines
portées par l'article I.er ci- deflus , s'il n'y at eu relativement aux-
dits droits demande judiciaire formée par lefdits Engagiftes. Fait
pareillement Sa Majefté défenfes aux Receveurs généraux de fes
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domaines , de compter , foit à l'Adjudicataire des fermes géné¬
rales , foit aux Fermiers particuliers de Sa Majefté, ou arrière-
fermiers & ceflionnaires, des uns & des autres, de ceux defdits droits
ou des fruits defdits biens qui feront par eux perçus , paffé ledit jour
l.cr Juillet prochain, à peine d'en répondre en leur propre & privé nom.

VIII.

La perception defdits droits fera faite conformément aux abon-
nemens portés par les coutumes ; ■& loi fqu'iis ne feront point abonnés
par les coutumes , fur l'offre qui fera faite par les redevables , d'une
fomme pour tenir lieu du revenu de l'année , laquelle ne pourra
cependant être acceptée par les Receveurs généraux des domaines ,

que fur l'avis des Procureurs de Sa Majefté en fes Bureaux des finances
ou autres tribunaux connoiftant en première inftançe des matières
domaniales, lequel avis fera par eux donné par écrit enfuite defditcs
offres , dans le mois au plus tard, de la communication qui leur
en aura été donnée , lors de laquelle pourront lefdits Procureurs
de Sa Majefté requérir , s'ils le jugent à propos, que lès revenus
de l'année foient perçus au profit de Sa Majefté: Et fera audit cas
procédé à leur requête , pourfuite & diligence des Receveurs géné¬
raux 3 aux formalités néceffaires.

IX.

L'intention de Sa Majefté, en faifant percevoir à fon profit tous
les droits dûs aux mutations des biens aflis dans fes mouvances

& directes , en révoquant les privilèges d'exemption qui en ont
été accordés par Elle ou par fes prédéceffeurs , &: en rentrant dans
les aliénations qui en auroient été faites aux Engagiftes de fes
domaines, étant de rendre cette branche importante de fes revenus
auffi frudueufe qu'il eft pofïible , de fe mettre en écat de procurer
à fes peuples des foulagemens fur des objets qui leur font onéreux:
Voulant Sa Majefté alfurer à perpétuité l'exécution de vues aulfi
dignes dé fa bonté & de fon affedion pour fesfujets, Sa Majefté
a expreffément déclaré &: déclare qu'il ne pourra être fait par Elle
Ou fes fucceffeurs Rois, fous aucun prétexte , même de récompenfe
de fervices ou d'indemnité , aticun don ou remife de tout ou partie
defdits droits , autres que celles portées par l'article 11. du préfènt
Arrêt, ni accordé aucun privilège d'exemption defdits droits, général



m particulier , même moyennant finance. Fait fa Majefté défenfes
à toutes perfonnes , de folliciter dire&emenc ou indiredement lefdits
dons ou remifes , 6c lefdits privilèges. Fait Sa Majefté défenfes au
fleur Chancelier 6c Garde des Sceaux de France , 6c à fes fuccef-
feurs, de fceller^aucun Édit, Déclaration ^ Lettres patentes ou autres
contenant lefdits dons 6c remifes ou lefdits privilèges ; & à fes Se¬
crétaires d'État 6c à leurs fuccefleurs , d'expédier aucuns brévets
contenant des dons , remifes 6c privilèges d'exemption , foit gé¬
néraux , foit particuliers : Et ne pourront les redevables qui au¬
raient obtenu lefdits privilèges, dons ou remifes , leurs hoirs , fuc¬
cefleurs , ou ayans caufe 6c repréfentans, oppofer contre les de¬
mandes qui leurs feront faites par lefdits Receveurs généraux , 6c
contre les pourfuites pour le recouvrement defdits droits, aucune
prefcription ou laps de temps, même aucuns Edits, Déclarations,
Lettres patentes où brévets contenant lefdits privilèges, dons ou
remifes.

X.

La jouiflance des droits de mutation des biens aflîs dans les
mouvances 6c dire&es de Sa Majefté, ne pourra pareillement, fous
aucun prétexte , être comprife à l'avenir dans les aliénations qui
feront faites de fes Domaines, foit à vie , foit par engagement ou au¬
trement , à titre de don ou récompenfe , gratuitement ou moyen¬
nant finance ou rente, à peine de nullité & de reftitution par lef¬
dits Engagiftes ou conceflionnaires des droits qui auroient été par
eux perçus , 6c d'amende du triple defdits droits, laquelle ne pourra
être modérée ni remife fous aucun prétexte : Excepte néanmoins
Sa Majefté les aliénations qui feront faites de fes Domaines, à titre
d'apanage ou d'échange, dans lefquelles la jouiflance des droits de
mutation dûs à caufe des biens fitués dans les mouvances 6c di-
re&es defdits Domaines , pourra être cédée aux Apanagiftes ou
Echangiftes ; à la charge toutefois , à l'égard des Domaines cédés
à titre d'échange, que les Lettres en feront mention exprefle, que
la valeur defdits droits ne pourra erre eftimée au^deflbus du denier
Quarante de leur produit, 6c que les Engagiftes ne pourront jouir
que de ceux qui feront expre liément compris dans les Procès-verbaux
d'évaluation qui feront faits par les Commillaires de Sa Majefté.

X I.

Les amendes qui feront prononcées en exécution de l'article
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précédent, feront payées entre les mains des Receveurs géné¬
raux des Domaines, &: applicables, un tiers aux Officiers du Do¬
maine

, te les deux autres tiers au profit des pauvres des paroiffies où
les biens feront fitués, auxquels les Receveurs généraux des Domai¬
nes feront tenus de remettre , dans le mois, les portions à eux re¬
venantes , fur les quittances, foit des Adminiftrateurs des charités
defdites paroiffies, ou des Curés te Marguilliers d'icelles.

X I I.

Les pourfuites pour le recouvrement des droits dûs aux muta¬
tions des biens affis dans les mouvances te dire&es de Sa Majefté,
feront faites par les Receveurs généraux de fes Domaines , te à leur
requête; pourront néanmoins lefdits Receveurs généraux , lorfque
le fond des droits fera contefté, te dans le mois au plus tard de
la conteftation élevée fur le fond defdits droits , la dénoncer aux
Procureurs de Sa Majefté en fes Bureaux des finances , ou autres
Tribunaux connoiffiant en première inftance des matières domaniales,
te les requérir de prendre leur fait te caufe pour la défenfe des
droits de Sa Majefté.

XIII.

Lefdites dénonciations te requifîtions ne pourront être faites aux
Procureurs de Sa Majefté , que par requête préfentée à cet effet,
laquelle contiendra l'expofé de ladite conteftation , te les moyens
refpe&ivement employés, te à laquelle feront joints les titre* ref»
pe&iveraent produits. &

X I V.

Ladite requête fera répondue dans le jour , d'une Ordonnance
d'ait acte, & foit communiqué au Procureur de Sa Majefté s te feront
ladite requête te pièces y jointes, te ladite Ordonnance, lignifiées
dans huitaine, au plus tard, à la requête defdits Receveurs géné¬
raux , tant aux Procureurs de Sa Majefté qu'à ceux des parties avec
kfquelles la conteftation fera engagée.

X V.

Âu moyen de la lignification faite en exécution de l'article
précédent aux Procureurs des parties ; avec lefquelles la conteftation



fera engagée , ii fera furfis pendant quatre mois, à toutes pour-
fuites de leur part, à peine de nullité des procédures qui leroieni
par eux faites.

XVI.

Les Procureurs de Sa Majefté feront tenus de déclarer aux
Receveurs généraux , dans le mois de la lignification qui leur aura
été faite, s'ils entendent ou non, prendre leur fait 8c caufe pour
la défenlè des droits de Sa Majefté.

XVII.

Lorfque les Procureurs de Sa Majefté auront déclaré prendre
le fait 8c caufe defdits Receveurs , les pourfuites feront continuées
à la requête defdits Procureurs de Sa Majefté, pourfuite 8c dili¬
gence defdits Receveurs ; lefquels ne pourront audit cas être condam¬
nés aux dépens faits poftérieurement à la prife de fait & caufe, en
aucuns dommages 8c intérêts, 8c être tenus d'autres frais que de
ceux de papier timbré des requêtes données par les Procureurs de
Sa Majefté, 8c lignifications d'icelies, 8c des jugemens interlocu¬
toires ou définitifs qui interviendront fur lefdites conteftations ,

lefquels frais leur feront même rembourfés par les parties qui
fuccomberont.

XVIII.

Dans le cas qjà les Procureurs de Sa Majefté déclareront n'en¬
tendre prendre fait 8c caufe des Receveurs généraux des domaines,
ils feront tenus d'en expliquer les motifs dans l'aéle qu'ils leur
feront lignifier ; pourront audit cas les Receveurs généraux fe dé-
fifter, dans les trois mois , des demandes par eux formées, 8c en
ce faifant dans ledit délai, 8c fans qu'il ait été fait de leur part
aucune nouvelle procédure , ils ne pourront être condamnés en
aucuns dépens; ne ; pourront cependant répéter ceux qui auront été
par eux faits antérieurement à la dénonciation.

X I X, V ' .

Pourront aufti lefdits Receveurs généraux continuer en leur nom
8c à leurs rifques , les pourfuites pour le recouvrement des droits
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«le Sa Majefté, nonobftant la déclaration à eux Faite par Tes Pro¬
cureurs , qu'ils n'entendent prendre leur fait Se caufe pour la dé-
fence d'iceux ; Se pourront audit cas, Se s'ils viennent à fuccomber
dans ladite pourfuite, être condamnés aux dépens de l'inftance,
même aux dommages Se intérêts des parties: Veut néanmoins Sa
Majefté qu'ils ne puilfent être condamnés qu'aux dépens, fans au¬
cuns dommages Se intérêts, dans le cas où ils n'auront continué
lefdites pourfuites que fur une confultation donnée par trois Avo¬
cats du Parlement, dans le relfort duquel la conteftation fera pen¬
dante, fur le vu de l'ade qui leur aura été lignifié de la part du
Procureur de Sa Majefté ; laquelle confultation lefdits Receveurs
généraux auront fait lignifier aux parties dans les trois mois de la
déclaration du Procureur de Sa Majefté , Se avant qu'il ait été fait
çn leur nom aucune nouvelle procédure.

X X.
Pourront les Receveurs généraux des domaines commettre, pour

le recouvrement defdits droits, tel nombre de commis qu'ils jugeront
convenable, même fe fervir des Employés des Fermes générales.
Veut Sa Majefté que, dans le cas où leurs fondés de procuration
ne feront pas Employés de fes Fermes , ils ne puilfent exercer leur
commilïion qu'après avoir prêté ferment, foie aux Bureaux des
finances, foit devant le Juge royal le plus prochain du lieu où
ils devront exercer ladite commilïion. Pourront pareillement lefdits
Receveurs généraux deftituer lefdits commis, toutes les fois qu'ils
le jugeront à propos, fans que pour lefdites commilîïons Se deftitu-
tions, non plus que pour la fixation des appointemens ou remi-
fes à accorder auxdits commis, ils foienc tenus de fe concer¬
ter avec les autres officiers des domaines , Se d'avoir leur con*
fentemenc.

XXL

Les commis defdits Receveurs généraux feront tenus de leur
rendre compte, Se de leur remettre les deniers par eux perçus,
toutes les fois qu'ils en feront par eux requis, à peine d'y être
contraints, même par corps, fur les limples contraintes defdits
Receveurs généraux , Se d'être pourfuivis comme pour les propres
deniers Se affaires de Sa Majefté.

XXII.

Les Receveurs généraux des domaines feront tenus de çomptçr
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de la perception defdits droits, dans les Chambres des Comptes»
dans les délais prefcrits pour leur comptabilité.

XXIII.

Seront tenus lefdits Receveurs généraux de rapporter, à l'appui
de leur compte , extraits des contrats de vente ou adjudication,
ou autres aâes en vertu defquels les droits auront été par eux per¬
çus , ou des jugemens en vertu defquels la ventillation des droits
aura été faite, les offres pour les reliefs ou rachats , avec les avis
des Procureurs de Sa Majefté, & extraits des jugemens qui auront
ftatué fur la perception, en cas de conteftation ; lefdits extraits dé¬
livrés par les Notaires qui auront reçu lefdits a&es , ou les Greffiers
qui auront expédié lefdits jugemens, fans qu'en aucun cas, & fous
aucun prétexte, il puille être exigé autres pièces defdits Receveurs,
généraux.

XXIV.

Ne po urront les épices des Officiers des Chambres des Comptes,
& autres frais des comptes des Receveurs généraux des domaines,
être augmentées à caufe de la comptabilité defdits droits.

XXV.

Ne pourront lefdits Receveurs généraux des domaines délivrer
aux acquéreurs ou héritiers, aucunes quittances des droits feigneu-
riaux cafuels qui feront payés à Sa Majefté , qu'après qu'elles auront
été contrôlées Çç enrégiftrées par les Contrôleurs généraux des do¬
maines ou leurs commis ; & les droits de quittance leur feront
payés conformément aux Édits d'Oébobre 1693 c\: Novembre 1707,
favoir ; pour les droits feigneuriaux cafuels de cinq cens livres &
a u-deftus , à quelque fomme qu'ils puiffent monter , deux livres aux
Receveurs généraux & vingt fous aux Contrôleurs ; pour ceux de
cent livres jufqu a cinq cens livres , une livre aux Receveurs &: dix
fous aux Contrôleurs ; & pour ceux de vingt livres à cent francs,
dix fous aux Receveurs & cinq fous aux Contrôleurs , fans qu'il
puifte être perçu aucuns droits de quittance fur les droits feigneu¬
riaux cafuels qui feront au-delfous de vingt livres.

XXVI.

X-es Receveurs généraux de nos domaines feront tenus d'exprimer,
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dans les quittances qu'ils donneront aux redevables , les forâ¬
mes par eux perçues : Voulons que • dans le cas où lefdits Rece¬
veurs feroient forcés en recette pour aucuns des droits , ils puiflent,
dans Tannée du jugement du compte, exercer leur recours contre
les redevables. Et feront fur le préfeut arrêt toutes Lettres paternes
néceffaires expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Marli le feize Juin mil fept cent foixante-onze,

Signé , P h el y peaux.

ANTOÏNÈ-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de Se„ Ange, Comte de Moret,
Seigneur de Caumardri, Boiffy - le - Châtel, Ville - Cerf\
Dormeilles , Ville St. Jacques , Flagy, la Commanderie
& autres Lieux , Conseiller du Roi en fès Confeits ,

Maître des Requêtes ordinaire de jon Hôtel, Grand-Croix,
Chancelier & Garde des Sceaux de VOrdre Royal &
Militaire de St. Louis , Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu F Arrêt du Confeil d'Etat ci - de(fus, & les Ordres
particuliers a nous adrejjés, Nous ordonnons qu'il fera exécuté
félon fa forme & teneur, & à cet effet imprimé, lu, publié

- & affiché, par-tout oh befoin fera , dans les Villes de notre
Département. Fait le 17 Juillet 1771.

Signé, C AUMARTIN.

Lille % De l'Imprimerie de N. J. B Peterinck-Cramé a

Imprimeur ordinaire du Roi,



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Q ui permet aux Marchands & Négocians de la ville de

Lille , d'avoir che£ eux tels poids qu'ils jugeront conve¬
nables y & y pefer toutes les Marchandées, fans être tenus
de les porter au poids public, à la charge , par chaque
clajje de Marchands , de payer au Fermier du Tonlieu 5
le montant des droits qu 'ils je trouveront devoir 3 fuivant
le Tarif annexé au préfent Arrêt.

Du 17 Juin 1771.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.

SU R ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeil,par les négocians de marchands de la ville de Lille, Se par la
Chambre du Commerce de ladite Ville, qu'il appartient à Sa
Majefté un droit de Tonlieu ou de Poids Se Balances ; que ce droit
eonfilte, fuivant une Ordonnance ou Placard du z Mai i6z$ >

f



dans l'obligation ou font tous les marchands de faire pefer m
Poids dê 6a Majefté , toutes les marchandifes dont le poids
excède quarante-cinq livres , & de payer trois deniers parifis
pour chaque pefée de marchandifes fujettes au Poids, &; fix de¬
niers pour cent de quelques marchandifes particulières défignées
dans ladite Ordonnance ; que par cette même Ordonnance il
eft défendu à tous marchands & négocians réfidans en ladite Ville,
Taille ôc Banlieue d'icelle, d'avoir, en leurs maifons , Poids,
Balances ou Traîneaux portant plus de quarante-cinq livres ; que
l'impoUibilité ou font la plupart des négocians ou marchands
de tranfporter leurs marchandifes au Poids public, pour y être
pefées , fans s'expofer à les détériorer , les auroit mis dans la
nécelïîté indifpenfable de faire des abonnemens avec les Adju¬
dicataires dudit droit, pour en obtenir la permiiïion d'avoir chez
eux des poids au-Jeflus de quarante-cinq livres ; que cette né-
cedité met les Adjudicataires dans le cas d'exiger d'eux celle
fomme qu'ils jugent à propos , n'y ayant aucun tarif qui règle
le montant defdits abonnemens ; que les abus auxquels ce défaut
de tarif a donné lieu , & la gêne qu'impofe au Commerce ,

l'interdiction aux marchands & négocians d'avoir chez eux tels
poids qu'ils jugent à propos , a fouvent excité les plaintes les
plus légitimes de leur part ; que Sa Majefté , qui jouifibic
du même droit dans la ville de Paris , en ayant reconnu
les inconvéniens, auroit bien voulu fixer par un Arrêt de fou
Confeil, du 16 Juin 1693 , & pat un tarif annexé audit Arrêt,
la quotité des droits qui feroient payés par chaque marchand \
qu'il feroit avantageux au Commerce de la ville de Lille , d'y
établir la même règle, & de donner aux marchands tk. négocians
de cette Ville, la permiiïion d'avoir chez eux-tels poids qu'ils
jugeroient convenables, en "payant les droits qui feroient fixés
par un tarif particulier ; Se Sa Maiefté s'étantfait rendre compte
de la nature , confiftance Se produit dudit droit de Toniieu & de
la forme de fa perception, Elle auroit reconnu que , fi le bien
du Commerce exigeoit que les négocians bc marchands de la ville
de Lille fulfent difpenfés de porter leurs marchandifes au Poids
public , bL fuifent auuorifés à les pefer chez eux , &: à avoir à
cet effet tous poids néceffaires, l'intérêt de fon Domaine , dont
les droits font inaliénables, rendoit également indifpenfable de
pourvoit à leur confervation, en aflurant une rentrée égale au
produit dudit droit ; que fi le moyen le plus propre pour
procurer ce double avantage étoit, ainfi que le propoioient les



. s
négocians 6c marchands de ladite Ville, de régler, par un tarifa
le montant de l'abonnement des différentes claffes de marchands ,

eu égard à la nature de leur Commerce , il étoit en même-tenis
néceflaire &: jufte j vu l'inégalité des forces du Commerce de
chaque marchand , quoique dans une même claffe, que cette
fixation ne fervît qu'à établir la quotité de la fomme à payer
par chaque claffe , 6c de laiffer aux Syndics des Corps 6c Commu¬
nautés en jurande , 6c aux Confeiilers de la Chambre du Commer¬
ce , pour les marchands non en jurande , la liberté de répartir
entre les marchands de chaque claffe , par proportion aux forces
particulières de leur Commerce , la fomme totale que chacun
devra payer ; eu égard au nombre de marchands dont elle fera
compofée. A quoi Sa Majefté voulant pourvoir , ouï le rapport
du fieur Abbé Terray , Confeiller ordinaire, 6c au Confeil royal
Contrôleur général des finances , le Roi étant en fon Confeil , a
ordonné 6c ordonne.

Article premier.

Tous marchands 6c négocians de la ville de Lille , pourront
avoir chez eux tels poids qu'ils jugeront convenables , 6c y pefet
toutes les marchandifes , fans être tenus de les porter au Poids pu¬
blic , à la charge par chaque claffe de marchands de payer au
Fermier du Tonlieu , le montant des droits qu'ils fe trouveront
devoir , fuivant le tarif annexé au préfent Arrêt, à raifon du droit
fixé pour chaque marchand, 6c du nombre des marchands dont
chaque claffe eft compofée.

>
. IL

La répartition de ce que chaque claffe de marchands devra à raifon
du nombre de marchands dont elle fera compofée , fera faite
entre les marchands des Corps 6c. Communautés en jurande, par
les Syndics defdits Corps 6c Communautés , par proportion aux
forces particulières du Commerce de chacun des marchands ^ dont
lefdits Corps 6c Communautés feront compofés ; 6c à l'égard des
marchands non en jurande , la répartition de ce que chaque cîafïe
devra payer , à raifon du nombrefde marchands dont elle fera
compofée , fera faite également, 6c dans la même proportion
entre les marchands de chaque claffe, par les Confeiilers de la
Chambre du Commerce»
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I I I.

Lefdites repartitions feront faites dans des affemblées des
Confeillers de la Chambre du Commerce , te des Syndics de
chaque Corps te Communauté, te les rôles defdites répartitions
vifés par le Sr. Intendant , feront exécutoires fur tous les contri¬
buables , fans exception , comme pour les propres deniers te affai¬
res de Sa Majefté.

I V.

La perception du montant de l'Abonnement de chaque Corps
te Communauté ou Claffe de marchands, fera faite par les Syn¬
dics de chaque Corps te Communauté ; te pour les marchands
non en jurande, par les Confeillers de la Chambre du Com¬
merce. v

V.

Le montant de l'Abonnement de chaque Corps te Commu.
nauté ou Claffe de marchands, fera remis par lefdits Con¬
feillers de la Chambre du Commerce, pour les marchands non
en jurande, te par les Syndics des Corps te Communautés en
jurande, au Fermier du Tonlieu en deux paiemens égaux de
fx en fîx mois

, à l'effet de quoi chaque marchand fera tenu
de payer , dans le même délai, le montant de fa contribution ;
te pour faire connoîrre au Fermier dudit droit ce qu'il aura à
percevoir chaque année, lefdits Confeillers te Syndics feront
tenus de lui remettre , avant le premier de Juin , un état d'eux
certifié véritable , contenant le nom te la demeure des mar¬
chands compofant chaque Corps, Communauté ou Clafle.

V I.

Fait Sa Majefté défenfe à toutes perfonnes qui ne feroient
pas comprifes dans lefdits états, d'avoir chez elles des poids
au deffus de quarante-cinq livres ; leur enjoint de porter leurs
marchandifes au Poids public, te d'y acquitter les droits, con
formément à l'Ordonnance ou Placard du z Mai 162,3 3 à peine
de cinquante florins d'amende, par chaque contravention ; fait
pareillement Sa Majefté défenfe , & fous la même peine,
à tous marchands compris auxdits états, de pefer aucunes mar¬
chandifes pour perfonnes non dénommées en iceux.
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VII.

La Ferme du Tonîîeu continuera à être adjugée dans la même
forme que par le paffé, à la charge par le Fermier de fe con¬
tenter pour les personnes qui feront comprifes aux états qui lui
feront remis par les Confeillers de la Chambre du Commerce,
& les Syndics des Corps & Communautés en jurande , du mon¬
tant des Abonnemens de chaque Corps, Communauté ou Claffe,
&: de ne pouvoir exiger d'elles de porter leurs marchandifes au
Poids public pour y être pefées.

VIII.

Veut & entend Sa Majefté que , dans le cas où le prix du
Bail ne feroit pas porté à la fomme de cinq mille livres, la
Chambre du Commerce foit tenue de payer chaque année ce
qu'il s'en défaudra, entre les mains du Receveur des Affermes de
Lille ; pourra néanmoins audit cas ladite Chambre, dans les
vingt-quatre heures de l'Adjudication fe faire fubroger à l'Ad¬
judicataire , fur l'offre 5c foumiftion par elle faite de porter le
prix du Bail à ladite fomme de cinq mille livres.

I X.

Le droit de petit Poids ou Poids double de toutes les mar¬
chandifes vendues 5c achetées dans ladite Ville , depuis le 14
Août jufqu'au 14 Septembre de chaque année , continuera à être
perçu comme par le paffé.

m

X.

Toutes les conteftations qui pourront naître fur l'exécution
du préfent Arrêt, feront portées devant le Sr. Intendant 5C
Commiffaire départi, auquel Sa Majeflé en attribue la connoif-
fance, icelie interdifant à toutes fes Cours 5c autres Juges, 5c
feront les Jugemens par lui rendus , exécutés par provifton > fauf
l'appel au Confeil de Sa Majefté.
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TARI F
Des droits que le Roi , en fon Confeil> veut etre

payés à l'avenir , âC par chaque année >par les
NégocianSj 6G Marchands de la ville de Lille >

pour j conformément a l'Àrrêt de cejourdhui ,

avoir la faculté de tenir che^ euoC des Poids ÔG
Balances au-dejjus de quarante - cinq livres.

Iho.
i. Chaque marchand Amidonnier douze livres, ci . . 12.
i. Chaque Boulanger quatre livres, ci ....... 4»
3. Chaque Boucher fix livres, ci ..... . . . 6*
4. Chaque Çorroyeur fix livres, ci ....... 6.
5. Chaque Épicier , Confifeur huit livres, ci. . . . 8,
6. Chaque Graifîier &' Chandelier trois livres, ci . . . 3.
7. Chaque Ferronnier & Maréchal trois livres , ci . . 3.
8. Chaque Etainier fix livres , ci . . , . . . . . 6.
<?. Chaque Plombier douze livres, ci 12.

10. Chaque Tondeur de Draps trois livres, ci . . . 3.
11. Chaque Tanneur dix livres , ci . . . . . . . 10»
1 h. Chaque Braffeur fix livres , ci . G
13. Chaque BlanchifTeur de Cire douze livres, ci . . 12*
14. Chaque Marchand de Cuivre douze livres, ci . . 12.»
23» Chaque Droguifte douze livres, ci ...... 12.
16. Chaque Marchand de Fer douze livres, ci. . . . 12,.
17. Chaque Grainetier deux livres , ci...... 2,
18. Chaque Marchand de Laine & Peigneur

huit livres, ci .......... 8.
i£, Chaque Marchand de PoifTons fix livres, ci . . . 6»
20. Chaque Rafineur de Sucre trente livres , ci. . . . 3 a.
2,1. Chaque Savonnier douze livres, ci. ..... 12.
22. Chaque Marchand de Beurre dix livres, ci . . . 10.
23. Chaque Marchand Fondeur quatre livres, ci . • «4*
24. Tous Marchands non dénommés dans les articles

précédents trois livres , ci
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Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le 2,7 Juin 1771.

Signé, MONTEYNARD.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Auge , Comte de Moret , Seigneur de Caumartin,

Beiffy- le-Cbdtel, Ville - Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacquesy FlagyffiaCom-
wanderie & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Grand-Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de
l'Ordre Royal & Militaire de St. Louis , Intendant de Jujlice, Police & Finances
des Provinces de Flandres & d'Artois»

Vû, l'Arrêt du Confeil d'Etat ci-deffus. Nous , Intendant fufdit, ordonnons qu'il
fera exécute félon fa forme & teneur y & à cet effet imprimé , lu , publié & affiché
par-tout oh hejoin fera , a ce que perfonnen'en ignore. Fdit le 4 Juillet 1771.

Signé, CAUMARTIN.

Lille s De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crams 9

Imprimeur ordinaire du Roi»
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EDIT DU ROI,
Portant fuppreffon des Offices du Parlement

de Befancon.
Donné à Compiègne au mois de Juillet 1771.

Pegifiré au Parlement de Befançon , le 5 Aoûtfmvant.

LOUIS, par k grâce de Dieu, Roi de France Se deNavarre : A tous ,préfçns Se à venir : Salut. Nous avons
cru ne pouvoir donner à nos fujets , des preuves plus fignaléès
de notre affieéUon , que de nous occuper à réformer les abus
qui fe font glifles dans Padminiftràtion de la juftice ; nous
avons reconnu que la principale fource de ces abus , venpit
du peu de choix que permettoit la vénalité des offices,
parmi ceux qui fe diftinguent à dès fondions auffi honorables
qu'importantes , du trop grand nombre d'Officiers qui fur-,
chargent inutilement nos peuples , parles privilèges Se exemp¬
tions attachés à leur état ; Se enfin de la multiplicité des
Tribunaux. A ces caufes Se autres à ce nous mouvant ; de



z

l'avis de notre Confeil, de de notre certaine fcience, pleine
puifTance de autorité royale , nous avons, par notre préfent
Édit perpétuel Se irrévocable , dit, ftatué de ordonné ; difons,
ftatuons de ordonnons , voulons de nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Nous avons éteint de fupprimé , éteignons de fupprîmons
tous les offices de premier Préfident, de Préfidens , de Che-*
valiers d'honneur , de Confeillers, de nos Procureur de Avocats
généraux , de de Subfiituts de notre Procureur général de
notre Parlement de Befançon.

II.

Les propriétaires defdits offices feront tenus de remettre,
dans le délai de deux mois , leurs quittances de finance &
autres titres de propriété , ès mains du Contrôleur général
de nos finances , pour être procédé en la forme ordinaire,
à la liquidation defdits offices , de pourvu au rembourfement
d'iceux, ainfi qu'il fera par nous ordonné.

«

III.

Nous nous réfervons de pourvoir à l'adminiftration de la
juftice de notre comté de Bourgogne , ainfi que nous avife-
rons bon être. Si donnons en mandement à nos amés &
féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement
de Belançon, que notre préfent Edit ils aient à faire lire,
publier & regiftrer ; de le contenu en icelui garder, ol>
ferver de exécuter félon fa forme de teneur : Car tel est

notre plaisir ; de afin que ce foit chofe ferme de fiable
à toujours , nous y avons fait mettre notre fçel. Donné
a Compiegne au mois de Juillet, l'an de grâce mil fept
cent foixante-onze , de de notre règne le cinquante-fixièmc.
Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi.Signé Monteynard.
Vifa de Maupeou. Et fcellé du grand fceau de cire verte
en lacs de foie rouge de verte.



Lu, publié 6 regijlré du très-exprès commandement
du Roi , portéparle Jieur Maréchal Duc de Lorges
ajfijlé du Jieur Bastard , Con[èHier d'Etat ; oui &
ce requérant le Procureur général de Sa Majejlé , pour
etre exécuté félon fa forme 6 teneur. Fait en Parle-
meut y a Bejanton, les Chambres ajjemblées3 le cinq Août
mil fept cent Joixante-onqe. Signé PoURCHERESSE.

- - ' - - - — - -

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - CramI #

Imprimeur ordinaire du Roi.
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DU ROI,
P 0 RTA N T création d'Offices dans le Parlement

de Befancon.
Donné à Compiègne au mois de Juillet 1771.

Regifirê au Parlement de Befancon le 8 Août fuivant.
CUIS , par la grace de Dleu , r01 de france
et de Navarre : A tous préfens & à venir : Salut.
La diRribution gratuite de la JuRice eft un bien¬
fait auquel tous nos fujets ont droit de prétendre,
& notre amour pour eux nous prefcrira toujours de
rapprocher le moment 011 nous pourrons l'étendre aux
différentes parties de notre Royaume. Nous croyons
devoir dès aujourd'hui l'accorder à notre Province

de Franche-comté , comme un adouciffement à fa fituation a&uelle,
& une confolàtion dans des malheurs que nous nous fommes déjà
empreffés de foulager. Nous avons d'ailleurs jugé convenable de dimi¬
nuer

, dans notre Parlement de Befançon , le nombre des Officiers,
& d'établir dans leur diftribution un ordre nouveau , Se plus utile
au bien de notre fervice. A ces causes Se autres à ce nous mouvant ;
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiA
fance Se autorité royale, Nous avons , par notre préfent Édicperpé¬
tuel Se irrévocable , dit, Ratué Se ordonné j difons, ftatuons Se ordon¬
nons, voulons Se nous plaît ce qui fuit.
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Article, pre m ier.

Nous avons créé Se érigé , créons Se érigeons , en titre d'offices
formés Se inamovibles, un:office de premier Préfident, quatre offices
de Préfidens, deux offices de Confeillers-Préfidens, deux offices de
Confeiliers-clercs , trente-deux offices de Confeillers-la'ics, un office
de Procureur général , deux offices d'Avocats généraux, Se deux
offices de Subftituts de notre Procureur général.

1 I.
Notredite Cour de Parlement fera compofée d'une Grand'Cham¬

bre, d'une Tournelle criminelle, Se d'une Chambre des Enquêtes.
I I I.

Les Préfidens de notredite Cour auront l'option de fervir à la
Grand'Chambre ou à la Tournelle, fuivant leur ancienneté , enfiorte
néanmoins qu'il y en ait toujours deux à la Grand'Chambre, non
compris le premier, Se deux à la Tournelle.

1 v:
Le Doyen du Parlement Se les treize plus anciens Confeillers-la'ics,

feront Se demeureront fixés à la Grand'Chambre, à la Tournelle-&
à la Chambre des Enquêtes ; fiavoir, à la Grand'Chambre, le Doyen,
le plus ancien des Confeillers-clerçs, Se les quatre plus anciens Con-
feillers-laïcs ; à la Tournelle les cinq plus anciens Confeiliers-laïcs qui
fuivront ceux fixés à la Grand'Chambre ; à la Chambre des Enquê¬
tes , les deux Confeillers-Préfidens, les quatre plus anciens Con-
feillers-laïcs qui fuivront ceux fixés dans les deux autres Chambres,
& le fécond Confeiller-clerc.

V*
Le furpius des Confieillers-laïcs fera divifé en trois liftes égales,

de fix chacune, pour fervir fucceffivement dans les trois Chambres:
Se pendant la première année , la première lifte a la Grand'Chambre j
la fécondé à la Tournelle, Se la troifiéme aux Enquêtes.

VI.
Et attendu le zèle Se Faffieélion pour notre fervice, dont il nous

a été donné des marques par ceux des anciens officiers de notre-
dit Parlement , dénommés en l'état attaché fous le contie-fcel de
notre préfent Edit, voulons que les offices ci-deffius créés foient par
eux remplis , conformément audit état,tant en vertu du préfent Edic,
que de leurs anciennes provifions Se réceptions , fans qu'il en foie
befoin d'autres, leur ordonnant de continuer l'exercice de leurs fonc¬
tions. Voulons néanmoins que ceux qui, fuivant ledit état, remplif-
fent des offices autres que ceux dort ils étoient pourvus ci-devant,
foient tenus de prêter le ferment en tel cas requis Se accoutumé.
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V I I

Voulons que ceux qui feront reçus Confeilîers en notredite Cour
aient au moins vingt-cinq ans accomplis , Se qu'ils aient fuivi exac¬
tement le Barreau , en qualité d'Avocats , au moins pendant cinq
ans, ou rempli, pendant le même efpace de tems , quelques autres
offices de Judicature.

VIII.
Dans le cas de vacance d'un office de Confeiller , notredite Cour

notis préfentera trois fujets de la qualité ci-deflus , pour remplir
l'office vacant ; Se fi aucun defdits fujets ne nous convenoit, notre¬
dite Cour fera tenue de nous en préfenter d'autres , jufqu à ce que
nous en ayons agréé un.

I X.
Si la vacance arrive dans le nombre des Confeilîers, dont le fervice

effc fixé dans l'une defdites trois Chambres , l'Officier , dont la place
fe trouvera vacante , fera remplacé dans ladite Chambre par celui
qui le fuivra immédiatement ; Se les treize Confeilîers fixés mon¬
teront ainfi d'une Chambre à l'autre , Se. le plus ancien des dix-huit
Confeilîers montera à la quatrième place de Confeiller fixé à la Cham¬
bres des Enquêtes , Se fera remplacé dans celle des liftes où il étok
de fervice , par celui qui aura par nous été nommé en la forme
ci - defliis.

X. -

Lorfque la vacance arrivera dans le nombre des dix-huit derniers ,

celui qui fera par nous nommé , remplira la dernière place de la
lifte où le précédent titulaire étoit de fervice.

°

XI.
Outre les matières , dont la connoiftance appartient à la Grand*

Chambre de notredite Cour, elle connortra de toutes les contefta-
tions concernant les Eaux Se Forêts, qui étoient ci-devant portées
à la Chambre établie par l'Edit du mois de Juillet 1704»

X I I.
La connoiftance des caufes des privilégiés qui ont droit de commît"

tîmus appartiendra au Bailliage de Befançon , pour les juger faut
l'appel à notredite Cour 5 nous avons en conféquence évoqué Se" évo¬
quons toutes les caufes Se inftances de cette nature, qui étoient ci-
devant pendantes en la Chambre des Requêtes du Palais, fupprimée
par notre préfent Edit, Se icelles , circonftanëes Se dépendances, avons
renvoyé Se renvoyons audit Bailliage de Befançon, pour être par lui
jugées, fauf l'appel en notredite Cour.

XIII.
La diftribution des procès par écrit .fe fera, comme par le pàflë..



entre les trois Chambres de notredice Cour, à l'exception feulement
de ceux dont la connoiffance appartient privacivement à l'une
d'elles.

X ï V.
Les procès a&uellement diflribués , de quelque nature qu'ils foîent,

feront rapportés auffi-tôt après l'enrégiitremenc de notre préfent Edit,
*au Greffe de notredite Cour , à l'effet d'être procédé a la diftribu-
tion d'iceux , dans l'ordre pteferit par l'article précédent , à l'excep¬
tion néanmoins de ceux concernant des privilégiés, lefquels le Greffier
de notredite Cour fera tenu de renvoyer au Greffe du Bailliage de
Befançon , pour l'inftru&ion être continuée fuivant les derniers erre-
mens.

X V.
Les Préfidèns, Confeillers 8c autres Officiers créés par notre pré¬

fent Edit, jouiront de tous les honneurs , droits , rangs , exemptions
privilèges, diftribution de fel d'ordinaire, qui avoient été attribués
aux Officiers de notredite Cour ; 8c en outre des gages que nous leur
avons attribués par nos Lettres patentes du zz du préfent mois.

XVI.
Au moyen defdits gages , nos Officiers ne pourront prendre des

parties aucune rétribution , fous le titre d'épices , vacations ou au¬
tres dénominations quelconques, 8c ne pourront être leLdics gages
faiiis fous quelque prétexte que ce foit.

XVI I.
Lefdits gages feront divifés en autant de portions qu'il y aura de

jours de Palais par chacun an ; 8c ceux des Piéfidens 8c Confeillers
qui, pour autres raifons que celles de maladie ou empêchement lé¬
gitime , auront négligé de le rendre a leurs fonctions , feront privés
d'une partie proportionnelle de leurs gages, laquelle accroîtra a ceux
qui auront été préfens,

XVIII.
A l'effet de conftater l'exaditude de nofdirs Officiers , il fera tenu

parle Greffier de chaque Chambre , un regillte où feront inferits,
jour par jour , les noms de ceux qui feront préfens ; 8c fera ledit
regiftre vérifié à la fin de chaque féance , 8c vifé par le premier Pré-
fident ou Prélldent de la Chambre.

X I X.
La répartition defdits gages fera faite aux vacances de Pâques 8c

à la clôture du Palais , dans une affemblée de chaque Chambre , ÔC
dans la forme qui fera réglée par notredite Cour*

XX.
Les gages, ainii que les penûons que nous avons attribués aux



;
Officiers de notredite Cour par nos Lettres patentes eu zi du pré-
fent mois , feront payés fur un état arrêté par le premier Préfident,
pour la Grand'Chambre ; pour la Tournelle , par celui qui préiidera;
&. par l'ancien des Confeillers-Préfdens, pour la Chambre des En«
quêtes \ 6c feront payés à chacune de ces époques par le Receveur
général des finances de la Généralité de Befançon , lequel ne pourra,
fous quelque prétexte que ce foie, fe défaifirpour aucun autre ufage
des deniers à ce deftinés.

XX I.
Dans le cas de maladie ou autre empêchement légitime , nofdks

Officiers feront tenus d'en prévenir celui qui préfidera à la Chambre
où ils feront de fervice.

XXII.
Il fera tenu deux fois par an , en la manière accoutumée, une

affembîée des Chambres où il fera délibéré fur tout ce qui intérefféra
la difcipline de notredite Cour , la plus exacle obfervation de nos
Ordonnances 6c la conduite de nos Officiers ; 6c notre Procureur
général y fera telles requifîcions qu'il jugera à propos pour le main¬
tien des règles 6c du bon ordre ; 6c du tout, expédition en forme
fera envoyée à notre très-cher 6c féal Chancelier de France.

XX I II.
Voulons au furplus que tous nosÉdits, Ordonnances , Réglemens,

Déclarations, auxquels nous n'avons point dérogé par notre préfenc
Édit, foienc obfervés félon leur forme 6c teneur. Si donnons en
mandement à nos amés 6c féaux Confeillers les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Befançon , que notre préfent Édit ils aient à
faire lire, publieé 6c regiffrer, 6c le contenu en icelui garder , ob~
ferver 6c exécuter félon fa forme 6c teneur : Car tel eff: notre plaiffr j
&c afin que ce foit chofe ferme 6c ftable à toujours, nous y avons
fait mettre notre fcel. Donné à Compiègne au mois de Juillet ,

l'an de grâce mil fept cent foixante - onze , 6c de notre règne le
einquante-fixième. Signé, LOUIS. Et plus bas } Par le Roi , Signé >

Monteynard. Vif* de Maupeou. Et fceilé du grand fceau de
cire verte en lacs de foie rouge 6c verte.

Lu
, publié Qr regfiré du très-exprès commandement du Roi, porté par le Jieur

Maréchal DUC DE LORGES
, afifié du Jieur B ASTARD , Confeiller d'état ;

oui <Rr ce requérant le Procureur général de Sa Maj'ejlé, pour être exécutéfilon fa
forme & teneur i & copies collatisnnées d'tcelui envoyées aux Batlliages & Préfdtaux,
£r autres Jurifailli ons du refort de la Cour , pour y être pareillement lu , publié
& regtflré, à ce que perfonne n'en ignore : Enjoint aux Subflituts du Procureur
général du Roi, d'en certifier la Cour dans le mois, fait en Parlement, à Befançon ,

les Chambres ajfembjées $ le huit Août mtl fept cent fixante - onz,e.
Signé, POVKCKZRESSE.
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El AT des Officiers qui doivent compofer le Parlement
de BESANCON, conformément a l'article 'VI de
TÉdit de Juillet préfent mois , portant création d'Offi¬
ces dans ledit Parlement.

Premier Préfident.

Étienne - Jofeph-François - Xavier Chifflet - d'Orchamp.

Préfidens.
Béatrix - Antoine - Ignace de Camus,
François - Félix - Bernard T errier.
François - Gabriel de Ch appuis,
Chrillophe - Claude - Marie de Chaillot,

Confeillers - Préfidens.
Jofeph - Philippe - Profper d'A rvisenet- d'A uxon,
Nicolas - Marin Dorival,

Confeillers - Clercs.
Les fienrs Jean - François d'E s p i a r d.

Claude - François - Ignace de Camus/.

Confeillers - Laïcs.
Les fiènrs Claude - Jofeph Perrinot, Doyen.

Félix - Nicolas - Hyppolite , Marquis de Peintre.
Jean - Jofeph Vauldr y de Poupe t.
François - Xavier Damey.
Claude « Pierre Arnoulx.
François-Jofeph Do yen-Del av i r on-de-Tr e villers,
Pierre - Etienne -- François Broquard.
Nicolas - Gabriel f illeret,

Bernard - Gabriel C a s e a u.

Claude - Matthieu Marrelie r-d e-Verchamps,
Charles - Alexis Lebas de-Boucl ans,

François - Marie Mar es ch al -de- Long e ville»
Jean - Baptifte - Antoine Riboux,

Le fienr

Les fieurs

Les fieurs



Les pesers François - Auguflin , Marquis de Talliney,'
Claude - Antoine - Catherine de Bocquet-de-CourbousoN."
Claude-Defité - François-Xavier Damey-de-saint-BressoN«
Charles - Auguflin Frere-de -Villefrancon.
Jean - Baptifle Guillemin-de- Va ivre.
Philippe - Richard Foillenot-de-Magny.
Jean - Staniflas Dunod-de - Charnage.
François - Nicolas - Eugène Droz,
Claude - Antoine Ro ussel

Bon - Ignace Roussel.
George Wi lleret.
Thérèfe - Jofeph Marin.
Benoît - George Raillard-de»Gerigney.
Antoine - René de Mirdondey.

Avocats généraux.
Les peurs Claude - Alexandre De sbiez.

Leu - Claude - François - Xavier Athalim,
Procureur général.

Le peur Claude - Théophile - Jofeph Doroz,

Subftituts du Procureur général•
Les peurs Alexis - François Grangier.

Pierre - Matthieu M a r g u e t.

Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant ^
tenu à Compiègne le vingt-deuxième jour du mois de Juillet mil
fept cent foixante-onze. SignéMonteynard.

Là, publié & regiftré du tres-exprês commandement du Roi, porté par le peur Maréchal DUC
DE LORGES, ajïifté du peur BASTARD , Comeiller d'Etat; oui & ce requérant le Procureur
général de Sa Majejlé, pour être exécuté félon fa forme & teneur; 0* copia collationnées d'icelui
envoyées aux Bailliages Prépdiaux, & autres Jurtfdtflions du report de la Cour , pour y être
pareillement là , publié &> i egiftré, a ce que perfonne nen ignore : Enjoint aux Subftituts du Procu¬
reur général du Foi , d'en certifier la Cour dans le mois. FAIT en Parlement, à Befanpon , le»
Chambres ajfemblées , le huit Août mil fept cent foixante-onze.

Signé, POU RCIIERESSE.

îille: De l'Imprimerie de N. J. B. Fe terin c k- Cra mej
Imprimeur ordinaire du Roi,



*

__
.

- » > *
.

: ' " ;: - -

.il -) D f. : i / i / - .7 a - ' ' :T

,':t -

: .

■ -

. a - r : "J > ■ -

•t ' - vi : ït 1. .. " _

v ' :■ ~ :r ,

O - : ~ ' >

r ■] " ' . : •

}. i , .

.

•; vît v . -n . ' ' f •• i V
-

. 11 v : .
. v i ■ ,

'à < • •. . î

. >. ï .. . v| ...

:±zz -, \ :

% 7 ' : ■ ' .. ;
*i-. Ji . ..

. . ' .

:.i



ARR EST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
ET LETTRES PATENTES,J }

Données à Verfailles le 7 Juillet 1771 3

Rcgijlrées en Parlement le premier Août fnivant ;

Concernant les Offices des Jurès-Prifeurs-Vendeurs
de Biens - Meubles*

Extrait des Registres du Conseil dEtat»

LE R OI s'etant fait repréfenter, en fon Confeil , l'Édit dumois Février 1771 , par l'Article premier duquel Sa Majellé
auroit éteint & fupprimé tous les Offices de Jurés-Prifeurs- Ven¬
deurs de Biens-Meubles , créés par Edit du mois Oétobre 1696 \
ou autres Édits , à quelque titre qu'il foient polTédés, & encore
qu'ils foient exercés en vertu de réunion ou autrement, à la réferve



%

feulement de la Ville de Paris ; & par l'Article II. Elle auroit créé
6c érigé en titres d'Offices formés des Jurés-Prifeurs-Vendeurs de
Biens-Meubles pour être établis dans toutes les Villes & Bourgs de
de fon Royaume, Pays, Terres &: Seigneuries de fon obéiflance,
ou il y a Juftice Royale, à l'exception de la Ville 6c Banlieue de
Paris, aux droits 6c émolumens fixés par ledit Édit ; 6c Sa Majefté,
pour mieux connoître la valeur defdits Offices , croit devoir faire
percevoir à fon profit, pendant un temps , les droits y attribués :
A quoi voulant pourvoir; oui le rapport du fieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire, 6c au Confeil Royal, Contrôleur général
des Finances. Le Roi étant en son Conseil , a ordonné 6c or-
donne qu'il fera furfis à la levée 6c ventes des Offices de Jurés-
Prifeurs-Vendeurs de Biens-Meubles, créés par fon Edit du mois
de Février 1771, jufqu a ce qu'autrement il ait été ordonné par Sa
Majefté ; Veut en conféquence , que les Notaires , Greffiers , Huif-
fiers ou Sergens Royaux , puifient faire valablement, lorfqu'ils en
feront requis, les prifées 6c ventes des Biens - Meubles, en fe con¬
formant aux Edits , Déclarations , Arrêts 6c Réglemens rendus à ce
fujet, dérogeant, qant à ce feulement, aux difpofitions de l'Article
IX. de l'Edit du mois de Février dernier, 6c qu'ils jouiffent des
vacations réglées par l'Article VI. dudit Edit, enfemble des droits
d'expéditions ou de greffes de leurs Procés-verbaux , fur le pied
qu'ils font fixés, fans qu'ils puiftent s'attribuer les droits de quatre
deniers pour livre du montant des ventes, que Sa Majefté s'eft
réfervé 6c réferve à fon profit ; defquels droits néanmoins lefdits
Notaires, Greffiers, Huiftiers , ou Sergens Royaux qui feront les
ventes , feront tenus de faire la perception , 6c qu'ils retiendront
fur le montant defdites ventes, pour en compter à celui qui fera
prépofé au récouvrement d'iceux : Fait Sa Majefté très-exprefies inhi¬
bitions 6c défenfes aux Contrôleurs des Aéles, de contrôler aucuns
Procés-verbaux de vente de Meubles, qu'il ne leur foit apparu
de la quittance du paiement defdits quatre deniers pour livre, à
peine d'en demeurer perfonnellement garans 6c refponfables ; & à
toutes perfaunes , autres que les Notaires, Greffiers, Huiffiers,
ou Sergens Royaux, de s'imrnifcer à faire les prifées 6c ventes
des Biens - Meubles, fous les peines portées par l'Article IX. dudit
Edit, aux exceptions néanmoins énoncées en l'Article X ; 6c Si
Majefté en interprétant, en tant que de befoin , l'Article II. dudit

ordonné 6c ordonne que les Jurés-Prifeurs-Vendeurs de



Biens-Meubles, établis dans la Ville & Banlieue de Paris, feront
tenus de compter à Sa Majefté , ou à Tes prépofés , du montant des
quatre deniers pour livre , du prix des Ventes de Biens-Meubles
qu'ils feront, foit par fuite ou aurrement , hors l'étendue de la
Ville & Banlieue de Paris, Et feront fur le préfent Arrêt toutes
Lettres néceffiaîres expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa
Majefté y étant, tenu à Verlaiiles le feptieme Juillet mil fept
cent foixante - onze.

LETTRES PATENTES.
Du fept Juillet mil fept cent foixante-onze.

OU S, par la grace de DlEU, Roi de FRANCE
et de na v a r r e : A nos amés & féaux Confeillers, les

Gens tenant notre Cour de Parlement, &: Chambre des Comp¬
tes à Paris ; Salut. Nous étant fait repréfenter en notre Con¬
feil notre Edit du mois de Février 1771, par l'Article premier
duquel Nous aurions éteint &c fupprimé tous les Offices de Jurés-
Prifeurs-Vendeurs de Biens-Meubles, créés par Édit du mois d'Oc¬
tobre 1696 011 autres Échts , à quelques titres qu'ils foient poffiédés -,
k encore qu'ils foient exercés en vertu de réunion ou autrement,
à la réferve feulement de notre bonne Ville de Paris : Et par
l'Article II. Nous aurions créé &: érigé en titres d'Offices for¬
més, des Jurés-Prifeurs-Vendeurs de Biens-Meubles , pour être
établis dans toutes les Villes &; Bourgs de notre Royaume , Pays ,

Terres èc Seigneuries de notre obéi/Tance où il y a Juftice Royale,
à l'exception de noire bonne Ville & Banlieue de Paris , aux droits
k émolumens fixés par notredit Édit ; Se pour mieux connoître la
valeur defdits Offices, Nous avons cru devoir faire percevoir à
notre profit , pendant un temps, les droits y attribués ; à quoi Nous
avons pourvu par l'Arrêt cejourd'hui rendu en notre Confeil d'État,
Nous y étant, pour l'exécution duquel Nous avons ordonné que
toutes Lettres Patentes néceflaires feroient expédiées. _ A c e s c a u-
SES? & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,

Signé, PHELYPEAtJX.



qui a va ledit Arrêt, dont expédition, eft ci-attachée fous le con¬
tre- fcel de notre Chancellerie , Nous avons ordonné, Ôc par ces
préfentes (ignées de notre main, ordonnons, voulons & nous plaît , qu'il
foit furfis a la levée Ôc vente des Offices de Jurés-Prifeuis-Ven-
deurs de Biens-Meubles, créés par notre Édit du mois de Février
dernier , jufqu'à ce qu'autrement il en ait été par Nous ordonné;
Voulons en conféquence que les Notaires , Greffiers , Huiffiers ou
Sergens Royaux , purifient faire valablement, lorfqu'ils en feront
requis , les prifées Ôc ventes de Biens-Meubles , en fe conformant
aux Édits, Déclarations, Arrêts ôc Réglemens rendus à ce fujet,
dérogeant, quant à ce feulement, aux difpofitions de l'Article IX,
de notredit Edit du mois de Février dernier , ôc qu'ils jouiffent
des vacations réglées par l'Article VI. dudit Édit, enfemble des
droits d'expéditions ou de grofies de leurs Procès- verbaux , fur le
pied qu'ils font fixés , fans qu'ils puiffent s'attribuer les droits de
quatre deniers pour livre du montant des Ventes , que Nous nous
fiommes réfervés ; defquels droits néanmoins lefdits Notaires , Gref¬
fiers , Huiffiers ou Sergens Royaux qui feront les Ventes , feront
tenus de faire la perception, ôc retiendront fur le montant defdites
ventes , pour en compter à celui qui fera prépofé au recouvre¬
ment d'iceux : Faifons très-exprefies inhibitions ôc défenfes aux
Contrôleurs des Aétes, de contrôler aucuns Procès - verbaux de
ventes de Meubles, qu'il ne leur foit apparu de la quittance-&
du paiement defdits quatre deniers pour livre , à peine d'en demeu¬
rer perfonnellement garans ôc refponfables Ôc à toutes perfonnes,
autres que les Notaires, Greffiers, Huiffiers ou Sergens Royaux,
de s'immifcer à faire les prifées ôc ventes des Biens-Meubles, fous
les peines portées par l'Article IX. de notredit Édit, aux excep¬
tions néanmoins énoncées en l'Article X. Interprétant en tant que
de befoin, l'Article I I. de notredit Édit, Nous avons ordonné
ôc ordonnons que les Jurés-Prifeurs-Vendeurs de Biens-Meubles,
établis dans notre bonne Ville Ôc Banlieue de Paris, feront tenus
de nous compter, ou à ceux par Nous prépofés , du montant des
quatre deniers pour livre du prix des ventes des Biens-Meubles
qu'ils feront, foit par fuite ou autrement, hors l'étendue de no¬
tre bonne Ville Se Banlieue de Paris, Si vous mandons que
ces Préfentes vous ayez à regiftrer, ôc le contenu en icelles faire
exécuter , nonobftant toutes chofes à ce contraires , auxquelles Nous
gvons dérogé Ôc dérogeons pat ces Préfentes, aux copies defqu elles >



collationnées par l'an de nos amés Se féaux Confeillers-Secré-
taires, Voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car
tel eft notre plailir. Donne à Verfailles le feptieme jour du mois
de Juillet, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze, Se de notre
règne le cinquante-fixieme. Signé, LOUIS, Et plus bas * Par
le Roi, Phelypeaux, Et fcellées du grand fceau de cir@
jaune.

Regijlrées j oui, ce requérant le Procureur Général
au Roi j pour être exécutées félon leur forme ÔG
teneur; ÔG copies collationnées envoyées aux Baillia¬
ges , Sénéchaujfées ÔG autrefs Sièges du Rejjort de
la Cour , pour y être lues , publiées ÔG regijlrées ,

enjoint aux Subjlituts du Procureur Général du Roi
d'y tenir la main > ÔG d'en certifier la Cour dans le
mois ; ÔG copies collationnées pareillement envoyées
aux Confiais Supérieurs , pour y être lues , publiées
ÔG regijlrées j conformément a ÏEdit du mois de
Février 1771 j fiuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris 3

en Parlement, toutes les Chambres ajfiemblées, le
premier Août mil fept cent foixante-on^e.

Signé, LE J A Y.
Colîationnéfur la minute étant au Greffe de la Cour , par Nous

Confeiller-Secrétaire , Maifon, Couronne de France , l'un des
deux fervans prés fa Cour de Parlement.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peteringk-Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi.
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COUR DES MONNOIES.
Qui fait dtfenfes a toutes perforints quelconques, de donner

ni de recevoir, pour aucune valeur, les Pièces dites dé
Quatre fous, décriées par lEdit du mois de Janvier
3716, ni aucunes autres Pièces de monnoie dont Hem*

preinte feroit totalement effacée , a peine d'être pourfuivis
extraordinairement & punis comme Billonneurs.

Du 10 Juillet 177 u
- • :■

, ?■: " m
f * j r . " ~v

Extrait des Regijlres de la Cour des Monnoies*
{ s ■■ : C: .'.IiUàiî::A '00 f 'i tV-'JS HO 7lij|

VU par la Cour, la requêre à elle préfentée par le Procureurgénéral du Roi , expolicive , qu'il eft venu à fa connoiflance,
qu'il s'eft introduit depuis peu dans le royaume une grande
quantité d'Efpèces vieilles , dont le cours a été prohibé par
l'Édit du mois de Janvier 172,6 , regiftré en la Cour ; 6c qu'il
fe diftribue , fur-tout dans cette ville de Paris j, un grand nombre



1

Je pièces dites de Quatre fous , qui avoient cours avant l'époque
dudit Edit, 6c qu'on force le public à recevoir pour fix fous :
Qu'il eft auffi venu à fa connoiffance , que par un délit encore
plus puniflable, des particuliers fc font avifés d'étendre 6c d'aplatir ,

foit lefdites pièces vieilles, foie de nouvelles pièces de fix fous,
pour leur donner la forme &; la grandeur des pièces de douze
fous, & les faire circuler pour cette valeur dans le commerce,
quoiqu'elles ne portent plus aucune empreinte de monnoie,
laquelle a été totalement détruite 6c effacée par l'effort nécef-
faire pour les aplatir &; pour les étendre ; 6c que ce délit a
commencé à prendre naiffance dans les provinces de Flandres ,

Artois , Hainaut & Cambrefîs : Qu'il eft aufli important d'arrêter
le cours d'une introdu&ion 6c d'une diftribution d'Efpèces fi
nuifibic aux incérêts du Roi &, à ceux de fes fujets , que d'en
connoître 6c punir les auteurs ; pourquoi requiert le Procureur
général du Roi , qu'il plaife à la Cour lui donner a&e de la
plainte qu'il rend defdites introdu&ions , diftributions &: fabri¬
cations de vieilles Efpèces ; ordonner qu'il fera informé à fa
requête defdits faits , circonftances 6c dépendances , contre les in¬
troducteurs , diftributëurs 6c fabricateurs defdites Efpèces vieilles ,

pour , l'information faite 6c à lui communiquée , requérir ce qu'il
appartiendra ; 6c cependant que conformément à l'article 111. de
l'Édit du mois de Janvier 1716 , il foit fait défenfes à toutes
perfonnes de quelque qualité 6c condition qu'elles foient , de
recevoir ni donner dans le commerce aucunes defdites vieilles
ILfpèces , pour aucune valeur , 6c de recevoir 6c donner pareil¬
lement aucune Eipcce dont l'empreinte feroic totalement effacée,
à peine d'être pourfuivis extraordinairement , 6c d'être punis
comme Billonneurs ; ordonner que toiac propriétaire ou poffef-
feur defdites Efpèces vieilles ou non marquées , feront tenus de
les porter aux Changes 6c Hôtels des Monnoies, pour la valeur
leur en être payée , conformément aux tarifs arrêtés en la Cour,
& a farrêt du Gonfeil du if Août 17:55 , regiftré en la Cour;
Çc que l'arrêt qui interviendra, fera lu , publié, enrégiftré 6c
affiché par-tout où befoin fera. Ouï le rapport de Me. Jacques*
Germain-Edme Martineau de Soleine, Confeiller à ce commis;
tout cbnfidéré : L a G o ur donne a&e au Procureur général
du Roi , de la plainte qu'il rend des faits contenus dans fa



y
requête ; ordonne qu'il fera informé defdits faits , circonftances
& dépendances , pardevant le Confeiller-rapporteur que la Cour
a commis à cet effet, pour , ladite information faite Se commu¬
niquée au Procureur général du Roi, être par lui requis, &. par la
Cour ordonné ce qu'il appartiendra : Et cependant ordonne que
l'Édk du mois de Janvier 1726 , fera exécuté félon fa forme
k teneur ; en conféquence , fait défenfcs à toutes perfonnes
de quelque qualité Se condition qu'elles foient, de recevoir Se
de donner en payement aucunes defdites vieilles Efpèces , ni
aucune Efpèce dont l'empreinte feroit totalement effacee , à pei¬
ne dêtre pourlùivis extraordinairement Se punis comme Billon-
neurs : Enjoint à toutes perfonnes qui en auroient en leur pt f-
feflion , de les porter aux Changes Se Hôtels des Monnoies ,

pour la valeur leur en être payée , conformément aux tarifs
arrêtés en la Cour , Se à l'arrêt du Confeil du 15 Août 1755 s

regiftré en la Cour, Ordonne que le préfent arrêt fera imprimé 5

publié Se affiché par-tout où befoin fera ; Se que copies colla-
tionnées d'icelui, feront envoyées, à la diligence du Procureur
général du Roi, es Héges des Monnoies du relfort de la Cour,
pour y être regiftré , publié Se affiché : Enjoint aux Subftituts
du Procuieur général du Roi , d'y tenir la main , Se d'en certifier
la Cour au mois Fait en îa Cour des Monnoies, le dixième
jour de Juillet mil fept cent foixante-onze. Signé, Gueudré.

Collationné a l*original, far Nous Ecuytr , Greffier
p j en chef de la Cour des Monnoies , secrétaire dule vOi.

^ Maifon 9 Couronne de France & de fes
Finances»

iiile : De l'Imprimerie de N. J. B Pf terinck-Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi.
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traites. DIRECTION DE LILLE.
jmmmm — , SSSSSj

i -4 .

Lille le ij Juillet ijji.

D'Arlincqurt, Fermier général, a reconnu, Monfieur, étant
en tournée dans les Bureaux de cette Dire&ion , que des Receveurs perçoi¬
vent , 6c d'autres ne perçoivent pas, le droit de décharge des Acquits
à Caution , expédiés dans les Bureaux des cinq groffes Fermes , pour apu¬
rer la fortie à l'Étranger , des marchandées de fabrique 6c manufacture
du Royaume , en conformité des Arrêts 6c Lettres patentes des i 3
O&obre, ip Novembre 6c iz Décembre 1743 , 6c que ceux qui ne
perçoivent pas ce droit de décharge, fe fondent fur les articles VII.
6c IX, de l'Arrêt du premier Mars 1712,. Les difpohtions de ce Règle¬
ment ne font point applicables, Monlieur, aux marchandées de manu-
fa&ures des cinq grolfes Fermes, qui font envoyées par Acquits à Cau«
tion à l'Étranger, en exemption de droit de fortie; c'eft l'Ordonnance
des Fermes du mois de Février 1687, fuivant laquelle le droit d'ex¬
pédition 6c celui de décharge d'Acquits à Caution font exigibles ; c'eft
dans les derniers Bureaux de fortie du Royaume que la reconnoiffancc
des balles 6c ballots doit être faite 6c les Acquits déchargés. Les
Bureaux de cette Direêtion , défignés par les Lettres patentes des 1 ©
O&obre 1744 6c premier Mars 1746 , pour la fortie defdites marchan¬
dées , font ceux de Dunkerque, Lille, Valenciennes , Maubeuge 6c Givet^
ils font fubftitués "aux derniers Bureaux defdites cinq greffes Fermes.

C'eft par ces Bureaux défîgnés , que lefiites marchandifes doivent
palfer ; on indique par un vu fur les Acquits a Caution, celui des Bu¬
reaux de la frontière , par lequel lefdites marchandifes doivent palfer
à l'Étranger , où lefdits Acquits à Caution doivent être déchargés 6c
le droit du Certificat de décharge perçu. Je vous prie , Monfieur , de
vouloir bien percevoir à l'avenir ledit droit de décharge, d'envoyer a la
Dire&ion votre fourmilion de vous conformer au préfent, 6c de le tranf-
crée fur le regiftre d'ordres.

Le Dirc&eur des Fermes du Roi.



 



DE PAR LE ROI.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN,

C H E VA LIERy Marquis de St. Ange , Comte
de Moret > Seigneur de Caumartin, BoiJJy-le
Châtel , Ville - Cerf > Dormeilles , Ville St.
Jacques , Flagy , la Commanderie ÔG autres
Lieux j Grand- Croix , Chancelier ÔG Garde des
Sceaux de L'Ordre Royal ÔG Militaire de St.
Louis j Confeiller du Roi en (es Conjeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Flandres <SG Artois.

ETant informé des abus qui fe commettentjournellement dans la vente &C diftributioa
des remèdes èc médicamens j ainfi que des poifons,



a

dont le mélange eft fouvent nécelfaire à la corn-
pofîtion defdits remèdes, ce qui donne lieu à des
inconvéniens très-préjudiciables au public , par la
facilité avec laquelle de fimples marchands mer¬
ciers des Bourgs &C Villages de notre Département,
s'ingèrent d'en vendre fans aucune connoiflance,
&C fans avoir obfervé aucune des formalités , aux¬

quelles les Apoticaires font affujettis , notamment
par rapport aux poifons, qui ne fçauroientêtredépofés
en des mains trop sures : A quoi voulant pourvoii

i

Nous faifons très - expreflès inhibitions 5C dé-
fenfes, à toutes perfonnes autres que les Apoticaires
& Droguiftes , de s'ingérer de vendre des remèdes ,

drogues , médtcamens ou poifons , à peine de
trois cens livres d'amende , dont le tiers fera appli¬
cable aux dénonciateurs, &C le furplus aux Pauvres :
Permettons en conféquence auxdits Apoticaires &
Droguiftes, de faire faifir lefdits remèdes &C poi¬
fons chez les marchands qui ne feroient pas auto-
rifés d'en vendre , ou dans tel autre endroit où ils
pourraient avoir été interpofés , dont il fera drefté
des procès-verbaux , pour fur iceux être par Nous
ftatué ce qu'il appartiendra. Mandons à nos Subdé¬
légués de tenir, chacun en droit foi , exactement
la main à l'exécution de la préfente , laquelle fera



%

imprimée i lue j publiée Se affichée partout ou
befoin fera , à ce que perfonne n'en prétende caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-huit Juillet mil fept cent foixantc-
onzc.

Signés CAU MARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J B. Peterinck-Crams ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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TRAITÉS»
j; ; |

D.oa deLillè.

Lille le Jq. Juillet 17?i

L À Compagnie fe plaint, Monsieur, par fa Lettre du 13 du
préfent mois de Juillet, de ce qu'elle a reconnu, dans divers dépar-
temens , qu'il y a des Employés généraux , fupérieurs Se autreS', qui $
abufant de l'autorité que leur état leur donne fur les Employés fubal-
ternes, fe permettent de leâ diftraire pour leur fervice particulier ,

de celui de la Ferme, qui eft l'unique objet de leur établiifement ;
que des Employés fupérieurs ont des gardes pour dorriefiiques ; que
des Receveurs les chargent de melfages ou de commilïions performel¬
les , quelquefois même les occupent aux gros travaux de leurs
maifons, Se que les Capitaines généraux fe fervent de leurs fubor-
donnés pour ferrer du foin, du bois, ou panfer leurs chevaux.
Enfin la Compagnie me recommande 3 Monfieur, de faire cefier
ces abus, s'il en exifioit quelques-uns dans cette Direction. Votre
façon de penfer me garancit que vous n'avez jamais fouifert aucuri
des abus dont elle fe plaint : C'eft feulement pour vous donner
connoiflatice de fes intentions que je vous fais paffer cette Lettre,
conformément à l'ordre qu'elle m'en a donné, ôeje vous priei
Monfieur , de vpuloir bien m'en aceufer la réception, avec
million de vous y conformer.

Le Directeur des Fermes

I
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ARREST
DE LA

COUR DES MONNOIES,
Qui fait défenfes a toutes performes , Marchands en gros ou en détail > Manouvriers 3

& a tous autres , de quelqu état f qualité & condition qu'elles foient , de refufer
dans les payement aucune des pièces d'Or , d'Argent & de Billon, dont
l'empreinte fera vifble , ou fur lefquelles, de l'un ou de l'autre côté d'scelles a

il paraîtra quelques marques de l'empreinte qu'elles ont reçue , à peine contre
ks contrevenant , d'emprifonnement, er d'être punis comme Btllonneurt,

Du 31 Juillet 1771.

Extrait des Regiflres de la Cour des Monnoies•

U par la Cour, le requifeoire à Elle préfèntée par
le Procureur général du Roi , expofitif : Qu'en
mettant fous les yeux de la Cour les fraudes 8c le
billonnage qui fe pratiquoient à l'égard des pièces
de Quatre fous , décriées depuis long-tems » elle a
fenti que ces abus s'étaient introduits 8C multipliés

à la faveur de l'inexécution des loix , qui défendent de faire
circuler dans le commerce aucune pièce de mormoie quelconque ,

dont le frai ne permet plus de diftihg-uer- fî véritablement elle a
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été fabriquée au coin de France ; & en faifant droit fur le reqtiiw
fîtoire du Procureur général du Roi , elle a renouvelle leur exécu¬
tion par fon Arrêt du 10 de ce mois: Mais il ne s'attendoit pas
qu'une difpofition fi fage &; auffi ancienne que rinftitution même
de la Monnoie , &c fans laquelle cette inftitution ne feroit d'aucun
avantage au public , dût prêter matière a de nouvelles contraventions j
mais de quoi la cupidité n'eft-elle pas capable ? Le Procureur géné¬
ral du Roi eft informé que ces mêmes billonneurs , qui abufoient
de l'ignorance & de la bonne foi du peuple , pour le dépouiller
infenliblemenc de fes bonnes efpèces , en donnant en échange &
en répandant des pièces ou décriées ou entièrement fuppofées, ont
tenté d'allarmer ce même peuple à l'occafion du renouvellement des
Ordonnances, pour exercer fur lui un nouveau brigandage ; ces per-
fonnes mal-intentionnées ont affe&é de répandre du doute fur des
pièces d'argent , fabriquées en exécution de l'Edit du mois de
Janvier 172.6 , qui, bien qu'ufées ^en partie , confervent encore
des indices certains , fur l'un des côtés , qu'elles font forties de
la Monnoie du Roi , afin de compofer fur leur valeur avec le
propriétaire crédule ou timide , bien affurés de les reproduire avec
d'autres perfonnes pour leur valeur entière : Ces manœuvres dan-
gereufes ne font pas feulement un vol caraclérifé dans les termes
du Droit, elles deviennent un crime public, par le trouble qu'elles
apportent dans la fociété. Il eft également du miniftète du Procu¬
reur général du Roi > d'en pourfuivre les auteurs, & d'expoferà
la Cour la nécefiicé de renouveller les défenfes de refufer en payement
les pièces de monnoie d'or, d'argent & de biiion , dont l'empreinte
certifie encore , par quelques marques quelconques , qu'elles ont
été frappées au coin du Roi , afin que le peuple connoilfe bien
clairement que le décri ne porte que fur celles qui n'ont confervé
aucun veftige de l'empreinte , qui feule les rend commerçables ;
l'une & l'autre difpofition font également intérellantes pour chaque
particulier , & de leur maintien exacle dépend celui de la foi pu¬
blique , à laquelle nul membre de la fociété ne peut porter atteinte
fans fe rendre coupable. En effet, ft les particuliers , porteurs ,<dc
quelques pièces de monnoie effacée , fort d'or , foit d'argent, foit
de billon , cherchoient à fe fouftrairq à la perte légère qui réful-
tera pour eux , en les rapportant aux Changes des Monnoies, pour
être refondues , non feulement ils ouvriroient un moyen facile à
l'étranger & aux billonneurs d'introduire dans le royaume , en
échange de bonnes pièces , des morceaux d'un métal quelconque >,

qui n'auroit que la forme de la monnoie > fans en avoir le titre



le \c poids , qui feuls confirment fa valeur ; mais encore ils ferpipnt
tomber le commerce de rEtat dans une confufon Se un defordre
d'où réfulteroit la nécellité. des refontes générales s dont la depenfe,
prife fur le public, tombèroit fur- les bonnes comme fur les mau-
vaifes efpèces , opérations, toujours facheufes;, que la fageffe Se la
bonté du Roi a évité, foigneufement à fon peuple depuis un long
intervalle d'années ; &: cette adminiflration n'eft pas un des monu-
mens les moins précieux de :fcn règne. Si , d'un autre côté , les
particuliers refufoient de recevoii couramment des pièces revêtues,
d'une manière encore ienfible , du fceau de l'Etat , fous prétexte
qu'elles font fort ulées par le frai , ils troubleroient l'ordre public ,

celui des payemens Se du commerce journalier , qui intéreffe tous
les membres de la fociété en particulier : Enfin , dans l'un Se l'autre
cas -, il eft évident que celui qui fe poite à un excès, par la
crainte d'un dommage perfonnel fort léger , marche en aveugle
au-devant d'un plus confidérable , que Ion obftination rendroit in~
difpenfable Se général. Pourquoi requiert le Procureur général du
Roi , qu'il plaifè à la Cour faire très-exprelfes inhibitions Se dé-
fenfes à toutes perfonnes., de quelqu'état , qualité ou condition
qu'elles foient, marchands en gros ou en détail, receveurs des de¬
niers publics &. particuliers, arciians , manouvriers , Se à tous autres,
de refufer dans aucuns payemens les pièces d'or Se d'argent, fa¬
briquées en exécution de l'Edit de 17z6 \ Se cel'es de billon , fa~
briquées en exécution de l'Edit du mois d'O&obre 1738 , fur lef-^
quelles , de l'un ou de l'autre côté, il paraîtra quelques marques
de l'empreinte , fer y ant à faire connaître qu'elles ont été fabriquées
en exécution defdits Edits ; comme auffi de les donner ou recevoir

pour un moindre prix que celui porté par iceux , à peine d'em-
prifonuemenc contre les contrevenans , Se d'être pourfuivis extraoïf
dinairemenc comme billonneurs , Se comme tels punis fuivant la
rigueur des Ordonnances -, à l'effet de quoi permettre au Procureur
général du Roi Se à les Suhffituts dans les diflerens Sièges du
reffort de la Cour , d'en informer en cette ville de Paris , par-
devant tel des Meffieurs qu'il plaira à la Cour commettre ; Se dans
les provinces , pardevant les Généraux-provinciaux , Juges-gardes
ou autres Officiers des Monnoies, Se en leur abfence , pardevant le
premier Juge fur ce requis , pour , fur lefdites informations , être
procédé ainfi qu'il appartiendra ; Se ordonner que l'Arrêt qui inter¬
viendra , fera lu , publié Se affiché par-tout où befoin fera. Oui;
le rapport de Me. Jacques - Germain - Edme Martineau de Spleéiie,
Confeiller à ce commis : Tout confidéré.
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La Cour faifant droit fur le requifîtoire du Procureur général du
Roi, fait défenfes à tous Marchands en gros ou en détail, Manou-
v'rie'rs, &: toutes autres perfonnes , de quelqu'état, qualité 8c con¬
dition qu'elles foient, de refufer dans aucunè payemens les pièces
d?or 8c d'argent, fabriquées en exécution de 1 Édit de 1716; 8c
celles de billon de deux fous 8c d'un fou , fabriquées en exécution
de F Édit de 1738, fur lefquelles, de l'un ou de l'autre côté, il
pàVoîtra quelques marques de l'empreinte, fetvimt à faire connoîtrc
qu'elles ohé été fabriquées en exécution defdits Edits ; comme auffi
dê les donner ou recevoir pour une moitidre-valeur que celle por¬
tée par iceux, à peine d'emprifonnement contre les contrevenans ,
8c d'être pourfuivîs extraordinairement comme billonneurs , 8c
comme tels punis fuivaut la rigueur des Ordonnances ; à l'effet de
quoi permet au Procureur général du Roi, ou à fes Subftituts dans
les différens Sièges du relfort de la Cour, d'en informer en cette
ville7 de Paris , pardevant- le Confeiller-rapporteur que la Cour a
commis à cet effet, 8c dans les Provinces, pardévant les Généraux-
provinciaux , Juges-Gardes ou autres Officiers des Sièges defdites
Monnoies ; &c en leur abfence', pardôvanr le premier Juge royal fur
ce requis, pour, fur lefdices informations, être procédé ainfi qu'il
appartiendra. Ordonne que le préfent ;Arrêt fera imprimé, publié
8c affiché par-tout où befoin fera , 8c copies collationnées d'icelui
envoyées es Sièges des Monnoies du retfort de la Cour, pour y
être regiftré , lu , publié 8c affiché : Enjoint aux Subflituts du Pro¬
cureur général du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour
au mois. Fait en la Cour des Monnoies, le trente-un Juillet mil
fépt cent foixante-onze. Collationné. Signé, GuetjdrÉ.

Collatîonné par nous Êcuyer , Greffier en chef de la Cour
des Monnoies de Paris, £/* Secrétaire du Roi, Matfen
& Couronne' de Frances, 1 ;.

Jâille ï- -Des4'1-ntiprimdrie de -Né J.; B.• -Pet^rin-ck -Çb.amb g
Imprimeur ordinaire duRôiV " 'J> S: 1



EDIT DU ROI,
PORTANT SUPPRESSION

DU PARLEMENT DE FLANDRES.

Donné à Compiègne au mois d'Août 1771.

Regifirê en Parlement le dix-fept Août mil fept cent foixante-on&e*

A LILLE,
De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé ;

Imprimeur ordinaire du Roi,
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Portant SuppreJJîon du Parlement de Flandres.
ouïs, par la grace de dleu , Rûî de

! France et de Navarre : A tous préfens
j 6c à venir ; Salut. Les motifs qui nous ont
! déterminé à faire , dans ladminiftration de
J la Juftice que nous devons à nos fujets, des
| changemens que l'intérêt de nos peuples 6c

le nôtre, rendoient de plus en plus néceflaires,
nous ont aufii porté à fixer nos regards fur celles des
provinces de notre Royaume, qui ont des droits particuliers
à notre attention. Nous étant fait repréfenter les capitulations
qui furent accordées aux peuples des provinces des Pays-bas ,

par le feu Roi notre très-honoré feigneur 6c bifaïeul, ainfî
que les titres de l'établifTement de notre Parlement de Douay,
nous aurions reconnu que là vénalité des offices de judicature
n'avoit point lieu dans lefdites provinces, lotfiju elles furent
réunies à la Monarchie franqoife , 6c que les peuples, nouvel¬
lement conquis, demandèrent à erre maintenus dans cet avan¬
tage, comme étant l'un des privilèges dont ils obtinrent la
confervation , 6c que nous voulons pareillement maintenir 6c



conferver dans toute leur intégrité ; que le feu Roi notre
très-honoré feigneur 6c bifaïeul créa , par un Edix du mois
d'Avril 1668 , un Confeil fupérieur en la ville de Tournay ,

pour recevoir 6c juger les appellations, qui julqu'alors avoient
été relevées au Confeil provincial de Gand , 6c enfuite ail
Confeil fouverain de Malines ; que le reflort de ce Confeil
fupérieur fur augmenté de toutes les villes qui furent diftraites
du reftort du Parlement de Metz, par i'i dit du mois d'Août
1678 ; que ce Confeil obtint le titre 6c la dénomination de
Parlement de Tournay , par des Lettres-patentes du mois de
Février 1686\ qu'il fut transféré en la ville de Cambrai, par
une Ordonnance du 10 Août 1709, 6c en celle de Douay,
par l'Edit du mois de Décembre 1713; 6c que par notre
Edit du mois de Juin 1711 , le Confeil provincial de Valen-
ciennes fut éteint 6c fupprimé, pour mettre fin aux conteftations
qui s'élevoient continuellement entre les Officiers du Parlement
de Douay 6c ceux de ce Confeil. La refolucion dans laquelle
nous fommes de rétablir, pour nos provinces de Flandres, un
Confeil fupérieur, femblable à ceux que nous avons créé 6c
établi par notre Edit du mois de février de cette préfente
année, nous obligeant à fupprimer notre Parlement de Douay,
nous avons jugé qu'il étoit de notre fgeffe,& du bien de
notre fervice , d'afliirer le cours de la Juftice dans le relîort
de ce Parlement, en donnant à nos peuples defdits pays des
Juges inftruits de leurs coutumes 6c ufages, 6c en les faifant
participer, dès à préfent, à tous les autres avantages, dont
nous avons déjà fait jouir une grande partie de notre Royaume ;
en conféquence nous avons jugé à propos de renvoyer à notre
Confeil fupérieur' d'Arras, la connoi fiance 6c le jugement au
fouverain, de toutes les matières qui étoient ci-devant portées
au Parlement de Douay : c'eft ainfi qu'en rétabliflant l'exercice
d'une Juftice prompte 6c gratuite , en faveur de nos fujecs
defdits Pays, qui fe font toujours diftinguéspar leur fidélité,



& que nous chéri (Tons particulièrement, nous remplirons
à leur égard , les vues de bienfaifance 6c d'équité qui nous
dirigent, A ces causes 6c autres à ce nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, 6c de notre certaine fcience, pleine
puiflance 6c autorité royale, nous avons, par notre piéfent
Edit perpétuel &; irrévocable, dit,ftatué 6c ordonné, di'ons ,
ftatuons & ordonnons, voulons 6c nous plaît ce qui fuit-.

Article premier.

Nous avons éteint Se fupprimé, éteignons & fupprimpns notre
Cour de Parlement de Douay 6c la Chancellerie établie près
ladite Cour; défendons aux Officiers dudit Parlement 6c de
ladire Chancellerie, de faire à l'avenir aucunes fondions def-
dits offices, à p,eine de faux, ôc ce à corr pter du jour de
l'enrégiftrement &c publication de notre préfent Edit.

I I.

Les Sièges qui reflbrtiflbient ci-devant en notre Parlement
de Douay, reflortiront à l'avenir en notre Confeil fupérieur
d'Arras, 6c ce julqu'a ce que Nous ayons établi , pour nos
provinces de Flandres 6c de Haynaut, un Confeil fupérieur,
à l'inftar de ceux qui ont été créés par notre Edit du mois
de Février de cette année.

I I I.

Voulons que les caufes, inftances 6c procès, aduellement
pendans 6c indécis en notredit Parlement de Douay, foient
inftruits 6c jugés, fuivant les derniers erremerss , en notre
Confeil fupérieur d'Arras , auquel nous attribuons toute
Cour, Juriidi&ion 6c Connoiflance.
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I V.

Notredit Confeil fupérieur d'Arras fera tenu de fe con¬
former, dans le Jugement defdites caufes, infhnces & procès,
aux Edits , Déclarations Se Lettres-patentes, enrégiftrés en
notredite Cour de Parlement de Douay , que nous voulons
Se entendons être exécutés, ainfî qu'aux Edits, Déclarations
Se Lettres-patentes qui feront rendus à l'avenir, Se enrégiftrés
en notre Cour de Parlement de Paris, Se qui feront envoyés
par notre Procureur-général en notredite Cour , à notre Pro¬
cureur-général en notredit Confeil fupérieur d'Arras,

V.

Maintenons Se confirmons en tant que de befoin eft, ou feroit,
les privilèges, franchifes Se immunités, accordés par nous, ou
par les Rois nos Prédécefleurs, aux peuples des provinces qui
compofoient le reiïort de notre Cour de Parlement de Douay,
ainfî que les loix & coutumes particulières audit Pays, è{quel¬
les voulons qu'il ne foie rien innové.

Q< f ,
VI.

Voulons que les Seigneurs jcuiiïent, dans lefdites provinces,
relativement aux frais des procédures criminelles, de l'effet des
difpofïtions des articles XIV. Se XV. de notre Edit de Février,
portant création de Confeil fupérieur.

VIL

Voulons qu'aufintot après la publication Se enrégiftrement
de notre préfent Edit, il foir procédé, en la manière ordinaire,



à la liquidation de tous les offices de notredite Cour Se
Chancellerie du Parlement de Douay ; à l'effet de quoi les
propriétaires de la finance defdits offices , feront tenus de
remettre leurs titres de propriété , quittancés de finance Se
autres pièces, ès mains du Contrôleur-général de nos finances,
pour être pourvu au rembourfement du prix defdits offices ,
ainfï qu'il appartiendra : Voulons qu'en attendant que ledit
rembourfement foit effeélué, les propriétaires defdites finances
foient payés de l'intérêt, à raifen de cinq pour cent, delà
fomme principale à laquelle lefdites finances auront été liquidées.

VIII.

Les minutes des greffes de notredit Parlement de Douay,
feront inceffamment tranfportées au lieu où notre Confeil
fupérieur d'Arras tient fes féances , Se confiées à la garde
de celui qui fera par nous à ce commis. Si donnons en
mandement à nos amés Se féaux Confeillers les Gens tenant

notre Cour de Parlement de Douay , que notre préfent Edit
ils aient à faire lire , publier Se regiftrer ; Se le contenu en
icelui garder , obferver Se exécuter félon fa forme Se teneur :
Car tel eft nôtre plaifir ; Se afin que ce foit ebofe ferme Se
ftable à toujours, nous y avons fait mettre notre fceb Donné
à Compiègne au mois d'Août , l'an de grâce mil fept cent
foixante-onze, Se de notre règne le cinquante - fixième.
Signéy LOUIS. Et plus bas : Par le Roi , Monteynard.
Vifa, de Maupeou , pour fupprejjion du Parlement de Douay.
Vu au Confeil, Terra y.

Regijlré du très - exprès commandement du Roi , porté par
le $r. Chevalier DU MuY , affi/lé par le Sr. Le FevrE
DE CaUMARTIN, Maître des Requêtes , & Intendant de
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Lille ; oui & ce requérant le Procureur-général du Roi, pour
être exécutéfuivantfa forme & teneur. A Douay , en Par¬
lement , toutes les Chambres^ ajjemblèes , le treize Août mil
fept cent foixante-on^e. Signé, Mazengarbe.



CHARLES DE ROHAN,
PRINCE DE

D\ÉPI NOY ET DE MAUBUISSON,
DUC DE ROHAN-ROHAN , Pair & Maréchal de France , Minijlre

déEtat , Vicomte de Gand , premier Béer & Connétable héréditaire de
Flandres > Sénéchal de Haynaut , Capitaine - Lieutenant des Gendarmes
de la Garde ordinaire du Roi , Lieutenant - Général pour Sa Majcfié des
Provinces de Flandres & Haynaut , Gouverneur particulier des Vide &
Citadelle de Lille , /ouverain Bailli des Ville & Lhatelleme dudit Lille.

%

A ficuation des biens de la terre, relativement à la
moiifon

, fe trouvant avancée cette année , Nous avons
fixé l'ouverture des Chalfes au premier Septembre. En
conséquence défendons très - exprelfémenc à toutes per-
fonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, Se
fous quelque prétexte que ce foie, de chalfer avant
ledit tems. Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les

■ «55i Officiers de chalfer , à commencer dudit jour premier
Septembre jufqu'au quinze Février fuivant, dans le canton qui leur aéré
affe&é de tout tems , dans les plaines réfervées à titre de plaifir du Roi,
dans notre Gouvernement général.

Bien entendu qu'il leurtft très-exprelfément défendu de chalfer dans les
autres cantons de la piaille de Lille, réfervéeaux plailîrs du Roi, laquelle
eft bornée par les rivières de la haute & baffe-Deûle , & celles de la
Marque Se Marquette, de manière , afin qu'ils ne s'y méprennent pas, qu'ils
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lie repaieront pas îefdites rivières de la haute Se baffe-Deule, Marque
&C Marquette , Se il ne leur fera permis de fortir avec leurs fulils Se
chiens , que par les portes de St. André Se de la Barre, en obfervanc
à cette dernière , de palier au-delà du Ponc de Canteleu , de ne pascraverfer
l'Abbaye de Los , Se de ne pas châtier fur les terres de Lomme, Capinghem,
à Sequedin, Englos Se Houplines, appartenantes à M, le Prince difenghienj
fur celles de la Prévôté , Verlinghem Se Frelinghem , à M. le Marquis
d'Eucnin ; fur celles de Quefnoy , à Mefj.clles du Quefnoy ; fur celles de
Wavrin , d'Armentières , St. Simon-Raiffe Se village d'Erquinghem fur la

M. le Comte d'Fgmont, Se fur celles de l'Abbaye de Marquette j
fur lefquelles terres les fergens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde , fergens , fentinelles Se con-
fignes auxdites portes de St. André Se de la Barre , laifferont fortir fans
billets, avec leurs fulils Se chiens , Mrs. les Officiers pendant le tems
«i - delfus marqué.

Et pour ce qui regarde les portes de la Magdelaine , Fives , St Mau¬
rice , Notre-Dame Se des Malades , ordonnons aux Officiers de garde,
fergens , fentinelles Se conlignes auxdites portes , de ne laiffer fortir qui
que ce foit, avec leurs fulils Se chiens de ebaffe, fans permiffion par écrit
de Nous ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers , Brigadiers Se gardes par Nous établis pour
la confervation de la plaine , de ne laiffer chaffer perfonne , fous quelque
prétexte que ce foit , fans une permiffion par écrit de Nous , de dreffer
exadement leurs procès - verbaux de toutes les contraventions, dont ils
«'appercevront ou qui viendront à leur connoiffance, Se de les remettre,
dans les vingt - quatre heures , au Procureur du Roi de la Gouvernance Se
fouverain Bailliage de Lille , pour fur fes conclullons y être fommaire-
Çient ftatué, ainli qu'il appartiendra.

A l'égard des feigneurs hauts jufticiers ou vicomtiersqui,conformément
à l'Ordonnance du Roi du i 5 Juin 1730 , ont la permiffion de chaffer fur
leurs terres Se fiefs, accompagnés d'une perfonne feulement , Nous défen¬
dons très-expreffément à tous ceux defdits feigneurs hauts jufticiers ou vi-
comtiers , qui n ont pas fatisfait à notre Ordonnance du 11 Février 1756 , de
chaffer fous quelque prétexte que ce foit, jufqu'à ce qu'ils aient donné au
Procureur du Roi de la Gouvernance , ainfi qu'il leur a été enjoint, la dé¬
claration de l'étendue des terres ou fiefs qui leur appartiennent, Se fur
lefquelles ils prétendent exercer leur droit de chafte, lequel droit ne pourra
leur être confirmé par Nous , que furie certificat dudit Procureur du Roi,
qui conftate, après la juftification qu'ils en auront faite , qu'ils poffédent
Une feigneurie haute-jufticière 011 vicomtière.

Faifons pareilles céfenfes à tous les feigneurs eccléfiaftiques ou leur*
repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que Nous leur avoos



prcfcrîres par notredite Ordonnance du n Février 1776, en exécution
de celle du Roi dudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au furplus à tour feigneur haut-jufticier ou vicomtier 9

iêigneur eccléfiaftique ou Ton repréfentant , de ne chafler que dans les
tems permis , Se qu'en perfonne , accompagné d'un ami ou d'un garde f

lequel garde ne pourra en aucune façon chafler feul.
Aucuns feigneurs ne pourront donner des permiflions de chafler à des

perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende ; Permettons ce¬
pendant aux veuves Se dames propriétaires de fiefs hauts - jufticiers ou
vicomtiers , de nommer une perfonne , pour les repréfenter , d'état Se
condition à pouvoir chafler.

Défendons expreflement aux gardes , par Nous établis pour la conser¬
vation de la plaine , de chafler pour les feigneurs , fous peine de punition
exemplaire , &: même ne ie pourront abfolument que par nos Ordres ou
ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux gardes-chafle de la plaine , qui trouveront d'autres gardes
defdits feigneurs particuliers, chaflant feuls fans leur maître , d'avoir à en
dreffer procès-verbal , pour y être ftatué ainfi qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous bourgeois ou autres, d'aller chafler fur
le territoire deftiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux confignes des portes d'arrêter tous les cochers , Gi¬
rofles de remife Se fiacres , qui voudront forcir dans leurs équipages dés
fufils ou chiens de chafle clandeftinement, conformément à l'Ordonnance
du 10 M ars 173 1 , Se de tenir la main régulièrement à l'exécution d'icelle ,

fous peine de révocation de leurs emplois.
Nous défendons bien expreflement à mefdics Srs. les Officiers de mener

avec eux à la charte , dans les endroits ci-deflus permis, aucuns valets
ni foldars ; la chafle n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons , fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi , de ne faire aucun tort aux grains qui .pourraient être fur la terre,
Se de ne pas pafler fur la Province d'Artois , où ils n'ont aucun droic
de chafler.

Déclarons que , quoique nous foyons bien perfuadés del'exa&icude avee
laquelle Mrs, les Officiers obfervent nos Ordonnances , il fe pourroit bien
que l'ardeur , que quelques-uns ont pour la chafle, les feroic écarter jufquei
dans la plaine ; en ce cas, Nous les avertiflons que celui, qui fera reconnu
y avoir chafle ou entré avec fon fufil ou chien, fera puni trés-ievérement *
conformément aux Ordres que Nous en avons de la Cour.

Et comme il efl: très- expreflement défendu à toutes perfonnes de fortir
avec leurs fufils , Nous déclarons que dans cette défenfe ne font point
compris les gardes des Fermes du Roi, Brandevin Se Tabac, tant de la
Ville ,que de la Çhatelleiiie, auxquels Nous permettons de fortit par toutes



les portes de cette Ville avec leurs moùfquetons, en montrant leurs ccrn-
millions a l'Officier de garde.

Npus référant au fur plus à l'Ordonnance du Roi , en date du 13 Juin
1730 , & à celle que Nous avons rendue le 11 Février 17?6 , pour ce qui
concerne ceux qui ont le droit de cha(fe, &: ceux à qui il eft très-expréf-
fément défendu de chaffet , fous les peines y portées : Enjoignons aux
Mayeurs & Gens de Loi de la Chatelienie d'y tenir la main , à peine d'en
répondre en leurs propres & privés noms. !

Déclarons de nouveau, 8c entant que befoin ed:, aind que Nous l'a¬
vons déjà fait par notr édite Ordonnance du ïî Février 1756 , que toutes per-
miiîions que Nous pourrions avoir données jufqu'à ce jour , ou qui auroienc
été accordées par nos prédécelTeurs , tant aux feigneurs eccléfiaftiques,
qu'aux gentilshommes ou autres qui polfédent des terres dans ladite réferve,
& qui ont trahfmis à d'autres leur droit de chaife , feront & demeure¬
ront fupprimées, Se qu'on fera tenu de s'en procurer inceffamment de nou¬
velles j à défaut de quoi Nous leur défendons très exprédément de chafTer ;
Notre plus grand defir à cet égard étant de remettre les cliofes dans la
règle où elles doivent être , 8c de lailfer à chacun la joui (Tance de fes droits
pour la chaife , dans les bornes que Sa Majeflé a preferites ; fans quoi
Nous ne pourrons Nous difpen'èr de prendre un p irci contre ceux qui con¬
tinuent de fe refjfer a l'exécution de la nréfnte Ordonnance.

Et afin que pér forme n'en prétende catifë d'ignorance , elle fera délivrée
à Mrs. les Majors des Régimeus , affichée aux corps-de-girde des portes ,
aux hobectes des cohfigttes & commis des Fermes , remife aux gardes-
chaife de la plaine , & envoyée dans tous les Villages de la Châteilenie,
pour y être publiée , le premier Dimanche après fa réceprion , au forcir
de la Meffe de Parôiife , pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Compiègne , le deux Août mil fépt cent foixante-onze.

Signé,le Maréchal Prince de Soi/bise.
Par fon AltefTe

, Jeuvernay.
Lue & publiée h Plaids extraordinaires de là Gouvernance &

fouverain Bailliage de Lille, le 6 Août \jj ( ; etuégiffièe ail
Greffe dudit Siège , oui & ce requérant le Procureur du Roi 3 par
le Greffier dudit Siège Joujjigné.

Signé3 D. J. M. Potteaw,

I-ille : De l'Imprimerie de N. J. B. Petérinck«Cra MÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi»
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ORDONNANCE
DU ROI,

Pourformer les Bataillons de Milice en Régimens Provinciaux»
Du 4 Août 1771.

DE PAR LE ROI.
A MAJESTÉ connoifiant le mérite Se la
fidélité des fervices qui lui ont été rendus
par le corps de la Milice dans toutes les
circonliances, & particulièrement, par les
régimens de Grenadiers-royaux dans les deux
dernieres guerres ; délirant donner des mar¬
ques de fa bienveillance à ce Corps , formé
par une partie fi précieufe du peuple Fran¬
çois &. lui procurer les moyens de donner
des preuves encore plus fortes de fon zèle,

&: de rendre tous les fervices qu'on doit attendre d'une auiïï bonne
efpèce d'hommes: Sa Majefté s'eli déterminée à lui donner une
çonfticution plus foïide & plus rapprochée de celle de fion Infanterie ?



«n réunifTant plufieurs bataillons pour en former des régîmens pro¬
vinciaux : Et voulant faire connoître fes intentions à ce fujet, a
ordonné 6c ordonne ce qui fuit.

Article premier,

Le nom de Milice fera déformais abrogé 6c changé en celui de
Régimens Provinciaux i celui de Milicien fera aufli changé en celui de
Soldat Provincial.

II.

Le bataillon de Saint-Brieux, de la province de Bretagne , fera
fupprimé.

Les cent quatre bataillons reftans, formeront déformais quarante-fept
régimens provinciaux, relativement à la force des Généralités qui les
fournilfent ; douze de ces régimens feront compofés de trois bataillons
chacun ; trente-trois de deux bataillons , 6c deux d'un bataillon feule¬
ment , ainli qu'il fera expliqué ci-aprës.

Les bataillons d'Amiens, de Péronne 6c d'Abbeville , formeront
le premier régiment ; il portera le nom de Péronne 3 6c fera compofé
de trois bataillons.

Les bataillons de Châlons , Saint-Dizier 6c Mazarin, formeront
le deuxième régiment ; il portera le nom de Châlons, 6c fera com-
pofé de trois bataillons.

Les bataillons de Troyes 6c de Chaumont, formeront le troifieme
régiment ; il portera le nom de Troyes, 6c fera compofé de deux
bataillons.

Les bataillons de Rouen, Vernon 6c Gifors, formeront le qua¬
trième régiment ; il portera le nom de Rouen, 6c fera compofé de
trois bataillons. •

Les bataillons de Pont-Audemer 6c de Neufchatel, formeront le
cinquième régiment ; il portera le nom de Pont-Audemer, 6c fera
compofé de deux bataillons.

Les bataillons de Caen, Saint-Lo 6c Vire, formeront le fixieme régi¬
ment ; il portera le nom de Caen 5 6c fera compofé de trois bataillons.

Les bataillons d'Alençon 6c de Mortagne, formeront le fep-
tieme régiment ; il portera le nom â'Alencon } 6c fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons d'Argentan 6c de Falaife , formeront le huitième
régiment ; il portera le nom d'Argentan, 6C fera compofé de deux
bataillons.

Les bataillons de Moulins 6c de Montluçon formeront le



neuvième régiment} il portera le nom de Moulins , te fera compûfé de
deux bataillons.

Les bataillons de Clermont te de Brioude, formeront le dixième
régiment ; il portera le nom de Clermont, te fera compofé de deux
bataillons.

Les bataillons de Lille te de Valeneiennes , formeront le onzième
régiment -, il portera le nom de Lille, te fera compofé de deux
bataillons.

Les bataillons de Figeac , Cahors te Rhodez, formeront le dou¬
zième régiment ; il portera le nom de Montauban. te fera compofé
de trois bataillons.

Les bataillons d'Auch 9 Saint-Gaudens te Sain-Sever , formeront
le treizième régiment} il portera le nom âlAucht te fera compofé
de trois bataillons.

Les bataillons de Nerac te de Villeneuve-d'Agénois , formeront
le quatorzième régiment ; il portera le nom de Bordeaux , te fera
compofé de deux bataillons.

Les bataillons de Marmande te de Libourne , formeront le quin¬
zième régiment ; il portera le nom de Marmande, te fera compofé
de deux bataillons,

Les bataillons de Périgueux te de Bergerac , formeront le feizième
régiment ; il portera le nom de Périgueux, te fera compofé de deux
bataillons.

Les bataillons de Poitiers, Saint-Maixent te Fontenay-le-comte,
formeront le dix-feptième régiment ; il portera le nom de Poitiers ?
te fera compofé de trois bataillons.

Les bataillons de Montbrifon te de Tarare, formeront le dix-
huitième régiment ; il portera le nom de Lyon , te fera compofé de
deux bataillons.

Le bataillon de Saint-Jean-d'Angely 5 formera le dix-neuvième
régiment ; il portera le nom de la Rochelle 3 te fera compofé d'un
feul bataillon.

Les bataillons de Tours , Saumur te Angers , formeront le
vingtième régiment} il portera le nom de Tours 3 te fera compofé
de trois bataillons.

Les bataillons du Mans te de Mayenne , formeront le vingt-unième
régiment ; il portera le nom du Mans ? te fera compofé de deux
bataillons.

Les bataillons de Valence te de Romans, formeront le vingt-
deuxième régiment j il portera le nom de Valence 3 te fera compofé
de deux bataillons,

B
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Le bataillon de la Ville de Paris formera le ving-ttôifiéme régi-

ment ; il portera le nom de Paris, Se fera compofé d'un feu!
bataillon.

- Les bataillons de Senlis Se de Saint-Denys, formeront le vingt-
quatrième régiment ; il portera le nom de Senlis, Se fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons de Mantes Se de Corbeil, formeront le vingt-cin¬
quième régiment; il portera le nom de Martres, Se fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons de Joigny Se de Provins, formeront le vingt-
fixième régiment ; il portera le nom de Joigny , Se fera compofé de
deux bataillons.

Les bataillons de SoifTons , Laon &: Noyon , formeront le vingt-
feptième régiment ; il portera le nom de Soi(fins , Se fera compofé
de trois bataillons.

Les bataillons de Limoges Se d'Angoulême , formeront le vingt-
huitième régiment ; il portera le nom de Limoges , Se fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons d'Orléans Se de Blois , formeront le vingt-neuvième
régiment ; il portera le nom de Blois, Se fera compofé de deux bataillons.

Les bataillons de Chartres Se de Mortargis^ formeront le tren¬
tième régiment; il portera le nom de Montargis, Se fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons de Rennes Se de Dinan, formeront le trente-unie-
ine régiment; il portera le nom de Rennes, Se fera compofé de
deux bataillons.

Les bataillons de Nantes Se de Redon, formeront le trente-
deuxieme régiment ; il portera le nom de Nantes , Se fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons de Vannes Se de Carhaix, formeront le trente-troi-
fieme régiment; il portera le nom de Vannes, Si fera compofé de
deux bataillons.

Les bataillons de Nanci Se de Zarguemines , formeront le trente-
quatrième régiment; il portera le nom de Nanci, Se fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons de Bar-le-duc Se d'Eftaing, formeront le trente-cin¬
quième régiment ; il portera le nom de Bar-le-duc, Se fera com¬
pofé de deux bataillons.

Les bataillons de Metz Se de Verdun formeront le trente fixieme
régiment ; il portera le nom de Verdun, Se fera CGinpofe ae
deux bataillons.



Les premier , deuxième bataillons d'Arras, formeront le trente-
feptieme régiment ï> il portera le nom d'Arras > 8c fera compofé de
deux bataillons.

Les bataillons de Bourges 8c de Châteauroux , formeront le trente-
huitieme régiment ; il portera le nom de Bourges , 8c fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons de Stralbourg 8c de Colmar, formeront le trente-
neuvième régiment; il portera le nom de Colmar, 8c fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons de Dijon 8c de Semur, formeront le quarantième régi¬
ment ; il portera le nom de Dijon , 8c fera compofé de deux bataillons*

Les bataillons d'Aucun, Challon-fur-Sabne 8c Bourg- en - Brefié s

formeront le quarante-unième régiment; il portera le nom d'Autun5
8c fera compofé de trois bataillons.

Les bataillons de Montpellier , Béziers 8c Carcafionne , formeront
le quarante-deuxième régiment; il portera le nom de Montpellier >

8c fera compofé de trois bataillons, y

Les bataillons d'Alby 8c de Caftelnaudarry, formeront le qua-
rante-troilieme régiment ; il portera le nom d'Albj , 8c fera com¬
pofé de deux bataillons.

Les bataillons d'Andufe 8c de Privas , formeront le quarante-
quatrième régiment ; il portera le nom d'Andufe , 8c fera compofé
de deux bataillons.

Les bataillons de Salins , Dole 8c Lons-le-Saunier formeront le
quarante-cinquieme régiment; il portera le nom de Salins, 8c fera
compofé de trois bataillons.

Les bataillons^ de Véfoul 8c d'Ornans, formeront le quarante-
fixieme régiment ; il portera le nom de Véfoul, 8c fera compofé de
deux bataillons.

Enfin, les premier 8c deuxième bataillons d'Aix, formeront le
quarante-feptieme régiment; il portera le nom d'Aix 3 8c fera com¬
pofé de deux bataillons.

I l'
Lefdits régimens marcheront entr'eux, ainfi qu'ils font dénome

més ci-defifus , 8c avant les régimens d'Infanterie, créés depuis
le 15 Février 1726 ; époque de l'établilîement des Milices, confor¬
mément à ce qui a été preferit par l'Ordonnance du 27 Novembre 176 j.

II I.
Chacun des bataillons de ces quarante-fept Régimens fera com¬

pofé de huit compagnies, dont une de Grenadiers-royaux , une de,
Grenadiers-provinciaux r 8c fa de Fufiliers»
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Chaque compagnie de Grenadiers-royaux te de Grenadiers-pro¬
vinciaux fera commandée par un Capitaine, un Lieutenant te un fé¬
cond Lieutenant, te compofée d'un Fourrier , deux Sergens, quatre
Caporaux, quatre Appointés, quarante Grenadiers te un Tambour,
faiîant cinquante-deux hommes.

V-

Chaque compagnie de Fufiliers fera commandée par un Capitaine
te. un Lieutenant, te compofée d'un Fourrier, trois Sergens , fix
Caporaux, fix Appointés, trente-fix Fufiliers te un Tambour, fai-
fant cinquante-trois hommes. V I.

Les quatre Caporaux , les quatre Appointés te les quarante Gre¬
nadiers, formeront quatre efeouades de douze hommes chacune, y
compris le Caporal te l'Appointé, qui en feront les chefs conti¬
nuels , l'Appointé étant fubordonné au Caporal.

Les fix Caporaux , les fix Appointés te les trente-fix Fufiliers ,

formeront fix efeouades de huit hommes chacune, dont un Caporal
te un Appointé,

Les efeouades des Grenadiers fe formeront par files , te leur for¬
mation fera exécutée de la manière qui eft preferite pour les com¬
pagnies de Grenadiers de l'infanterie , par les articles X X I. te
XXII. de l'Ordonnance du 19 Juin dernier.

Les efeouades de Fuiiliers fe formeront par rang , te les Fufiliers
feront placés dans les efeouades par rang d'ancienneté ; de forte que
les fix premiers Fuiiliers formeront la première efeouade ; les lix
qui les fuivent , formeront la fécondé 5 te ainfi des autres , con¬
formément à ce qui a été réglé par les articles Vdl I. & 1 X. de
ladite Ordonnance du 19 Juin dernier. Veut Sa Majefté que les dif-
pofitions contenues dans ladite Ordonnance , foient appliquées aux
régimens de Grenadiers-royaux te régimens provinciaux , non-feule¬
ment pendant leur féjour dans les quartiers où ils feront aifemblés,
mais encore lorfqu'ils feront détachés fur les frontières , ou employés
dans les Armées. VIL

L'Etat - major de chacun des quarante-fept régimens provinciaux ,

fera compofé d'un Colonel , un Lieutenant-colonel , un Major te
d'autant d'Aides-major qu'il y aura de bataillons à chaque régiment;

* il fera auffi établi deux Enfeignes par bataillon.
v 11 r.

Les cent quatre compagnies de Grenadiers-royaux defdics régimens,
formeront onze régimens de Grenadiers royaux.

L'Etat-major de chacun de ces régimens fera compofé d'un



Colonel, un Lieutenant-colonel, un Major 6c un Aide-major : ces régi-
mens n'auront point de drapeaux ; il y fera établi pendant la guerre
feulement, un Aumônier &; un Chirurgien.

IX.
Lefdits régimens de Grenadiers-royaux feront compofés des com¬

pagnies de Grenadiers-royaux ci-après :
Les trois compagnies du régiment d'Auch , les deux de celui de

Bordeaux , les deux de celui de Marmande , les deux de celui de Pé-
rigueux , 6c celle du régiment de la Rochelle , formant dix com¬
pagnies , compoferont le premier régiment , qui portera le nom de
régiment de Grenadiers-royaux de la Guyenne.

Les trois compagnies du régiment de Tours , les trois de celui
de Poitiers , les deux de celui du Mans, 6c les deux de celui de
Limoges , formant dix compagnies , compoferont le fécond régiment,
qui portera le nom de régitnent de Grenadiers-royaux du Poitou.

Les deux compagnies du régiment de Moulins , les deux de celui de
Clermont, les deux de celui de Lyon , les deux de celui de Valence , 6c
les deux de celui d'Aix , formant dix compagnies, compoferont le troi-
Hèrne régiment, qui portera le nom de régiment de Grenadiers-royaux du
Dauphiné

Les deux compagnies du régiment de Senlis , les deux de celui
de Mantes , les deux de celui de Joigny , celle du régiment de Paris,

6c les deux de celui de Lille, formant neuf compagnies , compofe¬
ront le quatrième régiment, qui portera le nom de régiment de Gre¬
nadiers-royaux de lljle de France.

Les trois compagnies du régiment de Châlons, les deux de celui
de Troyes 6c les* trois de celui de Solfions , formant huit compagnies ,

compoferont le cinquième régiment, qui portera le nom de régiment
de Grenadiers - royaux du SoiJ/onnois.

Les deux compagnies du régiment d'Alençon, les deux de celui
d'Argentan, les deux de celui de Blois , les deux de celui de Montargis,
6c les deux de celui de Bourges , formant dix compagnies, compofe¬
ront le fîxième régiment, qui portera le nom de régiment de Grena¬
diers-royaux de l'Orléanois.

Les deux compagnies du régiment de Rennes , les deux de celui
de Nantes , les deux de celui de Vannes , 6c les trois de celui de
Caen , formant neuf compagnies , compoferont le fepcième régiment,
qui portera le nom de régiment de Grenadiers-royaux de la Bretagne.

Les deux compagnies du régiment de Colmar, les deux de celui
de Nanci, les deux de celui de Bar-le-duc , 6c les deux de celui de
Verdun, formant huit compagnies, compoferont le huitième régiment,
qui portera le nom de régiment de Grenadiers-royaux de la Lorraine,

c

v
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Les trois compagnies du régiment de Rouen, les deux de celui de
Pont-Audemer , les trois de celui de Péronne , & les deux de celui
d'A rras, formant dix compagnies , compoferont le neuvième régiment,,
qui portera le nom de régiment de Grenadiers-royaux de VArtois.

Les trois compagnies du régiment de Montauban , les trois de
celui de Montpellier , les deux de celui d'Andufe , &: les deux de
celui d'Alby , formant dix compagnies , compoferont le dixième ré¬
giment , qui portera le nom de régiment de Grenadiers -royaux du
Languedoc.

Et les deux compagnies du régiment de Dijon , les trois de celui
d'Autun

, les trois de celui de Salins, & les deux de celui de Véfoul,
formant dix compagnies, compoferont le onzième régiment , qui
portera le nom de régiment de Grenadiers-royaux du Comté de Bourgogne.

Lefdits régimens de Grenadiers-royaux , précéderont tous les régi-
mens Provinciaux , ainli que tous autres régimens créés depuis le
2, y Février 172,6 ; & le rang des Officiers entr'eux ,tant des régimens
de Grenadiers-royaux que des régimens Provinciaux , fera réglé par
la date de leurs commiffions

, lettres ou brevets dans quelque Corps
qu'ils aient fervi ; mais ceux qui auront une interruption volontaire
de plus d'un an dans leur fervice , prendront rang feulement du jour
qu'ils entreront dans lefdits régimens.

X.
L'habit des Officiers &: Soldats defdits régimens de Grenadiers-

royaux & régimens Provinciaux , fera, ainli qu'il a été réglé par
l'Ordonnance du 17 Novembre iy6y , de drap blanc , & aura des
revers blancs ; la vefte Se la culotte feront aulfi de drap blanc ; le
collet Se les paremens feront bleus ; poche ordinaire avec quatre
boutons , les deux du milieu plus rapprochés ; fix boutons aux revers,
de deux en deux , quatre au-defious de même; Se quatre fur le pare¬
ment , aulfi de deux en deux ; les boutons blancs , plats Se unis , Se
le chapeau bordé d'argent.

Les boutons des Officiers Se des Grenadiers des régimens de Gre¬
nadiers-royaux feront également blancs, timbrés d'une grenade au
milieu , goudronnés de cinq fleurs-de-lis à diftances égales, Se
d'une chaînette intermédiaire.

Les Officiers de Grenadiers Se les Grenadiers auront une épaulette
diftinétive , fçavoir ; ceux du régiment des Grenadiers-royaux de la
Guyenne , une épaulette de couleur bleue ; ceux du Poitou , de couleur
rouge-garence ; ceux du Dauphiné, de couleur violette ; ceux de
l'Ifle de France , de couleur aurore ; ceux du SoilTonnois , de couleur
bleue ôc blanche ; ceux de l'Orléanois, de couleur verte ; ceux de la
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Bretagne, de couleur noire ; ceux de la Lorraine , de couleur rouge
&; blanche ; ceux de l'Artois , de couleur jaune 8c blanche ; ceux
du Languedoc , de couleur rouge Ôc noire ; 8c ceux du Comté de
Bourgogne , de couleur verte 8c blanche,

XI.
Sa Majefté a bien voulu, pour le foulagement de Tes peuples , fe

porter , pour cette année , à une réduction confidérabie dans les
compagnies de Fufiliers , dans l'objet d'éviter une nouvelle levée,
qu'il feroit néceflaire défaire, pour mettre chaque bataillon au nombre
fixé par l'Ordonnance du 27 Novembre 17.6 y , à laquelle Elle n'en¬
tend point cependant déroger à cet égard ; 8c fon intention eft , que
les hommes qui ont été levés en exécution de fes Ordonnances des
27 Novembre 1765 , 20 Novembre 1766 , 22 Novembre 1767 ,

&12 Novembre 1768, foient affemblés, à commencer du 1 y du mois de
Septembre prochain , aux quartiers qui leur feront a (lignés , pour être
employés à la formation defdits régimens Provinciaux, Les hommes
qui compoferont lefdits régimens , feront affemblés pendant neuf jours ;
mais ceux qui fe trouveront excédans à la compofîtion qui eft réglée
par la préfente Ordonnance , feront renvoyés du quartier d'affemblée ,

après y avoir paffé trois jours , compris le jour d'arrivée 8c celui du
départ, pour être rappellés l'année prochaine.

XII.
Sa Majefté donnera fes ordres pour qu'il fe trouve à l'avance aux

lieux d'affemblée , des Commiffaires des guerres pour y faire préparer
les logemens 8c les fubfiftances néceffaires , y recevoir &: faire loger
les Soldats provinciaux , à mefure qu'ils y arriveront, 8c à chacun défi»
quels feront délivrés l'habillement, l'équipement 8c l'armement, qui
font dans les magafins, où ces effets feront remis le jour de la ré¬
paration des régimens Provinciaux , ainfi que leurs drapeaux 8c les
caiffes des Tambours. XIII.

Sa Majefté fera rendre pareillement aux lieux d'affemblée, les
Officiers qu'Elle aura choiiis pour commander 8c pour être employés
dans lefdits régimens ; voulant que ceux qui «en font les chefs ,

s'emploient , conjointement avec les Commiftaires des guerres , à
former chaque compagnie, auftitôt l'arrivée des hommes ; en obfer-
vant de mettre de préférence, dans la même compagnie, ceux des
Paroiffes qui fe trouveront le plus à portée les unes des autres ,

à l'exception des compagnies de Grenadiers-royaux 8c Grenadiers-
provinciaux , qui doivent être complettées de ce qui fe trouvera
de meilleur , fans égard à l'arrondiffement des communautés : Et
comme Sa Majefté met le plus grand intérêt, à ce que les
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compagnies de Grenadiers-royaux foient compofées des hommes les plus
idiftingaés , tanr par la figure que par la taille ; Elle autorife le
Colonel , le Lieucenant-colonel ou le Major de chaque régiment
de Grenadiers-royaux, à fe trouver aux lieux d'aflemblée des régi-
mens Provinciaux , dont les compagnies de Grenadiers feront def-
tinées pour leur régiment, afin de fe concerter, même de procé¬
der au choix des fujets qui devront compofer ces compagnies.

X I V.
Sa Majefté, en donnant fes ordres pour la fuppreffion du corps

des Grenadiers de France , a réglé en même temps que tous les
Fourriers, Serge ns, Caporaux, Appointés, Grenadiers & Tambours,
qui avoient été tirés des régimens d'Infanterie qui ont été fup-
primés, ou des régimens de Grenadiers - royaux, feront incorporés
dans les compagnies de Grenadiers-royaux de leur province ; Elle les
fera rendre à cet effet aux quartiers d'aflemblée : Et fon intention eft
que les Fourriers, Sergens, Caporaux &: Appointés foient placés dans
ces régimens fuivant leur grade ; Elle entend de même que ceux
qui n'auront pu être nommés à des places de leur grade, pren¬
nent la tête des Grenadiers, & confervent , en attendant qu'ils
puifïént y palier , la folde qu'ils avoient comme bas - Officiers, la¬
quelle leur fera payée conformément à celle qui eft réglée pour
leur grade par la préfente Ordonnance.

X V.
Sa Majefté voulant donner à ces Grenadiers incorporés, un té¬

moignage particulier de la fatisfaélion qu'elle a de leurs fetvices :
Son intention eft que tous ceux qui feront dans le cas de jouir de
la haute-paye, qui eft accordée aux anciens Soldafs d'une partie de
fes troupes , par l'Ordonnance du 16 Avril dernier, foient payés de
celle qui leur fera réglée lors de la fuppreffion du corps des Grenadiers
de France , en conféquence de l'ancienneté de leurs fervices , &
conformément à ladite Ordonnance ; cette haute-paye ne fera fuf-
ceptibîe d'aucune progreflion pendant la paix, mais elle leur fera
payée toute l'année, foit que lefdits régimens foienc affemblés, foie
que les Grenadiers foient rentrés dans leurs Paroiftes ; Sa Majefté
entend même qu'ils portent fur leur habit les marques diftinélives
que l'ancienneté de leurs fervices leur aura procurées , & que ceux
qui auront obtenu la vétérance , emportent chez eux l'habit qui leur
fera fourni aux régimens de Grenadiers-royaux ; Sa Majefté fe réferve
au furplus de leur régler à l'échéance de l'engagement qu'ils avoient
contracté dans le corps des Grenadiers de France, la folde dont
ils devront jouir , s'ils défirent fe retirer chez eux, &■ d'accorder les



Invalides à ceux qui feront dans le cas de mériter cette grâce.
XVI.

Et comme il peut arriver que quelques - uns des bas-Officiers >
Grenadiers Se Tambours incorporés , fuient rendus aux quartiers d'af-»
femblée avant l'époque qui aura été fixée pour l'affiemblée des régî-
mens Provinciaux ; l'intention de Sa Majefté eft qu'ils y foient payés
de leur folde3 à commencer du jour de leur arrivée 3 laquelle fe
trouvera conftatée par la route de Sa Majefté, qui les aura conduits
audit quartier d'alfemblée.

X VIL
Les régimens Provinciaux, après avoir paffié neuf jours aux quartiers

d'affiemblée, feront féparés, &c les Grenadiers-provinciaux Se Fufiliers
renvoyés chez eux 5 mais Sa Majefté entend qu'avant cette fépara-
tion , la compagnie de Grenadiers-royaux foit tirée de chaque batail¬
lon , pour être employée à la formation des régimens de Grenadiers-
royaux , fuivant la diftribution qui en a été réglée par la préfente
Ordonnance. Sa Majefté donnera fes ordres pour faire rendre lef-
dites compagnies de Grenadiers-royaux dans les villes qui feront dé-
fignée pour leur aftemblée , 011 elles demeureront vingt-un jours;
après lefquels , lefdites compagnies retourneront au quartier d'alfem¬
blée de leur bataillon, pour remettre aux magafins leur habillement,
leur équippement Se leur armement ; lefdits eftéts étant dépofés 3 les
Grenadiers partiront le lendemain de leur arrivée audit quartier,
pour retourner dans leurs paroilfes.

XVIII.
L'intention de Sa Majefté eft qu'il foit drelfé par les Cotnmif-

faires des guerrea, des Procès-verbaux de la compofition des régi¬
mens de Grenadiers-royaux Se régimens Provinciaux 3 dont il fiera
envoyé des doubles au Secrétaire d'État ayant le département de
la guerre , Elle entend en même temps, que ceux qui feront char¬
gés de la police de ces derniers régimens, joignent à leurs procès-
verbaux , des contrôles nominatifs , par compagnie, dans lefquels
feront défignés le fiignalement exad de chaque homme, fon âge SC
le lieu d'où il eft, avec le nom de la fubdélégation ; ils enverront
aufli un contrôle particulier des Soldats provinciaux qui fe feront
rendus aux quartiers d'affiemblée, Se qui 11e feront pas entrés dans
la compofition defdits régimens.

XIX.
L'intention de Sa Majefté eft que pendant l'affiemblée , tant des

régimens de Grenadiers-royaux que des régimens Provinciaux , il
fort fait plufieurs fois des revues d'appel par les CommiiTaires des
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guerres, îefquelles feront terminées par une revue de fubiîfbance ?

Ordonne auîfi Sa Majefté que lefdits régimens forent exercés an
moins une fois parJour, 8c formés au maniement des armes.

XX.
Les appoitemens 8c folde des régimens de Grenadiers-royaux 8c

de Grenadiers - provinciaux, leur feront payés pendant le temps
qu'ils feront employés , fur le pied j

SAVOIR:

COMPAGNIES

)E GRENADIERS-ROYAUX

Le Capitaine , quatre livres
iar jour en garnifon, & cinq

îers en campagne } ci .

Le Lieutenant, une livre feize
js par jour en garnifon
ux livres dix feus en i

>agne , ci

rampagne , c.i

campagne, ci

fia campagne , ci

<c neuf fous en campagne, ci. .

'agne > ci . .

EN GARNISON. EN CAMPAGNE.

Par jout. Par mois. Par an. 1 Par jour. Par mois. Par an.

Liv. Cols den.

4 » >>

Liv, fols. den.
110 „ j,

Livres, j
14OO.

Liv. fols. den.
5 II I -iJ

5

Liv. fols. den.
166 15 4

Livres.
2000.

i. i6. „ 5 4* *3 )> <?48, 2" '0* 33 75* 13 33 500.

I. G. 8 4°' Î' 480. 1. 13. 4 5°* » «
600.

os Î3* 4 20. Jf 240. „ 15. 8 20. IQ.

C
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„ 12. 4

5

18. io. ,3 m. „ 12. 8 I5>- 33 33
228.

'

8. S

s

*3* » >3
1 $G. j 33 9' >3 13. xo. ,>

161.

i 7- 8

(

II. 10. „ 138. 33 84 >>
^ 3) 33 H4-

i

il G. 8 10» 33 3»
I 20, ; 33 Cl' 33 IO. IO. „ 116.

j? 8. 8 13' }>' ÎÏ
I}G. 39 9' 33 I|. IO. „
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Ç 0 M VA G NIES
3E GRENADIERS PROVINCIAUX

Le Capitaine, trois livres dix
fous par jour en garnifon , &
quatre livres trois fous quatre
deniers en campagne, ci

Le Lieutenant
, une livre dix

fous par jour en garnifon & une
livre treize fous quatre deniers
en campagne , ci

Le Second Lieutenant, une li¬
vre cinq fous par jour .en gar-
alfon , & une livre dix fous en

campagne, ci..

Le Fourrier , douze fous qua¬
tre deniers par jour en garnifon ,

Se douze fous huit deniers en

campagne ci. ». . . . . .

Chaque Sergent, onze fous qua¬
tre deniers par jour en garnifon,
5c pnze fous huit deniers en cam¬
pagne , ci. .

Chaque Caporal, fept fous huit
deniers par jour en garnifon ,

$c huit fous en campagne , ci. ..

Chaque Appointé, fîx fous huit
deniers par jour en garnifon ,
,& fept fous en campagne , ci,..

Chaque Grenadier-provincial,
cinq fous huit deniers par jour
en garnifon , 5c hx fous en cam¬
pagne , ci... . ,

EN GARNISON.

Par jour.

Liv. fols, den.
3 io

1. io.

ï. 5.

Le Tambour, fept fous huit
deniers par jour en garnifon ,

& huit fous en campagne , ci. . .

iCO M? A G NIE S
DE FUSILIERS.

Le Capitaine , trois livres cinq
fous par jour en garnifon , Se
trois livres iix fous huit deniers
en campagne 3 ci.. ,

Le Lieutenant , une livre fix
fous huit deniers par jour en
garnifon, & une livre dix fous
sr campagne , ci.

12, 4

11. 4

6. 8

3. 5.

I. 6e 8

Par mois.

Liv. fols den.
10 5 »

45-

37. 10. „

10.

17-

11. 10.

10.

8. 10.

11. 10.

97• 10. „

Par an.

Livres.

1160

54°-

45°.

222.

204.

138.

120.

102

EN CAMPAGNE.

. Par an.Par jour.

îj »

138.

1170

48°-

Liv. fols, den
4 3 4

î. 13, 4

10.

12.

11.

6.

6. 8

1. 10. »

Par mois.

Liv. fols den.
115 » »

>j s y50.

45'

19-

17. 10.

11.

10. 10.

12.

100» „ „

45* 9> *?
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Le Fourrier, douze fou? quatre
micrs par jour eu garnifon,&:
>uze foui huit deniers en cam-

■gue , ci ,

Chaque Sergent, onze fous qua-
e deniers par jour en garnifbn ,

onze fous huit deniers en cam-

gne , . ci

Chaque Caporal , fept fous
lit deniers par jour en garni-
n, & huit fous e n campagne, ci..

Chaque Appointé , fix fous huit
:niers par jour en garnifon ,

fept fous en campagne, ci. .. .

Chaque Fufilier , cinq fous huit
nicrs par jour en garnifon, &

fous en campagne , ci

Le Tambour, fept fous huit
|:niers par jour en garnifon, &
ait fous en campagne , ci.... .

ÉTAT - M A J O R
■ des Réaiment s

c>

E GRENADIERS-ROYAUX.

;Le~ Colonel de chaque régiment
I Grenadiers-royaux, huit livres
| fous huit deniers par jour en

, ::rnifon, & feize livres treize fous
1iatre deniers en campagne, ci.

M ' ^Q 1 '■ r > C
Le Lieutenant - colonel , fix

>res dix-huit fous dix deniers
ux tieis en garnifon , & treize
res dix-fept fou,S neuf deniers
tiers en campagne , ci

!Le Major , cinq livres onze fous
denier un tiers par jour en

inifon , Se onze livres deux
as deux deniers deux tiers en

ripagne , ci

I
L'Aide-major, trois livres par
ir en garnifon , 5c quatre livres
ris fous quatre deniers en cam-
:ne , ci.

ifSi

EN GARNISON,

Par jour. Par mois. Par an,

Liv. fois. den. Liv. fols den.
„ il 4 18. io. „

ii. 4

6. 8

» 7>

6. 8

6. iB„ loi

5. 11. iL

$' >î ??

17 »

11. 10.

10.

». 10.

II. 10.

250.

208. 6. 8

166. 13. 4

PO. 3

Livres.
222.

204.

138.

I20.

I02.

138.

3000.

25OO.

2000.

1080.

EN CAMPAGNE.

Par jour.

Liv. fols den.
12. 8

11.

53 8. >y

33 /• >3

3 3 • 33

16, I3. 4

Par mois. 1 Par an.

Liv. fols den.
*2

I7« *<>• 3»

12.

10. 3» >>

'* 33 33

12. ,,

yoo.

13 *7- J>~ 41^ 13- 4

11 2 ii 333. 6.

3- 4 125. 33 '>



L'Aumônier qui fzta attaché à
«haque régiment en campagne,
aura une livre fept fous neuf
deniers un tiers par jour, ci....

Le Chirugien qui fera employé
pour le même temps 3 une livre
fept fous neuf deniers un tiers
par jour, ci .

ET AT-M AJOR
des

bJgimens provinciaux.

Le Colonel de chaque régiment
Provincial, cinq livres onze fous
un denier un tiers par jour en
garnifon , tk. onze livres deux
lous deux deniers deux tiers en

campagne , ci. .

Le Lieutenant - colonel, fîx li¬
vres treize fous quatre deniers par
jour en garnifon, êc dix livres
en campagne, ci

Le Major , cinq livres par jour
en garnifon , & lïx livres treize
fous quatre deniers en cam¬
pagne , ci .

Chaque Aide - major C/ deux li¬
vres dix fous par jour en garni¬
fon , & trois livres fix fous huit
deniers en campagne , ci

Chaque Enfeïgne , une livre par
jour en garnifon , & une livre
cinq fous en campagne, ci

17

EN GARNISON.

Par jour

Liv. fois. den.

II. IL
3

6. 13. 4

Par mois.

Liv. fols, den.

Par an.
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EN CAMPA GNE.

Par jour.
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Liv. fols den.
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X X I.
Lefdits régimens feront payés des appointemens & folde ci-deflus

réglés, pendancv.le temps de leur affemblée ; & le décompte leur fera
fait des gratifications qui leur ont été accordées par les articles XXX.
XXXII. àc XXXXIV, de l'Ordonnance du 2,7 Novembre 1765,
tant pour aller aux quartiers d'alfemblée , que pour s'en retourner chez
eux, à l'effet de les dédommager de leurs frais de voyages ,• les hommes
qui fe trouveront excéder la compofition qui a été preferite,

6. 8

a if
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3 600.
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participeront à ces gratifications, & ils feront payés de leur fblde peu-
dant les trois jours qu'ils relieront aux quartiers d'affemblée.

Voulant au furpîus Sa Majefté, que la paye de campagne ne foit
donnée qu'à ceux defdits régimens qui ferviront en campagne, à com¬
mencer du jour de leur arrivée à l'armée jufqu'à celui de leur départ de
l'armée , &: que ceux qui demeureront en garnifon pendant la guerre ,

ne touchent que la paye réglée en garnifon,
XXII.

L'article XL VII. de ladite Ordonnance du 27 Novembre 1765" t

aura fon exécution , eu égard à la petite folde qui eft réglée par jour r

pendant le temps que les régimens feront difperfés à l'avenir dans les
provinces , aux Fourriers , Sergens, Caporaux, Appointés , Grenadiers
& Tambours des compagnies de Grenadiers-royaux , & aux Fourriers
& Sergens des compagnies de Grenadiers-provinciaux &: de Fufiliers j
mais le décompte ne leur fera point fait à cette alïbmblée-ci, n'ayant
encore fait aucun fervice.

XXIII.
Les Officiers qui doivent compofer l'Etat-major des régimens de

Grenadiers - royaux & des régimens Provinciaux , feront payés toute
l'année des appointemens qui font fixés en garnifon , à commencer
feulement du jour qu'ils feront alfemblés , ne devant point avoir part
à la gratification qui leur avoit été réglée , pour les dédommager des
frais de voyage , mais Sa Majellé entend que pendant le temps que
lefdits régimens relieront dans les provinces , il ne foit payé qu'un
mois d'appointémens aux Capitaines, Lieutenans féconds Lieutenans
des compagnies de Grenadiers-royaux & provinciaux , de même
qu'aux Capitaines feulement des compagnies de Fdfiliers ; dérogeant
à cet égard , Sa Majefté , à l'article XXXVI, de l'Ordonnance
du 27 Novembre 1765.

XXIV.

Lorfqu'il vaquera quelque emploi dans lefdits régimens de Grena¬
diers-royaux & provinciaux , il y fera pourvu fur les mémoires qui
feront adreffés à cet effet au Secrétaire d'Etat ayant le département
de la guerre , par les Colonels defdits régimens; fe réfervant néan¬
moins Sa Majellé d'en difpofer , ainfi qu'Elle le jugera à propos :
Voulant que lorfqu'il viendra à vaquer des Majorités dans les régimens.
provinciaux, elles foient données par préférence à ceux des Capitaines
de Grenadiers-royaux , de qui il fera rendu les meilleurs témoignages,
lcfquelîes Majorités , ils ne pourront prendre pendant la guerre 5

qu'après la campagne finie.
Sa Majefté étant au furplus dans l'intention de n'employer dans
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lefdits régimens , que des fujets dont le zèle Se les taîens feront connus»
Elle fe fera rendre compte de la conduite de ceux qui les cornpoferont >
Se de leur exa&itude à remplir leur devoir.

XXV.
L'article X XV. de l'Ordonnance du 2,7 Novembre 1765- , qui

règle le temps du fervice à fîx années, la peine des galères contre
ceux qui s'abfenteront fans congé de la troupe dont ils feront, Se
dix années au-delà du terme de leur engagement , à ceux qui ne
fe rendront pas au quartier d'aflemblée ou qui en déferreront, aura
fon entière exécution ; mais comme les Soldats n'avoient point encore
été aflemblés , Sa Majefté veut bien fe porter , pour cette fois-ci
feulement , à n'exiger qu'un fervice de deux ans au-delà de leur
engagement , de ceux qui jufqu'à la publication de la préfente Or¬
donnance , auront déferté pour s'engager dans les Troupes de Sa
Majefté , Se d'où ils vont être tirés en conféquence des Ordres
qu'Elle a donnés à ce fujet, pour être rendus à leur bataillon.

XX Vî.
Les Grenadiers, Soldats Se Tambours des régimens provinciaux ,

auront la liberté d'aller travailler où ils voudront, pendant que leurs
bataillons ne feront pas alfemblés ; à la charge de fe repréfenter
toutes les fois qiie Sa Majefté jugera convenable au bien de fon
fervice , d'indiquer une nouvelle aflémblée ; à l'effet de quoi ils feront
tenus de déclarer l'endroit où ils voudront aller , aux Maire , Eche-
vins

, Confuls , Syndics ou Marguilliers de leur paroiffe , qui leur en
délivreront une permiftion par écrit , laquelle leur fervira de pafleport
dans les différens lieux du royaume qu'ils auront à traverfer : lefdits
Maire Se Echevins feront tenus d'en donner avis au Major du régiment.

XXVII.
L'intention de Sa Majefté eft que lefdits régimens de Grenadiers-

royaux Se provinciaux foient aflemblés de nouveau au mois de Mai
de l'année prochaine.

XXVIII.
Sa Majefté toujours occupée du defir de ménager fes peuples, ne

fera point cette année de nouvelle levée de Soldats provinciaux ;
mais lorfque ceux qui ont été levés en 1 y66 , auront accompli le
terme de leur fervice , Elle leur fera donner leur congé abfblu, Se
fera connoître fes intentions fur le remplacement des Soldats congé¬
diés , lequel fera fait de la manière la plus favorable pour fes peu¬
ples ? Se fur-tout ceux de la campagne , qui méritent toute fa prote&ion.

Veut au furplus Sa Majefté , que fes Ordonnances précédentes,
Se notamment celle du 2,7 Novembre 1765 , concernant les Milices,
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auxquels elfe n'entend déroger qu'en ce qui fe trouvera contraire à
la préfente * Ment exécutées félon leur forme & teneur.

Mande Se ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs Se fes Lieutenant
généraux en fes provinces , au Lieutenant général de police de la
ville de Paris, pour ce qui concerne le régiment de ladite ville , aux
Intendant des provinces du royaume , de s'employer , chacun à leur
égard , à l'exa&e obfervation Se exécution de la préfente Ordonnance :
Ordonne aulîi Sa Majefté aux Gouverneurs Se Commandans de fes
villes Se places , aux Commiifaires des guerres, Se a tous Baillis,
Sénéchaux, Prévôts , Juges , leurs Lieutenans Se autres fes Officiers
qu'il appartiendra , de tenir la main à ladite exécution.

Fait à Compiègne le quatre Août mil fept cent foixante - onze.
Signé j LOUIS. Et plus bas > Monteynard.



DE M. DE C AUMARTIN,
Ch E VA LIER

y Marquis de St Ange , Comte de
Moret, Seigneur de Caumartin , Roijjy - le ~
Châtel y Ville - Cerf 3 Dormeilies y Ville St.
Jacques , Flagy , la Commandetie & autres
lieux, Grand-Croix , Chancelier , Garde des
Sceaux de VOrdre Royal & Militaire de St.
Louis 3 Confeiller du Roi en /es Confeils ,

Maître des Requêtes ordinaire de [on Hôtel %
"

Intendant de Flandres & d'Artois.
Il A

REndue fur la faifie faite le 18 décembreï77° > Par les employés des Fermes du
Roi y au domicile du nommé Delignehuiflier
a la prévôté de Lille , chargé de faire les ventes
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publiques, de 57 aunes de toiles de coton blan¬
ches , en iz coupons ; 687 aunes \ de toiles
peintes, en î88 coupons j rz aunes x» de mou¬
choirs des Indes, en 7 coupons ; jy aunes ;
écorces dabres , en coupons ; 6 aunes 1 de
mouchoirs de coton en rouge , en 4 coupons j ji
aunes I d'étoffes de foie , en 3 demh pièces; X7
aunes \ de draps & étoffes d'Angleterre, en ij
coupons ; 3 aunes \ de toile de coton teinte ,

en 3 coupons ; z aunes [ d étoffé cannelée , en
un coupon ; & i 6 aunes d'étoffes de laine tricotées,
en 8 pièces, dépourvues de marques de fabrique,
& de plombs d'entrée.

Et depuis, vu le procès-verbal de vérification,
d relié par les experts nommés en exécution de
notre Ordonnance ci-deffus , les 10 & ij juin
dernier , les obfervations du fieur Morêl , direc¬
teur des Fermes , <k celles fournies par le fieur
Cornil Fronnier

, prenant le fait «Se caufe du fergenc
Deligne : Tout confidéré. 0

Nous faifons main-levée des deux coupons de
toiles peintes, reconnus pour être de la fabrique
du fieur Qeneullin , comme auffi des quatre
coupons de mouchoirs rouges ôc bleus, renfermés



avec lefdits dieux coupons de toiles peintes , en
«n paquet cacheté de cotte A. Ordonnons xjue
le furplus des marchandées faifies de mentionnées
audit procès-verbal, demeurera confîfqaé ; con¬
damnons ledit Ddigne de tous autres reclamateurs,
en l'amende de trois mille livres, aux frais de
vérification, de aux dépens, conformément aux
réglemens , notamment aux arrêts du Confeil,
des 6 feptembre 1701 , zy mars 1731 de à la
déclaration du 7 avril 1764 -, fauf le recours
dudit Deligne , contre qui il avifera bon être 5
faifons au furplus défenfes, à. tous jurés - prifeurs,
vendeurs, huiffiers ou fergens, de a toutes autres
perfonnes , ayant faculté par leurs offices} emplois
ou commiffions

, de procéder à la vente publique
des marchandées, provenant de faillites, banque¬
routes ou autrement , foit par vente forcée , vo¬
lontaire ou autrement , de procéder à la vente
des marchandées qui, par leur nature, fontfou-
mifes à la marque de au plomb de fabrique , de à
celles fournées aux plombs d'entrée , fi préala¬
blement il ne leur efi: apparu que les pièces, de¬
mi-pièces de coupons , font revêtus defdites
marques de fabrique , ou de plombs d'entrée, de
ce, à peine de confiscation de d'amende ,. en leurs
propres de privés noms j faifons pareillement



défenfes à toutes perfonnes, ayant faculté de vendre
dans les ventes publiques , d'expôfer dans lefdites
ventes , aucunes marchandifes de contrebande,
foit des Indes , foit d'Angleterre ou d'ailleurs,
auffià peine de confifcatiôn & d'amende , en leurs
.propres & privés noms : Et fera notre préfente
Ordonnance imprimée , publiée & affichée dans
l'étendue de notre département, à ce que perfonnt
n'en ignore.

Fait le 7 août 1771. Signé Caumartin.

De ï'Igiprimeric de N. J. B. Fxterinck-Cràmé f

Imprimeur ordinaire du Roi.
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TRAITES.
_ Lilh lc 1Q IJ-J l.

^letton de Lille.

^ j A COUR des Monnoies a rendu , Monsieur > le
dix Juillet dernier, un Arrêt par lequel il eft fait dé-
fenfes à toutes perfonnes quelconques , de donner ni rece¬
voir , pour aucune valeur , les pièces dite de Quatre fous ,
décriées par l'Edit du mois de janvier 1716 , ni aucunes
autres piècesde monnoies dont l'empreinte fera totalement
effacée , à peine d'être pourfuivis extraordinairement,
avec injonction de les porter aux Changes & Hôtels des
Monnoies.

La même Cour des Monnoies a rendu , Monsieur >

un autre Arrêt du 3 1 du même mois de Juillet, par
lequel il eft fait défenfes à toutes perfonnes , de refufer
dans les payemens , aucunes des pièces d'or, d'argent Se
de billon , dont l'empreintefera vifible , 011 fur lefquelles,
de l'un ou de l'autre côté d'icelles , il paroîcra quelques
marques de l'empreinte qu'elles ont reçues, à peine d'em-
prifonnement , & d'être punis comme billonneurs. Je
vous fais part, Monsieur , de ces deux Réglemens, en
conféquence des Ordres de la Compagnie , auxquels je
vous prie de vous conformer , ôc de m'envoyer votre
foumiffion , au bas du double du préient , que vous
tranferirez fur le regiftre d'Ordres,

Le Directeur des Fermes du Roi.

\
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Offices, ainfi qu'ils y font appeîlés par préférence par îeditEdit,
lî Nous n'avions jugés plus à propos , pour mieux connaître la
valeur defdits nouveaux Offices de Jurés-Prifeurs créés par
notre Edit du mois de Février dernier, d'ordonner qu'il fera
furfis à la vènce defdits Offices, 6c fi nous n'avions autorifé
par proviiion tous Notaires, Greffiers, Huiffiers 6c Sergens
royaux à faire , lorfqu'ils en feront requis, les prifées ÔC ventes
des Biens-Meubles , à la charge de compter par eux des quatre
deniers pour livre que Nous nous fommes réfervés ; Se comme
en attendant que Nous nous déterminions à vendre îefdits
Offices nouvellement créés , Iefdits anciens Officiers fe trouve-
roient fans occupation, ils nous ont fupplié de réferver îefdits
Offices fous le titre d'Huiffiers & Sergens royaux : quoi fai-
fane , Nous conferverions au Public des Officiers que les con-
noiffances qu'ils ont acquifes dans les prifées 6c ventes de Meu¬
bles peuvent lui rendre utiles, A ces causes 6c autres à ce
Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil 6c de notre cer¬
taine fcience, pleine puilfance Se autorité royale, Nous avons
dit, déclaré 6c ordonné s 6c par ces Préfentes lignées de notre '
main, difons, déclarons Se ordonnons, voulons 6c nous plaît
se qui fuit:

Article premier.

Avons réfervé 6c réfervons , fous le titre d'Huiffiers ou Ser¬
gens royaux , les Offices de Jurés-Pnfeurs-Vendeurs de Biens-
Meubles créés par Edit du mois d'Qdobre mil lix cent quatre-
vingt-feize , 6c fupprimés par notre Edit de Février dernier.
Voulons que les Pourvus defdits Offices puiffient, en vertu de
leurs anciennes provifions, faire tous Exploits, Significations,
Contraintes, Procès-verbaux 6c autres fondions a telles 6c ainfi
qu'elles appartiennent aux autres Huiffiers ou Sergens royaux ,

créés 6c établis dans les Sénéchauffiées, Bailliages 6c autres
Juflices de notre Royaume, 6c ce jufqu'à ce que Nous jugions
à propos de vendre les Offices d'Huiffiers-Prifeurs, créés par
notre Edit du mois de Février dernier.

ÏL

Les Jurés « Prifeurs 9 commués en Huiffiers 6c Sergens



royaux , continueront de Faire, lorfqu'ils en feront requis, les-
prifées Se ventes des Biens-Meubles de la même manière que
les Notaires , Greffiers, Huiffiers Se Sergens royaux y ont été
âutOiifés par nos Lettres Patentes du fept Juillet de la préfente
année : Voulons qu'ils puiffenc percevoir les Vacations , Droits
d'Expéditions Se Grades de leurs Procès-verbaux fur le pied
qu'ils font réglés par l'article VI, de notre Édit du mois de Fé¬
vrier dernier, Se qu'ils retiennent fur le montant des ventes s

les quatre deniers pour livre du prix des vences que Nous nous
fommes réfervés de faire percevoir à notre profit 3 à la charge
par eux d'en compter à ceux qui feront par nous prépofés pour
en faire le recouvrement. '
-

- • m S
Faifons três-expreffies inhibitions Se défenfes à tous Notai¬

res , Greffiers , Huiffiers Se Sergens royaux de troubler lefdits
anciens Jurés - Prifeurs , commués en Huiffiers Se Sergens
royaux dans la faculté que nous leur accordons d'exploiter
concurremment Se de faire les prifées Se ventes de Biens-
Meubles , Jorfqu'ils en feront requis, fous quelque prétexte
Se pour quelque caufe que ce foie, à peine de tous dépens,
dommages Se intérêts. Si donnons en mandement à nos amés
Se féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement
à Paris, que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier Se
régiftrer, Se. le contenu en iceiles garder, obferver 6c exécuter
félon leur forme Se reneur , aux Copies defquelîes, collation-
nées par l'un de nos amés Se féaux Confeilîers-Secrétaires,
voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel eft
notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre
fcei à cefdites Préfentes. Donne à Compiègne le dix-feptiéme
jour d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze , Se de
notre règne le cinquante-fixième. Signé, LOUIS. Et plus bas :
Par le Roi, Phelypeâux. Vu au Confeil. Terray. Et fcellées
du grand Sceau de cire j aune.

Rêgijlrèes j ouit ce requérant le Procureur Général du Roi, psur
être exécutées félon leur forme & teneur , & Copiés coUationnêes
envoyées aux Bailliages, Sênécbaufees & autres Sièges du ReJJbrt %
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çour y être lues, publiées & enrégfirées : Enjoint aux Sub/lituts
du Procurent Général du Roi d'y tenir la main , & d'en certifier
la Cour dans le mois > & Copies collationnées pareillement en¬
voyées aux Confeils Supérieurs , pour y être lues 9 publiées & ré-
gfirées , conformément à l'Edit du mois de Février dernier, fui-
vant l'Arrêt de te jour. A Paris, en Parlement, toutes les Cham¬
bres afiemblées le trente-un Août mil fept cent fixante-onze*

Signé, LE J A Y.

Collationné fur la minute étant au Greffe de la Cour, par
Nous , Ecuyer, Confeiller-Secrétaire , Maifon , Couronne
de France., 6c l'un des deux fervàns près fa Cour de Parlement.

Xiilë* De l'Imprimerie de N. J. B. PETERiNCK-CRAMi
Imprimeur ordinaire du Roi,



AIT E S. COPIE de la lettre de la Compagnie, écrite a M.
Morel , Directeur des Fermes du Roi , à Lille.

Paris le iQ août 177 L*

JLj E Confeil a jugé à propos , Monsieur , de rendre,
le 6 de ce mois } la déciiion fuivante , » en co'nfidéra-
3, tion de l'utilité des ris , qui peuvent fuppléer aux
,, grains de première néceflïté , leur importation mérite
j, d'être favorifée j de par ce motif , ils doivent être aili-
„ milés aux grains ; ainfi jufqu'à ce qu'il en foie autrement
jj ordonné , il ne fera perçu que le droit d'entrée fixé
„ pour les fromens , de ils ne feront fujets a aucuns droits
s, dans l'intérieur du royaume.

Suivant cette déciiion 3 il ne doit plus être perçu,
Monsieur , de droits à la circulation des ris , 6e ils relient
feulement fujets , à leur entrée dans le royaume , à celui de
fépt deniers & demi du quintal que doivent les fromens.
"Nous vous prions de donner des ordr.es en conféquen e à
tous les Receveurs de votre département , de de nous en^
voyer l'ampliation de la préfente , avec foumillion de vous
y conformer , à l'adrelfe de Mr. Brac de la Perriere 9 Di¬
recteur général des cinq greffes Fermes. Signe, d'Agnicourt ,

St. Amand , de la Garde , Senneville , Gigault de Crifenoy.
L ille le 16 août 1771.

Meffieurs les P^eceveurs, Contrôleurs & Viliteurs des bu¬
reaux des Fermes du Roi de cette Direction , fe conformeront
à la décifion du Confeil du 6 du préfent mois d'août, men¬
tionnée dans la lettre de la Compagnie du 19 dudit mois,
dont copie ell ci-delfus ; en conlequence ils ne percevront
le droit d'entrée fur les ris venant de l'étranger , qu'à raifon
de fept deniers 6e demi du quintal ; ils adrefleront à la Di¬
rection leur foumillion , au bas du double du préfent, de s'y
conformer, de le tranferiront fur le regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Ql/T défend defaire fortir à L'Etranger des matières propres

à la fabrication du papier & à la formation de la colle :
Etfixe les droits que lefdites matières, quiferont apportées
de l'Etranger, payeront à leur entrée dans le Royaume.

Du zi Août 1771.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

LE ROI étant informé des repréfentations adreflees, tant par les Fa-bricans que par les Marchands de papier, Imprimeurs fk Libraires
de la plupart des principales villes du royaume, que nonobftant la grande
quantité de vieux linges, chiffons, vieux drapeaux, pattes, rognures de
peaux & de parchemin, & autres matières propres à la fabrication du
papier fk à la formation de la colle que produit la France, les fabriques
de papier font en pénurie de ces matières, qui de jour en jour augmentent
eonhdérablement de prix : Que cette pénurie eft au point que plufieurs
moulins font totalement abandonnés, d'autres prêts à l'être, & tous les
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autres en langueur : Que ce mal vient de la grande exportation qui fe
fait defdites matières à l'Etranger, en fraude des droits excluflfs impofés
à la fortie du royaume : Que cette exportation eft facilitée par le transport
par mer : Qu'au lieu & fous prétexte de les porter d'une province à une
autre du royaume, on les porte à l'Etranger, & qu'on fuppofe, par des
déclarations faites aux Amirautés, avoir été forcé par des coups de vents
& des gros temps, de les jeter à la mer : Que la difeuffion de ces décla¬
rations devant les Tribunaux ordinaires, & la longueur des procédures,
qui, prefque toujours, font abandonnées, rendent la fraude impunie &
le fraudeur plus hardi. Sa Majefté s'étant fait repréfenter les Arrêts rendus
en fon Confeil les 28 mai 1697 & 4 mars 1727 , par lefquels la fortie
defdites matières hors du royaume auroit été défendue fous peine de con-
fifeation &: de trois mille livres d'amende -, l'Arrêt du 8 mars 1733,
qui auroit converti la prohibition en un droit de fortie de trente livres
par quintal ; celui du 6 mai 1738 , par lequel il auroit été ftatué fur ce qui
regarde les ports de Marfeille & Dunkerque ; celui du 30 oétobre 1742 ,

qui auroit ordonné la perception dudit droit de trente livres fur Iefdites
matières tranfportées du royaume à Bayonne ; celui du 17 fèprembre
T743 , qui auroit défendu les magafins & entrepôts defdites matières dans
aucuns lieux des côtes maritimes de la baffe Normandie , & le tranfport
autrement que par terre dans l'étendue de ladite Généralité ; celui du 10
feptembre 1746 , qui auroit permis la libre circulation dans le royaume ,
en payant les droits ,• celui du 22 décembre 1750, qui auroit fixéàfix
livres du cent pefant les droits de fortie des rognures de peaux deftinées
pour l'Etranger,- celui du 18 mars 1755 , qui auroit: étendu la défenfe
des magalins & entrepôts dans toutes les provinces du royaume à quatre
lieues près des côtes maritimes & frontières : l'arrêt du 17 décembre
1766, qui auroit ordonné que le tranfport defdites matières d'un port à
un autre du royaume, ne pourroit être fait que fur des bâtimenspontés
& du port au moins de vingt tonrfëaux , à peine de payer le droir de
trente livres par quintal , comme'p>affant à l'Etranger. Et Sa Majefté
voulant établir de nouvelles précautions pour remédier à des abus aufîî
préjudiciables aux manufactures de papier , defirant même leur procurer
encore de nouveaux encouragemens propres à faire fleurir une branche
de commerce auffi înterdfanre pour l'Etat. Oui le rapport du fleur Abbé
Terray, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général
des finances : Le Roi étant en fon Confeil , a ordonné ordonne ce

qui fuit:
Article premier.

Les Arrêts du Confeil des 28 mai 1697 &: 4 mars 1727 , feront exé¬
cutés fuivant leur forme & teneur; en conféquence , fait Sa Majefté
très-expreffes inhibitions & défenfes de faire fortir, à compter du jour



«le la publication du préfent Arrêt, tant par mer que par terre hors du
royaume à l'Etranger, aucuns vieux linges, chiffons, vieux drapeaux,
pattes, rognures de peaux 6c de parchemin , 6c autres matières propres
à la fabrication du papier 6c à la formation de la colle, à peine de
confifcation defdites marchandâtes, navires ,barques, voitures , chevaux,
& de trois mille livres d'amende, payable par corps, qui ne pourra être re-
mife ni modérée, & dont le tiers appartiendra au dénonciateur; déro¬
geant à cet eftet Sa Majefté aux arrêts de fon Confeii des 8 mars 1733
& 22 décembre 1750

1 1.

Fait Sa Majefté pareilles défenfes, 6c fous les mêmes peines, de faire
fortir aucunes defdites matières du royaume , par les villes de Marfeille,
Bayonne , Dunkerque; dérogeant, pour ce qui concerne Marfeille , à
l'arrêt du 6 mai 1738, 6c à celui du 30 oéfobre 1742, pour ce qui
regarde Bayonne.

1 I I.

11 ne pourra être établi aucune fabrique de papier dans les quatre
lieues frontières , loit de l'Etranger , foit des villes mentionnées en l'ar¬
ticle précédent, rantpar terre que des côtes maritimes ; 6c toutes celles qui
pourroient y être établies feront détruites, pour être reportées plus avant
dans l'intérieur du roy.iume ; fauf néanmoins à être fait tel droit qu'il
appartiendra liir les reprétentations qui pourroient être faites.

I V.

Il ne pourra être fait, fous les mêmes peines, aucun tranfport , ma-
gafrn ni entrepôt defdites matières dans ladite étendue des quatre lieues;
les Chiffonniers 6c autres qui font métier de ramaffer lefdites matières 9
feront tenus, lorfqu'iis en auront amaffé la quantité de cinquante livres
pefant, de les tranfporter hors de ladite étendue des quatre lieues, d'en
faire déclaration au bureau des Fermes le plus prochain, 6c d'y pren¬
dre acquit à caution pour en affiirer la conduite 6c la deftination dans
l'intérieur ; cette difpolition pour les quatre lieues aura lieu pour la
Flandre 6c le Hiinaut, comme pour les autres provinces du royaume,
dérogeant à cet égard à l'arrêt du premier mars 1712.

V.

Ordonne Sa Majefté aux Cavaliers de MaréchaufTée, 6c permet à tous
autres qui trouveroient leldites matières fortant à l'Etranger, ou tranfpor-
tées dans ladite étendue des quatre lieues frontières, au - delà de ladite
quantité de cinquante livres pefant, ou avec cette quantité fans expé-



dirions de bureau des Fermes, de les arrêter Se conduire au bureau le
plus prochain pour y être drefle procès - verbal de faifie à la requête de
l'Adjudicataire général des Fermes, à l'effet de faire condamner les com
trevenans aux peines portées par l'article premier ,• Se les deux tiers pro-
venans defdites condamnations prononcées, feront diftribués à ceux qui
auront fait l'arrêt defdites matières.

V I.

îl ne pourra être fait aucun tranfport par terre defdites matières, d'une
province à une autre du royaume, en empruntant le paflage de l'Etran¬
ger, non plus que celui des ports de Bayonne , Marfeille Se Dunkerque,
fous les peines portées par l'article premier.

y il

Lefdites matières qui feront envoyées par mer d'une province à une
autre du royaume , ne pourront être embarquées Se débarquées que dans
les ports ci-après dénommés ,* favoir, en Picardie, dans les ports de
Boulogne Se Calais ; en Normandie, dans les ports du Havre, Rouen
Se Caen ; en Bretagne , dans ceux de Nantes Se Saint-Malo s en
Aunis, dans celui de la Rochelle ; en Guyenne, dans celui de Bordeaux ;
en Languedoc, dans ceux d'Agde Se Cette ; en Provence, dans celui de
Toulon. La défenfe des magauns Se entrepôts portée par l'article IV,
n'aura pas lieu pour les ports ci dédits dénommés, où lefdites matières
pourront être amaffées Se emmagafïnées en quelque quantité qu'elles puif-
fent être , en en faifant toutefois déclaration.

V ï 11.

Ceux qui voudront tranfporter lefdites matières par mer, d'une province
à une autre du royaume, par les ports indiqués par l'arricle précédent,
ne pourront en faire le tranfport qu'autant que le port du décharge¬
ment fera un de ceux indiqués par l'article précédent, Se que la desti¬
nation defdites matières fera pour une fabrique à papier ; pour en jufti-
fier, ils préfenteront au bureau des Fermes du port de l'enlèvement, un
certificat de l'entrepreneur ou fabricant de la papeterie du lieu de la def-
tination, contenant la quantité des matières qu'il fait venir , Se qu'elles
font deftinées pour fa papeterie : ce certificat fera légalifé par le fieur
Intendant Se Commiflàire départi dans la province , ou par fon Subdé-
Icgué le plus prochain du lieu de ladite fabrique ; ils certifieront la vérité
des fignatures de ces certificats ; Se en cas de fauffeté defdits certificats
ou de fignatures d'iceux, ils feront pourfuivis S>e condamnés aux peines
portées par les régîemens.
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5
i x.

Le tranfport par mer defdites matières ne fera permis que fur la re-
préfentation du certificat preferit par l'article précédent, lequel certificat
reliera en dépôt avec la déclaration qui aura été faite au bureau des
fermes du port de l'enlèvement; en confcquence, il fera délivré acquit
à caution , pour afîurer le débarquement, dans le port défigné 8c l'arrivée
dans le lieu de la fabrique ; cet acquit à caution fera déchargé dans
Je port du débarquement, vifé dans les différens bureaux qui pourront
fe trouver par terre fur la route , depuis le port du débarquement jul-
qu'au lieu de la fabrique où le fabricant de ladite papeterie donnera
au dos fon certificat juftificatif qu'il a reçu lefdites matières en même
quantité; à défaut defquelles formalités, la caution fera pourfuivie 8c
condamnée aux peines portées par l'article premier.

X.

Il fera fait déclaration au bureau des Fermes du port de l'enlèvement,
des quantités que l'on voudra embarquer ; fi par la vérification il fc
trouve un excédant au-deflus du dixième, cet excédant fera faifi avec
amende de trois mille livres; fi dans le port d'arrivée , où la vérification
fera pareillement faite , il fe trouve un déficit 0\a valeur de ce déficit
fera faille 8c confifquée avec pareille amende de trois mille livres.

"

X b ^
L'embarquement defdites matières ne pourra être fait que dans des

navires du port au moins de cinquante tonneaux ; fi au lieu de rappor¬
ter les acquits à caution déchargés, il eft produit des déclarations faites
à quelques Amirautés pour établir que le jet à la mer defdites matières,
a été forcé par des coups de vents 8c gros temps , il ne fera fait aucun
état defdites déclarations, 8c la confiscation, tant de la valeur defdites
matières que du navire , agrêts 8c apparaux , fera pourfuivie 8c pronon¬
cée avec l'amende de trois mille livres, à moins qu'il ne foit juftifié de
la perte réelle ou du bris du navire.

X i I.

Ordonne Sa Majefté , qu'à l'avenir lefdites matières, qui feront tranf-
portées dans les différentes provinces de l'intérieur du royaume, feront
exemptes, à leur paiïage & circulation , de tous droits des traites, tant
d'entrée 8c de fortie des Cinq grofiès Fermes, qu'autres locaux dans les
provinces réputées étrangères.

XIII.

Veut Sa Majefté, qu'à l'avenir celles defdites matières, qui feront apportées



6
de l'Etranger, ne payent pour tous droits uniformément à l'entrée du
royaume , que deux fous par quintal t elles pourront entrer par tous
ports 6c bureaux indiftindement : celles qui entreront par les ports dé¬
lignés par l'article VII. pourront y relier 6c y être emmagalinées ; celles
qui entreront par d'autres ports que ceux détignés , ne pourront y être
mifes en magalin, 6c feront conduites defdits ports hors de l'étendue
des quatre lieues des côtes maritimes ; de même celles qui viendront par
terre feront conduites hors de l'étendue des quatre lieues frontières de
l'Etranger ; à l'effet de quoi, pour en alfurer le tranfport hors de ladite
étendue, elles feront expédiées par acquit à caution.

XIV.
Ordonne Sa Majellé que toutes les contraventions, concernant lefdi-

tes matières , feront à l'avenir portées devant les fleurs Intendans
6c CommiiTaires départis dans les différentes provinces , que Sa Majellé
a commis 6c commet pour les juger en première inllance , fauf l'appel
au Confeil ,• leur attribuant à cet effet toute Cour , juridiâdon 6c connoif-
fatice, 6c icelle interdifant à toutes fes Cours 6c autres Juges.

XV.
Et fera le préfent arrêt lû , publié &C affichée par-tout où befoin

fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majellé y étant * tenu à Compiegnc
le vingt-un août mil feptcent foixante-onze. Signé, Phelypeaux.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Maquis de St. Ange , Comte de Moret> Seigneur
de Caumartin , Boiify-le-Chatel, Ville-Cerf , Dorme'dles , Ville
St. Jacques, Flagy , la Commanderie & autres Lieux , Con-
feiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de
Jon Hôtel, Grand - Croix , Chancelier é* Garde des Sceaux de
l'Ordre Royal é* Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres
& d'Artoisa
Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejfus, Nous ordonnons

que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur , lu publié &
affiché dans toute l'étendue de notre département à ce qui perfonnt
nen ignore. Fait le 19 Septembre 1771.

Signé, CAUMARTIN.

Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

D U ROI9
QUI ordonne que la Régie SC Exploitation des droits

fur V Amidon ÔG la Poudre à poudrer > établis par
Édit du mois de février dernier, ÔG de ceux fur les
Papiers ÔG Cartons > établis par la Déclaration du
premier mars aujjî dernier > Jera faite par Julien
Àlaterre , bourgeois de Paris.

Du vingt-un août 1771.

Extrait des Regifres du confeil d'Etat.

IE ROI ayant jugé à propos, pour le bien de fonferviceyde charger Julien Alaterre, Bourgeois de Paris, de
faire, pour le compte de Sa Majefté, la Régie & Recette diL
Droit de Deux Sols par chaque livre d'AmidonPoudre



%

à poudrer, établi par Édit du mois de Février dernier, ainfi que
de ceux fur les Papiers 8c Cartons, établis par la Déclaration
du i.er Mars auffi dernier, conformément au Tarif y annexé j
& voulant qu'il foit inceffamment pourvu à l'adminiftration
defdits Droits ; Ouï le Bapport du Sieur Abbé Terray, Con¬
seiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des
Finances ; Le Roi étant en son Conseil,a or¬
donné 8c ordonne que la Régie & Exploitation des Droits
fur l'Amidon, Poudre à poudrer, 8c fur les Papiers & Car¬
tons, fera faite par Julien Alaterre , Bourgeois de Paris.0
à cet effet, Sa Majefté ordonne que lefdits Droits feront
payés audit Alaterre, ou à fes Procureurs, Commis ou Pré-
pofés d ans les Bureaux qu'il établira : permet audit Alaterre
de régir ou fous-fermer lefdits Droits, 8c de pourvoira tout
ce qui eft néceffaire pour l'adminiftration d'iceux. Enjoint
Sa Majefté aux Amidonniers, Marchands-Parfumeurs, Pape¬
tiers, & autres dénommés, tant audit Edit, qu'en la Décla¬
ration dudit jour ier Mars, de faire les déclarations y pref-
crites au Bureau dudit Alaterre

, comme auftî de fouffrir les
vifites, exercices 8c marques de fes Commis, conformément
auxdits Edit 8c Déclaration. Veut Sa Majefté que lefdirs
Droits foient payés fur l'Amidon 8c la Poudre à poudrer,
qui fe trouveront dans les Magafins 8c Boutiques. Permet
Sa Majefté audit Alaterre d'établir tels Bureaux, 8c de
commettre telles perfonnes qu'il avifera bon être, pour en
faire la perception fur fes fimples Procurations ou Cora¬
mifiions, même de fe fervir des Commis, Gardes, ou autres
Employés des Fermes Générales , lefquels pourront faire tous
Aétes concernant ladite Régie , fans être tenus de prêter un
nouveau ferment. Veut Sa Majefté que les conteftations qui
naîtront à l'occasion de la Régie 8c Perception des Droits
fur l'Amidon, la Poudre à poudrer, 8c fur les Papiers 8c.
Cartons, circonftances 8c dépendances, foient portées > favoir,
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pour la Ville Si Fauxbourgs de Paris, devant le Sieur Lieu¬
tenant général de Police ; Si dans le Royaume , devant les
Sieurs Incendans Si Commiffaires départis dans les Provinces,
Si jugées par eux, fauf l'appel au Confeil; leur en attribuant
Sa Majefté , la connoiflance, Se icelle incerdifant à toutes
fes Cours Si Juges. Veut Sa Majefté que ledit Alaterre (oit
tenu de fe fervir de Papier timbré pour l'adminiftration de
ladite Régie; lui permet de décerner fes Contraintes, tant
contre fes Procureurs & Commis, que contre les Redevables
des Droits, fuivant les Réglemens rendus fur le fait de fes
Fermes, Si de fe fervir de tels Huifliers ou Sergens qu'il
jugera à propos. Veut Sa Majefté qu'il foit payé le Droit
ordinaire pour le contrôle des Exploits donné pour raifon
de iadit Régie. Enjoint Sa Majefté au Sieur Lieutenant
général de Police, Si aux Sieurs Intendans Si Commiffaires
départis dans les Provinces, de tenir, chacun en droit foi,
la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera exécuté
nonobftant toutes oppofitions ou empêche mens, dont, fi
aucuns interviennent. Sa Majefté s'en réferve la connoiflance,
Si à fon Confeil, Si icelle interdit à toutes fes Cours Se

Juges* Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Compiègne, le vingt-un Août mil fept cent
foixante-onze. Collationné. Signé, Phelypeaux,

Collatiorinê a TOriginal, par Nous, Écuyer, Con-
Jeiller- Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de
France ÔG de fes Finances.

Lille s De l'Imprimerie de N. J. B. Pfterinck- Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi*
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COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
Morël $ Directeur.

Paris le 1$ Août 177t.

M# H O L k È R, InfpeCteûr général des Manufactures à Rouen , Monsieur ,

a établi au Fauxbourgde St. Sévère de ladite ViPe une Manufacture d'Huile
de Vitriol, qui s'exploite fous la direction des Srs. Chatel & Compagnie.

Le Confeil, par Arrêt du 24 Septembre 176% , a accordé aux Huiles qui
proviennent de cette Manufacture , l'exemption de tous droits , tant à la
fortie pour l'étranger , qu'à la circulation dans le Royaume , fous la condition
expreiïe que chaque envoi fera accompagné d'une lettre de voiture vérifiée
& atrellée par le Directeur des Fermes à Rouen. Il a en outre été convenu
Se réglé que chaque bouteille ou baril fera plombé du plomb du Bureau des
Fermes de Rouen ; que dans le cas où les plombs feraient rompus, elles
feront réputées de fabriqué étrangère, & comme telles aifujetties aux droits >
<k enfin que l'exemption à la circulation fera confommée dès que la pre¬
mière deftination aura été remplie. Nous vous prions, Monsieur , a en donner
connoilfance à tous les Receveurs de votre Département, afin qu'ils s'y con¬
forment y vous leur recommanderez de n'admettre à l'exemption accordée ,

les Huiles de Vitriol, qui leur feront préfentées & déclarées provenir de la
Manufacture de Rouen, qu'autant que les formalités indiquées feront exac¬
tement remplies. Vous Voudrez bien nous affurcr de l'exécution de la préfente,
en nous en raifant palier votre ampliation àl'adreiTe de M. Brac de la Perrière a

Directeur général des cinq greffes Fermes. Signé , d'Agincourc, St. Arnaud,
Mercier, Gigault de Crifenoy , Telfier Se Alliot de Muifey.'

Lille le 3 Septembre 17 ji*

Messieurs les Receveurs , Contrôleurs Se Vifiteurs dés Bureaux des1
Fermes du Roi , dépendans de cette Direction , Cë conformeront aux ordres
de la Compagnie , portés par fa Lettre du 25? Août dernier , dont copié
eit ci-deflus -, ils fourniront à la Direction leur foumiffion de s'y conformer*
au bas du double du prêtent , Se le tranferiront fur le regiilre d'Ordres.

/

Le Directeur des Fermes du Rou

rAITES,

Circulaire.

À
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Tortam règlement en faveur des Pourvus d'Offices des Chancelleries

près les Cours , qui ont payé le fupplément de finance ordonnépar
F Edit de Septembre 175 j ; enfemble des Anoblis par Lettres ou 'autres
titres y & de leurs enfans & defcendans qui font dans le cas de jouir
de 1exemption du droit de confirmation ae Nobleffè , portée par Fk dit
du mois dAvril dernier : Et qui accorde la difpenfe des Deux fous
pour livre a ceux des Commiffaires & Contrôleurs des Guerres, qui paye¬
ront dans trois mois la finance pour laquelle ils font compris audit Edit.

Du 5 Septembre 1771.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.
E ROI ayant, entr'autres chofes, ordonné
par Ton Edit du mois d'Avril dernier , con¬
cernant les Anoblis depuis le premier Janvier
171 y , que les Pourvus des offices des Chan¬
celleries près les Cours , qui auroient acquis
la vétérance depuis le mois de Septembre
îyjj , ou feroient décédés ayant payé le
fupplément de finance ordonné par l'Edit
dudit mois de Septembre , &; leurs veuve 3

enfans & defcendans , &: ceux qui pourroient
avoir obtenu des Lettres d'anoblilfement pour fervices rendus dans

I

Extrait



1
les grades d'Officiers dans les Troupes de Terre, fur les Vaif-
féaux & dans les Colonies, Se pour autres fervices rendus à l'Etat,
feroient maintenus Se confirmés dans tous les droits Se privilèges de
la Noblelfe, pour eux Se leur poftérité , fans être tenus de payer
le droit de confirmation porté par ledit Edit du mois d'Avril
dernier, dont Sa Majefté les auroit difpenfés ; Sa Majefté auroit
jugé convenable de pourvoir à ce que ceux qui pourroient être
dans le cas de profiter de l'exemption dudit droit de confirmation Se
leurs defeendans, ne puiftent être troublés ou recherchés, fous
prérexte qu'ils n'y auroient pas fatisfait : Sa Majefté auroit reconnu
en même temps, qu'ayant par le même Edit maintenu Se confirmé
les Commiftaires Se Contrôleurs provinciaux Se ordinaires des
guerres Se autres, dans l'exemption du droit de franc-fiefs, en
payant par eux, dans fix mois, la finance y ordonnée, enfemble
les Deux fous pour livre ; il étoit de fa bonté de leur faciliter
les moyens de s'exempter des Deux fous pour livre ; Se voulant
à ce pourvoir. Ouï le rapport du fieur Abbé Terray , Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances ; Le
Roi étant en son Conseil , a ordonné Se ordonne ce qui fuit ;

Article premier.

Les Pourvus d'offices des Chancelleries près les Cours, qui ont
acquis la vétérance depuis le mois de Septembre 1755, ou qui
font décédés ayant payé le fupplément de finance ordonné par
l'Edit defdits mois Se an, enfemble leurs veuve, enfans Se def¬
eendans , feront Se demeureront maintenus Se confirmés, confor¬
mément à l'Edit du mois d'Avril dernier, dans tous les droits
Se privilèges de la Nobîeffe, pour eux Se leur poftérité , fans
par eux payer le droit de confirmation porté par icelui ; à la
charge de faire enrégiftrer dans fix mois, à compter du jour de
la publication du préfent Arrêt, aux Greffes des Villes Se Com¬
munautés où ils font réfidens, même dans les pays d'Etats, au
Greffe de l'Ele&ion dans le reflort de laquelle ils feront domi¬
ciliés ,Se par le Direéleur des fermes des domaines Se franc-fiefs dans
chaque généralité, lequel enrégiftrement fera fait gratis Se fans frais;
leurs Lettres de vétérance pour ceux qui en ont obtenu, Se pour
ceux qui font décédés , leurs provifions Se extrait mortuaire,
enfemble dans l'un Se l'autre cas, un duplicata ou copie dûment
collationnée du fupplément de finance par eux payé en exécu¬
tion de l'Edit du mois de Septembre 17 j j ; Se à défaut par
eux de fatisfaire audit enrégiftrement, veut Sa Majefté qu'ils



foient impofés à la Taille Se autres charges Se impofitions, pour-
fuivis pour le droit de franc-fief, Se réputés déchus de tous
privilèges de Nobleffe , jufqu'à ce qu'ils y aient fatisfait, con¬
formément à l'Edit du mois d'Avril dernier.

IL

Seront pareillement maintenus Se confirmés, conformément au«
dit Edit , pour eux Se leur poftérité, fans payer aucuns droits
de confirmation, ceux qui depuis le premier Janvier 171 y , pour»
roient avoir obtenu des Lettres ou autres titres d'anobliffement,
pour fer vices rendus dans les grades d'Officiers dans les Troupes
de terre, fur les VaifTeaux de fa Majefté ou dans les Colonies, Se
pour autres fervices rendus à l'Etat : Ordonne néanmoins Sa
Majefté, à l'égard de ceux qui auroient obtenu lefdites Lettres
ou titres d'anobliftement pour autres fervices que fervices mili¬
taires , qu'ils ne pourront jouir de l'exemption dudit droit de
confirmation, qu'ils n'en aient été fpécialement déchargés par
un Arrêt de fon Confeil, qu'ils feront tenus de faire enrégiftrer
aux Greffes des Hôtels-de-ville, de l'Éîe&ion Se par le DirFeéleur:
général des domaines Se franc-fiefs ; Se qu'à défaut par eux de
faire enrégiftrer ledit Arrêt ou de payer le droit de confirmation ,

Se d'en faire enrégiftrer la quittance dans les délais portés par
ledit Edit du mois d'Avril dernier, ils foient Se demeurent déchus
du titre de Nobleffe , Se de tous les privilèges , prérogatives Se
exemptions y attachés, conformément à l'Article VIL d'icelui.

111.

Ordonne Sa Majefté, à l'égard des Commiffaires Se Contra^
leurs ordinaires Se provinciaux des guerres, Se autres confirmés
par ledit Edit dans l'exemption du droit de franc - fief, qu'en
payant par eux la finance pour laquelle ils y font compris, dans
trois mois pour tout délai , à compter du jour du préfent Arrêt ,

ils feront Se demeureront déchargés des Deux fous pour livre.

I V.

Sera auv furplus ledit Edit du mois d'Avril dernier, exécuté
félon fa forme Se teneur, en ce qui n'y eft dérogé par le préfenc
Arrêt, qui fera imprimé, lu,, publié Se affiché par-tout où befoin
fera, Se fur lequel toutes Lettres néceffaires feront expédiées.



Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant , tenu à
Verfailles le cinq Septembre mil fept eent foixante - onze.

. 7 7 t' - -i c

S igné, Phelypeaux.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMÂRTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartin, Boifjy-le - Châtel, Ville-
Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacques > Flagy,
la Commanderie SG autres Lieux, Confeiller du
Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes ordi¬
naire de fon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier SG
Garde des Sceaux de l'Ordre Royal SG Militaire de
St. Louis, Intendant de Flandres SG dArtois.

Vu l'Arrêt du Confeil etÉtat du Roi, SG les Ordres
particuliers a nous adrejfès par M. le Contrôleur-
général, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exé¬
cuté JeIon fa forme SG teneur; SG a cet effet lu,
publiéSG affichépar-tout où befoin fera. Fait à Lille,
le id Octobre 1771. Signé, CAUMARTIN»

—■— : — :—=—•-=——— ■— —

Lille •• Dé l'imprimerie de N. J B. P*TEniNCK;-Ciu*ci ? Imprimeur
"

ordinaire du Roi,



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
ET LETTRES PATENT,

.

Regiftrées en la. Cour des Monnoies le 17 Septembre 1771.

Qui fixent le prix auquel les matières d'Or (fi d'Argent feront reçues m
Change des Hotels des Monnoies.

Du 15 Septembre 1771.

Extrait des Kegijlres du Confeil d'Etat.

1E ROI setant fait rendre compte , enfon Confeil ,des dépenfes généralesj 5c des dépenfes locales de fes Monnoies, ainfi que des Tarifs & Arrêts par
îefquels le titre des diverfes Efpeces étrangères eil admis & indiqué au Change
défaites Monnoies : Sa Majefté auroit reconnu que , fur certaines matières ,

Elle a fait au public une remife entiere de fon droit de feigneuriage , mais que
d'autres n'ont pas encore participé à cet avantage : Que par des expériences en
grand il auroit été conftatè , que le titre de diverfes fabrications étrangères a
changé de maniéré que , fur un grand nombre, les Négocians ne reçoivent pas
tout le fin qu'elles contiennent, tandis que d'autres font payées au-delà de leur
valeur intrinsèque , ce qui porte préjudice à fes finances: Que ces inégalités
peuvent nuire au commerce de fes Sujets, qu'Elle veut encourager de Qui en



plus , en bornant la retenue fur le prix des matières brutes, aux dépenfes indif-
penfables qu'entraîne cette adminiftration. A quoi voulant pourvoir: Ouï le
rapport du fieur Abbé Terray , Confeiller ordinaire au Confeil royal,Contrô¬
leur général des finances-, Le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne,
qu'à compter du jour de la publication du préfent Arrêt 8c du Tarify annexé,
les matières d'argent feront payées aux Changes des Hôtels des Monnoies,
fur le pied de quarante-huit livres neuf fous le marc des matières d'argent,
contenant dix deniers vingt-un grains de fin , ce qui revient à trois fous
huit deniers cent quarante-quatre deux cent foixante- unièmes de denier
par grain de fin-, 8c les matières d'Or, fur le pied de fept cent neuf livres
le marc, au tirre de vingt-un karats vingt-deux trente-deuxièmes,ce qui
revient à vingt fous cinq deniers cent trente-lix cent quatre-vingt-quator¬
zièmes de denier par trente-deuxieme de karat : entend néanmoins Sa Majefté,
à l'égard des matières inférieures au titre de dix deniers vingt - un grains
pour l'Argent, 8c de vingt-un karats vingt-deux trente-deuxiemes pour l'Or,
que les affinages dont befoin pourroit être pour les porter aux titres fufdits,
foient à la charge des Porteurs deldites matières, fur quoi ils s'arrangeront de
gré à gré avec lefdits Dire&eurs, lefquels ne pourront cependant excéder les
prix accordés par marc de fin, réfultant defdits affinages, aux offices d'Af-
fineurs établis à Paris 8c à Lyon; 8c feront tenus lefdits Direéteurs, de
donner aux Porteurs defdites matières fufceptibles d'affinage , un reçu mo¬
tivé de ce qui leur aura été payé à raifon de ladite opération : Défend en
conféquence Sa Majefté auxdits Directeurs, de pafler aucune dépenfe d'affinage
dans leurs comptes : Veut ce entend Sa Majefté, que le titre des matières
apportées au change , foit évalué fur le pied du Tarif annexé au préfent
Arrêt, fauf les variations qui pourraient furvenir fur les titres 8c auxquelles
il fera pourvu fuivant l'exigence des cas ; & que les Directeurs de fes Monnoies
foient chargés en recette de fin fur ledit pied, de maniéré que fur leurs re-
giftres le prix foit repréfentatif du titre , 8c le titre repréfentatif du prix : Et
pour ce qui concerne les matières non énoncées au préfent Tarif, permet
Sa Majefté aux Porteurs defdites matières, lorfque le poids excédera un marc
d'argent 8c une demi-once d'or, de requérir à leurs frais, la fonte 8c l'eftai en
leur préfence, pour être payé de la valeur relative au titre 8c au poids ré¬
fultant defdites fontes 8c efïai. Ordonne Sa Majefté , que les lingots, quoique
paraphés dans d'autres Monnoies, feront de nouveau eflayés par l'Eflayeur
réfidant en la Monnoie où ils feront portés au change, à nioins qu'ils ne
fe trouvaflent paraphés conjointement par l'Effayeur général 8c l'Effayeur
particulier réfidant en la Monnoie de Paris : Et feront fur le préfent Arrêt
toutes Lettres nécelfaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi ; Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le quinze Septembre mil fept cent foixante-onze.

Signé, Phelypeaux.
Lu

, publié & regiftré , l'Audience tenant, oui & ce requérant le Vrocureur général du Roi, four
être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur; fjr ce du trés-expres commandement de Sa Majefté, porté
far le fieur DE CHAVMONT DE LA GALAIZIERE, Confeiller ordinaire du Roi en fon Confeil
d'Etat, (f Confeiller d'honneur au parlement de Paris, fait en la Cour des Monnoies , les Semeftns
affemblés, le vingt-fept'ùme jour de Septembre mil fept cent foixante-o»z,e- Signé, GUEUDRE'-



TARIF auquel Sa Majejlé entend que foient reconnues au Change
de Jes Monnoies les Matières fuivantes ,

O R.

20.

M-
lS'
l7 '

17»
5-

17-

Allemagne.
karats.

Ducats de l'Empereur . 23. 17.)32.es
/«fez# d'Autriche, Hongrie

& Bohème 23.
Idem ad legem Imperii. . .23.
Idem de Pruffè 23.
Idem de Hambourg. . . 23.
Idem de Francfort. ... 23.
Idem deHeffè-Darmftad. 23.
Florins du Rhin 18.
Idem du Palatinat. . . . 18. 13.
Idem de Bade-Dourlach. 18. 5.
Idem de Hefle-Darmftad. 18. 17.
Idem d'Hanovre ? 8. 2 ï .

Idem de Brunfwick. ..21 20.

Florins de Bavière. . . . 18. 13.
Idem d'Anfpaçh 18. 13.
Piftole du Palatinat. . . 21. 18.

Angleterre.
Guinées 21. 30.

Danemarck,;.
Ducats fin 23. 17.
Ducats courans 20. 29

Efpagne.
Piftole du Pérou 21. 17.
Idem du Mexique. . . . 21. 25.
piftoles d'Efpagne , au ba¬

lancier , aux armes &: à
l'effigie 21. 2 6.

Flandre & Pays-Bas Autrichiens.
Âlbertus & Ecus d'or. ..21. 9.
Souverains ; 21. 31.

France.
Ecus d'or .22. 16.
Francs à pied & à cheval,

agnelets. 13. 18.

Suite de la France.
karan.

Vieux Louis avant 1709,
de 36i.aumarc .... 21. 25.

2. .

De 1709 à 1715,de 30 au
marc 21. 21.

De 1716, de 20 au marc. 21. 22.
De I7i8,de25.aumarc. 21. 22.
De i723,de 37iaumarc. 21. 19.

Genève.
Piftoles. • . . 21. 29.

Hollande.
Rider . 21. 29.
Ducats ad legem imperii. . 23. 15.

Italie.
Onces de Naples 20. 29,
Onces de Sicile 20. 5,
Sequins de Venife. ... 23. 29
Idem de Rome. . . . . . 22. 21

Idem de Florence aux lys. 23. 27
ZsfewdeFlorence à l'effigie. 23. 25.
Idem de Piémont à l'An-

nonciade 23. 21
Idem de Gènes. . . , . . 23. 28
Piftoles d'or de Florence. 21. 29

Pièces à la rofe de Flo¬
rence. 2i. 13

Vieilles piftoles de Pié¬
mont 2i. 13

Piftoles d'or de Piémont
depuis 175 5. .... . 21. 21

Indes.

Roupies d'or du Mogol. . 21. 25
Pagodes d'or au croiflant. 19. 13
Pagodes d'or à l'étoile. .19. 5

A4aite.

Sequins 23. 13
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S V I TE DL'O R.

Portugal.
karats.

Suède.

^ortugalfcl & Milerais »i. 30.J31.es
Pologne.

Ducats 13.
RuJJie.

Ducats à la croix S. André. ..13. 3.
Idem à l'aigle déployé n.

karat#.
DucaCs 13. 13.| jliSf

Turquie.
Scquins Foundoukli 15.
Zeramabouck 15». u«

Tunis.
Impériales n.31. | Sequins. . .

ARGENT.

a©.

Allemagne.
deniers grains.

Florins d'Autriche 10. 11.

Idem de Mekelbourg 7. 7
Idem de Mayence 8.13.
Idem de Bade - Dourlach 8. xr.

Ecus ou Rifdalcs d'Anfpach 9. xo.
Idem de Bavière 9- xo.
Idem de Pareth 8. 18.
Idem de Brunfwick. . 9. xx.
Idem de Hanovre 10. ix.

Idem de Hambourg 10. ix.
Idem de Lubeck 8. 19.
Idem de Ratisbonne . 9. xx.
Gros Ecu du Palatinac il. 19.
Idem de Naflau-Weilbourg ir. 17.
Ducatons de Liège n. „

Koptuck de Heflè-Darmftad 8. 19.
Idem de Cologne 8. 19.

Angleterre.
Couronne & Shellings n. x.

Danemarck.

Risdales & Couronnes 9• ai»

Double Ecu 10. 8.

Efpagne.
Piaftres aux deux globles, Mexico

& Sevillanes . . 10. xx.

Tlandre & Pays-Bas Autrichiens.
Ducatons & Ecus 10 7.

Trance.
Vieux Ecus de 8,9» 10 Se tod au

marc xo. X3.
Vailîelîe plate de Paris 11. 9.
Idem plate foudée xx. 8.
VaiiTcllc montée ix-

Suite de Trance.
deniers, gtaj^

Vaifielle de Province, plate u.
Vaiflelle foudée & montée H. 3.

Genève.

Patagons. * xo. x.

Hollande,
Rixdalles. . . • xo. 7.

Italie.
Ducats de Naples. ......... 10, 15.
Pièce de ix carlins xo. 14.
Pièce de iz rarens de Sicile. ... 9. xi,
Ecus de Rome xo. xx.
Ducats de Venife, . . . « 9. 1%.
Philippes de Milan u. 6..
pièce de huit de Florence. 10. xr.
Ecu de banque de Gènes 10, xx.

Gèorgines de Gènes 1©. 7,
Madouine de Gènes 9. 2.1.
Ecus de Piémont 10. xa.

Indes.

Roupies du Mogol 11. 7.
Idem d'Arcate xx. 7,
Idem de Madras 11. g.
Idem de Pondichéry. ....... xx. 10.

Malte.
Ecus • . 9. %3.

Portugal.
Crufadcs» io. xg.

T Rujjie.
Roubles 9.

Suède.
Ecus • ■ • xo* 19.

Tunis.
Piaftrcs. • £. s*



Evaluation des Ratais d'Or fi»,
lin fous. den.

i vaat........ jx. I3* 7. *7°.|^94es*
% .... 65. 7. 7. *86.}
1 z. J. 68x.
4 330. îj- 3. 678.
5 1*3. 9- 1. *74®
4*. «os. .. ... 196. x. 11. 670.
y xx8. J 6. 666.

S. ......... .. X6l. 10. 7. 66x.
* •• • 494* 4. j. 658.

I© 5x6. 18. 3. 654.
3g ... . 359» IX. 1. 65©.
lia .90. ...... 392- S- II. 646.
'I 4x4. 19. 9- 641.
H 417* 13. 7. 638.
s 5 490. 7- J. 634.
16. ... . J23. 1. 3. 630.
ï? 555- 15- I. 6x6.

18. • 588. 8. II. 6xx.

19. .... ....... 6x\. X. 9• 618.
lO. . 6s 3. 1 6. 7- 6I4®
il .... ........ 68*. IO. 5. 610.
xx..« .... ..... 719. 4- 3. 606.
*3 • • 75*- 18. 1. 6oz.

3>4 • »••••«•»••• 784. Z I. II. 59t.

Evaluation des Deniers de fin Argent.
Liv. fous. den.

I 4- 9• I. 6$.j
2 S. 18. 1. 12 <5.

...... 13. 7. 3- Ï 8 9.

4 17. 16. 4 252.
5 ee»«0»2?2>» ^ • 6. 54-
6 ...... 2£>. 14* 7- 117.
7 »... . . JI» J 2. S. 180.

z6i«-

Evaluation des Trente-deuxièmes d'Or fi».
|iv. fous dea» «

ï vaut.. . . I. „ j. Î30.I
% a ^ ® » » © 2. „ IO. Z60.
£ 0 © » • • a 3. ï. 3- 35o.
4 • • • • • • 4. 1. 8. 520.
5 • • » t • * 5. 2. 1. 650.
ê 0 » • « # ® 6. 1. 7»
7 • • • • • a 7» 3• ^ 2 Ile®
8 - 8» 3* §* 34^®

_5^ « a e 0 » s £. 3. 30. 47<£.
IO 9 • 0 © 0 © 30. 4. |. 60^0
2 î • « a «0© 11. 4. *. 4*®
? 2, a » D 3 99 12. 5. 2. 172.
ï j) 3 © O 9 • (3 13. 5. 7. 302.
I 4 0 ® n 0 t» 9 Î4» 6. „ 43 2.
^ • *• 6 S 0 Ï5. 6. 5. 5<J2®
1. a a © » • « 169 6. 10.

X7* • » • • a 17. 7. 4. iz8.
î S ft « 0 9© » 18. 7. 9. 258.

• • • • • t 19. g- *• 388'
2,0 » s «0 « « 20. 8. 7, 518.
5» 2 • » 9 9 e O 21. 9. „ 648»
2^2> 9 9 « 9 9 g, 22. 9. 6, 84.
2. ^ ® ©S » 9 a 23. 5?., 11. 214,
24# * * * • • 24. 10. 4. 344.
2.Jo « eo & e 25. 10. 9. 474.
20* 26. 11. 2. 604,
2.7 • • © * « • 27. 11. 8. 40.
2» H • « a 0 0 „ 28. 12. 1. 170.
2£. a • • . 29. 12 6. 3 ©G.
JO. . . . . 50. 12. 11.430.

I • • © © • • 9 31. 13. 4. 560.
j « » a « 32, 13. 9, V9Ô.

Evaluation des Grains de fin Argent*
Liv. fous. den.

I * ,, 3» 8. 144*
2 . „ 7. 5- *7-'
3 . a . a . .

4 . „ 14. 10. 54«
5 „ 18. 6. i5>8-
© 1. 2. 3. 81.
7 1. 5. x 1. **5-



Suit* de l'Évaluation des Deniers de fin Argent.
6

S vaut

9 . . .

ïo. . .

ir. . .

12.. . .

Iiv. fous.
1 Z.

I.

I 1.

35-
40.

44.
49.
55-

H

9-

dcn.

9
11

>»

t.

z.

145.fi^1"
45*

108.
171.
*34-

Suite de l'Évaluation des Grains de fin Argent.
dcn.

z6l.eî

F a i t Se arrêté au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le quinzième jour du mois de Septembre mil fept
cent foixante-onze.

Signée Phelypeaux.

Lu, publié & regifiré, C Audience tenant, oui & ce re¬
quérant le Procureur général du Roi, pour être fuivi & exécute
félon fa forme & teneur ; & ce du très-exprès commandement
de Sa Majefeé, portépar lefieur de C h a um ont de la
Ga la izie r e , Confeiller ordinaire du Roi en fon Conjeil
d'Etat^ & Confeiller d'honneur au Parlement de Paris. Fait en la
Cour des Monnoiesf les Semeflres affemblés , le vingt -feptième
jour de Septembre mil fept cent foixante onfe.

Signé, Gueudré.
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LETTRES P

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre : A nos amés &féaux Conleillers les Gens tenant notre Cour des Monnoies à Paris : Salut»
Nous étant fait rendre compte des dépenfes générales <k des dépenfes locales de
nos Monnoies, ainfi que des Tarifs & Arrêts, par lefquels le titre des diverfes
Efpeces étrangères eft admis & indiqué au change de nofdites Monnoies : Nous
aurions reconnu que, fur certaines matières,nous aurions fait au public une re-
mife entiere de notre droit de feigneuriage, mais que d'autres n'ont pas encore
participé à cet avantage : Que par des expériences en grand, il auroit été conf-
taté, que le titre de diverfes fabrications étrangères a changé de mamere que,
fur un grand nombre . les Négocians ne reçoivent pas tout le fin qu'elles con¬
tiennent, tandis que d'autres font payées au- delà de leur valeur intrinsèque, ce
qui porte préjudice à nos finances : Que ces inégalités peuvent nuire au com¬
merce de nos Sujets que nous voulons encourager de plus en plus , en bornant
la retenue fur le prix des matières brutes, aux dépenfes indiipenfables qu'en¬
traîne cette adminiftration ^ Nous aurions en conféquence, par Arrêt rendu ce-
jourd hui en notre Confeil, &par le Tarif y annexé , fixé & déterminé le prix
auquel nous entendons que les matières d'Or fk d'Argent foient reconnues au
change de nos Monnoies ; & nous avons ordonné que pour l'exécution dudit
Arrêt, toutes Lettres néceflaires feroient expédiées. A ces causes & autres à ce
nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt rendu en iceiui,
Nous y étant, cejourd'hui, ci attaché fous le contre-feel de notre Chancellerie,
Nous avons conformément audit Arrêt, dit &c ordonné ; ÔC par ces prefentes
lignées de notre main , difons & ordonnons : Qu'à compter du jour de la pu¬
blication des préfentes,les matières d'Argent feront payées au change desHôtels
de nos Monnoies, fur le pied de quarante-huit livres neuf fous le marc des ma¬
tières d'Argent contenant dix deniers vingt- un grains de fin , ce qui revient à
trois fous huit deniers cent quarante quatre deux cent foixante-uniemes de
denier par grain de fin ,• & les matières d'Or, fur le pied de fept cent neuf
livres le marc, au titre de vingt-un karats vingt-deux trente-deuxiemes, ce qui
revient à vingt fous cinq deniers cent trente-fix cent quatre-vingr-quatorziemes
de denier par trente-deuxième de karat: Et à l'égard des matières inférieures au
titre de dix deniers vingt-un grains pour l'Argent ,& de vingt un karats vingts
deux trente-deuxiemes pour l'Or ; voulons que les affinages, dont beloin pour-
roit être pour les porter aux titres fufdits , (oient à la charge des Porteurs def-
dites matières, lur quoi ils s'arrangeront de gré à gre avec leidits Directeurs,
lefquels ne pourront cependant excéder les prix accordés par marc de fin ré-
fultant defdits affinages aux offices d'Affineurs établis à Paris & à Lyon > de
feront tenus îeldits Directeurs, de donner aux Porteurs defdites matières
fufceptibles d'Affinages, un reçu r> otivé de ce qui leur aura été payé à raifon

de ladite opération : Failons défenfes en conléquence auxdics Directeurs, de



s

paffër aucune dépenfe d'affinage dans leurs comptes. Voulons auflï que le
titre des matières apportées au change, foit évalué fur le pied du Tarif
attaché fous le contre-fcel des préfentes, fauf les variations qui pourraient
furvenir fur les titres, Se auxquelles il fera pourvu fuivant l'exigence des
cas ; & que les Dire&eurs de nos Monnoies foient chargés en recette de fin fur
ledit pied, de maniéré que fur leurs regiftres le prix foit repréfentatif du titre,
& le titre repréfentatif du prix : Et pour ce qui concerne les matières non
énoncées aux Préfentes, permettons aux Porteurs defdites matières, lorf-
que le poids excédera un marc d'Argent &: une demi-once d'or, de requérir
à leurs frais ,1a fonte Se l'eflai en leur préfence, pour être payés de la va¬
leur relative au titre Se au poids réfultant des fontes S>e effai. Ordonnons que
les lingots, quoique paraphés dans d'autres Monnoies, feront de nouveau
effayés par l'ElTayeur réfidant en la Monnoie où ils feront portés au change,
à moins qu'ils ne le trouvaient paraphés conjointement par l'ElTayeur général &
l'ElTayeur particulier réfidant en la Monnoie de notre bonne ville de Paris. Su
vous mandons que ces préfentes vous ayez à enrégiftrer purement Se Ample¬
ment-, Se le contenu en icelles garder Se exécuter félon leur forme Se
teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires, auxquelles nous avons
dérogé par ces préfentes : Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailies le
quinzième jour du mois de Septembre, l'an de grâce mil fept cent foixante-
onze , Se de notre règne le cinquante-feptièmc. Signé, LOUIS. Et plus bas:
Par le Roi. Signé, Phelypeaux. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

Lues ,publiées & regiflrées , l'Audience tenant, oui & ce requérant le Procureur
rénéral du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur ; & ce du
très-exprès commandement de Sa Majefié, porté par le feur DE CHA UMONT
DE LA G ALAIZIERE, Confeiller ordinaire du Roi en fon Confeil d'Etat, &
Confeiller d'honneur au Parlement de Paris. Fait en la Cour des Monnoies, les
Semeflres affemblés, le vingt - fept ieme jour de Septembre mil fept cent foixante-*
onxje. Signé, GUEUDRE',

f Collationné par Nous Ecuyer, Greffier en chef de la Cour
Pour ie Roi. / des Monnoies, Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne

l de France Se de fes Finances. Signé Gueudrê.

Enrégiftrées au Greffe du Siège Royal de la Monnoie de Lille ; oui & ce requé¬
rant le Procureur du Roi , fuivant l'Ordonnance de ce jour dix-neuf Oêhbre
mil fept cent foixante-onz^e. Signé, D AT HI S.

Lille : De l'Imprimerie de N, J, B. Peterinck-Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi.



ARRE ST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui ordonne qua compter du premier Janvier lyyz , Julien

Alacerre , Adjudicataire des termes genêt aies , fera,
pour le compte de Sa Majejlê , la perception des droits
de Contrôle , Injïnuation , Centième denier & Petit-Jcel,

avaient été abonnés pour fix années aux Etats , À#<2-
gi(Irais, Mayeurs & Echevins des Provinces de Flandres ,

Haynaut & Artois.
Du 15 Septembre 1771.

Extrait des Regijlres du Confetl a'Etat,
E R O I ayant , par fa déclaration du premier
Juin dernier, enrégiftrée au Parlement de Paris
le 5 Septembre fuivanc, réfilié & révoqué tous
les engagemens, abonnemens & aliénations de
droits qui ont fait ou dû faire partie de fes fer¬
mes &c de fes revenus, au profit des villes, corn-»
munautés ou particuliers , de quelque état Se
condition qu'ils puiflent être , pour être incef-
famment remis en pçnTeflîon & jouifiance defdits

droits : Et Sa Majefté voulant en conféquence faire régir & percevoir ,

à fon profit5 ceux de Contrôle des aétes des Notaires, & fous fignature
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privée , Insinuation , Centième denier Se Fetlt-fcel dans les provinces
de Flandres, Haynaut Se Artois , Se les droits d'ufages dis par les
communautés laïques de celles d'Artois , abonnés pour iix années
aux Etats

, Magiftrats, Mayeuts Se Echevins defdites provinces,
par Arrêts de fon Confeil des 23 Août, 30 Septembre Se 8 No-
vembre 1768 : Oui le rapport du Fieur Abbé Terray, Confeiller
ordinaire au Confeil royal , Contrôleur général des finances;
Le Roi étant en fon Confeil , a ordonné Se ordonne que les
droits de Contrôle des a&es des Notaires Se. fous fignature privée ,

Infinuation , Centième denier , Petit-fcel oe d'ufages , qui ont
été abonnés aux Etats, Magiftrats , Mayeurs Se Echevins des pro¬
vinces de Flandres

, Haynaut Se Artois, par Arrêts de fon Confeil des
23 Août , 30 Septembre Se 8 Novembre 1768, feront à l'avenir
perçus à fon profit , à compter du premier Janvier prochain ; en-
fembic les anciens Se nouveaux fous pour livre defdits droits établis
Se continués par les déclarations des 3 Février 1760, 21 Novembre
1763 Se 8 Janvier 1767 , par Julien Alaterre , Adjudicataire de
Tes fermes générales, que Sa Majefté a commis Se commet à cet
effet 5 Se ce fur le pied qu'ils font fixés Se établis par les Edits ,

Déclarations
, Tarifs , Arrêts Se Réglemens fur ce intervenus,

lefqueis feront exécutés félon leur forme Se teneur , dans lefdites
provinces , comme ils le font ou doivent l'être dans les autres
provinces Se généralités du Royaume : Fait défenfes Sa Majefté ,

auxdits Etats, Magiftrats , Mayeurs Se Echevins defdites provinces
de Flandres , Haynaut Se Artois , de s'immifeer dire&ement ou
indire&ement dans la régie Se perception defdits droits , après le
31 Décembre de la préfente année : Permet Sa Majefté ardit
Alaterre , de commettre Se. d'établir pour la régie , recette Se ex¬
ploitation defdits droits Se fous pour livre d'iceux , les Directeurs,
commis Se prépaies qu'il jugera convenable ; les deftituer Se révoquer ,

fi befoin eft
, en fubftituer d'autres en leur lieu Se place , Se pourvoir

au furplus à tout ce qu'il eftimera néceffaire pour ladite recette
Se exploitation. Ordonne Sa Majefté , que les déclarations des 4
Septembre 170$ Se ij Juillet 1710 , feront exécutées fuivant
leur forme Se teneur ; Se conformément à icelles, Se aux différens
Réglemens Se Arrêts fur ce intervenus , les conteftations concernant
la régie Se perception defdits droits, circonftances Se dépendances,
feront portées en première inftance pardevant les fleurs Intendans
Se Commiffaires départis pour l'exécution de fes ordres dans lefdites
provinces , pour être jugées fommairement , fauf l'appel au Confeil,
leur attribuant pour ce toute Cour, jurifdi&ion Se counoiflancs , Se



Icdle interdifant à toutes Tes Cours 6c Juges. Décharge Sa Ma-
jefté , les Etats , Magiftrats , Mayeurs 6c Echevins- deïdites pro¬
vinces de Flandres , Hayoaut Se Artois du prix des abonnemens
à eux faits defdits droits , a compter du premier Janvier prochain,

* à la charge de payer ce qui s'en trouvera du audit jour premier
Janvier : Ordonne au furplus Sa Majefté , que lefdits Etats , Ma-
giftrats , Mayeurs Se Echevins , feront tenus, dans deux mois pour
tout délai , de ra^orter au (leur Contrôleur général des finances,
les titres de conceilion à eux faite des droits de Contrôle des ex¬

ploits dans lefdites provinces , pour être procédé , conformément
à l'article I X. de la déclaration du premier Juin dernier , à la
liquidation Se au rembourfement de la finance qu'ils fe trouveront
avoir payée pour le rachat ou abonnement defdits droits : Faute
de quoi 5 Se ledit délai de deux mois expiré , Veut Sa Majefté ,

qu'en vertu du préfent Arrêt , fans qu'il en Toit befoin d'autre ,

que ledit Aîaterre établiffe pareillement dans lefdites provinces ,
au profit de Sa Majefté , la régie Se perception defdits droirs de
Contrôle des exploits , fur le pied qu'ils font fixés par les Régle-
mens fur ce intervenus , & qu'il commette à cet effet les commis
Se prépofés qu'il eftimera néceftaire pour ladite régie Se percep¬
tion , fauf à pourvoir au rembourfement de la finance payée par
lefdits Etats , Magiftrats , Mayeurs Se Echevins , pour le rachat
ou rembourfement defdits droits , après qu'elle aura été liquidée
au Confeil. Ordonne Sa Majefté, que le préfent Arrêt fera lignifié
à tous ceux qu'il appartiendra , imprimé , publié Se affiché par¬
tout où. befoin fera , à ce- que perfonne n'en ignore : Enjoint Sa
Majefté aux fleurs întendans Se Commiftaires départis pour l'exécu¬
tion de les ordres dans les provinces de Flandres , Haynaut Se
Artois , de tenir la mai'n à l'exécution du préfent Arrêt, nonobftant
toutes oppositions ou empêchemens quelconques, pour lefquels ne
fera différé 3 Se dont fi aucuns interviennent 5 Sa Majefté fe réferve
Se à fon Confeil , la connoiffance , Se icelle interdit a toutes fes
Cours Se Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y
étant , tenu à Verfailles le quinze Septembre mil fepteent foixante-
onze. Signé9 Monteynard.

LOUIS , par la GRACE DE DfEU, îlot DE FRANCE et deNavarre ; A notre amé Se féal Confeiller en nos Confeils,
le fieur Intendant Se CommifTaire départi pour l'exécution de nos
ordres dans les provinces de Flandres Se Artois : Salut. Nous vous
mandons & ordonnons par ces préfentes lignées de Nous , de tenir
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la main à l'exécution de l'Arrêt, dont expédition eft ci-attachée fous
Je contre-fcelde notre Chancellerie , cejourd'hui rendu en notre Con-
feil d'Etat , Nous y étant, par lequel Nous avons entr'autres chofes
ordonné , qu'à compter du premier Janvier 1772, , Julien Alaterre,
Adjudicataire des termes générales , fera la perception des droits de
Contrôle , Infînuation , Centième denier Se Perit-fcel, qui avoient
été abonnés pour fix années aux Etats , Magiftrars , Mayeurs Se
Echevins de Flandres, Haynaut Se Artois. Commandons au premier
Notre Huillier ou Sergent (Iir ce requis, de fignifier ledit Arrêt à
tout ce qu'il appartiendra , à ce que perfonne n'en ignore , Se de
faire en outre , pour fan entière exécution , tous commandemens,
fommadons , lignifications Se autres aèles Se exploits de juftice requis
& néedièdres, fans autre congé nipermiilion , nonobllant toutes chofes
à ce contraires : Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfaiîles le quin¬
zième jour du mois de Septembre , l'an de grâce mil fept cent
foixante-onze, Se de notre règne le clnquante-feptième. Signe, LOUIS,
Et plus bus , Parle P^oi. Signé, Monteynard. Et fcellées du grand
fceau en cire jaune.

ANTOINE-LOUIS FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Meret, Seigneur de Caumar-

tin y BoijJy-le-Chàtel, Vide-Cerf , Dormcilles , Ville St. Jacques,
. Flagy y la Commanderie & autres Lieux , Grand-Croix , Chancelier çr

Garde des Sceaux-de l'Ordre Royal & Militaire de St. Louis , Conjeiller
du Roi en fes C onfeîls , Maître des Requêtes ordinaire defan Hôtel,
Intendant de Flandres ér d'Artois.

Vu C Arrêt du CoûftiL d'Etat du Roi ci-deffus & la commifjion expédiée
fur icelui le même jour , enfemble les Ordres a Nous adreffés par M. le
Contrôleur général, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécutéfélon fa
forme & teneur \ & a cet effet imprimé , là, publié & affichépar-tout
ou befsïn fera , & fignifié a qui il appartiendra. Fait à Lille le 2,1
Oïïûbre ijji* Signé , CAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N 3. B. PsTERiNet-CaAj^s, Imprimeur
ordinaire du Roi»



DE PAR LE ROI.
A Verfailles le iz Septembre 1771.

Uoique l'Ordonnance du 16 avril . dernier ,

Monsieur , femble ne rien biffer à defirer fur les
conditions prefcrites , pour être les Bas-Officiers,

)jj Soldats, Cavaliers & Dragons admis à porter les
marques de la vétérance , & les autres diftin&ions
qui ont été réglées, proportionnément au temps de

leurs fervices , il a néanmoins été reconnu que quelques Régimens
s'etoient crû autorifés à faire porter les marques de la vétérance
a des fujets qui n'avoient fervi que vingt-quatre années dans
différens Régimens , lorfque d'autres Corps > en fuivant littérale¬
ment les difpofitions de l'Ordonnance , avoient exigé que les
vingt-quatre années eûflent été accomplies confécutivement dans
le même Régiment , ou que les fujets ayant fervi dans différens
Corps . eûffent accompli , fans interruption de fix mois entre
les engagemens , le terme révolu de trente années, conformé¬
ment# l'article X VI. de ladite Ordonnance 5 & craignant qu'une
pareille différence de traitement ne fût capable de faire perdre
une partie des avantages qu'on s'efl: promis de Tinflitution de la
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vétérance 6c du prix qu'on y doit attacher, ou qu'infenfibîement
cette récompenle ne devint trop arbitraire 6c trop perfonnelle
aux fujets protégés, fi , dès le commencement, on ne donnoità
cet établilïement une forme fixe 6c confiante.

Sa Majesté voulant expliquer plus particulièrement fes
intentions à cet égard , Elle a ordonné qu'aucun Bas-Officier,
Soldat, Cavalier ou Dragon ne pourroit porter le médaillon
de la vétérance , fans auparavant en avoir obtenu la lettre ou
brévet , ligné du Secrétaire d'Etat ayant le Département de la
Guerre , 6c avoir prêté le ferment ordonné entre les mains du
Commandant de chaque Corps , ou de tel autre Officier de
fes Troupes qui auroit été commis à cet effet ; &: Elle veut
que celui de fes Gens de Guerre qui , quinze jours après la pu¬
blicité de la préfente difpofition , porteroit la plaque des deux
épées en fautoir , fans au préalable en avoir obtenu le brévet,
ou qui l'auroit furprife fur de faux certificats de fervice , foit
déclaré indigne de jamais porter à l'avenir cette marque de
diftinétion , 6c qu'elle lui foit arrachée à la tête delà Garde,

L e Roi étant pareillement informé que, quoique par l'article
V I. de ladite Ordonnance , Sa Majefté ait accordé aux feuls
vétérans, qui defireroient de continuer leurs fervices, la permiflion
de contracter un nouvel engagement pour léfpace d'un an feu»
ïement, il exiftoit néanmoins des Régimens qui avoient l'indul¬
gence mal entendue de permettre aux Bas-Officiers 6c autres , qui
ix'étpient point dans la claffe de la vétérance , de fe rengager
pour un an , d'une revue à l'autre, 6c de demeurer même dans
le Corps fans être engagés ; 6c confidérant qu'une pareille tollé-
rance efi préjudiciable 6c contraire à la sûreté 6c au bien de
fon fervice

5 Sa Majefté a déclaré qu'Elle ne reconnoit dans
fes Troupes que des fujets engagés , conformément à fes Ordon¬
nances, pçur quatre ou huit ans ; 6c que fi , par des arrangç-
mens particuliers , il s'en trouvait d'engagés pour un terme
mpins long qu'il, n'a été-autorifé par la difpofition de fes, Or¬
donnances , Elle pe peut îçs regarder que comme rengagés au
moins pour quatre ans 5 à compter de fépqque où a fini leur

...^oogédéfend exprejl^^eut Sa Majefté > des permftfions
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ou tollérances qui feroient contraires à cette difpofîtion , & Elle
rend Jes Officiers fupérieurs de l'Etat-Major refponfables de l'exé¬
cution littérale des Ordonnances à cet égard , Ton intention étant
que les conditions exigées pour la vétérance , qui eft la préroga¬
tive la plus diftinguée que le Roi ait bien voulu accorder à Tes
Troupes, foient fcrupuleufement obfervées , & pour que chacun
puiffe être fuffifamment informé de la volonté du Roi à cet égard ,

l'intention de Sa Majefté eft que vous fafliez faire ledure de la
préfente , au cercle de l'Ordre, après la parade , & que copie
en foit affichée dans les corps-de-garde de la Place \ où vous
commandez. Vous voudrez bien m'en accufer la réception , &;
tenir la main à l'exécution des difpofitions qu'elle contient.

Je fuis très-parfaitement, Monsieur. , votre très - humble
& très - obéiflant ferviteur,

M ONT EYNARD,

Llikî De l'Imprimerie de N. J. B, P&rBiciNCJ£- GjlamÉ|
Imprimeur ordinaire du Roi,
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DE PAR LE ROI.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier > Marquis de St. Ange , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, BoiJJy-le-châtel, Ville-
cerf\ Dormeilles , Vdie St. Jacques > Flagy, la
Commanderie âC autres lieux , Confeiller du Roi
en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtely Grand-croix y Chancelier <5G Garde des
Sceaux de VOrdre Royal SG Militaire de St.
Louis y Intendant de Flandres ÔG d'Artois»

U R ce qui nous a été repréfenté, que
nonobftant les défenfes les plus exprefies v

d'acheter des Grains & Farines ailleurs que
dans les Halles de Marchés publics , renou-
vellées par FArrêc du Confeii du 25 dé¬
cembre 1770 , de la Déclaration du Roi

du 27 du même mois, plufieurs particuliers > & même
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des Boulangers , ne fe font aucun fcrupule d'acheter lefdits
Grains chez les fermiers, ce qui perpétue les abus que
la fageflfe du Légiflateur a voulu prévenir, & contribue
beaucoup à l'augmentation qu'on éprouve dans le prix
de cette denrée au détriment du peuple : A quoi voulante
pourvoir.

Nous ordonnons que ledit Arrêt du Confeil, du 2,3
décembre 1770 , Ôc la Déclaration du Roi du zy du
même mois, feront exécutés félon leur forme & teneur j
faifons en conféquence très-exprefles inhibitions & defenfes
à tous fujets du Roi, d'acheter ou vendre des Grains ou
Farines ailleurs que dans les Halles, Marchés, ou fur
les Ports ordinaires des Villes, Bourgs 8c lieux de notre
Département, où il y en a d'établis, à peine de confif-
cation des Grains 8c Farines qui auraient été ainfi achetés
en contravention aux Ordonnances, des voitures 8c che¬
vaux fervant au tranfport, 8c de cinq cens livres d'amende,
tant contre les acheteurs que contre les vendeurs, laquelle
ne pourra être remife ni modérée fous tel prétexte que
ce puiffe être, ladite amende applicable fuivant qu'il fera*
par nous ordonné ; enjoignons aux brigades de Maré-
chauiïéè de notre Département, de veiller exa&ement
dans leurs tournées, ou fur les avis qui leur feroient
donnés, à ce qu'il ne fe faffe aucun achat clandeftin
de Grains, 8c de drefler des procès-verbaux des contra¬
ventions , pour y être par nous ftatué ; enjoignons pareil¬
lement aux Magiftrats 8c Gens de loi des Villes, Bourgs
8c Villages de notre Département, de tenir la main,
chacun pour ce qui les concerne , à l'exécution de la pré¬
fente , laquelle fera imprimée , lue, publiée 8c affichée



par-toutou befoin fera, à ce que perfonnensen ignore,
F a i T le fis octobre mil fept cent foixante- onze.

Signé, Cau MARTIN,

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi,
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A R R E ST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant Règlement pour la perception du Droit

fur lyAmidon.

LE ROI s'étant fait repréfenter , en fon Confeil ,l'Édit du mois de février dernier , qui établir un droit
de Deux fous par livre d'Amidon & de Poudre à poudrer 5
& Sa Majefté ayant reconnu qu'il étoic nécefïaire de dé¬
velopper les difpofitions de quelques - uns des articles dudit
Edit, de manière à faire connoître, tant aux Fabricans
qu'aux Marchands, l'enfemble de leurs obligations, 5c les
mettre par-là à portée de les remplir fidèlement. A quoi
defirant pourvoir : Ouï le rapport du fieur Abbé Ter r a y%
Çonfeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général,

i
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des finances; Le Roi étant en son Conseil, a
ordonné & ordonne ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

L'Article premier de l'Edit du mois de février, fera
exécuté; & en l'interprétant, ordonne Sa Majefté, que les
Fabricans feront tenus, dans le cours des différens apprêts
qui fervent à la fabrication de l'Amidon, de faire leur
déclaration aux époques 5c de la maniéré ci-après détaillée.

I I.

Ne pourront les Fabricans, mettre en trempe ou levaint»
les matières qu'il leur effc permis d'employer à la fabrication
de l'Amidon, qu'après avoir fait déclaration préalable au
bureau de la Régie , des quantités 5c qualités defdites ma¬
tières , & du nombre & de la contenance des tonneaux

qu'ils veulent faire fervir à chaque fabrication ; le tout fous
peine de cent livres d'amende contre les contrevenans 5 5c
de confifcation des matières ôc des tonneaux mis en trempe
fans déclaration.

I I I.

Ne pourront lefdits Fabricans, lever les blancs, c'eft-
à-dire tirer des tonneaux les Amidons paflès pour les mettre
en paniers ou égoûtoirs , fans avoir pareillement déclaré le
nombre des tonneaux dont ils veulent lever les blancs 5c
la contenance 5c l'état de vidange defdics tonneaux, à peine
de cent livres d'amende, 5c de confifcation des blancs levés
Ôc mis en paniers ou égoûtoirs fans déclaration.

I V.

Seront tenus les Fabricans, de déclarer, vingt - quatre
heures avant de tirer les Amidons des étuves ou fours.



l'heure à laquelle ils entendront procéder à cette opération 5
laquelle ne pourra néanmoins être commencée, finon en
préfence Se du confencement des Employés, que fix heures
après l'heure indiquée par la déclaration. Fait Sa Majefté
très - expreffes inhibitions Se défenfes à tous Fabricans, de
tirer aucuns Amidons des étuves ou fours, fans déclaration
Se avant l'expiration des délais ci - deffus , fous peine de
cinq cens livres d'amende Se de confifcation defdits Amidons*

V.

Dans les lieux où les Fabricans ne fe fervîroient point
d'émves 011 de fours, pour deflecher les Amidons, les dif-
pofitions de l'article IV* ci-deifus, feront exécutées relative-'
ment au dernier apprêt mis en ularge par lefdits Fabricans^
pour cou fom mer la fabrication de leurs Amidons.

V I.

Les Amidons tirés des étuves ou fours , ou de tel autr^
dernier apprêt, feront fur ie champ pefés en préfence des
Employés, qui en rédigeront aéle de charge fur leurs regif*
très : Se feront tenus les Fabricans, de fournir les romaines^
poids Se balances qui fervent à leur commerce , Se de pro¬
céder eux-mêmes auxdites pefées, ou d'y faire procéder par
leurs ouvriers ou toutes autres perfonnes, à leurs frais.

V I I.

A défaut par les Commis de fe rendre chez les Fabricans*
dans les délais ordonnés par l'article IV. pourront les Fabri¬
cans, après l'expiration des délais, procéder en l'abfence des
Commis , à l'extra&ion Se pefée des Amidons; à la charge-
par eux de faire* immédiatement après ladite pefée, décla-



/ » « ^ /ration des quantités d'Amidons qui en feront le réfultat,&:
de mettre lefdits Amidons dans des vailfeaux féparés de ceux
précédemment pris en charge , pour être lefdites quantités
repréfentées aux Commis , ôc par eux vérifiées lors de leur
première vifite-& requifition.

VIII.

Les déclarations ordonnées par les articles IL & III. fe¬
ront faites, le matin avant midi pour les opérations de
l'après-midi, Ôc dans l'après-midi avant fix heures du foir
pour les opérations du lendemain matin ; quant à la dé¬
claration ordonnée par l'article IV. elle ne pourra être faite
que le matin depuis fept heures jufqua midi. Seront au
furpius toutes ces déclarations fartes au bureau du lieu on
au plus prochain ; elles contiendront le jour ôc l'heure aux¬
quels le Fabricant entendra procéder aux opérations qui y
feront indiquées; elles feront infcrites fur un regiftre a ce
cteftiné, ôc lignées tant par le B lira lifte que par le Fabri¬
cant, s'il fixait ou veut ligner; linon fera fait mention de
fon refus, & il lui en fera fur le champ délivré , fans frais,
copie lignée dudit Buralifte, laquelle copie le Fabricant fera
tenu de repréfenter aux Commis à leur requifition.

I X.

Les Amidons entièrement apprêtés ôc fabriqués, ne pour¬
ront, fous les peines portées par l'article IL de l'Édit du
mois de février dernier, être mis ailleurs que dans les ma-
gafins déclarés par les Fabricans.

X.

Ne pourront les Fabricans, vendre, enlever ou faire en¬
lever de leurs magalîns aucuns Amidons, fans en avoir fait
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déclaration, pris congé Se acquitté le droit de deux fous pat
livre, à peine de confifcation Se de cent livres d'amende.

X I.
Les congés contiendront les nom, furnom Se demeure^

tant du vendeur que de l'acheteur, Se les quantités d'Ami¬
don : Enjoint Sa Majefté à tous porteurs, voituriers Se autres
qui enlèveront des Amidons des magallns des Fabricans,
d'avoir en main les congés des quantités dont ifs feront char¬
gés, à peine de confifcation des chevaux , charettes, harnois,
Se de cinquante livres d'amende en leur nom, fans aucun,
recours contre ceux qui les auront employés, outre la con¬
fifcation Se l'amende prononcées par l'article précédent con¬
tre le Fabricant.

X I I.

Il fera procédé , à l'expiration de chaque quartier , à la
vérification Se pefée ( laquelle pefée fe fera en la maniéré
ordonnée par l'article Vf ) des quantités exiftantes dans les
magafins de chaque Fabricant, Se à une récapitulation gé¬
nérale des charges Se des ventes par eux Faites pendant le
quartier : Seront les quantités manquantes aflujetties au
paiement du droit , fur les contraintes décernées contre les
Fabricans; Se celles excédantes, s'il s'en trouve, confifquées
avec amende de deux cens livres.

"

XIII.

Pour prévenir toutes conteftations relativement au délai
accordé par l'article II. de l'Ëdit du mois de février, aux
Parfumeurs Se autres Marchands, pour le payement des droits
de ce qu'ils ont actuellement en magafin : Veut Sa Majefté
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que ledit délai foie & demeure fixé à un mois du jour de
la déclaration & inventaire qui auront été faits des quantités
exiftantes dans lefdics magafins -, enjoint en conféquence Sa
Majefté auxdits Parfumeurs & autres Marchands, d'acquitter
lefdits droits dans ledit délai d'un mois, paflé lequel ils
pourront y être contraints comme pour, deniers royaux.

X I V.

Sera au furplus exécuté TÉdit du mois de février 5 en ce
qui n'yeftpas dérogé par le prélent Arrêt. Enjoint Sa Majefté
au fieur Lieutenant général de Police de la ville de Paris,
& aux fieurs Intendans & Corn miflaires départis dans les
provinces & généralités du royaume, de tenir la main à
l'exécution du prelent Arrêt 3 qui fera lu , publié & affiché
par-tout où befoin fera, Ôc fur lequel toutes Lettres patentes
néceflaires feront, fi befoin eft, expédiées. Fatt au Confeil
d'État du Roi 5 Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau
le feiziéme jour d octobre mil fept cent foixante-onze.

Signé3 Phelypeaux.
■

. ' 33

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B Peterinck-CjiaM£?
Imprimeur ordinaire du Roi,
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant modération SC interprétation de plujieurs arti¬

cles du Tarif des droits jur les Papiers <5G Cartons >

annexé à la Déclaration du premier mars ip?l>

Du 16 O&obre 1771» )
\
1

Extrait des Regijires du cottfeil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Con~feil , que les Papiers dominotés ne fe trouvant point
expreffement énoncés au Tarif annexé à la Déclaration du
premier Mars 1771, il en réfulte une incertitude fur la
quotité des droits auxquels lefdits Papiers doivent être affii-*
jettis ; que d'un autre côté, quelques Papiers rangés dans
la même clalTe que ceux dont ils approchent le plus pas
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leur poids, fe trouvant cependant avoir par leurs dimen-
fions, une plus grande approximation avec ceux des claffies
inférieures, paroîtroient devoir y être compris , afin d obvier
plus fûrement aux difficultés qui pourroient furvenir dans
la perception ; qu'enfin les Cartons étant pour la plupart
fabriqués de pâtes Se matières très-communes, fur-tout dans
les grandes formes, les droits auxquels ils font impofés par
ledit tarif, pourroient devenir préjudiciables à cette bran¬
che d'induftrie Se de commerce; Sa Majefté ayant égard
auxdites repréfentations, Se voulant d'ailleurs rendre la per¬
ception defdits droits la plus facile Se la moins onéreufe
poffible, en prévenant en outre d'autres difficultés que cel¬
les expofées par lefdites repréfentations : Ouï le rapport du
fieur Àbbé Terrât , Confeiller ordinaire au Confeil Royal,
Contrôleur général des Finances \ Le Roi Étant en son
Conseil, a ordonné Se ordonne ce qui fuit,

Article premier.

Les Images, Papiers peints en façon de damas, d'Indien¬
nes outapifieries ; Papiers drapés en laine hachée, autrement
dits Papiers Tontines , Se autres Papiers de femblable efpèce,
Se généralement toutes les Dominoteries imprimées ou non
imprimées , avec moules Se planches en bois, fabriqués dans
les lieux autres que ceux compris en l'état annexé à la Dé¬
claration du premier Mars 1771, dont les droits dûs aux
entrées de Paris , feit à Sa Majefté , foit au profit des
Officiers, Contrôleurs Se Vifiteurs des Papiers Se Cartons,
avoient été fixés à raifon du quintal, par l'Arrêt de Con¬
feil du 27 Février 17éj , feront, à compter du jour de
là publication du préfetit Arrêt, payés à l'entrée des lieux
compris audit état, à proportion du nombre de feuilles dont
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les mains, rouleaux ou images feront eompofés, félon celles
des claffes du tarif annexé à ladite Déclaration , auxquel¬
les lefdits Papiers, Images Ôc dominoteries devront être
rapportés, eu égard aux dimenfions des feuilles dont elles
feront compofées -, favoir , les Images formées d'une ou de
plufieurs feuilles, ainfî que les Papiers à fonds blancs ou
fables , imprimés en fleurs ou petits defleins, ainfî que ceux
pour échiquiers ou autres feniblables ufages, iefquels fe ven¬
dent à la feuille ou à la main, les mêmes droits que les
Pap lers blancs ; les Papiers drapés ou Papiers tontifles, ainfî
que les Papiers peints & imprimés, façon d'Angleterre , imi-
tant les defleins d'étoffes à meubles, enfemble les Papiers
de la Chine , le double des droits des Papiers blancs 5 le tout
fans préjudice des droits de Domaine & autres auxquels
leldites dominoteries font affujetties à l'entrée de ladite
ville de Paris, Iefquels continueront d'être perçus comme
ayant ladite Déclaration du premier Mars 1771.

I I.

Celles defdites dominoteries auxquelles auront été em¬
ployés des Papiers de pâte bulle , de quelques-unes des efpéees
defîgnées aùx quatre premières clafles dudir Tarif , jouiront
comme les Papiers Blancs, de la modération d'un tiers
defdits droits.

*

! I h

Les dominoteries fabriquées dans quelqu'un des lieux com¬
pris en l'état annexé à ladite Déclaration du premier Mars
dernier, &c qui par l'article premier du préfent Arrêt, ne
font affujetties qu'aux mêmes droits que les Papiers 'blancs,
feront à l'entrée ? foit de la Ville > Fauxbourgs ôc Banlieue



de Paris, foît des autres lieux énoncés audit état, traitées
foivant les difpofitions des articles IX. & X. de ladite
Déclaration,

i y.

Celles des dominoteries fabriquées dans quelqu'un des
lieux compris audit état, & qui par ledit article premier
du préfcnt Arrêt, font affujetties au double des droits des
Papiers blancs, ne feront , en entrant dans la Ville, Faux-
bourgs & Banlieue de Paris, fujettes, qu'au payement du fimple
droit des Papiers blancs, & en outre des Six fous pour livre
& des Vingtièmes de l'Hôpital, fur le pied du double droit 5
&à fentrée des autres lieux compris audit état, au paye¬
ment du Cmple droit feulement, le tout en juftifiant que
lefdites dominoteries feront provenues de Manufa&ures
ficuées dans quelqu'un defdits lieux fujets, & que les Pa¬
piers ayant fervi à leur fabrication, y auront acquitté les
droits du Tarif annexé à ladite Déclaration.

y.

Les images, ainfî que les papiers imprimés avec moules
& planches repréfentant des figures, ou qui feroient en
outre imprimés en lettres & caractères typographiques, con¬
tinueront d'être fujets à la vifite des Chambres fyndicales ;
difpenfe Sa Majefté, de ladite vifite, les dominoteries au¬
tres que celles ci-deflus défignées.

y l

Le Papier dénommé Petit-royal, ayant, fuivant le Tarif
joint à l'Arrêt du Confeil du 18 Septembre 174 s 9
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vmgt pouces de large la feuille étant ouverte, fur feize
pouces de haut, fera & demeurera compris dans la feptième
elafle du Tarif annexé à ladite Déclaration du premier
Mars 1771, & comme tel, ne payera que Vingt fous la rame :
Le Papier appelle Grand-MeJJel, dont les dimenfions doi¬
vent être de dix-neuf pouces de largeur fur quinze pouces-
de hauteur, fera rapporté à la huitième clafïe dudit Tarif,
& en confi'quence ne fera affujetti qu'au droit de Seize
fous par rame, celui connu fous le nom de Grand.-licorne
À La cloche, devant avoir dix-neuf pouces de largeur fur
douze de hauteur, ainfi que celui appelle Cartier grand for¬
mat de Dauphiné, donc les dimenfions doivent être de
feize pouces de largeur fur treize pouces de demi de hauteur,
feront 5c demeureront compris dans la neuvième clalfe dudit
Tarif du premier Mars 1771 , 5c en conféquence les droits
i€n feront dûs fur le pied de Treize fous la rame.

VII

Les Papiers dénommés Jofeph-blancs , n'ayant point de
dimenfions déterminées par les réglemens, mais feulement
celles ufitées dans les provinces ou ils fe fabriquent, ou
relatives aux ufages auxquels ils font deftinés, payeront les
mêmes droits que les autres Papiers blancs, fuivanc celles
des clafies dudit Tarif auxquelles ils devront être rapportés
par leurs dimenfions.

y 11 l

Les Papiers dits Brouillards ou a la demoifelle, ne paye¬
ront, ainfi que les autres Papiers bruns 5c gris communs
pour envelopper, que la moitié des droits dûs pour les Papiers
blancs auxquels ils devront être rapportés par leurs dimenfions*
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I X.

Les rames compofées en totalité de Papiers caffés 6e dé¬
chirés dans la plus grande partie de la feuille , ne paye¬
ront que la moitié des droits auxquels dans tout autre cas
elles fe trouveront affujetties par ledit Tarif,

x. : ^ ~ '

Les droits dûs pour chaque cent de cartes ou cartons de
feuille ou de pâte , demeureront modérés au double des
droits dûs pour chaque rame de lefpèce de Papiers blancs
çfont ils auront été formés, ou dont ils approcheront le plus
par leurs dimenfîons, 6c pour ceux defdits cartons qui
devront être rapportés à quelqu'une des quatre premières
dalles dudit Tarif, ledit double droit n'en fera perçu que
fur le pied de celui dû pour les Papiers de . pâte bulle.

X I.

Les Cartons fabriqués dans quelqu'un des lieux compris
en l'état annexé à ladite Déclaration, ne pourront à l'en¬
trée , foie de la Ville , Fauxbourgs 6c Banlieue de Paris, foir
des autres lieux fujets, jouir de la faveur accordée par les
articles IX. & X de ladite Déclaration , que fix mois après
que la perception des droits dudit Tarif aura commencé
dans les lieux où iefdits cartons auront été fabriqués.

X 11.

Les droits portés audit Tarif, ou fixés par le préfenr
Arrêt, feront dûs 6c perçus fur les Papiers 6c Cartons à l'en¬
trée de toutes les villes 6c lieux énoncés audit état, 6c
aptres qu'il plairoit à Sa Majefté d'y comprendre par la fuite.
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X I II

Permet Sa Majefté, dentrepofer dans la ville de Limo*
ges, les Papiers deftinés pour la confommation de Paris,
aux conditions fixées pour les mêmes entrepôts permis dans
les villes d'Orléans & Rouen 3 par l'article VII. de ladite
Déclaration.

X I V.

Seront lefdits droits dûs & perçus fur quelque quantité que
ce foit de Papiers ou Cartons, dont le droit en propor¬
tion d'icelui fixé pour chaque rame ou cent ne fera pas au-
deffous de deux fous.

X V.

Seront au furplus, tant ladite Déclaration du premier
Mars dernier, que le Tarif y annexé, exécutés fuivant
leur forme & teneur , en ce qui n'y eft dérogé par le pré-
fent Arrêt: Enjoint Sa Majefté aux fleurs Intendans & Com-
rniflaires départis dans les provinces & généralités, de tenir
la main à l'exécution d'icelui, lequel fera exécuté nonobftanc
oppofition ou autres empêchemens quelconques, dont fi
aucuns interviennent, Sa Majefté fe réferve, & à fon Con-
feiî, la connoiflance, & icelle interdifant à toutes fes Cours
ôc autres Juges. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant , tenu à Fontainebleau le feizième jour d'O&obre
mil fept cent foixante-onze. Signé, Phelypeaux.

"Jff mu I il i 11

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. PETERINCK- CRAME',
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ARRE ST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
ET LETTRES PATENTES SUR ICELUI;

Regiftrées au Confeil fupéricur de Douay, îe 9 Décembre 1771.

Portant ètabliffement d'un droit nouveau fur le Poiffon
frais de mer ; fupprejfion des quatre franches
Foires des Befliaux , dits Pieds fourches , & des
droits de VAvoir de Poids.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ÉTAT.

U au Confeil d'Etat du Roi , le mémoire
préfenté par les Magiftrats de la ville de Lille*
contenant que les négocians de ladite ville *

| folicitent depuis plulieurs années, la fuppreffion
j des droits de l'avoir de poids , qui fe per¬

çoivent en^vertu de Lettres d'O&roi des 3 ï
Mai 1666 &: 5 Mai 1699 , à la vente des différentes denrées
& marchandées ; que cet Odroi eft tr ès-nuifible au commerce^
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en ce qu'il eft également perceptible fur toutes les mar¬
chandées qui entrent dàns la ville de Lille, fans diftinchon
de celles deftinées à la confommation des habitans , d'avec
celles qui doivent être tranfportées ailleurs , d'où il réfulte
3a néceflité pour le commerçant , de Te ménager, dans les
fauxbourgs Se hors des portes, des magafins dont Pinconvé*-

j nient eft de priver la ville du bénéfice de ces entrepôts ,

: de multiplier les embarras Se les rifiques du marchand , Se
d'expofbr les droits du Roi à une fraude prefque inévitable,
par rimpofiibiîité de contrôler des marchandées extérieure¬

ment entrepofées, avec le même foin que les employés des
Fermes pourraient le faire , foie à l'entrée de ces marchan¬
dées en ville , foit à la Douane , où il eft d'ufage d'en faire
la vifite Se la reconnoiilan.ee ; qu'il eft néanmoins de la
plus grande importance de conferver à la ville le revenu
de cet Octroi, qui fert à acquitter une partie des charges
indifpenfables de radminiftration ; que le feul moyeu de
concilier le befoin du produit avec l'inconvénient du droit,
feroit; i.° de fubftîtuer à celui de l'avoir de poids , un nouvel
Qétroi fur le poiffon de mer frais , infiniment moins oné¬
reux à tous égards , par la raifon fenfible, que la principale
confommatiou le fiait par les gens aifiés, Se que d'ailleurs ,

on ne perçoit aêtuellemenc fur cet objet de fiubfiftance,
que des droits très-modiques ; z.° de fupprimer les quatre
franches foires pour les beftiaux , établies en vertu des Lettres
Patentes des mois d'Avril 1523 , Avril 1670 Se Septembre
1688 , lés habitans de Lille n'en tirant aucun avantage ;
Se les bouchers , quoiqu'exempts de cous droits fur la viande
pendant, ces tems de foires , étant néanmoins dans l'ufage
de la vendre le même prix : Requéraient à ces caufes , les
Magiftrats, qu'il plue à Sa Majefté de les autorîfer à faire
percevoir, à titre d'Oétroi, un dixième de la valeur du poiffon
de mer frais , qui fe vend au marché de Lille , eufus des
droits aêbuels -, Se de fupprimer, comme inutiles , les quatre
franches foires poux les beftiaux. Vu le mémoire des mar¬
chands commiftionnaires de poiffon , &: des francs poiffonniers
de la ville de Lille, contenant leurs moyens d'oppofitions
à rétabliffement du nouvel Oêfroi fur le poiffon de mer frais,
énfemble l'avis du fleur de Caumartin , Commiffaire départi %.
Oui le rapport du fleur Abbé Terray , Coafeiller ordinaire4
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Zc au Confeil royal Contrôleur général des finances;
Le Roi en Ton Confeil , n'ayant aucun égard au mé¬
moire des marchands commiflionnaires de poiffon , a autorifé
Ôc autorife les Magiftrats de Lille , à faire percevoir au
profit de ladite ville , un dixième de la valeur du poiflon
de mer frais , qui fe vend au marché , enfus des droits
aduels , avec faculté de le donner en adjudication , ou de
commettre telle perfonne qu'ils jugeront à propos, pour le rece¬
voir au Minck, fuivant que le Commiflaire départi en Flandres le
jugera préférable,& de faire, fous fon approbation, tels règlemens
qu'ils trouveront convenir pour la meilleure régie de cet Odroi.
Supprime en conféquence , Sa Majefté , les quatre franches
foires pour les beftiaux , 6c les droits de l'avoir de poids ,

fe réferve néanmoins Sa Majefté , la portion de revenu , pro¬
venant d'un huitième fur lefdits droits , qui étoit affedé à
fon Domaine ; 6c attendu que le produit depuis 1749 ,

jufques 6c compris l'année 1770 , en a été évalué, fur le
pied d'une année commune , à la fomme de neuf cent
£bixante-treize livres dix-neuf fols quatre deniers, ordonne
Sa Majefté , que la même fomme continuera d'être perçue
au profit du Domaine , 6c fera payée annuellement fur le
produit du nouvel Odroi , par le Tréforier de la ville „

6c remife entre les mains du Receveur des Affermes de
Lille , lequel en demeurera chargé , 6c fera tenu de porcet
ladite fomme en recette, dans le compte qu'il rend chaque
année pardevant les Officiers du Bureau des Finances : Et
feront fur le préfent Arrêt, toutes Lettres Patentes néceftaires
expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailies a

le deux Juillet mil fept cent foixante - onze. Collationné.

LETTRES PATENTES.
OUIS, FAR LA GRACE DE DlSU,Roi DE FRANCE ET
de Navarre : A nos amés 6c féaux Cohfeillers les

Gens tenant notre Confeil Supérieur à Douay : Salut,' les.
Magiftrats dé la ville de Lille, nous ont fait repré/èntef
que les Négociant 4e- la Ville , folicitent depuis pîufieurg

Signe , BERGERET.

4
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années , la fuppreiïîon des droits de l'avoir de poids qui fe
perçoivent en vertu de Lettres d'Gêhoi des trente-un Mai
mil fix cent foixante-fix , & neuf Mai mil fix cent quatre-
vingt-dix-neuf, à la vente des différentes denrées & mar¬
chandées ; que cet O&roi eft très-nuifible au Commerce ,

en ce qu'il eft également fufceptibie fur toutes les mar¬
chandées qui entrent dans la ville de Lille , fans diftinc-.
tion de celles deftinées à la confommation des haintans ,

d'avec celles qui doivent être tranfportées ailleurs, d'où
il réfulte la néceffité pour le Commerçant de fe ménager,
dans les fauxbourgs & hors des Portes , des magafins dont
l'inconvénient eft de priver la Ville du bénéfice de ces en¬
trepôts, démultiplier les embarras Ôc les rifques du marchand ,

Bc d'expofer nos droits a une fraude prefque inévitable , par
l'impofhbilité de contrôler des marchandifes extérieurement
entrepofées, avec le même foin que les employés de nos Fer¬
mes pourroient le faire ,• foit à l'entrée de ces marchandées
en Ville, foit à la Douane , où il eft d'uffige d'en faire
les vifites & la reconnoiffance ; qu'il eft néanmoins de la plus
grande importance de conferver à la Ville le revenu de cet
O itroi, qui ferc à acquitter une partie des charges indépen-
fables de Padminiftiation ; que le feul moyen de concilier
le befoin du produit avec l'inconvénient du droit , feroit ;
j.° de fubftituêr à celui fie l'avoir de Poids , un nou¬

vel O&roi fur le Poiffon de mer frais, infiniment moins
onéreux a tous égards, par la raifon fenfible, que la prin^
cipale confommation fe fait pat les gens aifés , que d'aé-
leurs , on ne perçoit aduellement fur cet objet de fubfff-
tance s que des droits modiques ; a.° fie fupprimer les quatre
franches Foires fur les beftiaux , établies en vertu des Lettres
patentes fies mois d'Avril mil cinq cent vingt-trois , Avril
mil fix cent loixanre-dix & Septembre mil fix cent quatre-
vingt-huit , les habitans de Lille n'en tirant aucun avantage;

les Bouchers , quoiqu'exempts de tous droits fur la viande
pendant ces terns de Foires , étant néanmoins dans l'ufage de
la vendre le même prix; lefiiits Magiftrats nous ainoiene
fait fupplier , qu'il Nous plut de les autoriferà faire percevoirp
à titre fi'Oclroi , un dixième de la valeur du Poifton de mer
frais, qui fe vend au marché de Lille , enfus des droits
gétuels, & de fupprimer, comme inutiles, les quatre franches



Foires pour les beftiaux. Nous y avons pourvu par Arrêt
rendu en notre Confeil le deux Juillet dernier, 6c ordonné
que fur icelui toutes Lettres parentes néceftaires feroienc
expédiées i A ces causes , voulant favorablement traiter lef*
dits Magiftrats, &: les mettre en état de fubvenir aux dé-
penfes de ladite ville , 6c conformément audit Arrêt, donc
l'extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancel¬
lerie

, 6c de notre grâce fpéciale, pleine puiftance 6c auto¬
rité royale , Nous , par ces Préfentes (ignées de notre
main, fans avoir aucun égard au Mémoire des marchands
commiftionnaires de Poifons , avons autorifé 6c autorifons
lefdits Magiftrats de Lille , à faire percevoir au profit
de ladite Ville , un dixième de la valeur du PoiiTon
de mer frais , qui fe vend au marché , enfus des
droits aduels , avec faculté de le donner en adjudica¬
tion , ou de commettre telle perfonne qu'ils jugeront à
propos pour le recevoir au Minck, fuivant que le Commif-
îaire départi en Flandres le jugera préférable, 6c de faire,
fous fon approbation , tels réglemens qu'ils trouveront conve¬
nir pour la meilleure régie de cet Odroi j en conféauence,
nous avons fupprimé les quatre franches Foires pour les bef¬
tiaux 6c les droits de l'avoir de Poids , nous réfervant néan¬
moins la portion de revenu 3 provenant d'un huitième fur
lefdits droits , qui étoit afiedé à notre Domaine ; 6c atten¬
du que le produit depuis l'année mil fept cent quarante-
neuf, jufques 6c compris l'année mil fept cent foixanre-dix,
-en a été évalué , fur le pied d'une année commune , à la
fomme de neuf cent foixante-treize livres dix-neuf fols qua¬
tre deniers , Nous avons ordonné que la même fomme con¬
tinuera d'être perçue au profit de notre Domaine, 6c fera
payée annuellement fur le produit du nouvel Odroi par le
Tréforier de la Ville, 6c remife entre les mains du Rece¬
veur des AiTennes de la ville de Lille , lequel demeurera
chargé , 6c fera tenu de porter ladite fomme en recette,
dans le compte qu'il rendera chaque année pardevant les
Officiers du Bureau des Finances ; Si voys mandons , que
ces Préfentes vous ayez à faire enrégiftrer 3 6c de leur con¬
tenu faire jouir 6c ufer les Expofans , pleinement 6c paifible-
oient, ceiTant 6c faifant ceffer tous troubles 6c empêchemens
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a ce contraires Car tel est notre plaisir. Donné à Fon¬
tainebleau le vingtième jour d'O&obre, l'an de grâce mil
fept cent foixante - onze , &: de notre regne le cinquante-
feptième. Signé , LOUIS. Etplus bas, étoit écrit. Par le Roi,
Monteynard. Et fcellé.

Enrégijlrêes au Greffe du Confeil fupérieur de Dcuay ; oui' &
se confemant le Procureur générai du Roi en icelui , pour jouir
par les Supplians de leur effet & contenu , conformément a
l'Arrêt de cejourd'bui 9 Décembre 1771.

Signé, Caneau Deslangries.

Lille.: De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,



DEPAR LE ROI.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret >

Seigneur de Caumartin ' Boijjy-le-Châtel , Ville-Cerf\
Dormeilles , Vvile St. Jacques , Flagy , /# Comman¬
der}e SC autres Lieux , Grand-Croix , Chancelier SG

Garde des Sceaux de l'Ordre Royal SG Militaire de
St. Louis , Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de
Flandres SG d'Artois.

ETANT informé que la maladie contagieufe furlesbeftiaux fe renouvelle avec plus de violence dans la
Flandre Maritime,& que les précautions qui ont été prifes
jufqu'à préfent 5 & que preferit l'Ordonnance par nous
rendue le 30 mai 1770, n'ont pas empêché que la corn-
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tagion ne fe communiquât aux autres vilies paroiffies de
l'intérieur, &C qu'elle ne s'étendit jufques dans les Provin¬
ces limitrophes 3 qu'un mal auffi funefte ne peut être attri¬
bué qu'à la feule caufe de l'avidité de quelques particuliers
qui ont, fans doute, trouvé le moyen, en fe muniffiant
de certificats faux & fans vérification préalable de l'état des
beftiaux , de faire fortir en contravention à notredite Or¬
donnance , des beftiaux attaqués de la maladie s &C l'intérêt
public exigeant qu'on oppofe à un abus auffi dangereux les
moyens les plus prompts &C les plus efficaces : A ces Caufes.

Nous, Intendant, avons fait S£ faifons très - expreffes
inhibitions SC défenfes , tant aux habitans des lieux de la
Flandre Maritime & Walonne, infeétés de la maladie conta-

gieufe, qu'à ceux qui demeurent dans les endroits où la
contagion n'a point encore pénétrée, d'introduire, fous
quelque prétexte que ce puifle être, aucuns de leurs
beftiaux, tant fains que malades, dans les Provinces limi¬
trophes , fous peine de faifie defdits beftiaux &C de l'a¬
mende portée par notredite Ordonnance du jo mai
1770, laquelle ne pourra être réputée comminatoire;
ordonnons au furplus, que notredite Ordonnance &C autres
rendues à ce fa jet, feront exécutées félon leur forme
teneur, dans toutes leurs difpofitions relatives à la libre
circulation des beftiaux fains dans l'intérieur de la Flandre
Maritime &C de la Flandre Walonne, afin que la fubfif-
tance des habitans foit affiurée, en ce genre , autant que
les circonftances peuvent le permettre.
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Enjoignons aux Magiftrats des Villes Châtellenies
ÔC Gens de Loi, &C à nos Subdélégués dans lefdites Villes,,
de tenir la main à ce que la préfente Ordonnance foit
exécutée j &C aux Officiers &C Cavaliers de Maréchauffée,
ainfî qu'aux Employés des Fermes de Sa Majefté de
prêrer, à cet effet 3 tous fecours &: affiftances , dans les
cas où ils en feront requis par lefdits Magiftrats &C Sub¬
délégués.

Et fera notre préfente Ordonnance imprimée, publiée
& affichée par - tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance. F AIT à Lille le z j
Odobre 1771- Signé > GAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinc k-C rami,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



A R RE S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
QUI ordonne quil fera fuifis a rexécution de VArrêt du I y Septembre

dernier > en conféquence que les abonnement des droits de Contrôle , lnfî~
nuation , Centième denier & Petit-fcel , accordés pour fix années aux
Etats , Magifirats , Mayeurs & Echevins des provinces de Flandres s

Haynaut & Artois , continueront d'avoir lieu , jnfqua ce qu'autrement
il en foit ordonné.

Du 8 Novembre 1771.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat,

LE ROI ayant par Arrêt de fon Confeil duquinze Septembre dernier, ordonné l'exécution
de l'article IX. de fa Déclaration du premier Juin
aufli dernier , 8c en conféquence qu'à compter du
premier Janvier 1771, Julien Alaterre feroit, pour
le compte de Sa Majefté? la perception des droits
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de Contrôle , Infinuation , Centième denier & Petit-
fcel 3 dans les provinces de Flandres , Haynaut &C
Artois j&des droits d'ufages dûs par les Communautés
laïques de celle d'Artois , abonnés pour fîx années aux
Etats 5 Magiftrats, Mayeurs ëc Echevins defdites pro¬
vinces y mais les Députés defdits Etats & les Magiftrats ,

Mayeurs &C Echevins de cefdites provinces , ayant pré-
fenté à Sa Majefté difïerens mémoires tendant à la
fupplier de laider fubfiftcr lefdits abonnemens j Sa
Majefté toujours difpofée à donner aux repréfenta¬
tions qui lui font faites de la part defdites provinces j

fattention quelles peuvent mériter , &C délirant en
même temps connoître jufqu'à quel point font fondées
iefdites repréfentations , &C fi leurs motifs font affez
puiflants pour balancer les juftes raifons qui font dé¬
terminée à révoquer lefdits abonnemens : Ouï le rapport
du fieur Abbé Terray , Confeillcr ordinaire , & au
Confeil royal Contrôleur général des finances. Le Roi
étant en fon Confeil, a ordonné ordonne qu'il fera
furfis à l'exécution de l'Arrêt dudit jour quinze Septem¬
bre dernier j en conféquenee que lefdits abonnemens
continueront d'avoir lieu , jufqu'à ce qu'autrement il
en foit ordonné , fe réfervant Sa Majefté > de faire
connoître fes intentions fur les repréfentations conte¬
nues dans lefdits mémoires, qui lui ont été préfentés
de la part defdits Etats 6C provinces.
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Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant;

tenu à Fontainebleau , le huitième jour de Novembre
mil fept cent foixante-onze.

Signéj MONTEYNARD.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret , Seigneur

de Caumartin 3 BoijJy-le-Châtel, Ville - Cerf\ Dormeules ,

Ville St. Jacques , Flagy , la Commanderie & autres
Lieux , Grand - Croix , Chancelier & Garde des Sceaux
de l'Ordre Royal & Militaire de St. Louis , Confeiller du
Roi en [es Confeils > Maître des Requêtes ordinaire de

jon Hôtel, Intendant de Flandres & d*Artois.

Vu lf 4rrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejjus , & les Ordres
particuliers à Nous adreffes, Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera exécuté félon ja forme & teneur \ & à cet

effet imprime 3 lu , publié & affiché par-tout où hefoin fera ,
dans les Villes de notre Département. Fait le iq Novembre
ijyi. Signé, CAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. X B. Petering&-Cramé 9

Imprimeur ordinaire du Roi,



 



DE PAR LE ROI.
ANTOINE-LOUIS - FRANÇOIS

LE FEVRE DE CÂUMARTIN,

CHEVALIER , Marquis de St. Ange j Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin > BoiJJy-le-Châtel , Ville- Cerf ^

Dormeilles j Ville St. Jacques > Flagy , la Commanderie
SC autres Lieux , Grand-Croix ? Chancelier ôG Garde des
Sceaux de l'Ordre Royal ôG Militaire de St. Louis,
Confeiller du Roi en (es Confeils 5 Maître des Requêtes
ordinaire de jon Hôtel, Intendant de Flandres ÔG d'Artois•

TANT informé que la plupart des Rouliers
& Voituriers , ainfi. que lès Conduâxurs de cha¬
riots qui fréquentent les différentes routes de
notre Département, refufent le plus fouvent de

le détourner pour laifler paffer les Courriers chargés du
fervice de la Pofte aux Lettres & aux Chevaux y qui! arrive
même quelquefois que ces Charretiers affemblés infultent
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les Portillons, qui les avertilfent de fe ranger pouf avoir le
paffage libre, ce qui occafîonne des retards préjudiciables au
Service s à quoi étant néceffaire de pourvoir :

Nous , Intendant, avons ordonné ordonnons que tous
Voituriers quelconques feront tenus de détourner leurs
voitures, &C de les faire palier fur le chemin qui eft à côté de
la chauffée, lors du palfage des Courriers chargés du fervice
de la Pofte aux Lettres Ô£ aux Chevaux, à peine contre les
contrevenans de 100 livres d'amende, dont le tiers fera
applicable au dénonciateur, &C les deux autres tiers au profit
de la table des Pauvres du lieu où la contravention aura

été reconnue : Ordonnons que les Propriétaires des voitures
demeureront refponfables des amendes qui feront pronon¬
cées contre ceux qui en auront la conduite j SC qu'en con¬
fluence il fera détaché un Cheval defdites voitures, pour
être mis en fourrière jufqu'au parfait payement defdites
amendes, fi mieux n'aiment lefdits Conducteurs donner cau¬

tion fufïifante pour en répondre.

Enjoignons aux Officiers & Cavaliers de Maréchauflée,
ainfi qu'aux Sergens tant du Bailliage de Lille , que des
Magiftrats des autres Villes de notre Département, détenir
la main à l'exécution de la préfente, les autorifant en tant
que de befoin , à drelfer des Procès-verbaux des contra¬
ventions , &C à donner affignation aux contrevenans parde-
vant Nous, dans le plus bref délai , pour être par Nous
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ftatué fur icelles, conformément à la préfente Ordonnance ,

qui fera imprimée, publiée & affichée par-tout où befoin fera ,,

à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Dunkerque le u Novembre 177t.
Signé, CAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J.B. Peterinc&-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,
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DU CONSEIL DETAT

DU ROI,
Qui fait défenfes de faire fbrtir a Fétranger , par la ville de T)un~

ke> que , feus pr texte de la franchife de fon Port3 aucuns vieux lin~
ges , chiffons , vieux drapeaux , pâtes , rognures de peaux df de
parchemin, éf autres matières propres à ta fabrication du papier dt*
a La formation de la colle.

Du 23 Novembre 1771.

Extrait des Regijî/es du Confe'tl d'Etat.

Le r o i étant informé que les difpofitions del'arrêt de fon Confeil du 11 août dernier , con¬

cernant la fortie à l'étranger des matières propres à la
fabrication du papier &à la formation de la colle, deviem
droient illufoires par rapport à la ville de Duukerque #
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en ce que les employés des fermes ne pouvant
exercer leurs fondions, ni faire aucunes recherches dans
cette ville, à caufe de la franchife de fon port, les entre¬

pôts de ces matières & leur exportation à l'étranger con-
tinueroient, à la faveur de cette franchife , de s'y faire
comme auparavant, fi Sa Majefté ne jugeroit pas à pro¬
pos de faire connoître plus particulièrement fes intentions
à cet égard : A quoi voulant pourvoir. Ouï le rapport
du fieur Abbé Terray Confeiller ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des finances.

Le Roi étant en fon Confeil , a ordonné & ordonne
que ledit arrêt du z i août dernier , fera exécuté félon
fa forme & teneur j fait en conféquence défenfes, fous
les peines y portées , de faire fortir à l'étranger, par
la ville de Dunkerque , fous prétexte de la franchife
de fon port , aucuns vieux linges , chiffons , vieux
drapeaux , pâtes , rognures de peaux & de parchemin,

autres matières propres à la fabrication du papier
& à la formation de la colle : Enjoint Sa Majefté au
fieur Intendant &Commiffaire départi pour l'exécution
de fes ordres en Flandres , & aux Officiers de l'Ami¬
rauté de ladite ville de Dunkerque , de tenir , chacun
en droit foi , la main à l'exécution du préfent arrêt,
qui fera lu , publié & affiché par-tout où befoin fera .

Fait au Confeil dJEtat du Roi , Sa Majefté y étant 5

tenu à Verfailles le vingt-trois Novembre mil fept cent
foixante-onze. Signéj MoNTEYNARD.
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ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret >

Seigneur de Caumartin > BoifJy-le-Chàtel, V ille-
Cerf\ Dormeilles > Vdle St. Jacques , Flagy , la
Commandtrie SC autres lieux , Grand- Croix *

Chancelier SC Garde dts Sceaux de l'Ordre Royal
SC Militaire de St. Louis, Confeiller du Roi en fes
Confells . Maître des Requêtes ordinaire de fort
Hôtel, Intendant de Flandres SC d'Artois.

Vu l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci deffus , &C
les ordres à Nous ad relies par M. le Contrôleur gé¬
néral , Nous ordonnons que ledit arrêt fera exécuté
félon fa forme & teneur > & à cet effet imprimé ,

lu , publié &C affiché , dans l'étendue de notre Dépar¬
tement , par-tout ou befoin fera.

Fait à Lille le 14 Décembre 1771*

Signé , CAUMARTIN.

Lille : De l'Impriraerie de N. J. B. Peterinck- Crame %

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



 


